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• MINISTIRE 
DESARM~ES 

= ,,,.,,,.;1# 
~tat-majo~ des Arm,ès 

Etat-major de zone de dMense Sud-()uest 
Division appui au fonctionnement du minlsttre 

Bordeaux, le • 9 AYR. Z021 . 
N° .>oof/Si) /ARM/EMZD-SO/DAFM/BSEI/NP 

Le pnéral de divlsi.on Rémi Fouilland 
· pnéral adjoint-engagements 

à· l"officier'pnéral de zone de défense et de surité Sud-Ouest 
et commandant de zone terre Sud-Ouest • 

•• 

Mad~r:ne la directric".! départementale de, territoires 

OBIET 47. ~ Révision pnér;iile du Schéma de Cohc§rence ·Territoriale du P8ys de 
l'Apnais. 

REFERENCE Lettre du 9-février 2021 de iâ DDT -. Préfecture du Lot-et-Oaronne (47). 

• PIECE IOINJE· Annexe·1 : emprises et servitudes. 

' 
par correspondance de r"4rence,. vous me demandez de ·vc,us communiquer toutes 
informations utiles à la. révision pnérale du Schtima de Cohérence Territo·rial~ (SCoT) du 
p~ys·de l'Agenals (47) comprenant 44 communes. . 

J'ai r•honneur de vous faire ~onriaitre que ce Scot est grevé ·de ·huit emprises et de deux 
seNitudes en cours d'in_stltution apparten_ant au minisdlre des Amiêes (voir annexe 1). 

. . 
• Par voie de consc§quence, je vous serai reconnaissant de!· bien vouloir continuer à m'associèr 
aux travaux relatifs à la révision générale ·c;1u Schéma de Cohérence ·Territoriale du Pays de 
l'Agenais. • • 

Pardélé 

. . L.ieutenant-colon~I • 
Chef de. la division Appui au o 

• Etat-Major Zo~e de 

Caserne Ninsouty 221, rue de _Bègle1: 
CS 21152-33068 BORDEAUX cedex 
l}'lvle.lacamgneolntradef,gouv.fr 
DOSller 1ulvl _par : Sylvie LACASSAGNE 

'\ 

GERHARDS 
ement du Ministère 

e Sud-Ouest 
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ANNEXE 1: emprises et servltud~• 

LJSTE DES 44 COMMUNES DU SCOT pu PAYS DE L'AGENAIS._ 

SEULES LES COMMUNES EN ROUGE SONT GREVEES D'EMPRISE(S)_ET/OU CE SERVITUDE(S). 

31 communes· membres de .la Communauttl d'Aàfom4§ratlon d'Ag•~: Agen, Astaffort, 
Aubi.ac, Bajamont, • Boé, Bon-Encontre, Brax, Castelculier, Caudecoste, Colayrac-Saint
Citq, Cuq, Estillac, Fals, Foulayronnes, Lafox, Laplume, Layrac, Le Passage d'Agen, 
M·armont-Pachas, Moirax, Pont-du-Casse, -Roquefort, Saint-ca'prais-d•Lerm, Saint-Hilaire
de-Lusigi,an, Sai~t-Nicolas:-de-la-Balerme, Saint-Pierre de · Clairac, Saint:-Sixte, Sainte-. 
Colombe-en-Bruilhois, Sauvagna~, Sauveterre Saint-Denis et Sérignac-sur:-C3lli-onne. 
13 commune~ membres de la .CommunaÜttl de Communes Porte d'Aquitaine en Pays de. 
Serres : Beauville, Blaymont, Cauzac, Dondas, Engayrac, La .. Sauvetat-de-Savères, Puymirol, 
Saint .. Jean-de-Thurac; • Saint-MartiMfe-~eauville, Saint-Maurin, Saint-Romai~le-Noble, 
Saint-Urcisse et Tayraé. • 

- PT1 servitude radio électriques - centre de t~nsmissions d'Agen - Quar:tier Toussaint -
d,kret en cours d'institution. • 

. . . . 
- PT2 servitude radio électriques- centre radio élect~ique d'Agen- Quartier Toussaint

zone primaire de dégagement de 200 mètres de rayon. CORESTA 48484- décret en 
cours d'institution). • 

- 470 001 ~P Quartier Toussaint sur la commune· d'Agen 
• 470 001 002Q Caserne Valence sur la commune d'Agen ;· 
- 470 001 011Z Parc de stockage de .Boé Parc 1 canalisation sur les communes de 806 et 

Çutelc:ulier; 
. . 

• -470 001007V Parc de stockage de Boé service pnéral sur la commune de Bot§; 
• 470 001 008W Embranchement voie ferrée de Boé sur la commune de ·a°'.; 
.;. 470040001 P Terrain de maaœuvres de Brax sur la commune de Brax; 
- . 470 032 001X Relais de Bon-Encontre sur la Cf.)mmune de Bon-Encontre; 
- 470 001 OOST Stand de-tir la Garenne sur la comniune d'Estlllac. 

. . . . 
Lei emprises et servitudes sont prtles par l'Etabllssement du Se,:vice d'infrastructure de 11 
. DMense de BORDEAUX. • 

Adresse postale: ESID IORDEAUX'223 Rue de Bàgles - CS 21152 - 33068 BORDEAUX Cedex 
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ARRETE N1' ·J b~ - e 9'â- -f.i 
Déclerant ~'utilité publique ~-vaux d'6tablissei_nent ~ p6rimètres de ~ction autoJJ,Î du forage de l..alaild&. ·lieu-dit « 1-Iande » sur la C9D1Jllune d' Agtm et autorisant de t:ràîter et distnôuer cotté eau au titre des eaux destin6es· à la • 

.consommation lnmla.in.e . . 

Le Préfet de Lo~et-Guonne; 

VU la Directive 98/83/CB du Conseil du 3 uovembre 1998 -relative. à la qualit6 des eaux destinées à la consommatio:11 humaine ; • 

VU la loi n°20~06 du 9 aoftt 2004 relative à la politiqùe de santé publique ; 

• . VU: le code civil, .O:otam;m.ent ses articles 552, 641," 642 et 643 ; 

VU le code g6néral des collectivités-~~. nntaiornent l'article L.2212-2 ; 

VU le Code _de la santé publique, ses articles L1321-12 à Ll321-10, L.1324-3, L1312-l et R.1321-t·à R 1321-68; • • • • 

VQ' le Code de i'enVÏronmnent et ~ent-ses articles r..214·.1 et L.215~13 ; ' . . . ' . 
_VU le Code de l'CJ:FO~ti.ori pour èauso dutilité publique; 

VU le Code de Purbmµsme; . . 

yü le décret n° 2004-374 du 29 aviil 2004 relatif aux pouvoirs des p.ttfets,. l l'organisation et à l'action des ~eni.ces de 11J3tat dans les r6gions et d6partemems ; . • . • 

VU le d6cret n° 2006-5?0 du 17 mai ~06 ~ à la publicit6 des servitudes dutilit6 publique iilstituées en vue d1~ là protection de la qualité des eaux destinées à la ~tlon humaine et modifiant le code de la santé publique ; • 

VU le décret n°200749 du 11 janvier 2007 relatif à la s6curlté sanitaire des eaux destinées à la consommation 11:umaine ; 

~~ VU 1 'aa6té ministmel du 26 juillet 2002 ~tif à la co~ti.on des dossiCIS·mcntiODD&aux articÏes R.°1321-6~ R.1321-14, R.132142 et R.1321-60 du code de la sant.é publique concernant les eaux destinées à la_ consommation Jt11msine à l 'excl.us1on. des eaux minéral.es naturelles ; 

VU !"arrêté minist6riel du. 12 miü 2004 fixant les mo~t6s de contrôle de la qualit6 radiologique des eaux destin6es à 1~ cons~ation humaine ; • 

TQ&phono: OS 53 77 60 47 - http://wwwJot-et-pmme..pnf.gouv.fr 
Place do Verdun·. 47920 AOBN CBDBX ~ 

Horaires d'ouverture : 8 b 30_ l 12 h -13 li 30 l 16 b 
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VU 1•~ .mînistm.cl du l l .janvier2007 rc1a:tif aux limites et Itf6i:mwes de qualité des eaux brutes 
et des· eaux destinées l la consommation hum.am~ ~entioxmées aux articles R. 1321-2, R.. 1321-3, . 
R. 1321-7 ·et R. 1321-38 du code de la santé pu~lique; 

·vtJ l'arrêtémmistériel du 11 janvier 2007. reJ,ati.f au.programme de prélèvements et d'analyses _du 
contrôle sani~ p011t les eaux fou.mies par un ~au de distribution, pris en applicatio'n des articles 
R. 1321-10, R. ·1321-15 et R. ~21-16 du code-de la santé publique ;: 

VlJI'~ préfectoral n°2006-325-10·du 21 novembre 2006 portant délégation de signature au 
Secrétaire Gén6ral de la Pr6feéfure ; 

VU là clrci:ùaire intemrlmst6rlelle du 24 juillet 1990 mative aux p6rimMres de pro~on.des pomts 
d'eau destin6e à l'alimentation des collectivités hum~es ; 

VU la cirC\llaÎrè DGSNS4/HNV/Mf/FP n~ 97c-2 du 2 janvier 1997 relative à la IIÙSe en place des 
périmè~es de proteçtion des poin~ de préRvem.ent d'eau destinée à ~a consommatio;ii humaine ; . • 

VU la cir~aire DGSNS4 n° 2000-166 du~ 1'.11811 2000 relative aux produits et procéd&I de 
traitement des eaux destinées à la consommation humaine ; • 

VU la clrculaire n.0 DGS/EA~/i32 du.13 juin '1JXf7 œlativè au contr6J.e et i\ la'gestion.du· risque 
sanitaire li&s à là présence d~ radionucl6~ dans les eaux destinées à la consommation humaine, 
à l'exception des eaux condi~onnées et dea eaux: min~_es naturelles. · 

VU la délibération du conseil municipal de la ville d'Agen; en séance du 24 avril° 2006,. demandant 
la déclaration· d'utilité publique pour la mise en œ_uvre des pé.tiaiètres de protection autour du f~. 
de lsiJande à Agen; • 

VU l'_avis, de septembre 19~ • de l1hydro~Qlogue agréé dans son rapport d'expertise concemant 
la d6teQnmation des périmètres de ·protection ; • . • • • 

VU les ~ossiers des imqli8~ préalables à.la ~écl.uation d'utilit6 publique et parcellaire qui se sOJJ.t 
d.6roulées du 10 mai au 25 niai 2007 en mairie d' AGEN; • 

VtJl'avis :tàvorable, re9U en pr6fecture le ~ juin 2007, :émi:f par le COlilmÏssai:re enqueteur 
• concernant la ~tion • d'utilité publique pour l'instauration des p6rim.ètres de protection 
réglementaires autQur du forage 4e Lalande à Agen ; 

• VU le rapport conjoint ·du Direct.eur Départemental des ~ Sanitaires e~ Sociales et du 
Directeur Dépmemcmtal de l' Agriculture et de ~ Forêt en daœ du 23 aoftt 2007; . . . . . ' 

. . .. . . ·• ..... 
VU !'~vis du Co~ëil Départemental de .l"BnîÏI'O~cnt ~--- des Ri8ques. ·sa:cü:taires ~t 
Teclmologiques en sa séance du i3 septembre 2007, 

CONSIDERANT la . nécessité de disposer • de cette ressourçe pour ~ le · secours de 
l'aJirnmrtation·en eau de la ~llectivité agenaise cn·cf!S•de polluf;i.on sur la Garonne; 

1 ... ,. 
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.. CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en confonnité avec 1~ ~~ementation l'utilisatfon d'eau 
pr6lev6e dans le milieu naturel en vue.de la consommation humaine ~t provenant du forage dit de Lalande l Apn r • • • 
CONSIDERANT.-quq,q,ar·conséquent, des périm~tres de protecê,(lll.doj-vent 8tre ·4é~~~s par 
d"_, .. _..: d, . ...:,:....t .... il.,~ . ~ • '· • • • ~~on . uWJ.i.o ~~~~ , • . ·1" 

SUR proposition du Sccœtaire Géntral de ia Pr6fecture, 
' .' 1 • • 

ARRiTE 

Article 1er.--. le.foragè èst ~lant6 au.lieu dit« Lalande» sur la cnrnimme 4•.Agm:i, au point de 
coordomi6es (Lalnbertzone Ill): X: 465,700· • Y: 3213,900 • ·z·: 89 NGP . . • 

Article 2.- il n'est instauré qu"un p6rlm~ de'protectio11 irnrnMiat, si~ sur la parcelle n° I0P • section AB du plan cadastral de la pommune d'Agen (plans en annexe). • 
Ce pérlm!tre englobant le forage .et de la station de potabilisation est' clôturé par un grillage de 2 mtres dt haut, avec un acœs par un portail qui sera tenu :fm:mé l clef~ permanence.: . . . . . " . 

Article 3 - les terrains du périmètœ de protccti.OD irnrnMiat d9ivent ét:rc· en pleine ~été du mattre a' ouvrage. • 

.Article 4 - dans le périmètre de .protection, toutes activit6a a~ ·que celles n.écessah'es à 
l'=xplo~tion ou l'entretien des ouvrages sont interdites. Tout dépôt de quelque :qature que ce. soit 
y est également interdit. 

.Article 5 - le forage sma protégé par un ouvrage en parpaings 4'envÎron 2 mètres de haut me couverture amovible. • • • 
c.e toit amovible doit !tre majntenu frmi6 et œdenassé en ~anence. . 
Les acœs au forage d~ câbles et tubes à travers_ le capot de couverture seront étanch6i:fiés par des 
presso-61:oupe à wrificr annucllcmml L' oimagc sera mis à l'àtm.osphère pat reniflard muni d"un systm:ne anti. ~tour, • • 

Articl~ 6 .-. S'agissant d'une ressource de secours dont l'utilisation ne se fera ·qu•en cas de 
catastrophe ou-circonstance exœptionnellè, C!)Dform6ment aux article R~21-39 et R .1321-40 du 
coda de la sant6 publique, il est dérog6 à la limite de qualit-6 pour le paramètre température cm eau 
brute pour le forage de Lalande. . • • . . • 
Une analyse pour re~ des 16gion~ devm 8t_ro réalisé~ par le respoDS8.ble de la production au niveau de l"ean brute du.fp;age, to~ ~es 2 ans. Les résul-œts smont.syat6mati.queme.uttœnsrnis aux autorités sanitaires. :·· • r • • • 

l 



Article 7 -V~on de ·trai~ implantée à proximité du forage, dans le périmètre. immédiat, 
est autorisée pour la potabilisation de.l'eau du forage de Lalande à un débit maximal de 150 :ril3/h, 
L'in.,tellation de traitement de l'eau comporœra, a11 mjnim'IJJll, les tra.itemmts ~V&J?ls • 

► A6ration dalis une tour d' oxydmi~ . • • • 
► Filtration sur sable·•\t\• I • •• '. ·lll• 0 

• ~ ' •' • 

> Bt d6silifccti.on. ~;,: • . · • , · •';0'. .• • • • 

Les eamc de lavage~ fil~-~ évacliées au ds~au d'assainissement ct:mu:n:nnal~ 
Les eaux produites ~ le, cadie·de l'entretien ou~ la vérifica1ion des ins1allati.ons ne devrçnt pas 
être mises·en distributio~ • • 

Article ·s.- Les eaux traitées devront répondre aux exigences de qualit6 des eaux destinées à la 
consommati~.Jiumaine. • • • • · • • · • • · 

Articl~ 9 - La 'p~OJllle responsable de la. production et de la distri~;o. de l'eau 'est tenue ·de 
surveîller,. en peônancnce, la qualité de l'eau.. A ce ti:tre, en production effective po~ ia 
consommaijon hl1.mainc, il d~ etrc proc6dé systématiquement à un suivi de la température et de· 
la ttmcur en fer soJ:tie ouvrage de pom~ et à la-mise. en distribution, suivi renforcé de la qualité 

• bact&ioiogique (analyse bact6rlologique com~te .à la mise en distribution chaque jour.·-~ 
produ~on). • • 

Article 10 :.... Sans préjudice du programme mis en ·œuvre par le responsable de la production, la 
Directi.~n départementale des . Affahes_ Sanitaires et' Sociales mettra en o~v.re un programme 
r6glemèntaire de contrôle .sanitaire des ~aux aux frais de la pcrsOllllC rcsponsable de la production 
et dé la di$mbution, annuellement_ en pério~ d'utilisation de là resso~ ou à défaut en p6riode 
d'entretien, des équipements. • • • • • · • 

Article 11 - sauf urgerice avérée, avant ia mise en exploitation d'1 forage, le ti~ ~ en 
informer systématiquoment la Direction D6pa#ementale .des Affaires sanitaires et sociales et le 
servi~ polièe des eaux. 

ArUcle 12 . • là travaux seront exécutés avec 1e plus grand soin et CODfo.tm6mcm.t ~ œgles de l'art. 
• Les ouvrages seront comi1:.!m:)ment entreœnus en bon 6tat. • . . • 

La responsabilit6 du p~si0Dl18Î1'e-'dèmeure pl~ et. entière tant en ce qui·conceme les 
dispositions techniques des_ ou~ qu~.~eur mod~ d'exécution.et l~r entretien ult6ri.cur. 

Article 13 ·_ Les agents des services publics chargés de la Police de l 'Bau et: de la Santé Publique, 
doivent con111tamrnent avoir accès aux iDstallations autorisées. •• • • 

Article 14 - Toute modification appo~e par le déclàrant à l'ouvrage, l'installation, à ·son mode 
.d'utilisation,~ la réàlisa1i~ des travaux, à l'aménagament en résultant ou à l~œ de l'activit6 ou 
à leurvoùinage, et de ~ture à·~er un changement.notable des 616ments ~~ssierinitial,_ doit 
faire l'objet d'une nouvelle dexp.ande avant r6alisation auprès du préfet du d6partement. 

Article 15 • I..orsq~ le b~néfice de l'autorisation est transmis 'à une .autre personne que celle qui est 
mention:Îl6e au dossier, le ]).ouveau b6n6.ficwre doit en faire la demande au Plifet dans les trois mois 
• q~ suivmit la prise en charge 01.i le d6but de l'exercice de son activit6. 



.. 

&;:ticle 16 .:. Quicon~e ama con1Icvcnu aux di$positiœls du présent arr8té sera p8881"blc des paincs prévues par l'article L. i32+3 du code de la san~ publique~ • 

Arliclt. 17.-Lc pr6sent meté sera Ïil86I6 au iectieil :des_acte., 1'drninis~~ !:lë la P~ dë Lot- _:. ei>-Garoi~ < . • . . . '.·J·: '. :: •. . • · · : '-:J:: • .. . . . ' . . . • . "j ; ; • : . .•.:, • . • . ' ' • ·~ \ .!": • Article ·1s -·Les droits des tiers sont et demeurent ~~érnmlt résems. Le présent arrê~ peut • •• mire i'objet d'un recours contentieux auprès du Tn1>unal Administratif de Bordeaux, sis 9 rue • Tastet 33000 Bordeaux. Le .d6lai de re;conrs est de deux. mois l_ comptei de la publication du pr6ient a#eté. .-• • • . • · · 

Articlel9•...:...La.~tc dkision ne dispense en f!Ù~·ces la comme d'Agan d'effectuer les.. ._. • ·déc~ons ou.d'o~_les autorisations requises par d'au~ :régle:menta.tions. 
. . 

Article 20.- Le Secrétaire Oé.néra1 de la Préfecture, le Maire d'Agen, le Directeur D6partemcmtal de lt.Agricaltore et de la ·Fo~t de Lot-et-Çn.roxme, le Directeur Départemental de l'Equipement de Lot-et-QaroDile, la Directrice D~e des Affaües Sanitaires et Sociales de Lot-et-Garonne, le Directeur Régional de l'l'Ddustrie de la R.eQbm-che et de l'Bnvinmnc:mcut d1 Aquitaine, le Dh-ecteur R.6gi.oii,.l de 1'Bnvh-onn·cmcnt d'Aquitaine et.le Colonel comrntmdsnt le Groupement de Gèndsn:i>erie de ·LQt-et-~m;ie sont chargés, cbaçun cm ce qui le conœm~ de 1'~6cution du présent arrêté_ qui sera publi6 au recuoil des acteA adrniuistmtifs de la Pr6fecture. 

Pour le Pr~fe 
LeSecr 

-

.,. ' .. .- ·•· ' .,: ' . . 
•• u 



-, ' . 

-
~iml • i 1alHI ~ ~ 
·RiPuloJ:Q..UB P~ÇAISB 

- - -
PBDEC'I'UREDELOT4 ET-GARONNE 

Direction des politiques de l'Bœt _ 
Bureau de l'en~em; et du développement dorable 

Comm.une· d'AGEN 

Périmètre de protection du forage de Lalande 

• .Plan de localisation et parœllaiœ 

Vu et BDI1BXé à l'aaeté ?.éfectoral· de ce jour,· 

~ 1e _2i:2 oct~· zo11 
Pour le· 

t..e.stt·. . r• 

• " .. 
Laurent BERN. 
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•• RtPUBLIQ.UE 
FRANÇAISE 
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Délégatlon départertientale du Lot-et-Garonn,e 

POltl Santé Publique et Environnementale . 
. Le Directeur 

Agen, te 27 ]arMer 2021 

de la D(tlégation départementale 
du Lot-et-Garonne · 

.Affaire 1ulvle par : A LEBON, F ARHANCET, N LAHILLE. C et 0 
MARCHAND au Tél. :0969370033 · • 
MtL : car1,w,rnaœbrodCPnaHDll-1t 

Directeur de la DDT 
Service Urbanisme Habitat 
Atelier d'urbanisme • Réf.: A l'attention de Madame Dempsèy 

ObJet : R6vl1lon pn6rale du Sch6ma de eoh,rence Territoriale du Pays de l'~eniii 

u 
M 
\, 

Par délibération en date du 11 février 2020, ·Ie comité syndical du syndicat mixte du Pays de l'Aganais a 
prescrit la révision générale ·du· Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) consécutive à sen 
évaluation. • • 

Je vous prie de bien vouloi( trouver ci-joint l'ensemble des-'-éléments que Je souha11& porter à votre 
connaissance pour la révision générale du Sché'!la de Cohérence Territorialtt du Pays de _!'Agenais. 

Le quatrième plan national santé environnement PNSE4 (2020-2024), Intitulé « Mon environnement, ma 
santé.» porte l'ambition de permettre·i chacun de nos concitoyens d'être.acteur de son environnement 
et d~ sa santé, .c•e~-à-dlre de mieux comprendre et mieux connartre les risques.auxquels il ·est expo~ 
afin de mieux agir au quotidien, par des- actions concrètes et Immédiates, pour réduire son exposition. 
Fondé sur une approche « Une santé • (y compris Vis-à-vis des faunes sauvages et domestiques), Il. se 
donne pour objectif la prévention et la _promotion des environnements favorables à la santé au plus près 
des territoires a11n de lutter contre les inégal~ territoriales de aanté. Il est construit autour de· quatre 
axes: . . . . . 
• s'informer sur l'état de mon environnement et les bons gestes à adopter ; 
- réduire ru··expositlons environnementales affectant notre santé ; 
.. démuftlpller les actions c;:oncrètes menées dans les territoires ; 
• mieux connaitre les expositions et les ~ts de l'environnement sur la santé des populations. 

En. effet, l'aménagement du territoire constitue une c interface » fondamentale r:iermettant d'agir sur les 
déterminants de la santé des Individus et peut permettre de lutter efficacement contre les inégalités 
sociales et ter,itoriales de sânté, dans la mesure où li Impacte directement : • . • 
- les facteurs environnementaux liés è'l'état des milieux (qualité de l'alr, de l'eau, des sols ... ), • 
- les facteurs environnementaux liés au cadre de vie (habitat, accès aux transports, aux éq\lipements ... ) 
- certains facteura environnementaux liés à l'entourage social (mixité 10clàle et fonctionnelle ... ) 
- certaines habitudes dE! vie (activité physique, accès à certains types d'alimentation .. :) 
- l'organisation des soins, dans sa dimensio.n territoriale (distribution spatil~le et accessibilité). 

Vous trouverez è ce titre 4 annexes précisant les principaux enjeux sanl~lres liés à l'envlronriement et 
l'offre Cie soins sur le terri~ire qùe je souhaite voir pris en compte dans l'élaboration du SCOT. Ces 
éléments s'appuient notamment sur l'ouvrpge « Agir pour un urbanisme favorable è ·la santé, concepts 
& outils • _édité par l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique (EHESP). • 

L'annexe 1 reprend l'ensemble des th~matlques sur lesquelles je vous re<X?mmande d'agir afin de 
réduire les Inégalités environnementales. . • 



J'attire votre attention sur la note relative è l'offre de soins développée en annexe 2. En effet, les EPCI 
disposent de levlers ~ncourant au développement de l'attractlvlté des territoires et ·• l'installation de 
nouveaux professlonnels de santé;· Cette action est aouten1:,1e par ailleurs par les mesures d'aides au 
maintien et è l'lnatallatlon des . professionnels de santé médecins (mesures nationales et mesures • 
~nventionnelles Assurance Maladle) visant è participer au niai~~ de l'offre de soins. • 

• L'annexe 3 est la synthèse des actions men6es dans la lutte contre l'habitat indigne (nombre d'arrêtés 
cfinsalubrités et le nombre d~ dossiers non décents actifs/nombre total de slgnalements) concernant ce 
territoire. • • • 

Enfin, l'annexe ·4 présente un tableau de synthèse relatlf è l'allmantatlon en eau potable pour ce 
territoire. J'attire votre attention sur la fra9ll1té de l'allmentation en eau sur la quasi-totalité du territoire 
du fait de l'absence de ressources de secours ou d'interconnexion. Les actions vliant è • sécuriser 
l'allmentatlon en ·eau potable du territoire sont è engager. . • • 

Dans le cadre de· ces trayaux, qui .. s'in~crivent dans 1~ objectifs poursuivis . du Schéma régional 
d'aménagement, de développement durable et d'égallté des· territoires (SRADDET) de Nouvelle-· 
Aquitaine approuvé par la Préfète de R'églon le 27 mars 2020, flnsiste sur !'Importance de la prise en 
compte des enjeux en matière de qualité de l'air et d'urbanisme favorable è la santé dans l;es. projets 
pour: • . . . . • . . • 
- Favorisér l'exempl~rité de la communàuté d'agglomération et des zones urbaines en matière da 
développement urbain et de participation aux solidarités ten'ftoriales, . 
- Promouvoir des ,:nodèles • de développement urbain durable· (habita~ foncier, agriculture, nature en 
Ville, mobilité, quallté de l'alr ... ) . . • • • • • • 
- Relever les défis .de l'attractivité démographique; de le transition êeologique et de la prise en compte 
du dérèglement climatique ; . • 
- Faire de la qualité de .vie dans toutes ses composantes (habitat, mobilité, .environnement et cadre de. 
vi~) un principe de développement urbain durable, • • • 
- Construin:t an modèles réslllents face au changement climatique. 

L'ARS rendra un avis sanitaire sur le:document final dans le cadre de la contribution à l'avis de l'autorité 
environnementale et se tiennent, dans cette attente, à votre disposition pour toute contrib_ution utile.à 
w* . . • 

. Tél llandllrd: 09 811'R0033-Courrlal: all-dcl47411'1C11onftlll.unte.fr 
Adr1111: 108 boulevard Cemot- C8 300011 • 470&1 Agen-C-edax 
www.nal/vele,eqùttalne,..,11nte.tr 

Le Directeur de la Dtl~glflon d6p1rternentale 
du Lot=ëf-Garann• 
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Annexe·1 
Note Révision SCOT Pays de l'AgenaJs 

\1 L'Urbanl1me Favorable A la S■n1', une approche l d6velopper · 

ln~s~~emem, ~•• liens étroits existe~ entre la aanté et lea choix d'urbanisme. . 

De plus en plus d'études démontrent l'impact des· choix d'aménagement" du territoire sur certains déterminants ~e aantli. Les 
productions scientifiques couvrent un large pana, da thématiques '(environnement naturel, formes urbaine■, habitat, ·cadre da 
vie, ttansporta, pollution et nuisances, infrastructures, offres da services, planlflcatlon ... ) et établlBSent reffet de chacune 
d'entre elles sur la santé. • • • 

L'obéelté, rasthme, lee lnégalitéa-da santé,' les troubles de la aanté mentale (stress, dépresalon ... ), l'exposition aux agents . 
.. dét6tères, constituent autant d'enjeux çOOtemporalns· de santé publique étroiwrn~nt conditionn .. par la .qualité. de 
l'environnement urbain. • • • 

. . . 
C'est pourquoi les questions de santé pubDque doivent ltre consldérélJI comme un crltàre è part enti6re dans les projeta 
d'aménagement et d'urbanisme. • • 

Mettre en· aiUVr8 un urbanisme favorable A la santé, c'est agir en faveur d'un aménagement favorable l Ill Nrd pour : 
• Réduire le8 polluants (air, eau, sol, gaz è effet de serra ... ), tee nuisances (bruit, odeurs, ... ) et autres agents 

d61êtêres (compoeés chlml9ues des mat6r1aux de constructions, ... ), a\18C une perspective de diminution Â la'aource mela 
également de réd1,1ctlon de I expoeitfon des populations : • • 

. • Promouvoir des comportements. et des styles de vie sains • des Individus (via l'lnstallation d"•qulpements ou 
d'infrastructure, adaptés at accessiblee A tous) lncitatlfa A l'activité physique ~ . 

• Faire évoluer renvlronnement eocial en proposant de■ espaces de vie qui _soient a~bles, sécurlaêe et qui 
permettent de fevorlser le bien-être des hebltanta et la cohésion soçiale : . • . 

- Con1ger_ les Inégalités de aanté entre les différents groupes· IOdo-économlquea et pour les personnes wlnérablea, 
en termes d'a,cc6s à un çadre de vie de quallt6. . 

. . . ' 

Un guide publié par le ministère de la Santé et l'EHESP « Agir pour un urbanisme favorable à la santé » en 2014 développe 
le conc-.pt d'Urb$nt11me Favorable A la Santé et proposa un ·référentiel d'analyse .des projets d'aménagement éraboré 6 partir 
d'une approche globale des déterminants de santé, è partager entre les· différents acteurs con~més (collectlvltés 
territoriales, profeaslonnels dé l'~rbanlame, de la aam+ ~ de l'envlronnemen_t, etc.). 

L'intégration de ces enjeux de • santé publique dans l'aménagemenf du • terrlton paaie par une amélloraUon des 
collelborations entre les différents ade!Jra des cham~• de la 1anté publique, de l'envlronn_ament et de l'urbanisme: 

A_ titre d'exemple, la réuss~e des ac:tiona des villes en faveur des espaces ~•rts promotel!ra de santé et d'6q~ité repose auaal 
sur les pofftlques el leurs d6cllnaisons atratéglquas à moyen et long termes : dans les dOCl!menta de .planl~n et en 
particulier daria rurbanlsme règleme"'-lre, dans la mise en place, au sein des services des villes, de Cl.llturea partagées et 
d'organisations de travall favorisant la transversalité. • 

Comme le rappelle le Plan national u~nvlronnement 3, « Toutes les politiques publiques peuvent avoir une lnfluaiœ 
su.r la santé et le !)!en-être des populations de manière directe ou indirecte. Un certain nombre da programmes et d'a~s 
locaux, notamment dans les domalnea de l'urb1;1nlsme, d89 trensports et de la moblllté, 'de !'habitat, de regricultu19, des 
déchets, de l'eau, de la blodlverslté, de l'environnement, de ~accès aux- &!'rvlcea essentleli, porté& par dea villes et des 
agglomérations, peull'9Rt avoir des effela ·sur la sant6 des populatlons : agenda 21, plan c6mat air énergie territorial (PCAëT), 
plan local d'urbanrsme, éco-quirtlere, pl,n de réduction des paetlcldee pour l'agglomération; plan local de prévention· risques 
et pollutions, commende publique durable, programme local de l'habitat, espaces naturels, etc. • • 

En Nouvelle-Aquitaine, le Plan liglonal Sant6 environnement prévoit deux actions pour renforéer la prise en compte des. 
composantes • aantê-envlronnement • dans Jea • dêclelona publlqu~•- L-a première conalste eri l'intégration da ces 
composantes dans les Plana_ loçaux d'urbanlsma .. La seconde pr.opose la r:tallsation d'Evaluatlon d'impact ·•n 1ant6 (EIS) 
dont découle la démarche d'urbanisme favorable à la santé, • 

Le volet Climat Air èiergie du • Schéma régional d'am6nagement, de dévelo!Jpement durable et· d'égalité des territoires 
(SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine adopté par le bonsell régional le 16 d6cembre 2018, approuvé par la Pr6fète de Réglcn 
la 27 mars 2020 se substitue désormais au Schéma Réglonal du Climat, de l'Alr et de !'Energie (SRCAE) d'.Aqultàlne arrêté 
par.le Préftt de région le 15 novembrë 2012. Je vous lnvHa è VOL!S y référer pour la conatruction du volet ~CAET de votre 
SCOT, • 

. • . Actlvlt68 humaines 

Les activités nuisal)tea ne sont pas compatlbles avec l'habitat : le zonage devra limiter ce risque de i1t1gè1.- Un recensement 
des activités indusb1ellea, artlsanalea, agricoles ou commerclales existantes ou ayant existé est un préalable afin d'évaluer 
l~s·rlsqUH encourus à proximité et sur les 1Brraina-d'asslette de ces activités (cf site https:/lwww.georlsquea.gouv.fr/). La 
compatiblllté ent19 les usages et la quallt6 des.sols doit être a88urée; Le construction d'établissements aeneiblea (crèches, 
écoles· mate.malles et élémentaires, établlsseme/tt& pour enfa!ltS handicapés, aires de Jewc, espaœi _verts) est é proecrlre 
eur les sites pollués (cf clrçUlalre du 8 février 2007). 

Des distances d'61olgoement des sites ayant des activltét nulsantes par rapport aux zones oonatructlbles eont à respecter. 

TIii atanclard : 09118 37 00 33 - Ccurtll : 111-dd47-<llrectlonD1r1.11nte.rr 
Adraa11 : 108 boUIIVBld Carnot-CS 30001S ~ 47031 Agen crac1111 
www.ncuvellt,aqullaln1.111.11nte.lr 
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Par •llet.!1'1, i~ 111PPelle.11ue 1e ctang~ de ~dnlllian est aaumlt. _en zone ~ttc:ola, t. l'IWls àlnfonnede
1
1'9 eq,nm1isb, 

Départementale de Préeervatl~n . des • Espaces • Nalurela, • Agrl~lea et Foreetlere. Les deatl_natlona •~torla6e1 pour les 
bllknelntl repérM aont : habltllicin, Mibergarnant h6leller ou to..rllllq.,., ........,, bnaux, arti&aflat et commerce de 
detalt, • actlvilèa ~• IIIIVlœa. Je mlgne- C!\19 le prl~ de rtd~-~ ~ pau-· 1'" .. tlon· •cirlQofe une 
augmentation des contralntae au regard de l'aggravation des rleauea d'e,cpoaltl~n dea riverains li des troubles de voisinage, 
·ainsi que la dlaparltiori de perspectives de développement ou d'évolullon de re>ep1oifation agrjcole (plaquette eo piice joln18). . ' . . .. 

· • . Qualltl de l'.alr 

Il convient en prerrJler. Heu, d'évaluer la quallté de l'air •~r le territoire, d1dentlfler et de hl6rarchlaer 188 aourcee de pollution· 
exlatantes (lnduatrle, agrlculture, transport, . pollens ... ) et les aada,11'8 et populatlona .- expoaéea (nefflllmment IH 
étabdesaments aenaiblea), qui seront autant d'enjeux à pnindre en compte. Voua pouvez à ce titre voua rapprocher de 
l'Association Agréée de Survèlllance de la-Qualité de l'Alr (ATMO Nouvelle-Aquitaine) qui PQuna·vous fournir les données è 
sa dlapcallion, notamment !'Inventaire dea émialio~• è réchelle du SCoT. • • 

Laa orientations retenues dans le ·document d'urbanisme devront prendrè en ~pte l'état lnfflal ~n de· 1e conserver -ou 
l'arnéllorer al n6ceaaaire, et mettre en cohérence la politique d'amllnagement stratégique et de développement avec 
l'lmplanblllon d'~vltéa ou d'uaagea des 1018 pouvant être è l'origine de pollution de r~lr. 

Par exemple et Nion le contexte local, œrtalnea actions c:cimmè la !imitation de rinatalletlon d'activités polluantea clans ·des 
zones habltéea;. ou Inversement la possibilité de contraindre l'usage dea ■Oie autoria6a ~u droit des sources de pollution de 
l'air ou sous les vents dominants en provenance de ces demlèrea, péuvent être envisagées. • • 

A ·ce titre, le déVeloppement de l'urbenisatJon, des volta de communication et del activit61 polluantes 'devront 6tre 6tudléa 
d-une logique de mallrlse des 6mlalona. • • 

Les mesures deltÎnéee è nmiter la den.allcatton À proxl~lté dn axes routfera devra faire l'.objet d'un examen particuftar llll 
regard de l'impad 1anltalrë en résultant. A ce titre, la localisation de l'implantation dae 6tablls&ementa . accuelllant des 
perac;mnea aenalblea devra faire- l'objet d'un examen attentif : Il conviendra chi lea éloigner des prlnclpalea. aoùrœa de 
pollution, ainsi que espaces agricoles cultlv6e afin de limiter notammel'.'l lea COl"C9ntratlons en peetfcidea dans l'air. 

Le zonage peut également dêflnlr. de~ .. ~ p~nn.ù.n{ d'éviter rexposltior:1 d!recte dea. riveraine è une pollutldn 
occasionnelle (cas deslraitaments ag~ par exemple) . 

. Pour ce faire,·il p~ dèflnlr"dea mar;et ·de recul et det plantatlons è rtallHr. Une a:ttentïon partlcullére devra être apportte 
au choix dee euencis auaceptlblH de provoquer des rtactlona allerglquea ou dea esaencea pouvant être paraait6es par 
dès••~ animales allergleante1 (chenDlea noiamment). • • 

Jé vous Informe que l'ARS a eu connaissance de plainte• de riverains aur le territoire Paya de !'Agenais concemant : 
- Layrac, Boé, Puymirol, Moirax, brulage (2013, 2018, 2018, 2020): • · • 
• BaJamont, antanne· relala (2019) : • 
- Le Passage, Lafox, odeur ICPE (2018, 2019); • . 
• Aataffort, La Sauvetat da Savères, Eatillac, aualnissement (2011, 2012) ; 
• &tillac, Saint HIiaire de Lusignan, Puymirol, ni,!iaancetanlmaux (2012, 2016, 2016), 

. . . 
Enfin, dans le cadre de l'amélloratlon de la qualité de l'air, Je vous rappelle las arrttél préfectoraux suivants qu'il voua 
appartient de prendra en compte dans l'élaboration de votra SCOT : • • • . . . 
- L'arrêté piwractoral de lutte contre l'ambroisie et le plan d'actions d6par1amental, en vlgueùr depuis le 13 mars 2019.·A-ce 
titre, Je voua Joins 3 fiches (travawc publics, pennls de construire, attention allergle) ainsi que ckleaaoua la llen pour accéder 
• au travail collecllf lancé par . le Çluater éco-chantlera. • des Travaux Publlce : • httQ'Jfwww,eco
chanHam,comlflflodmlnlF)ch(l[I Qlystar/AçtuaumcaM9a(Ambrgjafa/Mmuaptp AQJbrQlaJaSyrChantlar BFC.Qdf 
• L'arrtté prtfectoral . fixant· les m•ures deltin6ea à préserver les lieux et établissement accueillant des penionliea_ 
wln~blee aux risquas d'exposition de produits phytopharmaceutlquos du 22Juln 2018. • 
- L'arrltll préfectoral reletlf eu d6clenchemani d&1 procéduree d'information, de rècorrrnandatlon et d'alerte en eu d'êplaoda 
de pollution de l'alr amblant par le dioxyde d'uota, les partlailea an auapenalon et fozone du 21 avril 2017;· • 
- L'an'Oté préfectoral du 28 octobre 1983 approuvant l'application du règlement sanitaire départemental (RSD) en Lot-et
Garonne concemant notamment 11nterdlctlon du brQlage à l'air _lltn, 

En ce conc,me le volet prévention, voua trouverez· également : 
• La fiche du dlsposltf phytœignal permet de décrire,· de comptablllser, d'assurer une répon&é coonlonnêe dea 
acteure compétents (DRAAF, CIRE, CAPTV) en caa.d'6véneme"'8 sanltali:ee llêa à des 6pandagea dé peatlcidea (agricoles 
ou non. agrlCQle). • . • 
• La diversification des plantations adaptés a1,1 terrl~lre du Lot-et-Garonne et l'évitement de J'lmplantatlon d_'espilcea 
fortement alleruènea (bouleaux, cyprès ... ) pour limlter les '8ffets dH pollens sur la santé dee populations sensibles (se ~r 
au guide 6 l'attentlon dea collectlvlNe locales cl-Joint). . . . • 

• Les· coilectlvi~ lerrltorlalea ayant une compétence .dans le domainè de· l'urblll)lsrne dlapoeent· d'un levler d'action pour lim,ter 
le risque d'pPosltlon dea riverains cte·zoRN agricoles. Je vous encourage_ à ~opter 1&1 préœutlone suivantes: • 
- Velller à la-localisatlon des zones ouvertes à la conetructloo, • • 
- Imposer une· zone sana treitement, 
• Prévoir des halea • physiques· 0t1 végêtalei, 
- Sauvegarder des espaces de blodlverslté. 

,Il .J 



L'ARS 10uhalte aitf rar l;attentfon de l'autortlt portvuse du .SCOT. aur ln pofrits. Cl'attentiOn • prendre en compte; en matière 
de qudt6 de l'alr. Quatre dêtermlnanll clés de la qualité âe l'ali' •rieur sont l~ntlflés : • 
1. Moblllté publlque et transport, • 
2. Am6na;ament du tanttolre, urbanisme, 

• 3. Soutien aux Initiative• lndlviduelea par des lr:icitatifa 6conomiquea, 
4. Qualltê du bltl. • • • • • 

A titre· d'exemple, concernant le ucteur • des traneports dans • 1e mlUeu urbain, les zones de circulation è : 30 km/h, 
Interventions menées. ou appuyé•• pai dea collactivitée territoriales pour la ljductlon du trafic routier ·ont entraîné une réduction effective Immédiate aur la diminution des concentration• de polluants aan, coOt prohibitif. • 
La c:ollec:üon D-C~Dé Sar,N/ transmlH ·en plice· ]ofnte; rassemble les do11lers ~ connalss•nces élllboréa par la Fnes et 10n 
réseau.: Elle vfN ê mettre ê la dl1p01ltlon dea élus et des décldeura, let donnéee diaponlbles aur des thématiques de santé publque prforttaireà, de fa9C)n ,i aoutenlr la mlae en place de projeta et programn't .. eff'icaces de promotion de la santé aur 
en _théniatlquea. Elle a'lnacrit dans le cadre méthodologlque et éthique de la Charte d'·Ottawa .et ~ situe expllqtement ·dana 
une pel'apectlve de tranafert de connall88nces utiles • rection et • la déclilon. . • . . 

• Quallti de l'environnement 10nore 

t.e bruit, notamment en ville, peut tir. aaurce· de fatigue voire .de atren pour let usagers et l .. hàbltents maia·auaal .de 
troubles 11udillt'I et extra audlllfa (troubl• du sommeil, d'8ordreà cardlovasculalres, effetl sur le syatéme endoCl'fnlen .. :). Souvent lié aux 1nfraatructure!l de banspo,t. ou aux Installations clasa6el pour la p~n de renvlronnement ~CPE), Il 
s'accompagne d'autres nu1s,nQ81 (pollUtion de l'air, risque routier. :.)'. lnvel'l8ment, certain• 11cteura cr. la ville sont ·d• zones de calme. En ~ préservant, en y renforçant la prtsence· de la nature, en y· aménageant des espace, publics propices 
au .re~. ces secteurs peuvent constituer pour les habftanta des lieux de détente les mettant j:>rovlsorrement .è rabrt de .ragltatlon urbaine. L'OMS II d6finl des valeurs guid81 pour les zo11ea l'éaldentlellea (50 dB(A) pour une g&i:ie moyen,., 66 
dB(A) pour une gêne Nrlel.llè et 40 it.B(A) en noctu~), Au regard de rlm~ct .. nltaire de la pollution eonore. rAc,ence 
Rêglonale de Santé (ARS) de Nouvelle-Aquitaine porta l'attention des portaura du SCOT sur la n6ceaaltê d'aaaurèr un& vigilance particullère ê ce déterminant de santé dans la mise.en œuvre du SCoT. Dana un premier temps, Il convient d~ 
porter à votre connàlssance, les documenta cadre oppoaables et les documenta de référence qui traitent en tout ou partie de cetttt problèmatique qui devront être • pria ~ compte das11 !'élaboration du SCoT; Lea principaux documents-cadMa 
tenttortawc pou·, racllon sur 188 nuisances sonore• 10nt la carte· de bruit ·et le · Plan de· Pr6vention du Bruit dans 
l'Environnement (PPBE), qui eont 6-bUs pour chacurte dea Infrastructures routières, autoroutières et ferroviaires. Enfin, les lnfraatructt.il'88 terrestres de transport font l'objet d'un claeeemant en fonction des caractéristiques aonoree et du bafic par arrêté du Préfet de département. Le d~ aon01'9 dea voles et le PE8 sont des documenta è reporte; obligatoirement dans le SCoT. • . • . • • 
L'ARS soulève l'importance de porter-attention è la juxtaposition de zones acoustlquem_ent Incompatibles et notamment de 
maitriser . rurbaniaatlon à proximité d'lnatallatlons -où . éclulpementa (Y compris les aalles dea. fêtes -çommunales) potentlellement ·bruyants. Ainsi, Je vous incite notamment è être vtglant quirnt au choix de l'lmplantatlon éventuelle d'une 
salle destinée-Ill accueillir des événements feltlfs, mime ~ccaslonnela, auaœpt/bles de générer des nulsarices IOl'IOllll, tant 
per la diffusion _de musique empllfl6e que par les comportements des usagers aux aborda de l'équipement. • • • 
Une attention partlcullère aera par allleurs ê ~porter è l'emplacement dea êtabliisementa sensibles au rai:aard de l'expoeltlon dea usagers awc nulaancea sonores, .. 

• • Allmentatlon en uu potable et protactlon de la rwaource ----- -
Le Seh6ma d~cteuF° d'eménage~nt et de gaatlon des eaux (SDAGE) Adou~aronne et aon programme de mesures 
(POt-9, èntrt en vigu,ur ê çompt,r du 21 • décembre 2015; orJt des plane d'(ICtlons qui rtpondent é l'obllgatlon. dé rtaultat de la Directive cadre européenne aur raau pour attelndf8 le bon état des cou11 d'eau, lacs, nappes souterraines, e,tualree et du 
llttoral en 3 cydea de geatlon de 8 ana_. La r6uaalte du SDAGE, ae traduit par la mlae en œuvre locale du PDM au .travel'I des 
plana d'action• opénrti~nel• territ0rta11-. (PAOT) par renaemble des a_cteu11 locallX. Cela néceealte un bavall de programmation et concer18tlon : : • • • 
- appropriation du SOAGE ·_ POM : réunions d'information pour tes acteu11 concernés, . 
• amélioraUon det connaissances· 
• mlee an 081M8 dea SAGE ~aires ldentlfl6a dans le SOAGE 
·- conc!Datlon dea politiques de reau et de rurbanls~e. • 
Pour la préparation de l'ètet des Hewc du SOAGE 2022-2027, un fravall Important sur le référentiel des eaux iouterralne1 a 6té entrepris. Pour pallier ê dè grandea maaaea ~•eau hétêrogànea, et donner plus de aena à révaluatlon de rétat et des ptwslona identifiées sur lea différentes parties des aquifères, certaines "1'8881 d'eau souterraines ont 6té déçoupéee en 
enlMa plue patltel mals plus cohérentes en termes de 'gestion . . Ce travail permet de• actions plus ciblées, plus 
opérationnelles et pll.m efficaces pour améliorer le qualité des eaux aouterralnes. Enfin, sur plusleur, thèmea, les actions 
conduites ont parmi• une am61ioratlon de la connai•ance. Les différents PAOT concemant le bassin Adour-:Garonne 
compwint plus de 2000 actions pour réduire les pollutions PQnctuelles, environ 900 ac:tions pour réduire les pollutions dlfful88 
af environ. BOO actions pour améHorer la gestion quantltatl.ve _de la reaeource en eau. . . • • 
Dana rétat des Deux 2013, 38 % das masaea d'eau subissent une pression signffl~tive nitrate et 31 % une prëalon peaticldea ~n Adour-Garonne. • • 
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L'ARS. souhaite attirer rattentlon dee EPCI aur lei points de vigilance à prendre eti compte, en matière d'allme_ntatton en eau 
potable, dans le document d'urbanisme. Vcus tr9uverez çi-de,saous en préalable las éJêments d'information dont dispose 
I' ARS en la matière, qui devront être por.tées è la conna\ilsance dee autorités municipales aux fins d'lntég~n dans le SÇoT . 
: le territoire concerné par la .SCoT est allmenté'.pir 2 Unlt6s de .Gestlon.(UGE), via 9 Unités de Dlstrtbutlon (UDI), 
Actuellement, pluaieurs PeT10nnae Raepoml8blee de la Production et de la Diatrlbuti!)n da reau (PRPDE) gèrent le réseau 
d'eau du t~tolre en foncllon des aecteura. Le terrttoire eat alimenté par 11-·captag• (4 prises d'eau auperficlellea en 
Garonne dont_ une eat en cours de procédure d'a~satlon et 7 reasou.,.. souterraines dont 4 sont utilla6~• en BBC0urs), Le 
d•n de la locallaa1lon de ces captages ·est présenté en annexe 4. Les· périmètres de protection de c;as cap1ages a'Mendent 
sur l'ensemble du territoire du SCoT. Les d6c:larations d'utillté publique (DUP) relaUve è toua ces pérlmèlres de protecllon de 
captages (PPC).ont èté arrlt6ea, à l'exceptlon de la prtaè d'eau de Sértgnac en cours d'instruction. Les références des DUP 
sont adressées en annexe 4. • • 

D'après le contTele.sànltalnnéallsé par l'ARS sur le territoire du.SCOT,.l'eàu brute utlllaée pour l'AEP est ·en rtgje g6n6rale 
di bonne . quallt6. Des dtpaesemenll . du . paramètre température et la prtsence de pestlcldea peuvent être relevés 
ponctuellement ~r oertalnas re110urcas. Une vigilance. ura è apporter sur le basaln versant de la Garonne ~r Hmllar les 
pollutions dlffi.lsee, respeder les preeçrlptlons dea périmètres de protection concernant les pratique• agrlcoles de manlènt è 
garantir è long terme la qualltè da la reesouroe en we de la produçtlon d'EDCH. Par ailleurs, les rejeta urbaine, Industriels et 
agro-allrnemalres, notamment au droit de l'agglomération d'Agen, devront faire rob}et d'une attention particu~ière, po1,1r que 
les acllona néceasalrea soient mlaea en œuvre. Le plan d'action envisagé sur la situation partJcullànt de ragropole devra è œ. 
titre ltre mis an ~uvre, tant pour les reJ,ls d'eaux usèn .que pour la rtlçUpération_d• NUX d'extinction d'lnCl!lndie. • • • 

En o~. -l'eau delti~ à la consommatlo~ liuma(ne est de bome qualité. Des d6pu""1ents. ponc&uals de la Imite de 
quallté sur le paramètre pesticides ont été oblerv61 sur 2 • res110Urœ1 : une attentlQn particulière ·Nt è apporter aux 
opératloni d~ maintenance et ·de renouvellement des traitements en place.- an part1c:1.:1Her lea c:harbons actif& en graina. 
Enfin, -la MCUrlaàllon. dé l'allrnentatlon en eau 8't quantitativement freglle sur la quaal•totalltê du territoire. les actions visant è 

• sécuriser rallmentatlon ~n eau potable d~ territoire sont.il p~rsulvra.. • • 

♦ L'ARS ·rappelle que .le dêvelopJ)!'ment urbain devra ~re en adéquation awc les capacité& 1Uflisante1 d'allm~on 
en eau ~ble. Le schéma directeur d'alimentation en eau potable peut, s'D existe, constituer un doaJment de 
niférence pour vtrffier ai lea•lnfrastructures rfAEP ont '!ne capacttè suffisante pour accueillir lea nouveaux habitants .. • 
Aina~ à titra d'exemple, si un ·renforcement .des réseaux est néce11alre pour accueillir de nouveaux habitants, Il doit 
être progninimé et ~vlaagé de recourir è une taxe d'aménagement majôl1ie .. 

• Lee servitudes d'utlllt6 publique correspondantes aux PPC doivent être reportées dana le rtglement lltténd et le 
règlement graP,hlque ~es PlUI. L'ARS portera attehtlon à Ill cohérence entre le& prescr(ptlons ~~e• dani la 
DUP et les zonagea r8tanl.i6 dans IN PLUI : rempriaa des PPC doft être COIJverte par un zonage compatible avec 
les actlvltés·auto!'iaéea par l'acte de DUP. D'une façon génélale et dan11 la meaure du poaalble au regard de la 
altuatlon • existante, I• pértmèlrea de protection Immédiat àt rapproch6 seront clasês prtMrenliellement en zone 
naturelle (N). · . • • • • • • 

• Eaux de balgnadN 

Le maintien ou, le ~• échéant, l'amélioration de la qualt6 des eaux dé baignade cor1stltuI •lerm~nt un enjeu majeur pour. 
la pniaervatloh de la santé publique et le maintien de ractlvltt économique et tourtatlque. La colleclivltê peut agir sur las 
acurœs de pollution liées è l'uUllsatlon des 1011 et qui Impactent la qualitt de l'eau, Ill l'alde de sas documenta d'urbanisme. 
Le territoire comporte une zone de baignade déclarée sur la commune de Beauville. La qœlltè de cette ea~ de baignade eat 
eJWeRente, Ill l'i11ue de la aalson 2020 (et depuis pll,1sleura ann6es). La baignade déclarée sur la commune de Lamontjoie 
dans les annèee précédentes a été transformée en piscine pour la-saison 2021 et de fait n'eal plus conald6rée comme.
balgnad~. Un projet de baignade (sur la Garonne) sur la commul".l8 de B06 est en cours d'6tud•~ Le teaponaable de la ~ne 
c;te baignade a obligation de réaliser un profil de baignade (art. L.1332-3 du Code de la Santé Publique). Le P~! de -lit 
baignade de BaauvUle a été adopté en 2011. µtB printipalea causee de déclassement laentlflêes dan~ ce profil sont. les 
rulsseltements pluviaux sur le bassin versant (rfaque de rulsaenement d'eau boueuae lors de fortes précipitations), Les 
actions il engager correspondantes ont également été définies dans ce profil. Le profil de baignade en Garonoa sur la 
commune de_ Boé este~ cours de nialisatlon .: les t,..vaux et actions_ à en11ag~r ùront déllnl1 dans ce cadre. • • 

. Je vous •~aga è reprendre les conclusions du diagnostic des profila dans le SCOT et ê retranscrire dans celui-cl lee actions 
d6fini.ea dans le profil et Intéressant· le domaine de compi!lence du SCoT. L'impact du projet sur là qualité dee eaux de 
baignade ee111 évalué et les mesures pré),ues p01,1r llmlter, réduire ou compenser cee Impacta aeront décrites. . . . • 

·D'~ne manlèra gé~érale, il convient d'~lter i. ruissellement des eaux pluvlàles potentleÏlement polluées vers lea ileux de 
· baignade et la aurd'large ·des canallsatlona d'eaux pluvlales se dêveraan~ à proxlmltè des lieux de _baignade. La réallaatlon . 
d'étude• dlagnoatlc:a sur • rensemble des • réseaux d'assainissement· d'eaux usées et d'eaux pluvlalea peut s'avérer 
nécess:all8, notamment avant toute axtenalon ou modification, si leur· fonctionnement n'est pas suffisamment connu ou si la 
dernier diagnosUc date de plus de 1() ana. • •• 

. Ainsi, la collectlvll.é peut p~lr l'infiltration· des eaux pluvialee à la s-rcelle pour les aecteure proches des. zonie de 
baignade, contraindre rusage des sols (classement en zone N ou A), prévoir des emplacements réaarvés d•linés au 
stockage ou eu tralte~t _des eaux pluviales dans les ~ne&· proches dè_ la zone de baignade. Enfin. des dispositions 
apéclflquéS peuvent également être prévues en ce qui œnceme les modalités d'aaaalnlaaement collectif ou non collectlf. 

. '., . . 

• Lutta anti vectortelle 116• il l'implant.don du moustique tigre. -~-~ ----- ----
~ • moustique tigre, sous certaines conditiona, peut être vect,ur de la dengue, du chlkungunya ou du zika. Il est primordial, 
T61 1t.1ndll'd : OIi 99. 37 oo 33-:-Countll : a...«147-cllrldlOJIGl ... aanm.rr 
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afin dt ltmlter ae P!'Olferatlon,.d'.lntégrèr des gestes almple• dana les docuriiente de planlftcation. 'Lee servlcel technlquei de communes doivent Atnt nnalbllltél è cette· problématlque et participer t la lutte préventive par la mite en œuvre d'actlona de JUPPtl..-on thl gtt.. larvilh'H Ill on •tani 19 rela\l del l'fl8J1&aa. de lutte et de prévention auprèa de la population concemêe. Un nouveau dlapo1itlf règlementaire de lutte antl-vectortllle ml• en place depuis le .1er janvier 2020 se conipQle • de: . . • • . . . . . . 
la modlflelltlon du Code dt la santé Publique (ArtlcliN L 3113-1 et L. 3114-6 du CSP, Artlclee R. 3114-.11 à 1'4 et R. 3115-11 du CSP), • • . • . . • • 
le d4lcret n~8-258 du 29 mari 201.9 rela1lf à la préwntion des maladlea vectorltllea, . . ln 3 ArrêtN d'appllcatlon du 23 juillet 2019 (U•te dee dêpartefnentl concernés, _Modalit. technlquea dt mise en œuwe,· Hablll1ellon d'~par le DG ARS) •. 
r'"'1rUCtlon du 12-d«embre 2019, • 

Aux· c6lée de rÀRs, lee collectlvlth peuvent• au·travera d'opératlona-d'lnfonndonlleÎülilation et pour promouvoir la : \llgilanœ citoyenne (aur WWWnllPntlm•nt:fJlOLWllque.fr). Elea pe~ m.itre en place un 'programme de contrae et d• . : lutte contre la prol!Mration des moustlqu,a dans lt8 lleux du domaine public dont eflel ont la gestion èt veiller à ce que 181 ~rea de prévention 9oltnt eppllquflH ~lament. • 
A tfllch•ff19r: un ,iulde t l'attwntlon des· collet:ttvliM .auhall.lnt mettre en œuvtw un• lutta conn ,_ moudquu urbllns •t dlaponlbl• lflC I• ,a, de l'ABi .NocfYIUt:A9u/Mnt • • 

1 ,·~ 1 



Annexe2 
. Qffre da ·soins 

1. Le contexte tarrttonai • . . .. 
Le territoire visé par la révision du SCoT du pàys de l'Agen~ls Intègre les communes de l'~glomération d'Agen et 
celles de la Communautés des Communes Porte d'Aquitaine en Pays de Serres. 
Le terrltolre.du·Scot représente une.population totale de près de:104 5()9 habltantis. 
L'indice de développement humain (IDH) qui permet d'évaluer la situation- d'un territoire au regard de 3 grandes 
dimensions (santé,-éducatlon .et nlveau·de vie), •lt en 2017, pour-chacune de cea EPCl,-considéré comme 
favorable au regard des autrei EPCI de ra Région. . • • : • 
Toutefois des nuances sont• apporter sur ~une.d• dimensions dt rlndleé de déVeloppement humain : 

- pour l'agglomération d'Agen, c'est. la dimension santé qui explique cette situation avec 1,1n taux de mortalité 
générale inférieur aux valeurs nationales. En revanche les Indicateurs liés aux conditions de vie reflètent l'existence 
de disparités ~ocl~nomlqu'5 sur le territoire. • • • • 
· - concernant la Communauté des Communes Porte ·d'Aquitaine en ~aya de Serres, -les Indicateurs liés aux 
conditions de vie et au niveau de qualification sont globalement supérieurs ou proc~ des n,oyennes nationala. 
Les densités en professicmnels de santé ao_nt par cont~ très ~lbles sur pe territoire: • • • 

2, L'offre ga soins de 1• recours.; • · · • • • • . •• . . 
La r.épartition de l'offre de soins de 1 ... recours est tfès contrastée è l'échelle de l'ensemble du temtolre avec la 
plupart des profèssionnels de santé installés sur Agen et sa première couronne et une •présence nettement moins 
Import.ante voir~ parfois ine>elstante sur les com~unes rurales, • 

2.1 Des leSsourœs médicales. . . . . . . 
A l'échelle de là globalité du •rrttoire du Scot au 1-er Janvier 2021, 64 médecins généralistes sont en exercice soit . 
libéral soit salarié en centre de ·santé, avac 42 % d'entre eux Agés de plus. de 80 ans. • • • 
La densité médlc:ale ·d.u territoire considéré est' de 6.1 médecins pour 1 O 000 hab. [elle-est de 6.3 pour 10 000 hab. 
pour le département de Lot-et-Garonne). • • 

La répartition des ressources médlcales est très ·contrastée entre l'Agglomération d'Agen avec 62 .• médecins et .celle 
de la C~PAPS qui ne compte qu• 2 médecins. • • • 

En ce sens, le zonage du Directe':'~ Général de !'Agence Régionale de .Santé arrêté en julllet 2018, cia~ en zon_e 
d'actions complêmentalres, l'ensemble des communes du Scot è l'exceptlQn de celles ·d'Agen, Foulayronnes, 
~ugnac et Madalllan qui apparalsa,nt moins en dffftcultés. ·: . . 
Les zones d'actions complémentaires .sont caractérisées par une offre de 10ins Insuffisante ou par des difficultés 
.dans l'accès aux ~oins concerl'!Bnt la pl'.l)fesslon de méQeclns. Cette classification . pennet l'attribution d'aides è 
l'installatlon ~ur les professionnels médecin. • : • • • • 

Le zonage est actuellement en cours de révision et la nouvelle cartographie· devra être arrêtée par le Directeur 
Général de l'ARS aù plus tard ~u 31 mars 20~. • • • • • • 

2.2 une gynam1aue pour maintenir raccès aux so;ns : . . 
Afin di, maintenir un accès aux soins et de permettre d~ futures Installations, professionnels et responsables d'EPCI' 
·ont &u se coordonner pour tenter.d'anticiper les dtfficultés è venir en proposant è la populàtlon une offre de soins 
complémentaires soit en Maisons de santé pluri-professionne\le~ où eh Cemres de santé.· 

l,.es maisons de santé plurl professionneiles offra!'lt un erisëmble de· service de santé de proximité tant en matière 
de soins qu~ dè • prévention et constituent une réponse è l'évolution des modes d'exercice souhaitée par de 
nombreux profesalonneti dè santé, ~n favorisant également l'ouvertu~ et la coo.rdination des acteurs de prévention 

En complément de -ce~ exe~ce llbérâl, des structures médicales de proximité, les . centres de santé proposent 
également ~s soins de premier rec;:ours ~ des professionnels de santé salariés qui pratiquent les tarifs de 
secteiJr.1 et le tiers-payant. • • • 

Ainsi, le territoire du SCOT compte : . 
- 3 maisons de sa~té pturi-professlonnelles : Astaffort,· t.aplume et Agen • • . . 
·- 2 centres de santé (Foull]lyronnes et le Centre de santé ln•rcommunal. Le Passage-Estlllac) 
- L!n nouve~u projet de Centre de s~nté en cours de création sur Ag~n. 

L'offre de soins sur ce territoire, comme sur l'ensemble du département, est fragile et doit être consolidée. Les 
tnesùrel!! d'aides è !'Installation des pro~sionnels de santé médecins aont de nature è participer au maintien d'une 
·offre de soins mals elles doivent être complétées et sou•nues par des actions menées au niveau des EPCI pour 
déVelopper l'attractMté des territoires et ~insl contribuer è l'insta!latlon de nouveaux profes~ionnels de santé. 

Ttl lltandard : 011811 37 DO 38-Courrlll : art-dd47-dlrlctlonQlra.unte.fr 
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ANNEXE 3 

Schéma de Cohérence Terrltorlale du Pays de l'Aglinals 
Hablt,t • • 

1 ' - "" 
1 

Nombre de•c;1~1e,.,noftl 1 
~l'.llbre d"al'TttH prflectora'fX-CAP) •Jgnn •u.r la ·bue·d.u l CQmm-.ne .dbnta acttfa/nombre ., code,de. la aantt: publique, depule 2009 

totai de aJgn11l•1M.--~ 

1~ 

51 arrêtés d'urgence signés dont 40 ont dep1,1is été levés, --
Agen 3 arrêté& de logements impropres ê l'habitation pris en 2013 et 

Com~ence SCHS 2014 
1 arrêté d'insalubrité orfs en 2010 

Astaffort 8122 - - - = - -Aubiac 1/2 
·eaJamont .'212. ·-
Boé 
'-

', 
8/18 

Bon-Enëontre 
1 arrêté d'urgence pris en 2019 avec procédure de travaux 
d'offl~ pour carence du propriétaire. 7/25 

Brax 3/5· 
1 arrêté d'urgence pris en 2009 

7/10 castelculler 1 arrêté d'insalubrité irrémédiable pris en 2019 -· Caudecoste 0/2 . 
2 arrêtés d'urgence pris en 2016 et 2018 dont 1 levé pour 

Colayrac Saint-Cirq travaux réalisés 6/20 
1 arrêté d'urgence « Incurie liée au logement • pris en 2018 

Cuq 1/3 
~ 

Estillac 1/3 
1 arrêté d'urgence pris en.2020 avec proœidui'e de travaux 

1/2 Fals d'office POUr carence·du oropriétaire. • ---Foulayronnes 5/17 
Lafox 2/12 

Laplume 
1 arrêté d'insal~brlté pris eli 2009, levé en 2015 pour travaux 
réalisés· 2/9 

1arrêté d'Ul"Qenœ pris en 2017, levé en 2019 pour.travaux 
- ,_ 

1 

Layrac réalisés· 
~ 

5 arrêtés d'urgence (2 procédures de travaux d'office pour 
carence du propriétaire) dont 3 ont été levés pour travaùx 

Le Passage d'Agen réalisés. 
4 arrêtés d'insalubrité pris en 2012, levés èn 2012 po.ur travaux. 
réalisés 

Marmont-Pachas 
-

Moirax -

Pont-du-Casse 
1 arrêté d'urg~nœ pris en 2013, levé en 2013 pour travaux 
réalisés ' 

Roquefort 
Saint-Caprais-de-Leri:n 1 arrêté d'urgence pris en 2019 

--

Salnt-Hllalre de Luslçnan . ,_ 
Saint-Nicolas-de-la-
Balerme 
Saint-Pierre c;ie Clalrac -
Saint-Sixte 

1 arrêté .de logement impropre ê l'habitation pris en 2011, ·levé en 
2018 

Tél standard : 09 811 S7 oô :!13 -Cour~al : ara4:147--d1recllonQara.-nte.fr 
Adrn•: 108 boulavaRl Carnot- CS 30008. 47031 Agen Cedex 
YMW.nouvelle-aqulllllnura.Mnta.lr 

6/18 

14/85 

0/2 
418 

0/3 
. 

2/4 
3/9 

-
416 

0/3 
----

0/2 

114 

-



~1~ 1 
1 Nombre d'al'tftés préfectoraux (AP) signés Jur la Qil$e du Nombre de doS$iers hôn 

Commune , code de la -santé publlql:te, depuls 2009 
décènts actifs/ nombre 

. ·- - ,w total de slanaJemertts 
Salnte-COlo~mbe-én- 217 
Brullhols •. 
Sauvagnas 0/3 

Sauveterre Saint-Denis 
l arrêté d'urgence pris en ~012, levé en 2012 pour travaux 
réalisés . . • _. · . . • • • .1/4 

Sérignac-sur-Garonne 0/5 
~ 

Beauvllle • 1 arrêté d'urgence « incurie liée au logement • pris en 2020 0/8 

Blaymont 0/1 

Cauzac 0 
0Qndas. 0 

_Enpyrac - 0 
La-Sauvetat-de-Savères 118 
1- -
Puymirol: . 7/10 - --
Saint-Jean-de-Thurac ._ 1,i· 

.Saint-Martin-de-Beauville -- o· 

Saint-Maurin 1 arrêté d'lns~lubrité pris en 2016 213 

Saint-Romain-le-Noble 0/1 

Saint-:Urclsse 0 -
1 Tayrac .. 112 --

H~rs AGEN, sur les ~26 signalements reçus pal"..la CPDLHI, 100 dossiers sont actifs è ce Jour, 
- 15 ont fait l'objet d'un arrêté d'u~ence dont 8 ont ~• levés suite à des travaux réalisés~ 
.. 8 ont fait l'objet d'un arrêté d'insalubrité_ dont .5 (?nt été_ levés suite à des travaux réalisés .. 

T61 elllndard : 09 89 37 oo 33-Çourllal: arMd-47-drecllonGars.ianteJr 
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ANNEXE4 
Alfmentatton en· eau notable 

Narndu, 1, 
', 

ColllllUMS 1 
Cl!lplap concer"'• par 

UnMd~ Natl'.aN ÙlOU,Wl\.e •"'rlmMru eso•.su•, llepn119cllon pstlon(1119) 

NfAP*DUP• ~~. (PP) 
--.l t 

AGEN 
BOE 
CAUDECOSTE 
1,AFOX. 
LAYRAC 
LE PASSAGE 

PrlNd'o11de MOIRAX 
Rouquet 

Agen SAWETERRE Aglomératlori 
su SAINT DENIS • d'Agen 
AP 31/01/2017 'ST JEAN CE 

THURAC 
ST NICOLAS 
DELA 
BAL!fltME 
STROMAINLE 
NOBLE 

1 AGEN 
l:IOE 
CAUDECOSTE 
LAFOX 
LAYRAC·. 
LE PASSAGE 

Pr1$ed'eau· MOIRAX 
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CLS 

NOUVE LL E - AQU I TA I NE 

Agglo_méra~ièfii 
d'Agen· 

Lot-et-Garonne 
Le territoire du CLS concerne 31 communes et 96 660 habitants. 

. . 
Lès faits marquants.du territoire 

• Un territoire plus attractif que l'en~emble départemental . 

. Le v!ellllssement dé~ographlque est plus marqué qu'en France. 

La vulnérablllté des retraités se situe dans les mêmes proportions qu'à 
l'échelle nationale. La part de·bénéficlalres du. l!llnlmum vlelllesse est 
cependant plus marquée. 

La ·population bénffcle de conditions générales d'emploi et de revenu 
comparables aux valeurs nationales, y compris pour les Jeunes, mals' la 
précarité est marquée sur ce territoire. • • 

Les conditions envlronnementales.relatfves aux ~n:ilsslon~ de pollu,an~ 
et aux sites et sols pollués sont défavorables. 

. . . 
• t'état de santé mesuré par la mortalité et les affections de longue du

rée ne présente pas d'écart IL!X·valeurs moyennes nationales .. 

Les Indicateurs de santé sexuelle (IVG et fécondité des Jeunes) se : 
situent au-dessus des.valeurs moyennes, ainsi que les.Indicateurs de 
santé des nouveau-nés (prématurité et poids de naissance). 

• La plupart des professl_ons médicales et paramédicales sont bien repré
sentées sur le territoire _mals le vlellllssement des professionnels est 
marqué. . 

Le recours aux services d'urgence .est Important. 

Contrats locaux 

• :c:tesanté 

actl_fs oµ en projet en 

Nouvell•Aqultalne 

au 1•mars2020 

1· ,4 cts 11oo fir-'rsUon en prv.Jat 

D ClS 1-. t,fn6ratl~ 111M 

~ ClS 2" ~l'ltlon en ptajet 

- ' ClS 2" pn,rauon 1111111! 

Clll'llll,.,NI: ORS NawtilwqullaN 



Contrat local de santé 

Agglomération d'Agen 

Population 

Avant toute action· sur un territ.cire, Il est lm.portant de prendre en compte la population qui y résldE!, que ce 
soit en termes d'effectifs,' d'évolution mals également de struct.ure par Ase. Les Indicés de·v1ellllsserrient et de 
grand vlelllissement perméttent ainsi d'appréhender si le· territoire présente.un profil rèlatlvement Agé nécessi
tant des actions spécifiques pour la prise en charae des séniors et si des ildants potentiels sont présents sur le· 
ter'rltc,ire (cl;ms lntructure par 3ge des aTn6s, les plus • Jeunes • p~nnl cewc·cl constituent souvent des aldants potentlels 
des plus • lps »). • 

U llt f.l1 • 

t\ou .rnr ~~ r1 

AQ111H10f' \1J!f!>OOf'I 

1. Populat\on (et d-~ lh•bJlimlll 10.a 

z. tvolutlon ■nuelle moyenne de 11 popullltlon (dli 201u 201&) • o,se 

3. Indice de vlellllament Cts ■ns au plus/ mains de m 1111) 90.0 • ,... 109,1 

4. lndlcede .,and vlellllssement l80 ■nnu plus/'5 • 79 ■n■I. 48,5 • 4U '9,9 

5. Pel'IOnnu lpes de 75 ans ou plus (lt part paur 100 h1b11■rltl) 10046 10,4 • M 11.' 

6. Pel'IOnnes lpes de 75 ans ou plus vivant seules Il domicile 
5729. 87,1 • .. lf.7 (lt p■rt 1111ur :IIIO p■nDnn• lp■l de 75 1n1 Dl/ plus) 

•1.■ pmll!Dn du terrllDlre ■.MIi dillnle • comp■r■IIDII N tap nltlDri■I (cf mMIIDCICIID11Hn· p■p ~ 

Jeune_sse - éducation 

Analyser la situation des jeunes d'un territoire est prlmordlal pour construire des politiques adaptées pour les _an
nées à venir et suivre l'évolutlon des actions mises en place. En termes-de santé, les liens sont solidement établis 
entre comportements et recours aux soins, et scolarité, formation et Insertion professionnelle. Réduire les lnéga- . 
ll~s terrltorlales d'ace~ à l'éducation peut ainsi ~re un des leviers permettant dé. réduire les Inégalités sociales· ' 
et territoriales de santé. _Encourager les Jeunes. à adopter des 'pratiques favorabJes à la santé dès le plus jeune êge 
représente également un enjeu majeur: • • • .. 

7. Jeunm dei li-li - non IIXlillrt.. 281 1.9 •• u 
l1t ~PGlll'soo_-. det-11~1 

L PellDl•"IIS de 251 !14 W sortlu du .... smlllre IVIC pas OU 
peude~ 1533 14,4 • 12..l 
!1tPll't.~100JIIMlde2S-M-allsdusysdlnelCOl■h) 

9, Penonnes de 251 MW atla du...,_ ICOIIIN dlpl6IMes 
du Ill~ {llrcf2ou fl/lllJ 4242 31,1, • ALI 
(ltp■rt_pow100 ...... d■ 25-94-IO!tlllda .... lllll■lnl 

10.Jeunesde15124 ans non l,_.(111..,_ ni~ ni,. 
11173 ._11,0 • 11,1 

.... «qui n'ont,,_ .,....__C• part _pour 100,llunls dl 15-241111) 

1L Ch6nmn N 15 1 24 ans (lt taux de c:lllrlllile dll 15-24 ~) 1349 H,I • 21,11 

12. niux de Mc:ancN da femmes de 15 119 ■ns 7,9 • 7,9 

11, Uo■ncasapor1MScNIMHsil dH hommes deS 1191111 6&&&, 78,7 • .... 
(lt p■rt 1111111' 100 llllmm■■ .... de J-11-1 

14. Uo■ncasapor1MScNilmul dufwnrMI de 51 19 ans 4122 . ... 7 • 51.1 (ltpart pour 100 ......... del-11 •I 

1 : ln,ee RP 2016 J : lnseeRP 2011•2/J16/Î 1-11 : lnseeRP 2016 U : ln-[èatdYll 201.>2017/RP 2016)/ U-14 : M!nlltàreduSports 2016, lnsea RP 2016/ / 

15-11 : ~AFfa:J,n,A 2017, lnsee RP 2016 / 17.ZO : lntenitfrnes (rqtme p!nl!rai MSA) 2018 / :IW2 : Mln~re dllll Sports 2016, ln■ee RP 2016 / 
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Contrat /oaJI de santtf 
Agglomération· d'Agen 

Personnes vul".'érable~ (perso_nnes âgées/ handicapées) 
La personne wlnérable peut être définie comme une personne n'étant pas en mesure de se protéger en raison de 
son Age, d'une maladie, d'une inflllT)lté ou d'une 'déficience physique ou psychique. SI Yestlmatlon du nombre de 
personnes pouvant être considérées comme vulnérables est complexe, disposer d'éléments factuels peut permettre 
d'estimer la situation territoriale. • • • • • 

15. Allocltlns dl l'allocatlon 11111 ■duites handlcl~ (MH) 
(at P9rt pour 100 11111onnes .... de 20-59 1111) 

1,.~ pen:eyam ra11ocat1on d'4ducl1ian de renflnt handlcap6 
(AEEH) (lt pa,t pour 100 pe!IOIIIIII dl 1110i111 de 20 "'5) 

17. Rltrlltfs de l'lnte"'8f,mes de 55 ans ou plus IM§n611clllres du mini
mum vlelllesse l• P•rt pour-100nlnMIdlnntanfal11111dl5111111 OIi plul) 

18. 5'nlors de rint.ma1me1 de 55 ■ns ou plus bênffdant de la 
'CMuc 1• par1pour 11111.Nnlan dll'Na,._., ... 55 n au pl•I 

19. Retraltû de l'lnœrrqlma de 55 ans ou plu1 à r1sque de frqll~ 
l•Plltpour 1'111...,..._ ci. l'llal,_.,,. dl5Sw oa plul) • 

20. 5'nlorl de l'llltenialmes de 551111 ou plus 11111 recours 11nuolns 
depuis 12 moJs • 
latpa,tpo11r1110.~ dl~•• 55 w au pl•I 
21. LlclnCes sportMS dâvNes li des hommes de 60 ans ou plus 
let pert pour 100 INlrlwMI ,._ de m •• ou plul) 

• 22. Ucencu sportives ~llvnl111 à des femmes de 60 1n1 ou plus 
(et pertpaurU111 r.nn-..... c11 ao- ou plus) 

Ressources écon9n1iques et empioi 

t,1u, La4D ,.r.. , 
f'fffl(nf ... .,. pouur.,,., rr.:nc~ • 1m1~n,. lnr t-! 

he;ô~~n.:lv A.Q.,1rt.,1Hr G..-wo,, 

1 m 1,1 • 'U l• ! ,S' 

•&a 2.11 • u 1.~ 2.D 

■!I 4,J • ~ J,O l .B 

125 a,o t> 1.a u 1.7 

1053.I 50,0 ., 41.$ U ,7 511.0 

ÜJ7 4,2 • ... 4,0 . .. 
2075 u.s • U,? U,5 14,11 

1114 11,1 • 1 S,I 9.1 

• :1111,111 Franca •ntlt re 

• Les ~ndtttons de vie peuvent ftre considérées comrrie rensemble des facteurs économiques et sociaux tillractérlsant 
la vie d'un groupe social. L'analyse de ces conditions de vie repose slobalement sur l'étude du nlveau de vie au travers 

. des iridk:at~urs d'emploi, de revenu et de pré·carité. Il a été démontré que les personnes appartenant aux çatéaorles 
socioprofessionnelles supérieures ont une plus grande espérance de vie que les ouvriers. Connait~ le profil de la 
population du territoire. peut ainsi permettre d'adapter l'environnement profèssionnel et de développer des actions et 
dispositifs correspci,dant au mieux aux besol_ns de santé locaux. • • 

.,, . 1. • ,I l 

.,J1 1 1 1 h • 1 ' ' :'" • _., 1 j - - 1 t 1 

r' ' : 'a 1 1 ( :: - ~ 

23. """''-liun ..UW dl! 15 li 64 -(• laUII nclMli • 1M4 lllltl U9!17 .... • 
24. ai&meurs da 15 li 64 ■ns Nion le JlP 1048 13.4 • l•-dlcl6napdls U ·M w) li 11,1 G,,I 

,,.. M,5 

25. Hommls lnsafts li POie Emplol (m. ABC) 1!170 45,3 • _(pour 100 ........... cr"""°' ... MC) - ,u ~-1 

26. FlnllMS lnmttad Nie Emplol (cat. MQ 
•IIOO SS,7 • (paur100 ........... d'am_plal .. lllt.AIQ M,5 ... 

21. RllflPO" ouwws/cactra 1.li • 1.1 2,1 
28. Fo,ws flaux non lmpoâ (ltpert pour 100.,._., 33 7lf1 51,1 • 11,0 15,1 
29. Mtdllne des....,..1l'VIUlll d6cl■rm 20117 • 203111 111171 
30. niux de OIIM'eN 15,1 • U,7 17,2 

31. Allocatlll'Bdont le l'WIIIU elt CDM!tut 11100" p■r des pr-■- 3358 1t,4 • tlonlsocl■lelt•11u11~100 ....... ~ .... u,e 17,li 

32. Pemlnnes CDUV9rtn pw le Revenu dl IOlldl!M ■c:tlw (RSA) nu 1,5 • • 11tt1111q11111r100Nbltlnlll u · li 

33.Mllffc:lllrasdellCMUcdu'-'me--■IIPlrtlllfflll,_.. lli09 11.li • delWnMcllli•do.. ...... _~•Ndlalll--lllllllllllll_l 7,7 

34. Flffllles rnonoplrentlllel W Mflnt(1) de molnl de 25 111.1 1154 21,2 • Clt_Jllrl~100.,..._lllfllll(s)dlmolnlde2S-,_ 
35. Enfants de mains de 25 ans vtv■nt dlns une flmllle SMS ICllf 

·3041 13,S • • occupt Ill P1rt pour 100 lllflllll de moins dl 25 ■ns vhlllt clenl - flmlllel 
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Contrat local de sanM 

Agglomération d'Agen 

Cadre et milieux de vie 
le cadre de vie et les millèu,c de vie regroupent aussi bien renvironnement .physique (air, bruit, loaement ... ) que 
l'environnement social des lndlVldus (voisinage, culture, eniplol ... ). Les éqL1lpements à dlsposll1on vont également 
avoir une lnfluence.-Alnsl, la quaU~ du·cadre de yle est une notion. objective en tant qu'envlronnement avéré 
mals également une notion ~ubjectlve en 'fonction du vécu d~s habltants. le cadre de vie a un Impact Important 
sur la. sa~ des populat1ôns car 11 peut Influer sur ieurs comportements inillS également être directement en 
cause dans le développement de pathologies. • 

Habitat · 

36. Rûldenc:a prlndp1181 Ill 1111rt pour 10D loprnanll) 

37. Ml!nqu proprll!tllres de leur rHldence prlnclpalil 
(m pan pour lllll mlnllll) 

31. Lopments va~nts (Il part poir 100 lalamintal 

39. Msldenœs prlndpales constn.iltes avant 1946 
(Il part pour 100 rtlldan- prfnclplll•I • 

40. Msldence1 prlndp1l1111n1 confort (ni rlatlcltc, nl-baftlnritWJ. 
(Il part pour 100 rtsldenm prtnd111111S) 

~qulpements at pratiques·. 

41. P.laces d'■ccuell de Jeunes enfants (111 ~-c:1m ,-cumcan11. 
mamrntr. av"" IMl'I IJ'pl d'ocalll) 
fat mpacllii d'._.I 1111ur lllll ■nflntl d■ mains d■ 11111) 

42. Places en ftlbllssernents d'accuell de Jeunes enfants f&Ji1 
fat mp■dlj d'lccu■ll pour 100 anfantl da mo1111 d■ 3 1n1I 

43. lnst■lllltlons sportives l'1otr l,IIOtll de n,,rtnJ 
(lt 111111 pour 10 OIID h■bltllntl) 

44. Licences sportives dtllvrMI • du hommes de 20 • 59 ans 
(Il 1111n pour 100 hommes de »5111nsJ 

"45. Uctnœs sportlvu d611Vlies • du femmes de 20 Il 59 ■ns 
fit Plrt pour 1011 fllmm■i d■ ZD-5111111) 

46. Act1fl an amplol vivent et ~lllant ■u sein de Il mime commune 
(et 1111rt DOur 10D 1Cltl'J en emJIIDII 

47. Actifs en emplol vhllnt et tmralll1nt ■u Nin dl la mime commune 
et se cMpl■c11nt en voltun1 pour se rendre au trav■II 
let 1111rt pour 100 ■ctll't en emplDI vivant 1t 111Wll1nt111r 11 mlm■ mmmune) 

Envlronrternent 

41. ~bllssements d'l!levqe cl■ùlis IED (at d.,... pour 1011 lun") 

49. Sites lndustrtels cl■uu IED l■t d■NM pour 100 lcm1) 

so. Sites et sols pollua dKl■rl!s fetden,_. pour 100 kmll 
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52. ~missions de PM• (nomln datann■a •nu■I ••• • lil/lnJlunll 

53. tmlsslons de PMu (nombr■ d■tannu ■nnull • t1• • lil/lnJkmll 
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État de santé 

Contrat local de san" 

Agglomération d'Agen 

L'état de santé de la population du territoire est présenté princlpalement en fonction d'l.ndlcateurs relatifs à la 
mortallté et aux maladies chroniques, à'travers le-dispositif des affectio~s de longue durée (ALD). Les taux standar
disés permettènt de comparer, à structure·par âge épie, la situation du territoire à ceue· observée sur l'ensemble de 
·1a France 'hexagonale. Des données relatives à la santé de la mère et de l'enfant, et & la santé au travail sont égale-
ment mises à disposition. • • • 

Mortalltf fnambre annuel mayen de dilcà 
et tlllll llllndllrdls6 pour 100 000 hllllllmll • 

54. Mortalité ~nérale 

55. Mortalité prématun!e (avant 65:_•.:..n.=s)===-..:c::==== 
56. Mortalité prématurée _pour les hommu 

57. Mortalité prématurée /)OUr les femmes 

58. Décès_l)arcanœr 

59. Déc:ts par maladie de l'ap~arell drculatolni 

60. Déœs liés I l'lpJl,llrell respiratoire 

61. Oécù l)ar suicide 

62. Oecès llés I un accident de drtulltlon 

63. Mortalité prérnatulie évitable 
(111,1nt 65 1111 llt p■r des c■u .. ■cceuibles à 11 -~l'Mllllan) 

64. Décès llés au tabac 

65. Oéc:ù llés I l'alcool 

Affec:Jlons de loniw durée 
fnambre 11t ~lera pour lCIOOOO hllblllnb) 

66. Personoes en ALD pour maladles cardlo-vasculalre~ 

67. Personnes en ALD pour cancers 

68. Personnes en ALD pour dlabke de type 2 

69. Personnes en ALD pour asthme 

70. Personnes en ALD _110ur BPCO 

71. Personnes de 65 ans ou plus en ALD pour maladle d'Alzheimer 

Santé ~• la màre &t de l'enfant 

72. Femmes de 25 à 64 ans ayant eu au moins un frottis 
cervlto-utêrln entre 2016 et 2018 
(et taux brut de recours paur 100 femm111 lp11 de 25 A 64 ■ns) 

73. lnterrupttons volontaires de 1rossesse (ftl llvbbments • 111/ld 
ou en 11""""'1trlltJ 
(et taux lwt de recours pour 1 000 femm• 1116111 de 15 a 49 ans) 

74. Enfants nés prématurément(< 37 SA) 
(11: part pour 100 enflntl nm vivants) . 

75. Enfants nés aVM un poids de naissance Inférieur 1 2 500 8 
(et part paur 100 ellflnts n• 1llvlnt1J 

Santé-travail 

76. Accidents du travall (et lndlcl de frtquence pour 1 DOO sal■!Wsl 

77. Accidents de trajet (llt Indice de frtqHnce pour 1 000 11larlé) 

78. Maladies professtonnelles reconnues 
(llt Indice de fliq119nce !""'' 1000 11l1t'NI) 
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Contrat local de san~ 

Agglomération d'Agen 

Professionnels de santé 
La q·uest1on des Inégalités d'accès aux soins est récurrente dans les territoires, notamment ~n mllleu rural.-1.es 
besoins.et attentes dès populations sont multiples et le contexte de vlellllssement éle la populatlon participe à 
accrot'tre la demande eri soins et notamm~nt en soins de proxlmlté. Poùvolr disposer de données actualisées 
et flabl~s sur les professlonnel~ de santé est devenu un enjeu Important pour les collectlvltés, notamment pour 
antlc;lper certaines démarches qui pourralen"t permettre de maintenir ou développer une offre (aide· à la _création 
de maison de santé, développement de l'attractMtj_du territoire, recher:che de logements ou locaux. .. ). Le développe- •• 
ment des projets de télémédeclne et les coopérations interprofessionnelles vont également venir en appui au!! • 

• • besoins locaux, notamment pour l'acc~s aux.spécialistes. • • 

îAUI Uba• li'i~ 

rH«nl t•11t p:nmOfl Franc~ ta;,.1wll1• t0111 

h2,,.,og_onjle ~ t l.JIMf' ,C..,wu1• 

79. Médecln18',..llstu llbfraux 
79 111,7 • 11,1 9U li9,7 r,t tltfllld flOIII IIJOOOO,.,,,,,,.,,,,,__ 

BO. Mld«ln,t4~,,,;.,11Wruuir6,n~5511111ouplus• lf1 .., • 41,ll lf,7 

81. Populltlon vlvlnt dans une mrnmun1 dont 1'1cœ11lbUlté 
potentlelle locall•e (APL) 1u11 médecins afnmllstu de 65 ans ou 11170 17,2 • t u 11,s 
moins 1st lnMrteure a z,s consultltSons par 1n et per habitant 
r,t ,-t pour 1~ /tablmnrrl 

82. Chlru'llenl-dentlâl llb611ux 1111· &8,1" • 11,l 56,1 45,1 (et tltfllld fJOIJI tOO OOOhldllloffls) 

83. a,~11111111 """""?' dflr de 55 OIII ou plus" JO ~ • IU "·' 4',1 

14.Slllt-femmes 11 • 11,J • u '40,4 42,5 r,t .,._ pour 100000,-,,.,,,.. de 25 b • o,uJ 

BS. lnllrmlerl(at_,.,pour 100000,.,,,,.,.,,, 152- 157,3 • MU 111,1 IM,S 

16. ln/frmlen llbbowt lQb de 55 11111 ou plus• 42 . Z7,6 • ZJ,7 2-.7 

87. M■-u1>ldnûltfl•rap1utu 
(lt -,Id ,ou, 100 000 llolllfonls} H 11,3 • ..a 115,5 80,7 

a ~mPMU IIWtvuK 6"' de 5511111 ou plus• 2J . .24,0, • .. 11,0 ~2 

89. Psycholoaues («...,,,. pt1ur IIJOOOO ~ 29 90.0 • Ill 11,a 21,0 

90. Ndlturet-podolops r,t tt.nlld fJ0/1100000 ~ u 24,8 • JU ll,2 19,2 

91. Orthophonistes (etdulld ~ 200000~ 25 25,9 • • ... 26,11 11,5 

92. Ophtalmoloalstu llbnux 
9 9,5 • , .. 7,7 5,7 r,t IMIIIN ,-ioo ooo,,,,,,,,,,,,,., 

!.13. Op.',~llbmluic Igé rk: SS mu ou pl1R• 2 21.2 • - .Z,4 ~7,, 

114. ~ llbmux(atlMlllfd.paur lOOOOOIIIHlbnlS,I & _&,2 • t.7 1,7 ... 
95."5ydtlatru""'""'1t6gbde5511111 ou plus• 6 t~0 • "' IIQ.I •o 
96. Ndlltru llbé11ux 

3 11,1 • D,I 15,9 5,5 
(ltftlllld pour tao aoa,___ •mon• 2s GIii} 

97. Ndfotrn llbffllux lgb~ 5511111 OU plus• 1 JU .. "' i41 .... , 
91. GyMCDloaues llbéllUIC 8 ~7- • 17~ 14..' 1,2 (ltdenlldpourtOOOOOjlmm~ de U on, ouplw) 

. IJ. ~ ""fllUltlfb de55 on, ou,,,,.. 5 sis ~ - ~,.J -., 
100. Clrdloloaues llbêniwc r-t denMtl ,-, 200 ooo hobltllnr,J 10 10,a • ëU 7,4 3,9 

%01. c:anllologues """'1uK dgû de 55 àns ou plus• z ~ • 1111 44!1 JC,S 

102. Pharm■clu d'officine u • "'~ • •·· su 36,2 17.0 llt 111111 d'6qulp11111nt pDur 100 000 hlbllantll 

• ,.,, ,,_ IIJO,irr,/mlonftlil. ffllllf nr:• ~ t:Otltimtl 

,... ; ARS NA/RPPS Jarn,lar 2019, ln-RP 201&, Clrlllllrd (FNPS • 12/2011) Il : SNIIRAM 201I (CNAM- DRm), INSEE RP 201& ( DG ; ARS NA/RPPS Jlnv1« 2017, lnln RP 

2015, car11111nt6 (fNPS -1.Z/20161 / N : ARS ~PS Jlfflll• 2017, ln-RP 2015, Clrta11nt6 (FNPS • 12/2016) , ... : ARS NA/ADELI jlnvler 2019, lnsN RP 2016, Clrtoslntf 

(fNPS • 12/2018) 111• : ARS NA/Adllll dbmbre 2011, lnsee RP 2014, car11111nt6 IFNPS • 12/201&1 / ■ : ARS NA/ADEU jl!Nlllr 211111, 1111• RP 201& to : ARS NA/ADEUJtri-

vlllr 21117, ln-RP 2015, 5tallls 2017 / n : ARS NA/ADEU J1fflller 21119, lnNe RP 2015, cartm111116 (FNPS • 12/2D11l _f !t2-IO:I. : ARS NA/RPPS jamllar 2019, ln-RP 2016, Stltlss 

2018 / 10a : ARS NA/RPPS lai1t 2111!1, ln-RP .Z01fi If lm-1111: Clrlllllntf/SNDS 2018, ln-RP 201& / 18-1111 : AIIS NA/SNDS 2011, lnsee RP aD1fi ! 

:l.07--■ : ObleMIIDlre ,..nal des UTpnca 2018, lnsee IIP 2011 • 
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Contrat local de santé 

Agglomération d'Agen 

• Recours aux soins . . 

Même si 1~ recours aux soins peut être lié à l'offre, il est également conditionné par la situation sotlate des 
personnes. Les dl~rences de recours aux soins entre groupes sociaux semblent en partie s'expliquer par le 
niveau d'éducation: les pç,pÙlations les plus pauv·res et les moins éduquées ont tendance à avoir un recours.aux 
soins plus tardif et s'orientent davantage vers les soins curatifs. Par alllèurs, la question du recours aux urge_nces . 
est éplement'lmportante car les services sont souvent utlllsés pour des prises.en charge non urgentes pouvant 
être réalisées dans le secteur ambulatolre, notamment pour les personnes lgées. En cause, l'accesslblllté aux 
services de soins ambulatoires_ et, plus l~rgement, !'efficience de l'organisation des soins. 

-, .. 1,1 , • 1 ,-1,I 

t'-
11 ... '1' t,, , • p , 1 r • • , • 11 Il••_, 11 1f •' 

1,, • I 1•,1 ,• ,~, ·, , ' , 1 r ",1 • •, li•• 

103, Alsurâ • ayant droit avant consultj un rMdedn pnffllllste 
79018 11,7 • ~ ;S EU ■u moins une fols dans rannN _I• pan pour 100 hlblt11111•1 

104. Assurâ et ■y1nt droit ayant cons~ un dllrllfllln·chlntl.11:e ■u 
92643 93,1 • J,lj J4l,II moins une fols dans l'■nne Cet pan pou, 100 h...._..l 

105. Femmes ~c:IIINS lntema(mes apnt eu ■u moins un 
rembounement de psyd1otropes ■u c:ours de rlnrN!e 
ltt t1u11 llandmW_!-f 100 flmmesl 

106. Hommes b6Mlldlllres lnt9fféalm111 •nt eu ■u moins un 
rembowlement de ~ ■u cours de r■nn4e 
(et tlwl lllndlrdl6 pou, 100 hommul 

107. P111115 aux urpnœs des habitants du territoire 
let "• pOUr 100 habllantll 

108. Plsllps 1UX u,aences du habitants de 75 ■ns au plus 
C• 111111 pour 100 ........ -urpnc:esl 

Les maisons de sant6 plurldlsdplnalres 
labealsHS par rARS pr&entes sur le territoire 
au 1• mars 2020 

* MSP1nb-■■1r.ont 
_,n..- .......... ,ORSNCIIMIINqu-
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11765 2.2,1 • i 4,) li:,7 

H19 HÙ • . Ur.1 ~1 

40HII 42,0 • n,t .fU 

.&04S 15,0 • H,l l tl;i 

• : t11ux Fllnce ,n11n 

P récisions méthodologiques 

• 'Les tableaux présentent reffectlf, le taux et 1■ position du territoire a.s 
pour chique Indicateur et pennettent • de comparer le taui du territoire 
à la moyenne nationale (ou -ré1lonale si la r6férence ·nationale n'est pas 
disponible), LI position du territoire a été étabiie en s classes pour taus les 
lndlaateurs : • 

Très Inférieure à la moyenne nat1on■le (·20" 111: au-delll (oran,el 

lnférle~re à la moyenne nationale (c:omprts entre -20 ,r. et· 109'11J1un1J 

• Autour de 1■ moyenne natfonale tc,ampnallllr9-101'et+lD'IIJ ou d~ 
rence non significative (Iris) 

Supérieure il I■ moyenne nationale (comprts entre +10" a1 + 20 "l (vert 
clalrl • ' • ' 

• Très supérleuni à la moyenne riatlon■le (+20" a1 au-dllà) (vert fon~I . 

Cette position est définie de sorte que Je t■ ux le plus favorable (ou la si
tuation demandant moins d'accompagnement spécifique) soit en vert 
(uemple : le taux de chbma1e le plus falble sera en wrt, de même que le 
taux de licences sportives le plus élew sera en wrt). 
Pour les lndtêateurs d'état de ian1' (taux standardisés), les-territoires avec 
un taux sans différence slgnlflcat1w avec la moyenne nationale sont.classés 
dans la catqorle • Autour de la moyenne· nat1ona le ». 
Pour des ralsqns de secret stattsttque ou de flablflté, certaines données se 
rapportant à cf.es effectifs Inférieurs à 10 ne sont p.as pmentées (ne : non 
com1T1unlcable) . 
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CLS 

Un c~nt~at local de santé 
-sign~ pour la. période 

2019-2024 

·ee.·cLS est réalisé .sur le territoire de 
rAglomératlon d'Agen. 

Agg lonlération 
d'Agen·. 

/es axes.du CLS 
Le contrat local de ~anté deuxième aénératlon (CLS Il) de rAgglomératlon 
d~e~ a été sl&né le 3/12/20~9. Les iÎxes du contrat avec les objectifs stra
tqlques associés ont été déflnrs collectivement· et sont présentés cl-des
sous. Pour plus d'informations sur le suivi de la réalisation du contrat vous 
trouverez sur cette page les coonlonnéesde la coordlnatrlce. 

---

FacHltar l'acàs aux soins et-les parcours de 11nll6 

• maintenir les conditions favorables à l'lnstallatlon et au maintien des 
professionnels de santé 

• favoriser l'accès aux soins 

• développer la coordination des acteurs en santé mentale sur 
l'agglomération 

• développer les pratiques Innovantes 

Coordonner et développer les actions de prfvenUon pour la 11nt.6 

• améliorer le taux de recours au déptsta1e des cancers 
• aévelopper et coordonner les actions de lutte contre les conduites 

addictives 

• senslbillser aux enjeux de la vaccination et améliorer la couverture 
vaccinale 

Renforcer 111 environnements favorables li la santf 
• promouvoir les polltlques et les aménagements favorisant la nutrition 

• améliorer la qualité de l'air et l'environnement 

• favoriser l'lntésratlon de la santé dans les polltlques publiques 

D&elopper une communlcadon adapté en termes de sant6 

• promouvoir !'Interaction entre les i,rofessionnels 

• promouvoir le territoire 

• adapter les strat6gles de communication 

Plus d'informations : 

• Indicateurs territoriaux sur le site de cartographie Interactive de !'ORS 
Nouvelle-Aquitaine https://geocl/p.ors-na.org/ 

• Blog Santé et territoires de l'lreps Nouvelle-Aquitaine 
https://santeterritolresnouvelleoqultolne.ar;I 

document réalisé par 
l'ORS Nouvelle-Aquitaine 
102 cours du Maréchal Juin- 33000 BORDEAUX 
tél. : OS 56 56 99 60 / contact@ors-na.org / 
www.ors-na.org 
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source : CRPF Nouvelle-Aquitaine, 03/2021 

Répartition des surfaces (ha) de forlt privée par type de documents de gestion durable R
~t 

Ç_lf 
-=--~ 

1':t:J11!ul!lua;i @m;l3 ~ ~ ~ ~ 

ASTAFFORT 0 0 51 0 · 51 
1 

'AUBIAC.· 25 0 0 0 25 
BOE: 0 0 ·30 1 0 !O 
BRAX- .0 0 o. 8 8 
,CASTEl,.CUL.:IER 15 0 ô 0 15 
COLAYRAC-SAINT-CIRC~· 25· 0 48 16 89 
DONDAS 5 o. 32 o. 37 
. FOULAYRONNES 

1 

0 0 1 o· -1 -

LAFOX ·3 0 0 0 3 
LAYRAC 15 o· 24 0 38-
PASSAGE (LE) 2 0 0 0 2 
PUYMIROL· 7 0 0 0 7 
SAINT-CAPRAIS-DE-LERM 1 0 0 0 1 
SAINTE-COLOMBÉ-EN-BRUILHOIS 1. 0 0 0 1 
SAINT-JEAN-DE-THURAC 11 0 0 0 11 
SAINT-PIERRE-DE-C~li:MC 5 0 1 

1 

0 0 5 
SAINT-URCISSE 0 0 24 0 24 
SÉRIGNAC-SUR-GARONNE 11 

1 0 3 0 14 
TOTAi,. 125 ·o 214 24 363 

5 % de la surface totale privée est sous Documents de Gestion Durable 

Description des différents types de éfocunients de gestion durable (CBPS, PSG, RTG): 

bttps:llnouvelle-aguitaine.cnpf.fr/ n/ les-documents-de-gestion-durable-psg-cbps-rtg/n:2392#p5416 





• EDITION 

, tt, URBANl~ME ET· -FORET 202i 
ç _ï.Et CENTRE REGIONAL DE LA PROPRIETE FORESTIERE D'AQUITAINE 

1 

:LA FORÊT PRIVÉE D'AQUITAINE, 

UNE CONTRIBUTION AU 
.,,, 

DEVELOPPEMENT DURABLE 
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Enjeux et prise en compte dans les documen1s de 
_planification et d'aménagement du territoire. 
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Cette fiche a pour objet de co~buer à la bonne prise en compte de la forêt, d~ la sytvfcultu19, et de .la 
flllè19 bois, dans le cadl9 de l'élaboration des documents de planificatlo~ tels que les schémas de 
cohéAJnce territoriaux (SCOT) et les ~lans Locaux d'Urbanisme (PLU), en Aquitaine. . . . 

LE CADRE LÉGAL ET LA CONSULTATION DU CRPF AQUITAINE: 
QUELQUES ÉLÉMENTS DE RAPPEL 

Co11sult.:ition du C€ntre R. io11:,l de IJ Pro Jriét~ Forestière 

IJ.-::;1,1.id:.- R 143-5 et R.153-6 du(h.ht.• l'Uthmism.• tm'.l.~fa~ 1wt Dti..m n·2UI5-l7S3 
du 2'-: ü.:,.\'llÙPJ .:~ül5r1 n'20](,. lùl3 du 251rn·f1rh;:' 101(;) JT-:'.-ch:111. ,;rnlfü:mhn:11 :iu LI l:'-3 
du Gd: füü~J (1-1'!' lé Centre N.îli:ml œ la Pn:,pr11.~ Hi~ru {{,'Nî'Fl ck~t Htl! con,11lié 
li.w.Jn.> k SCüfou l FLl r r,iw,h.'ï!l m: n.~.li.t."ûm ,b. Ci'UX"' Il elùs. 

Tl,_,., ,:Et ni'm.: L'î, c~,k: 16 i~,i.i11 dt• 1;nlific~ùk1î ~1.1;_l; niÏs(.'n1c,miµi!il~füé. 

L:.t 1.,ï1Ntlt1fa·,11 ~\-Ji:~il~ au:1t~ du t.\,1trr fü~~m.ll di! !:i l'rnprk:W Ftm.:strrr d'Aqu.it:ünc 
((.'RI'F). (l ~E, i~ d~ ( h1r1n 1!Y; 3Yl7:, BndcatL': Ccdc:-;. Di~.:g:~ n: n.•!_'.i. ~·,JJ..: ,Ju ['l-,î'.r.: t,;f;;11;~ 

tk.' l;,, rn~11ic3J;: l; ~i_';,li'l'L'. 

T-:,1 , \,~d:t,11111 ;urn11i-rt· 11l,·i,v1 h•vh,.rr- J,1111111, • ..- tl ni 11111' 1/Ttr /',·1Jt~1•.11,n 11rlur11i 1f Ir 
1/,, ri, H·• ." ~·111 ,J,-, 111/rr111nr11'1tt·1 1~ .~!' _f.';.c:w::1 r,T: ,,, 1111111• ••r• ,l.p'II, ,.;.-. ,,1i/1, 111 

,. f/1'.\J/t'f\ 

L;a Jrîse en com )te du Sch6ma R6°'ionnl de Ge,stion S lvicole SRGS 

11i SRGS a~:: 8:1Ni en ,.w1frmil..: a\'".'t: b t}i..•ntûm, Ri.\~omk·~ fon~i.:•1\':, lORFJ. tL.hi.i-::s 
'1ll' b ("omrni•,~.m P.ét~onak tl' la Etü l'1 ti'S Pr:\.luils lhc~:.:.k,~ L1 ,f'!lf:llt,,,:,:.~; par anü13 
mini'.l::1i,·I Liu 17 n1u1; l(Œ. (è, S.:h51m Rëgi.iti;~ t).1 él:hl!é r,or 1.:- CRF1~ t1 rn:1i.m't' rxu· ~~ 
~,fi1~,.i1r dn1~ th fiwf1,,. H :1 m.· \~il,n·1t:gl·m:;:<jp.': k~ Hu; Sinrh: ,k' (~:~i!~1 iPSn>. t-, 
K._;km:r.ts ·0r"-~ de G.s.kei tRTGl d lc-s Oxl':i (t~ B.)llX~, Pr.uip·:~ Syhie,ib; (C8PS1 
tkiÎ\t'l1. y Ct;,; lUîkl!1llc"-

l1~ SRGSNrn1<.h,.lllf--'lll r.;'.!i.n:1ï.~~ t11rn:~..Î<.'-P.:-li2g•.:':fa:i1syh'i.'.'t~. lld:lîri k1i,?.<~.1ni.k~k ,b 
r-~•upl',n.111 LrMk.1,; ùc la rfy.b1, 

il/';, ldlr ,~, S("O'I: J,111111< <fi , , ~fl/rA· ,a, .'iJ,'(.i,S ' ,J ldl ,,. •.\11J ,lnm/i,.T Q 1,-,h,,._,.flrr, jj 

lli,,i 1•n.i,r, ,, tPl(l/l" /,·1 ,·'/i 'r11,i:t:uru11t1nlll/• ,/l"l,1/J11··1r ln, ,1 /1111, \Ili f..-1,nii ,,.,. ,na, m,' 
ft IJ /1°\ t lft, 11&/l/tlll\.fa,r., rw l, ''\/)/) /lift,\ /i, /)f>I) lit" v,IJ /11) '1 llllllfi,1,11tr ,r,t, , ., 

,J.~Juu••i u,;.i,11,lf, , ,t,· L, 1~Jllll,i11 /,.,,r'JJ,i-,1 . 1)1, 111111JJ ,11111"°· 1v1r ,lc,/r,,,11111f! ,111 

,tull1i.·r11.1 J '111iuùJJ1~• ,ùf>Jj~·.iA1m1/i!i "la,~J. · ,r_tJJrJJii-n· h ,,t,, 

Information sur les es 1arn$ boisé!. cl.:issfs 

Par -~lkus, SLûr,ull L1rt.id .. ' R 113-1. k0 mlir,' ou t· Pr,\ihll tk' 1'11:iNJ, ... ,n.,a p.1bli<~ d.• 
ccqi1:il.b1 tküt inlirntT ,~ CRl'F tkis cl6.i~ion-. 1,n•sni,~mt l'étalir&mmt crun l'Ll' lM.I 
d.nml..',t ,\'rnhw11~m: G! ;,.,1,~1t l~ .. 'tl ai:Jsi •,![,~ !k-s d.L-~ni.'nt cl'E,;iio.;,~ ~; lh,;,<{-<; (ElK.'I 
ir:!-:IY1.'IU~an.~.rcœ l";qtid2 LI L~~! ,h1Gù:d.: rtrmanisrn:.". 
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Ella reprend des éléments Intéressant 
la collactlvlté qui élabore un document 
da planHlcatlon pour réaliser un 
diagnostic de l'actlvlté .et des enjeux 
forestiers, en se situant dans le 
contexte forestier régional et_ local,· 

La gestion forestlèra durable et la 
transformation du bois lmpllquent 
certains • • . enjeux en matière 
d'aménagement du · territoire qui 
mérttsnt d'être rap~s • au sein des 
documents da planlflcatlon. 

Le CRPF doit être consùlté lors de 
l'élaboration d'un document 
d'urba~lsme dés lors qua les espaces 
forastfe~-~nt concernés par le projet. 

De par sa compétence. en matière 
d'aménagement • rural,. le CRPF dott 
veiller à la bonne prise en compte des 
enjeux forestiers. 

La politique forestière est avant tout 
régie par le Code Forestier qui 
regroupe les dlaposHlons-- lêglsJa11ves 
concernant la forêt (pri~ et publique), 
en terme de. gestion durable, de· 1utte 
contra l'incendie, de protection et de· 

. mise en valeur, ou en()Ore de 
défrichement • . . 

La prise en compte de la forêt et de la 
gestion forestière-dans la rédaction des 
dQcurilenta de planlficatlon 19nvole 
également au Code de l'Urbanisme, au 
Code de rénvtronnament et au Code 
Rural. 

-Il. 
CN~ -..... ......_ 
IIOU\flUHQIIIII 



Les principaux enjeux liés à la forêt privée dont doivent tenir compte les 
documents de planification. 

Les projets d'aménagement de l'eap11Ce rural pl'ISCrlts par les communes et les communautéa de communes 
(PLU, SCOT ... ), doivent tenir ·compte du ·r61e Important de la forêt pour le développement durable des 

territoires: • • • • 

Il convient, dans les • projets d'aménagfments ruraux, d'encourager localement tes sylvlculteura dans l~r 
contribution aux objectifs d'intérêt général (Grenelle de l'erwlronnement. .. ). ll"convlant également de prendre en 
C01111dératlon l'actlvlté économique foAllllère en plésence sur le territoire et de garantir les conditions qui 
• permettent sa bonne pratique. Le document de pfanlflcatlon doit toutefois consldér&r ces enjeux sans outrepasser • 
sa portée juridique, ce qui .demande. une vigilance particulière. La gestion· des forêts est très encaddle par 
d'autres réglementations et ce n'est pas la vocatlon d'un document d'aménagement du territoire de formuler des 
preic~ptio~ da gestion: • • • • • • 

La prise •n compte et la préservation de l'actlvlté.forestière et de la.filière bols 
-■111ann111111111111111111111111111111111111nuu1111111m1111n1111u11uoo1aa1aoann11u11111111nua1n11111u11111111111111111111un1an1111111n111111101n1111oa111111111111111111111111111111u11n111u1u1um11n1111uo1111n111111n11110a11111111~• 

. •• Historiquement les sylviculteurs ont su s'adap1er et adapter1eu111tlnéralres de production a, gré~- • 
évolutions éco~lques ·et des . Innovations technologiques. En cela la flllère· a garanti aon ancrage et sa. 
structuration au niveau local. La forêt• une activité économique Importants de la région. • • 

Or, lorsqu'elle. n'est pas Blmplement oubllèe,· Il arrive fréquemment, au sein des documents da 
planification ·que racllvlté foreatlère soit ~pertoriée en tant que pratique agrlcole. S'Ii existe des points communs 
entre ces deux- activités (uni partie des proprtétalres forest1a11 sont aussi • des agriculteurs), elles relèvent 
cependant de régimes juridiques dlsUncts. Dans les documenta. de_planHlcatlon « 81ràtéglqile • et da pmapectlve 

. tanttoriale I est ~gltlme que, Indépendamment de l'agrlculture, les différents coostltuants de l'actlvlté forestière 
en place sur la territoire, qui sont génériteura d'emplc;>ls • et • de revenus économiques . propres soient 
spéèlflquemant Identifiés. • • • • • 

Les donnfes qui a minima semblent devoir ltre tratt6es dans le dlqnoltlè: 
tenltortal sont les surfa~i forestllres, les prtriclpliux massifs, les essances·domlnantes, I• 

• • types de proprf6t61 et le ~ombre d'entreprises. 

La préservation du foncier forestier et de la cob,rence des massifs 
-IIIB~IIIUDIIIIIIIDllllllllllllllllllllllllllll■IIIIIIIIDlllllllllllllllllllllllnlllllllllllllll(DDDIIIIIIIIUOIIIIIIDIIIDIIIIIIIIIIDDDIIIIIIHIOIIIIIIIDHIIIDIIIDDIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIDIIDIIIII.IUIIIIIIIIIIIIDIIDl~IIIIIIIIUDIIIIIIIIIIIIII-

. Ble va de pair avec Ji prise en compte de l'aclvllé." Il est d'abord nécassallB d'identifier lerf espacei·de. 
production forasllèra Jndépendamment des _espaces agrfcol~ afin que_ leur protection et leur valo~atlon soient 
clairement et o~ent envisagées, 

Le foncier forestier est attractif pour certains modes. de· faire valoir (ag~, ·photovoltaïque, tendance 
actuelle à !'urbanisation ... ). En ·Aquitaine la dynamique urbaine est la premier facteur de conaommatloi, de 
respace agrkiole et forestier. Cependant lis espaces fo-r sont un capital à ne P'8 gaspiller et nQn une 
• réserve· foncière a p,tod. Ils méritent de bénéficier de mesures de protection face à rexpanslon urbaine. Le 
mitage engendre une dégradation 1rréveralbli du potentiel forestier. Il est une sourœ de d61tructuralloli d• 

. llllislfl fonlatlers ce qui engendre une déatablllaatlon • de ractivlté pouvant conduire à un abandon des 
parœl!98. Le mitage a ~àreri1enl • PQUr. conséquencèa la ·h~~ du ·prix du foncier, une co_nsommatlon du 
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.. potentiel de producllon et une dégradatlo!'I des qualités non marchandes de l'espace forestier (environnement,· 
tourisme). . · • • • • • 

. • . Un document destiné à formu1er des orièntatlons en terme d'a~énagement du territoire doit" permettre 
drobtenlr. une vision prospective du territoire et de définir un projet permettant la stabilisation des espaces 
forestiers à long terme. . . • 

' ' ' 

. • LI p6rennltt de Il IUrfaCI de production forel11ire doit ltre lnâcrlte i l'khelle du ten'ltolre daill 
1H obJectlfl et IN orientation• du doc1,1ment d'urblnllme comme cela •t syltjmatlquement r61lll6 pour 
• Il SAU. Le document peut être prescrfptlf; en compatibilité ·avec le projet de développement urbain; li peut 
préciser les espaces forestiers à protéger et en.préciser la locallsatlon. 

La desserte forestière et les al"'s de stockage. . . . . 
-·dllllllllllnlnllllnlllllllllllllllUDIIIIIDDIIIIIIIIIIDIIIIDIIDDlll~IUUUIIUIIIIIIIIUllllllllllllllllllllllllnDDDIIDIDIDDDDIDDIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIDJIDllllllnDIIDIIDIIIIIIDIIIUllllllllllll!IIIIIIIDllllllllll!IIIIIDIIIBDIII··· 

L'amélioration ou, a minima, le maintien des ·conditions de desserte et de stockage ·des bols est une des 
composantes lmportantès de la gestion forestière durable ; elle facilite non seulement l'accès aux massifs et la 
sécurité des usagers des voles publiques, mals permet auBBI une mem,ure mise el'I marché des bols. • 

Le sujet di la desserte forestière dolt.êtrà abordé tant en terme ·de péreRnlté des accès a.ux pistes que de leur 
aménagement (places de dép6ts et de retournement des camions). Ceci de façon à permettre le maintien de 
ractMté et· de rentretlen des milieux mais égalerilent de limiter les conflits de voisinage et les Impacts sur la voirie 
et la cirèulatlon publique. 

La pérennité des acœs peut être remise en question par les aménagements nouveaux, comme les ZAC ou les 
lotissements et générer, outre des conflits et des risques n'existant pas auparavant, une déitabllsatlon de la 
gestion ~restlère. La question de la d8888ffl renvoie également è la question de la gesdon .du risque Incendie. 

Le risque incendie. 
···DIIIIIIIIIIIIDIIIUIIIDDIIIIIIUIIIIIIIIIIIIIIIIIIIOlllnDIIDDlnBDDIIIDDIIDIIIIIIIIIIIIUUUIDIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIDHRUIIUIIIIIIIIUIIIIIIUUMIIIIIIIIDIDllnHHU.IIIIIIIIIIIIIIIIIUIIIIIIIIIIUI-· 

. L'étude ·de l'inflammabilité réalisée dans le cadre du Plan c1e· Protection des Forêts Contre rlncendle 
d'Aqultalne1 (PPFCI) définit l'ensemble du massif des Landes de G~ne, le massif Double - Landais et.le 
massif Périgourdin conu:ne les trol_s .zones les plus Inflammables d'.Aqultalne, en raison d'une couverture 
Importante è la fols ·en mollnle et en fougère aigle pour 1es· deux· premiers et d'une accessibilité difficile 
coricemant le massif ·périgourdin, Le massif pyrénéen, moins exposé, se disdngue par un risque llé aux faux 
pastoraux échappés .. Enfin, les massifs Garonn•Dordogne et Adour~ caractérisés par leur paysage 
ouvert présente un risque .Incendie plus faibl~. 

Les grands incendies de la décennie 1940-1949 ont motivé dans le massif des Landes de Gascogne la 
mise. en place d'un 19ystème spécifique de Défense des Forêts Contre rlncendie rendu obllgatolre pour ·1es 
.propriétaires forestiers· et les comrriunes foresHères par !'Ordonnance du 28 avrll 1945. Dans ce cadre, dans 
·.chaque commune,· chaque propriétaire est membre d'une Association Syndicale Autorisée (ASA) de DFCI au 
bénêfice de laquelle Il doit acquitter une taxe (2,3 euros/ha/an au 01/01/2005) pour financer la mise en Défense 
des Forêts dans le Cidre d'une _p~ltlque de prévention conçue à l'échelle du périmètre des Landes ~e Gascogne. 

. • Dans les documents de planification; la lutte contre le risque Incendie doit être Intégrée aux objectifs 
ralatlfs à la valorisation de la filière ~ls et forêt, _à l'ac:cuill du· public et à l'actlvlté' touristique. L'extension· de. 
rurbanlsatlon et 'des réseaux de transport, peut augmenter la fréquence des· départs de fau, ce qui nécessite 
également d'être anticipé. Le document de planification doit proposer dès mesures de· protection· pour les. 

• parcelles forestières, notamment sur le traltel'Tll;lnt des Interfaces et le maintien • des accès : . continuité • des 
réseaux de piste, ain.i que du réseau hydraulique èt des points d'eau. 

DFCI. - GIP Aménagement du Territoire et Gestion dés Risques, 2008. 
hUP://draf,agy1talne,agricu1ture.gouv.fr/Le-Plao:<1e-Protaçtlon-des-Forets 
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. La co~ùltatk>n ~~ Guide pour la ;,rlsè en compte du risque Incendie de fotlt dan, Il massif fDrBll/er 
der-Landtti de Garcogne,. document de la DREAL / DDTM des. l.mldei daté de décembl9 2011, peut être un 
moyen de prand19 objectivement en ~nsldératlon cet élément'dans les docun,~ d'urbanisme... • . • 

Le Pan: Nab119I des Lindes de Gas®gne a ·également fonnulé des préconlsatloni2 d'aménaainient de 
bourgs ouverts, proposant un rapport ouvert à l'espace et s'appaœntant è certaines ~rtsUques de l'aldal. 
Ces schémas trawrsant présenœnt aussi l'avantage d'évltar tes lotlssemen~ se tennlnant en culs de sacs.~u en 
•umement, et perinet dans de bonne conditions l'accès aux paalles forestières dei engins de lutte contl9 
rInœndle. • • 

Les autres l"ôles de la forêt : aménités f;!t services ,kosystémiques . 
···IIIIODllmlUIIIIIIIIIIIIIIIUIIIIIIDIIIIIIIIIDDIDIIIDnllllllllllllllllllllllllllllllllnDDIIIBIIIIIIDUDIDII-IIHIIIIDIIDIIBIIHRDIIIIIIIIIDllnmHIIIIIHIIIIIIIIHOIIIIIIIIIIDIIRllllnllllllllllllDIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIDI··· . . . . . . . 

Les services foumls par la forêt constituent des enjeux non négligeables à réchele du territoire. 'Face à 
des problématiques: telles que le réchauffement cllmitlque, la qu~ .de l'eau ou la IUtte contra l'éroalon de la· 
blodlvirslté ~ également dll'IB le cadre de.la mise en œlM8 du Grenelle de renvlronnement, ces élênients Ill 
peuvent être négligés lors de la rédaction des documents de programmation -urbaine.· L'existence de la forêt à 
,ne seule ne suffit pas è garantir.ces aménités. Il faut pour cela que la forêt soit gérée et donc que la dimension 
foreillère soit bien comprise et Intégrée aux stratégies tenltodales. un forêt belle,· en bonne santé, stable, sera 
_productrice de bols de qualité et d'aménités va~dsantes pour~ commune ou_ le ~mtol19. • 

Le« puits de-carbone•: 
• • Dans ·Ie cadra de la lutte contrà le changement cllmatlque, raugmentatlon du stcx:kage du carbone revêt 

une Importance toute partlcullè19. Le travail des sylviculteurs et ·Ia bonne explc)ltatlon de la forêt concourent. 
puissamment à la réduction • gaz à. effat de serre : 1 m1 de bols exploité stocke 900 kg de C02. Le stockage·. 
du coa·s'effectue en forêt (3,4 tCQl/ha/an = moyenne française). Mals raffet carbone d'une sylvlculture est 81.11$1 
dépendant de ru~age des produits qu'elle généra. Car le stockage eat effectif dans les produits bols (cha~n1as, 
panneaux da particules .. ~) et également dans les usages du bols en substitution à des énergies fossiles et des 
matériaux énerglV9res. A tttri d'exemple, utiliser 1111 fenêtre en bols à la place·d'une fenêtra en aluminium, c',st · 
7 fols moins d'émissions de gaz à effet dè serre.- . • 

Pour op11mlser le stockage d~ carbone !es propriétaires forestiers doivent être en mesure de pratiquer 
une sylvicu~re dynamlq~ odentée vars la production de bols d'œuvre.-Une stratégie tenitodale soudeuse.de 
limiter !'émission de GES doit donc prandra en considération l'ensemble de la flllèra bols et ses composantes. La . 
• collectlvlté en question peut soutenir localement un « ·projet ceirbone fol9stler 11 si eDe se fixe comme obJec;llf de 
stocker davantage de C9'. • • 

Protection de la repo_ufce en eau 
Dans·ce domaine, la pérennité du couvert foreatlàr représente un atout par rapport aux autres couverts végétaux. 
L'activité biologique en forêt est pJus constânte est pennet un ~lage des éléments minéraux plus afflcace car 
les phénomènes de _ralargage ou de fuites d'élé111$nts minéraux· sont ,imités. Par ailleurs_ l'actlvlté sylvicole 
n'utilise pas d'lnlrant, ou alors de façon marginale. Par conséq!J8nt les eaux Infiltrées sous forêt ont une ~neur 
en nitrates trài faible (de l'ordre.· de ·5 mgA contl9 50 mg,1 couramment dépassés en grandes cultu~). Il a ~ne 
été d""9ntré qu'a l'échelle du. bassin versant, la forêt assul8 un r&le de p~n de la r&SfOUrce en eau. 

2 Pan:Nllll'III FUglalllldlll.Mdlldl G....,i. ~ d• LandeldeGelqne; 2005 : UnBAlnc, tii6ai..n., AnNllc6n • ,.,..avrlt ....... 
ca,,-NIÜIIIRiglon,lflimP,y,•t.Ni,•Gtacop.. 
3 ()mcll: hflp;/Jnww,t'pqdpd!rtlbom~hbnl 

4 ~ M.. Pipy F., 1197: Pnllljull lflllcolN •11 ,.,.._.,.,... dtfNu.,,,.,.,.,,111 ~-On: L'Nu dn r,._ 11111t INRA pp. 323-
338 •. 
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. . 
. Les .mlllewc forestiers onUgalement un Impact nori négllgeable sur la quantHé d'eau. O'abord, grlce à 

une porosité et. une 11.1goslté 'des sols supèrleures, la forêt favorise lê drainage vers le soUHOI. L'lnf11tra11on est 
ainsi favorisée au. dépend du 11.1issellement de surface. ee· phénomène, cumulé aux effets ~•interception des 
précipitations per le feulnage, d'évaporation et d'évapo-transplratlon, ont selon des· études menées -par ·r1NRA, 
des effets sur la réduction des débits· de crue. Situées awc abord des cours d'eau, les peupleraies ·offrent des 
champs d'expansion pennettant rétalement des Inondations et le ralentissement du.courant .. Cet effet bénéfique· 
est d'ailleurs pris en compte dans certains PPRI, lesquels n'autorisent dans certaines zones Inondables que des 
boisements à ·grands écartements, régulièrement élagués, correspondant à des peupleraies ou des noyerales. 
Par leui:s capacités • ,_lstance à !'humidité Ils peuvent avoir un rOle de zone d'expansion des Cl\les. . . . 

La blodlverslté 

• Par sas caractéristiques, la forêt privée est habitée d'une grande blodlverslté, ce qu"attasta sa forte 
rèprésantativité dans les inventaires riaturalis1es et dans les espaces à vale!,lr ~moniale élavée comme les 
pan:s naturels régionaux et les sites Natura 2000. 

Mals la forêt de production. est souvent mal. perçue sur la plan de la blodlversité et les peuplements • 
forestiers qui bénéficient des inodes da gesdons ·les plus Intensifs, comme la futaie. da pin maridme ou la 
peupleraie sont parfois considérés, à tort, comme des déserti biologiques. Il est nécessaire da nuancer ces types. 
da considérations. SI ces peuplements ne sont pas • aussl « blodlV8TS , que d'autres .. boisements comme les 
boisements alluviaux, les rlplsylves,:ou _même que des forêts mixtes seml•natu~las, 1~·présentant toutefois dis 
qualités Indéniables d'un point de we de la blodlverslté dite ordinaire et parfois mAme ~marquable. 

Le Schéma Régional de Cohérence· Ecologique (S~CE), document de référence concernant 
rélaboratlon des trames verte et l>k,ue, Identifie d'allleuri la massif des Landes ·de Gaiè:ogne dans son ensemble 
en tant que réservoir da blodiverslté. La grande condnuité, à l'échelle de plusieurs dépa~ments, de ce massif et 
ra1tamance des milieux associés dans leur fonctionnement écologique qui le caractérisent, en font un territoire 
unique et favorable à la présence de nombreuses espèces de faune et de fibre dont certaines sont patrlll1CJ!llales. 
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Les forêts dans les documents d'urbanisme. 

l'activité forestière dans les zones N et A . 
··•IIIIIIIIIIIIIIIIIIPIIIDIIIIIIIIIIQIIIIIIIIHilllADIIIIIIIIRUIIIIIIIIIIIIIIBIIIIIIIIIIRDIDDIDDIIIIIHIIIDIIIIIIIDIIRIDIIIIIIIIIIIIIUIIDUIDDIIIIBIDDIUIIIIIIIIDIIIIIIIIRIIIIIIIIUD■IIIIDIIUIIIIIIIOI ... 

' . . . . . . 

. • Dans la partie règlement du PlU, les espaces torestleri doivent êba classés en zorie N, zone naturelles 
et foreillère. La zone A, regroupe quant à elle lei terralni qui 10nt ou qui peuvent devenir le support d'activités 
producllvas agrlcales et dont rurbanlsatfon ou le çlassement en zone N gênerait ou ~rait en cause réquitibre· 
économique de l'exploltatlon .. • • • • 

L'Articla R.151-24 du Code de l'Urbanisme précise que: iPewtnt th èliasés ,n·zoni nllu18/le BI fot8stléts 
'les secteuts de la commune, équipés ou non, • protéger en ·f'Blson soit de la qu8/ltil des •• de, milieux 
niturels, des paysages et de leur JnNrit, notarnrneitt du point de vue_ esthétique, hlstotlque ou écologique, soit 
de rixJstence d'ùne.exploltstlon ""8slin, soit de leur clllCMn, d_'is~ nstul'Bls". 

Une an.., .de ces éléments peut aboutir à une co~ldératlon quelque peu ·amblguê des mftleux forestiers, qui 
sé retrouveraient Imbriqués entre zones agrtcoles et mllleux naturels· à protéger. L'équlllbre économique de 
ractivtté forestière mérite cependant d'être respectée à' la hauteur de f acllvtti agrtcole. Il ~st alors primordial de 
préclier que le règlement associé à la zone N dans ·1e PLU n'entrave pu ractivité forestière. Cela Implique 
notamment d'autoriser dans ces zones les constructions et lnstallatlo~. nècasaalres à rexploltatlon forestière, ce 
qua pmo_tt ~ement le L.12a-1-5 du CU. Il est notamment question de permettre !'activité dis entrepœneurs de 
travaux forestiers et~ sylvlcu~ura qui ont besoin de hangars pour ·stocker leur matériel. • • 

D'autre part, ·li nt l~po.,.nt da veiller• na pai Inclure au _rtglamant da la ·zon1 N da ll1te. · 
d'ailanca restrictive en d1hor1 du Jardin,, afin da tenir compte da la varlti d• H11nct1 

rore111•ne da prvduètlon adapttu au lot et au Cllinit, d6flnlu dani la cadre da· la 
• tiglam.antatlon fo1'11116re. • 

Le classement en EsDàce Boisé Classé (EBC) . 
... IIIIIIIIIIIIIIIIIIPIIIIRJIIIWIDIIIDllll8'nlllll~DIIDDUUIHllmllllllllDIIDnHllllllnUIIIIHIIIIIIIRIIIIIUnUUl■AIIRIIIIIIIIDIHODDlallHIIIIIRIIDllllllllllllnllllllllHIIIIIIDIIIII-. . . . 

Ce clisHment doit itre 11111116 à bon eiclent. • . • 
L'article L 113-1 ·du Code de l'Urbanlame prévoit que : • Le, plans locaux d'utbanlsme peuwmt classer 

comme IBIJ8C9$. boisés, 18B bols, fcnts, parcs ·• COl1S8Mtl, é protéger ou é ctéer, qu'ils fllèvtnt ou non du 
régime fore8tler, enclos ou non, llttenanl ou non à des habllllt/ons ,. Ce sont des espaces bien partlcullers qui 
ont vocation à être classés en EBC, p~nclpalernent en zone urbanisée èl pour.des motlfa d'urbanisme-qui dol~nt 
être motivés dans le rapport de présentation-du PLU. • • . . . . ' 

L'outl! EBC, ~lllsé trop ayatématlque~ent dans le but de préserver les.mllleux forestiers.en interdisant 
tout changement d'affectatlàn du aol, ~ problème car Il peut pénaliser la gestion forestlèœ. Le Code Folllltler, 
en particulier la réglementation sur le défrichement, permet déjà de protéger les massifs de plus de 4 ha (parfois 
1 ha). Il faut do~ riaerver ce classement à des upaces partlcullèrement remarquables et menacés. 

Laa EBC sont une fonne de protection contraignante car le changement de ce classement nécessite une 
révision du PLU, ptécèdée par une enquête' publique. La recommandation, de routU Espaces Boisés Ciassês 
dans· les espaces naturels et forestiers, dits "majeurs• est donc à manier avec précaution. SI le cadre d'utlllsatlon 
n'est p11 clalrement·dêllnl dans 1e·document·de planlfl~, on est en droit de craindre une utilisatk>n abusive 
de cet outil qui peut s'avérer très contraignant pour ractiviti sylvlcole ~ représen~r une source de conflits. 
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La forêt privée d'Aquitaine, éléments de diagnostic et prise en compte de 
l'activité forestière 

Contexte régional . 
,-m11111111111~111u11u11n111m111111uu11111111111nn111111n1111111111111nn11111111111m111111nnHi111111111m11uwua11m1111n11111nmn11nm111n1111111111111111111111111111111111111111111m11111mmn11111111111111H11111-

+ 

L'Aquitaine est la première région forestière française avec environs 1.788.000 ha et un taux de boisement de 
43% (27,7% pour la France); La forêt y est privée à 90%, et la filière bols est essentielle pour l'économie de la 
région. Elle concerne quelques 28.000 salariés et plus de 54.000 sylvlculteurs. Les 6.538 forêts soumises à Plan 
Simple de ~il (PSG) en 2014 représentent.686.000 ha~ soit~ de la moitié de la forêt privée d'Aqu~lne .. 

. L'Aquitaine fol'H1lère se r$patlle en trois 1. réglons forestières, que sont le massif Dordogne-Garonne, ·le massif 
Adour.Pyrénées et le massif.des Landes de Gascogne. • 

Ces zones toultl trol• proctuctlval, constituent des unités géographiques élémentaires aux caractéristiques 
écologlques assez homogènes et dont les différences 'très trancfléis ont un caractère souvent évident. C'est le 
. cas en matière paysagère par exemple. Las caracté~stlques propres à ces ensembles dépassent même le strict 
cidre du mll!eu naturel, et s'obseiyent au travers des activités Uées à la forêt, et même des Institutions. 

-

-
&oun:. CRPFAqultalne 

On distingue· des essences à vocàuon majeure de' production assez facilement valorlsables par· 1es 
Industries de transformation de la région. 

Lès. deux essences les plus productives en Aq'ultalne sont bien entenclu le pin maritimè .(sciage, 
contreplaqué, parquet, lambris, charpente, palettes, trituration, papier._ .. ); omniprésent dans les Landes de 
Gascogne et de manière plus dispersée au ~in des autres massifs, et·le. peupller (déroulage, sciage, trituration), 
très·présent en vallée de la Garonne et de a affluents ainsi que dans les barlhes de l'Adour. Le peuplier est la 
première essènce feulllue de production da la région et présente l'avantage de pouvoir être valorisé en flllère 
courte avac des Indu.stries de transformation du bols locales et une utU.on sous forme d'emballage servant au 
côndlllonnement et au transport des fruits et légumes produits dans le département. • 

' ' . 
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Le ma11t d11 Land11 de Gascogne . 
Les landes de Gascogne se distinguant par la fait qu'elles constituent un lrta~le de (329.000 ha: couvert t 
74,3% de forêt ce qui en fait la plus vaste masslfforistfer culllvé d'Europe, privé à ~2 %. • • • 

i.as ~IÙ~ns édçhlqu_; dea ~~ da Gascogne so~ naturellement. Ingrates : la fartlllté des àols sableux 
podzoftsès qui couvrent cetts zone est falbfe. Les sables des landes sont claasés pannl las aols pauvres 
notamment pour ce qui conceme le phosphora, le potassium c,u razote. L'acidité. de ces sols est par ailleurs très 
marquée. L'éV91utlon des sols est fort,ment dépendante d'une nappe p!lléatlqua aoUV&nt pR>Che de la surface. 
On distingue ainsi trois situations statlonnalles pdnclR&lés essentlalement.llées à la profondeur de .la nappa. Ce 
sont las landes sèches, les landes humides ~ las landes mêsophllas. · • • · • 

Dans da teffas. conditions Il est Important de ratenlr que le potentiel fotaeter est très dépendant de la sylvlcuitur:e 
et de l'aménagement (~alnlssamanO. . . 
Il est également utile da ·rappeler que la pin maritime (92% des iurfii:es boisées da pR>ductlon) est uria assènce 
locale (Il '1Clste .une souche typiquement landaise) qui pousse è l'état natuntl et qui demeure la plus adaptéi· aux 
• condltklns .très parltcullères de ce massK, qui llmltent fortement le champ des essencès et des sylvlcu~res 
posslblas. La pin maritime est pratiquement excluslvement traité eli f~le rtgu1Ière (90 % des peuplements du 
massif des Landes da Gascogne). Las peuplements productifs autres qua ceux de pin maritime sont donc 
minoritaires sur le maaslf. Ils sont néanmoins remarquables par la dlwnlté da structure et biologique qu'ils 
apportent aux peuplements forestl~ dli massif des ~ndes de Gascogne.· Les feuillus sont ptésents • en· futaie 
(22.000 ha ~rtorfés en 2000) ou mélange talUls-~le (18 700 ha en 2000). • . • 

L:a -forêt de pin ffllilritlm& a clillre~nt un objectif de pR>duètlon. Elle illmente une fllijre de transformation du bols 
Importante et diversifiée. Consécutivement aux deux tempêtes exceptonnelles de 1999 et·200e et à leur Impact 
économique énorme, le massif est en vole de reconstitution et ranse.mbla de cette filière .est encon, déstablllsê. 
La récolte ·annuelle de pin maritime dans les départements da la Gironde et des Landes dépassait cependant lès 
8 mlllloris de 1113 en 2013.- Dan~ -let années 90, le taux de prélèvement était évalué à 83% de ·là production 
~~ . '. • • 

L:e rnuslf Dordogne Garonne 

Boisé à 29%, ce massif représenta une surface. da 1.815.000 ha. _La surface de production forestière y est 
estimée _.à 508.200 ha. ~ easencei à vocation majeure qui sont ~ . au sain du massif Dordc:,gNt-

• Garonne sont les chênes nobles, pédonculé et sessile (ébénlstarla, menulserte,·tonnellerle, charpentes,·travarses 
• de chemin de far,. bols de feu, papier ... ), le noyer (menuiserie, ébénisterie) et le chêtalgnler (aménagement 
lntérleur,-menulserleextérteur, piquets, charpente, boJs de.feu, paple~, mals aussi.le pin maritime. Las conditions· 
dlmatlques de Dordogne-Garonne der,:ieurent favorables • la forêt sur la moitié nord. Au sud, les zonés les plus 
sèches sont souml!lel à des déficits hydriques estiYaux marqués. La prise en compta de la résaM utlle et de 1a· 
dlsponlblllté en eau est· alors_ un. point clef de la gestion ·-forestière, d'autant que la relative faiblesse des 
· précipitations .peut sa cumuler à un drainage naturel marqué (par exemple en mllle~ karstique) pour • des 
. situations da stress hydrique_ éstlval. parfois sensible. Les· folt18 de Dordogne-Garonne sont dMsêes en deux· 
zones très distinctes : • · • • • • . 

• l'une, liés bolséè au nord, qui cortaspond approxlmativemeot au •P6rtgonf • et à la région forestfére 
'Double et I.Jiridals'. Il s'agit ~•une forêt hétérogène, composée d'une mosaïque de peuplements qui 
fonneot un gisement Important pour trots essences : les chines (pédonculé et sessile) et ~ pin maritime 
dans la futaie, le chêtalgnler dans les talUls. La ctllne pubesèant occupa une surface Importante sur las 
coteaux calcaires en stations Bêches, mals ses peuplements se révèlent peu Intéressants. pour la 
production de ~ls d'œuvre. ~'exploHatlon Intensive du tallls a fortement diminué depuis les années 50. 
A l'heure_ actuelle; on ltltlme le potentiel de ~ucton plut6t soUHXl)lolté. • • • : 

• rautre,. très ag~cole au sud:-auest, qui -regroupe les vignobles du .Bordelais, du Bergeracois et ~u 
Marmandals, les terres de grandes cultures et da maraichage du Lot-et-Garonne et du Rlbéracois; et les 
vallées fertiles de là Garonne et da la. Dordogne.· Le taux. de boisement y ésl • faible (11 %). Les 
. formations boisées 110nt lns:tallêes • sur des coteaux dont • lès · terrains sont aouvent Impropres à 
l'agdculture .et dans les grandes va!16es fluvlales .(Dordogne, ~aronne, Lot). Las essen'- forestières 
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sont sensiblement les- mêmes que celles citées précédemment. !:n dehors de celles-<:I, les peupleraies 
représentent un gisement important dans les vallées (21.800 ha recensés en 2000), notamment en 
vallée de Garonne, où cette essence est à l'origin~ d'une flllère active. Le noyer doit aussi faire l'objet 
d'une mention spéciale. Le gisement de cette essence, historiquement. très Important, ·doit Air. 
reconstitué. . . • . 

· Le massif Adour pyrtna. 
Boisé à 27% ce massif s'étend sur environs 1.000.000 d'ha dont 2n .100 ha· des surface forestière, . 

privée à 74%. Avec plus de 1,5 millions de m 3 de production annuelle pour 256 000 ha, le massif Adour-' 
Pyrénées possède de _bonnes potsnUalltés forestières. Ui massH Adour-Pyrénéa9 produit du chêne noble.dans 
les secteurs de la vallée de rAdour, des plalnes et cote,ux et dans la partie-basse montagne et bordure aous
pyrénéenne. · Les zories .de· montagne sont producb'ices de hêtre {bois d'œuvre, • menuiserie, déroulage, 
ameu~lement. papier, bois de. feux) et de sapin ( ?), même si de nombreux peuplements de hêtre. sont 
aujourd'hut en attente d'amélioration. SI dans l'ensemble ce massH se caraçtêrise donc par une très large 
prépondérance des essences feuillues (90%) est une pluvlométrle toujours favorable, les situations y sont variées 
et on peut distinguer trois zones principales : la zone Adour, plaines et coteaux SOU&fyrénéens : les basses 
montagnes et la bordure pyrénéenne : la zone de montagne {entre 400m et 2974m {Pic Pilas)). 

• Dans la zone Adour, plaines et coteaux des Pyrénées, les sols bruns, souvent profonds et • bien 
alimentés en eau, ~e prêtent bien à la fortt et notamment· aux feuillus, même si les tenalns facllement 
mécanlsables sont souvent voués à l'agriculture. Certaines formations forestières, telles que lei 
chênaies de r Adour, sont d'ailleurs réputées .. Les peuplements boisés· de production occupent 143.000 
ha,·so1t 95 .% de la surface boisée. caractérisées par un fort morcellement, les forêts sont constituées 
essentiellement d'essences feulllues : chêne -pédonculé (chênes. sessile, tauzin et pubescent dans une 
moindre ·mesure), chAtalgnler, frêne, aulne et· robinier sont les principales essences. Le chêne 
pédonculé et les peupleme~ feuillus mélangés dc)mlnent largement. Le merisier offl8 ponctuellement 
une production lnté~sante dans les stations fertiles. • 

• Les potentlalltés de la zone des basses montagnes, de la bordure pyrénéenne, ·et de la zone de 
montagne, sont très varfibles en fonction. ·notamment des conditions édaphlques et mésocllmatlques 
(exposition et altitude). Le taux de boisement est Ici de 28% est la foiêt est Inégalement répartie. La part 
de la forêt privée est de 52% et les bolsementi de production occupent 49.000 ha, soit 94% de la 
surface forestière. De nombreuses essences sont • présentes. A ~lies citées précédemment Il faut 
rajouter le hêtre (environ 2 500 ha) et des essences Introduites 1alles que le chêne rouge, le tulipier de 
virginie, le douglas et le mélèze. Le chêne-pédonculé resta cependant l'élément dominant. .' 

• ' . .. . 
• L'ensemble formé par la moritsgne.'pyrinéertne a un tiux de boisement de 42 %. La part de la forêt 

privée est dé 24 .%. Les peuplements boisés de production occupent 63 600 ha, soit 86 % da la surface 
forestière. L'étagement, dans la zone de mQntagna, est la conaéquence-~e. la double ·influence de 
l'altltu~e et de !'exposition (même si la composition des d~rents étages et la limtte des peuplements 
sont également Influencées par l'histoire· des activités humaines et pastorales). Certaines parcelles 
forestières sont .difficilement accesslbles et nécessitent du .matériel spécifique de débardage· 
(débusqueur et câble .. ;). Le hêtre est Ici l'essence principale; eri formation pure (33 000 ha) ou en: 
mél$nge (16 000 ha de hêtraie sapinière), en llmlte occidentale de son aire naturelle. Le hêtre y est 
majoritairement traité en futaie. On trouve aussi le chAtaignler (vestiges d'anciens vergers à fruits), les 
chênes 1pédoriculé, sessile et pu~nt). l'orme, le tUIEM,JI, les èrables, ·1e frêne, le robinier, le saule et le • 
tremble. En attttude; des plnèd91! sont présentes Jusqu'à la limita de ·1a fortt (2 300 m environ)' : pin 
sylvestre et pin à crochet. 

Dans une moindre mesure, on trouve en Aquitaine des essences de production et de dlversfflcatlon patrimoniale 
qui sont déjà à la bise de circuits économiques • loc~x lntéfeasants et qui font l'objet d'actions de 
développement. Les ·principales sont: le pin .larlclo (bols d'œuvre, trituration), le chêne rouge (bols d'œuvre de 
qualité), le robinier faux acacia (piquets de vigne et clGture, bo~·de feux}, le pin taeda et le noyer royal, noir ou 
·hy~rlde (ébénisterie, menuiserie fine). • • • • • 
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Actuellement la filière bols.énergie est en plein essor. Rappelons que pour 2020 l'Union Européenne 
s'est engagée à diminuer de 20% son ·nlWNtu .d'émission da gaz à • -de ·•ria par ·rapport.à ~990. • En 

.. confonnlté, la Région Aquitaine dans 10R Schéma Régional du CBmat de rAlr et de l'Energle (SRCAE) a 
également fixé cette diminution. à 20%, ainsi que 28,5% d'économie d'énergie par rapport. à 2008 et une 
production des énergies _renouvelables jqulvalenta à 25,4% de la consommation énergéUque finale en 2020. 
Dans • ce comixte le bols énergie représente une orientation économique· à prlvllégler. -en tant que première 
source d'énergie renouvelable (95% du total de la production d'énergie renouveiable thermique). Certaines 
actions entreprises à l'échelon terrftorlal peuvent avoir un Impact énergie nul, mals un Impact toit sur la réduction 
_dei émissions de. GES· (un changement d'énergie· du -~I vers la biomasse par exemple). La ftllère est encore 
très jeune • besoin de l!8 structurer. Mals alti aura de manière certaine des affets sur l'économle forastlère de la 
région. Dans un contsxte de dèveloppement. des ·énergies renouvelables et pour répondre efficacement li.IX 
objectifs fixés par le Grenele de l'envllonnement, ele·mérila d'être prise en corisldéralon dans.la cadre.d'un 
diagnostic socio-économique ainsi que dans la fonnulatfon d'o~ de développement économique d'un 
tenitolre. · • 

• L'innovation (pôle Xylofutur, Domolandes ... ) est à ia fols un atout en tannes de ·dyniunlsme éèonomlque 
et de compétitivité, comme pour entretenir une capacité d'adaptation aux changements que le massif peut avoir à 
subir (tout particulièrement le climat). Elle 4o~ ltr8 soutenue comme esaentlelle pour la consolidation et la 
sécurité de la filière. • 

La gestion forestière durable . . . 
.. ,I111n11UUUUHIIBfflllllfflllDUIIIIIIIIIIIDIIIIIIIIDDIIIIIIIIIIIIIIUIIIIIIIIIIIHIIIIIIDDIUDIIIDUUDDUHm■a1111111ao11111111111a1w1nna111111n1111111a1I111111111111on11un11u111nu11111I• .. . . . ' . 

' ' 

La fili,re bols et (orêt nécessite une prise en compte d'enjeux multiples au sein des documents da planlflcatlon, 
permettant la déflnlUon d'Qbjectlfs d'aménagement adaptés." Pour y parvenir Il est 8888ntlel ·de percevoir les 
fondements de la gestion fo~ère. • • • • • 

. La politique fo~lère a pour ·o~et d'assuier la gestion durable des forêts et de. leurs ressources nàturalies. Cette 
. gestion est multlfQnctlonneUe. Ble· satisfait les fonctions économiques '(pmduclfol'! de bols et d'autres produits, 
emplois .. ,), envfronnementales (préservation de la natùr, et blodlverslté), et sèclafes (accueil du publlc, paysage, . ... ). ' • . ' 

Le sylvlculeur doit produl~ du bols et des services de qualité tout en préservant réqulllbre btologlq~ du· m111eu, 
parfois. menacé par les aléas· cllmatlques, ~s ·maladies _et ravageurs, rexcèi de gibier et certaines acUvttéi . 
humaines {Incendies, pollutlons ... ). • • 

Ce travali de mise· en valeur et de protection de la forêt est reconnu d'intérêt général par le Code Forestier (art: 
L112-1). La gestion forutlèra est cadrée par .le Code· fOl8Sller qùl définit les prlnclpei ~ux de la 
gestion durable des forêts : celle-c:1i • garantit leur diversité biologique, leur productivité, leur régériiratlon, leur· 
vffallté et leur. çapacité à aatlsfalra actuellement et pour ravenlr les. fonctions écon9l!llques,. écolaglques et 
aoclales pertlnerites, au niveau ml, national et International , . . • • • • 

. • . ' . 

La forêt gérée durablement est aussi pour rEtat et les CollectMtés une soûrœ de revenus fiscaux, que ce. soit 
par l'lmpM foncier ou les taxes Induites par les entraprtses, les emplols dlracts et lndlracll et les produits. 

En~ privée, la gestion durable est garanti~ par l'ÎppÎlcatlon d'un·.« plan slmpli de gestion·,,- obllgatolre pour 
les forêts supérieures à 25 ha (facultatif entra 10 et 25 ha), et le respect du « code· da bonnes pratiques 
• sylvlcoles t ou d'un I lèglement type de gestion t pour. les autres, lorsque les proprlétalrei .souscrivent Ces 
·-documents de gestion doivent être confonnes aux prlentatlons du« schéma régional de.gestion sylvicole• pour 
être agréés par le CRPF. • • • • • · 

Par alllèurs·tous les sylvlculteurs àqultalns peuveni depuis 2002 faire certifier-la gestion durable de leur forêt par 
la marque PEFC. En Aqultalne·en 2011, on comptait précisément 906167,98 ha de superflde forestière certifiée. 
PEFC. • 
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Conclusion 

La flllèra forêt bols est une des princlpales de la région Aquitaine par son inportance_ économique. Ble est 
génératrice d'importants revenus écon~mlques et de nombreux emplols. ~ gestion durat;le de la ~rêt aqultalne 
ast-nêceisalra aux Industries de transfonnatlon qui exigent régularlté et qualité dans les approvisionnements. Lei 
propriétaires ·foresUers et les entrepreneuri de travaux forestiers doivent donc être an masure d'exerœr leur 
activité dans de bonnes conditions. 

• Cette dimension économique inals aussi la valeur patrlmonlale de la. forêt gérée durablement et les services 
envti:onnarnentaux·_ rendus par ce mode de faire valoir, sont des éléments Justifiant la préservation du foncier 
forestier, le soutient de ractlvlté et la_ considération. des enJeux qui lùl sont propres. 

Les documents de planlflcatlon ne peuvent donc SOUHBlll11$r ces:anietix. Ils se dolwnt de réaliser un dlag~ 
concret et exhaustW des éléments COl)sttlutifs de la. forêt et de la flllèra bols en place sur le tanttolra concerné, de 
man~re à formuler ~es obje&tlfs et des orientation~ en cohérence avec dei enjeux objectivement définis. 

- --

Documents de Référence 

Chambre d' Agrlcutture de li Gironde ; Juillet 2011 : .Chiite agrlculture, forêt et umanlsme .. Pour une gestion 
économe et pattagN de respaœ rural. 

DDTM des Landes, Association des Maires des· Landas,. Chambre d'Agr!Qullùra des Landes, Syndicat des 
Sylviculteurs du Sud-Ouest ; .novembre 2008 : Charte sur les· princlpea de oonstructiblllté en zanes egrlcole et 
forestlètl. ·. • 

Parc · Naturel Régional des Landes da Gascogne; Pays des Landes de Gascogne ; 2005 : Livre Blanc, 
Urblnllme, An:hitectut& et Peyaage sur le territ.oltl" du PIIC Naturèl Rétjonal et du Pays. fies Landes de 
Gascogne.. • . • . . • • 

DDTM des Landei, décembre 2011 : G,.,_ pour IÎ prise en-compte du risque Jricendi6 de forêt dllJS le mis~ 
forertltH de8 Landes de G .. e. • • , • • • 
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•· MINiST~RE 
·cHARG~ 
DES TRANSPORTS 
LiJntl 
A,,tlitl 
JINllraitl 

Service national d'lns,lnlarla a4{oportualre 
« Construire ensemble, durablement » 
SN/A Sud-Ouest , 
Bureau Instruction des servitudes alroportuaires 

Noa nff. : N• 0311 
VOII réf. : votre courriel du 11 février 2021 
Affaire aulvla par: Raphaell* INSA . 
10!1:dt-bord•ux-bfCIIYl■tlPD•C!Yll1,goyy.fr 
T61. : 06 57 92 81 54 . 

Objat•: SCoT Pays de l'Agenals (47) 

mdlrtctlon 
alnirale 
de I' Avlat1011 
dvl.lt 

Mérignac, le 16 mars 2021. 

DDT du Lot-et~Garonne 

Mme Emmanuelle DEMPSEY 

par mail: 

ddt-suh-au@lot-et-garcnne;gouv.fr 

Par counlel cité en référeJ,ce, vous nous informez que le comité syndlcal du Syndicat Mixte Val de. G._ronne Guyenne 
Gascogne a prescrit la révision générale du Schéma de Cohérence Territoriale (Scol) du Pays de l'Agenala par déllbére
tlon en date du 11 février 2020. • 

Dans le cadre du Porter à Connaissance, vous nous demandez de bien voulof r vous transmettre I• observations, dans I~ 
dômai~ de notre co~nce, qui pourraient être prl~ •!1 compte dans la révision de ce document. 

' L'étude de ce dossier appelle de ma part les remarques suivantes : 

Le territoire du SCoT du Paya de.l'Agenais (compost de « .communes) est concerné par: 

• IN servl~das 16ron1utlq~;_ de dtgagement (T5) de ruradrome d'Agen-.Là G■ral'.ln• modifié par arrêté 
ministériel du 17/06/2018. • • 

Communes concemns : Agen, Aubiac:, Bol, Brax, Csudec:ost&, EBtlîlac, Fals, Layrac, Le Passage, Moirax,· Ro
quefort, Sauvetene ~ st Denis, Slf'igf!,w-,sur-Ga/Dllne, St JNn de Thurac, St Nicolas de la Ba/enm,, St Romain 
le Noble, St S,"Xte et St:f Colombe en Bruilhois: • • 

Les. pla~s de seniltude alronautique (PSA) ,de ~agement sont consultables sur le site "Glopàrtalr ê radresse sti/Vante : 
htfps:IMWW.geoportaH.gouv.~nseslp/an-de-servitudes-aerona~a 

SI"'°"' dN/rfz ~upérer IN donl'lffB SIG pourprin en oompte dans·vos schlmas et plans,.je \IOUS Invite ê vous rappro
cher du service glomatiqu,, du SNIA_ ê l'ad1&sse suivante : (snia-geomatfque-bf@avlatJon.dVllè.gouv. ft1. •. . . . ' 

• IN 1ervltudea de ball11ge (T4) : 

Les·surfaces de balisage sont des.surfaces parallèles et se sibJant 10 mètres (20 mètres pour las obstacles filifonnes) en-
dessous des surfaces de dégagement aéronautiques (servitude T5). • 

' 1 • 

L'assiette de la servitude étant Identique i celle de la servitude T5, elle ne ae représente pas sur le plan des servitudes 
d'util~ publique mais peut être mentionnée dans la légende. • 

Commuilss c:oncemHS : les mtmes communes que pour la T6. 

..J. .. 

Service nation&! d'lng•nr.rle uroportualre Sud-ouest - Aéroport, bloc 18chnlquii - TSA 85002 - 33888 Mértanao Cl\fldex 
• ' TIii : 33(0)5 57 92 81 50 



• IN •rvltudn 111diot1ectr1q111a d1 ~on contre·.111 obatlcln (PT2) : 

0 dù cantre radloêlectrlque de rl6radrome d'Ag1n ~ La.Garenne (décr8t du 30/10/1986). 
' . •. . . ' . . ' . 

~ COl10lmNI : Edllac ~t Le Pu~,ge. 

o du centre radloé)ectrlque d'Agen - Layrac (décret du 21/11/1975). 

0lmmu,,nconcein-': ~yrac·et Sauvetene- St De~ 

• IN wvltudH ntdlo6l1ctrlqut1 de protection contre'lee perturbation, tlectramagn6tlquu,(PT1): . . . . 
·o du canlnl radfoéleclrlque de ruradrome d'Agen·-La Garenne (décnltœ 17/10/1986). • 

CommuntM ~: Est/llac ·e, Le Pauage. 

• IN aervltudN 6tab11N • l'exMrleur d88 zon• de d6gq1ment coilcemaJtt d-. lnatallltlG1'18 ptrtlcull6n1 
ff7): •. • • • 

En application des dispositions de l'ai'reté l~nlatértèl du 25 Jullet 1990, • l'extérieur des zones gravéea par la servi
tude ,t~nautique de dégagement (T5), est aoumis •• autor118tiOn du mlnlsn ·chargé de l'aviation civile et du ministre 
chargé del années, l'Mabllslement des lnstallalfona dont la .hauteur en 111 point quelconque aiJ.desSUB du niveau du sol 
ou de l'eau : • • • • 

a) est supérieure • 60 mètres, en dehors del ~rations : 
·~)est supérieure è 100 mèlrel dana lei agglommations. 

• Sont conlldéréea CO!fflll lnstallationl, toutas ·constructions fixes ou mobilea. 
. . . 

Communès ~ :· ToufN .les commutJflB du temtolrè du SCoT du Paya de f Agenais .t rm:eptlon de St NlcolaB 
delaBa/enne • 

Lea ·Hrvltqdea Tl, T .. T7,' PT1 at PT2 dolverd. ltre mllltlonn6ee dam la lllbt dn.Senltuf;ln d'Ulllltt PubllqUN. 
(SUP). . • • • • 

lu SBtVltudo T4 .et 17 ne se_·fflfJIN8IDl1l pas sur le plan des nrvlludas. Touœfols, e/lN ~~nt, par e,cemp/e, appa-
raJtre dans la llgsnde. du plan comme aull: . . . . • 
T~ - SfllVltude de balls8ge (a'Bppllque BUT le mime plrlmétt9 que la 1'6); 
T7:.BfllVllude Mabl/e . .t l'drieurdN ZOON de dlgagementœnoemantdu insl8llationa pa,tiau1Mre1 

(s'appllque an dehcn du pérlmêlra gnMI par la T5). 
. . ' . ' 

Lt ui:vla ui,aonnillra del servitudes T4, TIi, T7; PT1 et PT2.est : 
f?GAC' SNIA _Sud-Ouest : anjrMfa-bprdaaux:bDWfdpn-ciyHa,g01N,t 

Enlln, pour Information, 111 c:cmnunei de Boé, Brax. Eltlllac, La passage, Moirax, Roquefo t Ste Colombe en Bn.1111011 
• aont concerntes par le Plan d'Expoaltlon au Bruit (PEB) d• dronafl de l'aêrodmma ' ·en - ~ Garenne ~ 
par antté du 09/1. 1/2001. • • • • • 

Lechafdu 
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• JI 
PR~FêTE Direction régionale de l'Environnement, 
DE LA R~GION • 
NOUVELL~-AQUITAINE 
r.llmi 

. . de l'Aménagement et du Log,ment 
Service d6placemen1B infraatruètures transporte .,_ . .,.,.,,..,. 

• Département mobilité infrastructures ferrovlaites 

Affaire suivie par : 
Jean-Marc BONNET 
Tél : 05 56 24 83 89 
M~I : Jean-mare.bonnet@dèveloppement-durable.gouv.fr 

Objet : R6vlslon_ générale du SCoT du Paya de rAgenala 
P-iJ.: Extrait du· doaaler d~enqulte publlque du GPSO 

Bordeaux, le 8 avril 2021 

Chef du département 1T!Oblllt6 
.lntrutrµctures ferroviaires 

è 

DDT du Lot-et-Garonne 
Service Urban- Habl._ 

Ataller d'Urbanlsme 

Suite è votre consultatlon par courrier daté du 9 février 2021, vous trouverez ci-après la contribution du service 
déplacements, Infrastructures et transports de la DREAL Nouvelle-Aquitaine au Poi:ter ·• corinalaaance de l'État 
établl dans la ~dra de la révision générale du Schéma da Cohérence Tanttorlale du Pays de !'Agenais. 

1 - Les projets de l'État à prendre en compte 

Stcurlaatlon de la Route Natlonale 21 

Parmi lea communes couvertes par le SCoT du Pays de l'Aginals, trois communes sont trave~ par la RN21.: 
~ commun11.de Bàjamon, Foulayronnes et Pont-ctu-9asse._ • • 

La DREAL conduit actuellernei:,t une étude de_ la .section .nommée «Agen-Nord•• entre ·le giralDire de 
Foulayronnes (RN1021 x RD13) et le carrefour avec la RD212E au sud du Bourg de La Croix-Blanche. ·outre 
Bajamon; Foulayronnes et Pont-du-Caiae, La Croix-Blanche est également concernée par cette étude. • 

il Î'aglt d'élu4u d'opportunité de Phase Il : achèvement / approbation· prévues en octobre 2021, permettant 
d'l(lentlfler le tracé retenu, retenu pour les éWdea prealabias à DUP (ouverture d'enquête envisagée au 2022/1'2). 
Ces éch6ancea aont extraites du plannlng prévlsf~nel de référence da ces études. 

Des. réunlorls doivent .être programmées avec les communes concernées pour présenter las 1• élénv,nts 
d'études. • 

' . 
Le Grand Projet-ferroviaire du Sud-Oueet (GPSO) : contribution de la Mlnlon GPSO (SNCF RHuu) 

Rappal concamant la GPSQ 
Par des décisions mlnlatérieiles de 2012 et 2013, le ministre des Transporta a arrêté le tracé de nlférenœ des 
llgnei nauvellea Bordeaux-Toulouse· et Bordeaux-Espagne et ftxê un ichêma de réalisation du GPSO en deux 
phases • • • 

• • la 1-phase constituée par le projet des llgnes nouvelles Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Dax, ainsi que 
par les aménagements ferrovlall• de ta llgne existante au sud da.Bordeaux (projetAFSB) et au nord de 
Toulouae (projetAFNT) ; • • • 

15 rue AlthUr Ranc 
• CS 80539;.. 88020 POITIERS Cedu 
T.i : 06 48 59 63 83 . , 
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'• 

• la ~ phase constituée de la ligne nouvelle entre Dax et la fn?nti~re franco-espagnol!', 

L'e.nquête publique relative à ra·1-. phase du GPSO s'est déroulée du ·14 octobre âu 8 décembre 2014. Eile a 
portt .. à la fois sur· l'utilité publique _du projet et conjointement sur la mlia en compatlblllté des documents 
~•urbanisme (MECDU). • . • • • 

Le d6crèt n•201e,.739 du 2 Juin·. 2018 a .déclaré d'utlllté publique et urgents les. travaux· nécesaalrea à la 
réalisation de ~ projet. et emporté miae en compatibilité des documents. d'urb!lnlsme concem6s, dont - sur le 
ten1tolre du SÇoT Pays d• !'Agenais - les POS et PLU suivants : • • 
• • lè PLUI de l;Agglomération ~;Agen· approuvé le 8 Juillet 2013 pour les communes de Colayrac-Saint-Cirq, 

Le Passage et Layrac, 
• le PLU de Brax, 
• le PLU de Caudecoste, 
• la PLU d'Estlllac, 
• le PLU de Moiràx, 
• le PLU de Roquefort, 
• le POS de Salnte-COlombe-en-Bruilhols 1, 

• le PLU de ·Salnt-Nlcolis-de-la-Balerme, 
• le POS de Sérlgnac-eur-Garonne. 

1 La PLU de 8111-Colombe-en-Brullholll ayant 6lt annulé en fllvrler 2015, Ili DUP.de Juin 2016 • porté eur le POS de 2001 ramie en vigueur 
en appllcatlon du code de l'urbanllme (art. UI00-12). • • • • 

Ces 11 communes çon~mées par le tracé. du GPSO sont détlormals toutes CiOLlVertas· par la PLUI de 
l'Ag~lomération d'Agen, qui repfend notàniment _l'emplaœment réiervé au projet ferroviaire; • • 

Le SCoT du Pays d_e l'agenale approuvé en 2013, étant compatible avec.le GPSO ainsi que démontré par le 
dossier d'enquête publique du GPSO (extrait cl-Joint); Il n'a pas été concerné par la procédu~ de. mise en 
co~patibilité. • • 

Pt•• en çamPtt du GPSO par le prolat da dYl•~o dy SCoJ. . 
Dans le cadra de la révision du SCoT, Il conviendra d"actuallser les informations -l'.'81àtives au· GPSO en faisant 
notam,rient mention :. • • • • 

• du_ décret n•201~73e du ·2 juin 2016 par lequel ont été déclarés d'utilité publique et urgents les travaux 
n~airas •!•réalisation du projet des lign~ nouvellea Bordeaux-Toulou~e et Bordea~-Dax, 

• des coniéquences de ce~ DUP· pour le· PLUI de· l'Agglomératlon d'Agen (ei:nplacement réservé au 
projet de LGV,.'etc.). • • 

La Mission GPSO se tient à. la disposition .du Syndicat mbct9 du Pays ~e !'Agenais pour la mi~ • disposition de 
tous les fl~lani cartographlq~es utiles è la révision du SCOT. • • 

2 ... Éltments de connals~ance aùr la demanda de d'placements .. . ' ' 

2.1- Le demande .de dlpiacen,,ents 

Avec une population totalë d~ plus d.e 102 000 habitants (source INSEE - populations légalis 2017), le territoire 
cc;,uv,ert par le SCoT du Pays de 'l'.Agenals regroupe 44 commu~es; l'ag_glornération d'Agen ainsi que des 
communes ê domJnante rurale. 

Le nombre moyen de déplacements par jour et-par habitant est de 3,5 en-moyenne nationale. Sur le territoire du 
SCoT, cela représente un total de plus.dé 350 000 déplacements quotidiens,· maJorltalrémant réalisés en voitura 
lndlvlduelle. ' • ' 



. 2.~ - La /rivlalon• de ~eilts 
Les p~lslons de la demande de déplacements è rhorlzOn du projet de SCoT peuvent être estimées en 
appliquant le nombia moyen de déplacements quotidiens,· son environ 3,5 par Jour et par personne, A la 
population supplémentaire attendue il rhorlzon· dÙ projet ~ méthode ne permet pas da connaitre. la 
répartition modale de ces déplacements, rrials elle permet d'avoir une tendance quant au volume de 
déplacements indults quotidiennement par cette popu~on supplémentaire. • 

3 - él6menta relatifs .à l'otrr, da transporta 
• ' 

Sur te Q)an rautiat le tarrltolre couvert par le scoT du 
Pays de !'Agenais est accesstble depuis l'A82 
(échangeur 7 d'Agen). . . . . 
Sur la pJan ferrgylaire. ce territoire bénéficia . d'une 
accessibilltt via la halta ferroviaire de Pont-du-Casse 
sur la ligne TER Périgueux - Agen, et via la gare 
d'Agen su~ la llgna LGV Bordeaux - Toulouse. . • 

Nombre de voyageurs par gara an 2018 : 

Nom de la gare Nombre de voyageurs 

Agen 1109 199 

Pont-du-Cllsie 673' 

Les communes altuéei a l'ouest sont également 
desaarvles par la gare de Port-saïnta:-Marfe sur la 
llgne TER Bordeal.!~ - . Marmande ~ Agen è une 
dizaine de km du terrltolre. 

Trois aires de covottu~e sont également Implantées sur 
le terrttolre du SCoT du Pays de !'Agenais. • 

:w 

No_ml119 dl TER Pl" Jour• 2017. 

Milrm.nnc. 

1:Z 

. 
• 

Nombre dlTGVp11rjaur111 IOt7. 
Souin: SNCF R111au· 



Suite aux évolutions des compétences en matière de rilQblÏlté, Il conviendra· de· se rapprocher de la Région qui a 
en charge· l'organlsation des servlceâ nan urbaine, régullers ou' à la demande et l'organlaatlori des transports 
scolalf'l!ls. Cela a_st.nécessaire pour avoir çonn!;llssànce des perspectives d'évolutlon du niveau de del!lserte afin 
de vérifier .l'adéquation . de celle&-CI avec le projet de territoire (y compris en tannes de capacité d'accueil des 
populations et de· localisation des zones è ui'banlsèr). . . • • • • 

La Région. Nouvel.le-Aquitaine et 26 Autorités: Org.an~atricea de !a Mobilité ont uni leurs compétences e(ieul'$ . 
ressources afin de créer le Syndicat Nouvelle-Aquitaine MQbilités par arrêté préfectoral le .13 Juillet 2018. Afii, 
d'instaurer une véritable chaîne de d"placement sur le . territoire régional, Nouvelle-Aquitaine Mobilités, Inspiré 
~es dispositions de la loi SRU, met en œuvre en Uen avec ses membres, las trois compétences obligatoires 
suivantes définies par la lol : . • • 

• la mise en place d'un système d'infonnàtion multlmodal, permettant ·aux usagers de _préparer facllement 
leurs déplacements, en les informant sur l'offre de moblllté et en les accompagnant pendant leur trajet· 
Le Syndicat No~ell~ultalne Mo~llités a ainsi mis· en llgne le Système d'ln1bnnatlon MuHlmodale 
~odalls : https://modalls.fr ; . . • ' • 

• la coordination -des ~aux de ·transport ·afin de ·fàclllter les ·.correapondances aU' sein de pe,ies 
d'échanges multlmodaux ; . • • 

• . la création de tarifs combinés I Intégrés facllltant l'.accèli ·aux setVlces da mobilités; via notamment le 
déploiement.de la carte billettiqUe Modàlls. • 

. . . 
Le syndicat réalise également des études multimodales de mobliité à l;échelle'des cinq bassina d'intennodallté,: 
dont. le bassin Gironde-Garonne. Il èonviendrait de se rapprocher du syndicat pour vérifier si leurs réflexions 
Impactent le temtoire du SCoT du Pays de l'Agenals et de quelle manière. • • . . . 
Les modes actifs constituent une composante essentlelle de la rnobllllê; notamment ·lorsque l'o" s'intéresse· aux 
llalsons Infra-communales et le SCoT devra Intégrer cette dimension. En particulier, la vole ve,_ du canal de 
Garonne traverse le périmètre du SOoT et structura le réseau des vélo-routes et voles vertes de l'ensemble du 
t:errftolre lot-et-garonnafs; • •• 

Un plan ·natlonat Vélo et mobllllês. actives a été présenté par le gouv~rnemant la 14 septembre 2018 afin ~e 
développer les modes actifs. L'État a mis en place un c Fonds mobllités actives •• d'un mc,ntant de 350 ME aur 
7 ans. L'État apporte • ainsi SQn soutien financier aux c'ollectMtés qui portent des projets de création d'axes . 
cyclables structu~nt;s visant à supprimer 18' discontinuités d'itinéraires ét pertlculièrement celles créMs p(lr des 
Infrastructures llées au domaine pubUc de l'!:tat, grandes lnfrastructurés Qe transports en pàrtlculler. Trois appels 
à projets ont.été organisés en·2019 et 2020. La communa1,1 .. d'agglomératlon d'Agen et la vllle de-Pont-du
casse ont été désignées lauréates de l'appel è projets pour deux projets de vole verte, sur le chemin de 

. Revignan 'à Brax et sur un_!_liaison entre Pont-du-Casse et Agen. Un nouvel appel à projets doit' ~tre lancé au 
printemps prochain. : tJlps;/lwww.ecoloqjgye-so[ldaire,gouv,ft~lo-et-marcha . 
Entln, dans un contexte OÙ les déplacements en voiture sont majoritaires et contraints, le developpement du 
télétravail è domlclle ou par la création de télécentru ou d'espaces de coworklng et la dématérlallsatlon des 
-éc,hanges constitue un levier non négllgeable.pour réduire les obligations de déplacements. Le déploiement du 
ni,.nnérlque est un véritable enjeu .. Le Conseil ·départemental du· Lot-et-Garonne a adopté un Schéma Directeur 
d'Aménagerneot Numériqûe du département le 21 avrtl 2011. Ce schéma prévoit que·d'lcl 2025, 60 % des foyers 

• lot-et-garonnals disposeront d'un accès Internet Très Haut Pébl.t grêce à la fibre optique : 

httD://www.arœp fr/fil,admjn{mpriae/dossjera/conecttvitaifSDTAN~P!AN 47.pdf • 

La fe~lllè de route est dls~nible à l'adresse suivante : https://www,Bytcca.om/document/14008/dl 



4 - Les enjeux de déplacementa 

La mobilité s'inscrit dans un cadre. global d'organisation du terrllolre et d'aménagement des espaces. La 
collactlvlté doit également moblllser les outlls permettant de : • • . 

• maitriser les besoins de déplacement en • travaillant aur une· melllaura artlculatlon urbanlama al 
déplacements ; • 

• ~6chlr au meilleur partage de la voirie en faveur de Ioules le.a catégories d'usagers et tous les modes, 
y compris Ia·mab111té active, ·en travalllant notamment aur les ~ntrées de bOùrgs_..sur las aménagerne~ta 
en centr.vllle et las llalsona entre le'a sectaurs urbanisés ; • 

• réduira ie. nuisances en favorisant les. modes ·actifs (notamment par le confort, la cohérence, la 
continuité et la sécurité des ltln6ralrès) et leur interconnexion ·avec les axes de transport coll~ (pOles 
d'échanges, gares ... ) ; • • • 

·• aécurlaer i~ déplacements dae peraonnai et ra_Chemlriernent des marcJ,andlaea. . • 
• La question de la rnàbHlté na peut êba abordée de manière laolée ; elle s'intègre dans une approche systémique 
pour arriver ê répondra è la fols aux besoins de déplacements da proximité (è féchelle du quartier ou de la 
commune) et de moyenne distance (par rapport_awc accès awc emplois, servlce8, commerces ... ). • • • 

ën tèrmes de levlera i l'échelÎe du tarrltolre du SCoT du Pays de Î'Agena~, li convient de travalller sur: 
• les choix d'yrbanliiUoo en locallaant les nouveaux secteurs à urbaniser è proximité des équipements 

publics afin de favoriser les déplacements dowc, en ·rempllsaant les dents creu88B, en densifiant et en 
Intégrant la question du·statlorinement; si les emprises foncières sont dlsponlble8,· l"urbanlaatlon au ·plus 
près des gares, des pOles' d'échanges est 1'11 privilégier ; . • . 

• la forme du œsuu yja[ra : hhlral'chlHr et ucurlaer les voles ·en fonction de leurs usaga (deuerte 
locale, route à fort trafic ... ), en y Intégrant les posslbllltés de créer des IUnénllras de moblllté active (Vélo 
et marche), en réduisant rurbanlsme lin6aire ·et eh retravalllant les ·entrées de communes qui le 
néceasltent : . • ' • • • 

• l'nanlaation du 8tatlonnemant et 11 fixatlon de nonnaa da atationnemaots en fonction des vocations d.ae 
bêtlrnents et ~• conditions .de desserte en transporta colle• ; 

• le d@lojamant d'infrastructures de rachar_ga pour vtblculll 6'8ctrlgues avec un maillage tarrltorlal 
garantissant la dlspanlblllté d'un point . de charge proche et bien dimensionné, âftn d'encourager le 
dévelop~ment de ce type de véhicules, décarbonês ou f&Jblement émetteurs de polJuanta. La Loi 
d'orientation des mobilités fixe . des. seuils r6glementaires pour les . taux de pré~ulpements ou 
tquipementa en lrifrasln,lcb.ires de recharge pour Véhlcules élèctrtques ou hybrides, dans les parkings ; • . 

• .rurbanllma cgmmerclal et' lae conditions d'lmpla-on d'équipements è vocation commerclale ou 
artlaanala, en fonction des nlveawc de desaarte en transports collacllfs et d'accessibilité awc piétoi'II et 
auX' cyclls~s. et plus généralement les conditions d'implantation d~ grands êqulpame~ générateurs· 
de déplacements, en apprihendant également la gestion des flu>r de marchandises dans le projet de • 
territoire ; . . • 

·• I~ développement dg communk;atlons éleclronjgyea avec la prise en compte de la couverture trts haut 
dêb~, levier qui permet d'éviter certains déplacements (a-administration, travail•. distance ... ). • 

Pour lnformitlon, la DREAL a mené·une étUde prœpectlvesur les mobilités _des perionnes et des marchandises 
à rhortzon · 2050 qui tend è Identifier las . pistes d'amélloratlon pour une mobllltë bas _carbone : 
http:Jtwww.ooYYOlll:IQYttaiot,daye!oppament-durabœ,gouv.fr/atud1:PtmiPdY1::IYt·lel::ro0bJ11tas;taa- • 
parsonnaw1113thbnl· • • • • • 

En autre, la LOI n•. 2019·142(' d!,1 24 déœmbM 2019 d'orientation des moblllta, promulgUée le 24 décembra 
2019 et publlêe au Journal offlclel le 26 décembre 2019, s'inscrit dan.a une ambition da tran~ltlon écologique dans 
les transports et a pour flnallté d'apporter des solutions de moblllté Ill tous et dans· loua • les territoires. Sur le 
périmètre du SCOT, là communauté d'agglomération' d'Ag~n an tant qu'autor1té organisabice de moblllté et la 
communauté de ·commun• Porte d'Aquitaine en Paya de Serres, qui a délibéré favorablement • la prtae de • . . . . . : 



compétel'!ce, serorit en charge d'organiser les solutions de moblllté _sur le territoire. Elles pourront également 
·intàrvenlr au . titre de leurs au~• compétences « amtnagement de l'•pace pour la conduits· d'lnttrtt 
communautaire 1, è voirie Jj'lntérêt communautaire• et·« .«=tk>li sociale d'intérêt con,munautalre •· Dès· lors; le 
projet de terri\oire qui Hra traduit dans le SCoT devra répond~ aux o~ de la LOM. • • 

6-Com~blll~.ave_c lt!9 SRADDET • 

Laa documenta approuvja aprja le 27 mars 2020·dolvent prendre an compte 181 objactifa du SRADDET et .. etre 
compatlblea avec ses règles. • • • 

~ Les objectifs doivent êtnt pria an • compte (ne pas Ignorer les objectifs et ne pas i'écarter de leurs 
orlel'.ltatfona fondamentales aal,lf • ju1"'9r d'un motif suffisant). • 

• 1.88 rêgl88 générales d~ être respectêea selon un rapport, plus fort, : da compàtlblllté (ne paa 
contrarier les régies et contribuer A les mettre en œuvre) .. • . . . 

Un guide de mise en œuvre SRADDET 2020 a été élaboré; par la Région pour répondre è cette obllgation 
réglementaire: • • • • • · 

Parmi les 41 régies qui conitftuent le fuclcule ·des régies générales du SRADDÉT, 12 règles è:oncemanf plus 
partlcullêrement la mobilité et les transports : • . 

• RG4 - • Laa terrltolraa favorisent, au ·aa1n des enveloppes urbaines mdstantas, l'lntensltleation du 
d6Veloppame.nt' urbain A pro>clmlté _des pointa d'arrtta • deaservll par une offre structurante en tra_naport 
collectlf. • • • • · • • • • 

. . . • . . ' . . . 
. • RG~1 - Le d6veloppamant des pOles d'échanges multlmodaux, exlatantl!I ou an projet, s'accompagne 

d'une ldentfflcatlon et d'une préHrvatlon del espaces .dédltla et/ou è .dédier A l'lntannodallté. 
• • RG.12 ~ Les autorités organi.-icas de la moblllté recherchent la compatibillté da leurs outtle blllettfquea 

.et-d'informations voyageurs avec œux portés par le eyndic.t mixte lntarmodal régional. 
• RG13 -. Les réleaux de transport publics locaux aont organisés en cç,hére~ àvec le raaau de 

transporta collectlls structurant de ·,a Région et dans la rechercha d'une optimisation des connexions 
~ntre les lignes de transport • • 

• RG14 - Dans le cas da _POU llmltrophaa, ·chacun des POU veille • optimiser ias lnterfaèaa trarisport entre 
~• tenflDlrea.· • • • 

• RG15 - L'am61iqratlon da raccasilbUit6 aux sites touriatlques par lea modes altemattrà ê ra1,1tomoblla est 
recherchée. • • 

• RG1 e . - Les· stratégie& locales de mobilité favortaent les IW'tlquea durables en tenant ciompie de 
ren111T1ble des aervlcee da moblllté, d'lnlUatlve publlque ou privée. · • • • • • · 

•· RG17 - D~ns les zones ~ngeitlonnées, les aménagements d'infrastructures routlè199 structurantes 
prtvDêglent l'affectation de voles pour les lignes express da transporta collectifs et. an expérimentation, 
pour le covoiturage. • • • • • • 

• RG18.~ Les docu,rianta d'urbanlan:ie et de p1àn1t1.cat1on conçolv~rit et'parmattent la mise en oeuvre d'un 
réseau cyclable en coh619nœ avec les sch6mas d6partenie,:,taux, réglonllUX, n.,,_wc ou européens. • 

• RG19 -·La• ltnlt6gl~ locaies ·de mobllM,ékweloppent 111 zonea éie circulation a~ll6e pour faclllter 
l'accès aux pc)las d'échangaa mullimodaux (PEM) et aiwc équipements p~bllca par les modas actlfe. 

• RG20 - Lès ·eapaces stratég~uaa pour la traniport da marchandises (ports marfllmès et fluviaux; 
chantie~ de transport combiné, ·gares de' trtaga, cours .de marchandises, emprises ferrées,· portuaires, 
routlèraa, zones de stockage .et de dlsb1butlon urbaine) et leurs acèèa farrovlalree et routiers sont A 
préserver .. ~· espaces néceasalres • leur déVeq,pement ·doivent être !dentlftéa et pris an compte, en 
ptlorlaant les surfaces déjà artfflclalllée&. 

• RG21:- La règle 21 llate les axes départementaux qui compose le réieau routier d'intérêt régional.· 
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Exploitation des donn'9s du Casier Viticole lnfonnatls6 2019 

INSTT11JI' NATIONAL 
DE L'ORIGINE ET DF 
LAQUALIT~ 

INSEE: 47001 

Agen 
commune 

Superficie communale*: 1151 Superficie plantée en 2019: 0,0000 

Taux d'occupation viticole 2019 : . 0,009' 

Evolution de la superficie plantte en vignes entre 2008 ff 2019 : 0,001' 
Evolution de la superficie plan~ en vignes entre 2015 ft 2016 : 

Evolution de la superficie planttt en vignes entre 2016 ft 2017: 0,00" 
Evolution de la superficie planttt en vignes entre 2017 ft 2018 : 0,00" 

Evolution de la super/Ide plamn en lllgnes entre 20J.B·d 2019: o,aa. 

- - -

&q,.,:/fdn aprûnNI •n 1ulclm'U • ~ calatllepar plcua1mltrw d'cqri, BD-CARTOJGNJanvlllraœo 

• 

--
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Exploitation des donn6es du Cllsler Viticole lnform■tls6 2019 

INSTITUT NATIONAL 
DE L'ORIGINE ET Dl! 
LAQUÀUT~ 

INSEE: 47015 

Appèllatlon(s) diOrlglne co·nt"r·aléè(s) 

Astaffort 

commune 

Superficie communale• : 3537 Superficie plantée en 2019 : 36,4673 
Taux d'occupation viticole 2019 : 1,039' 

Evolution de la superficie plant,e en vignes entre 2008 et 2019 : o,aa. 
Evolution de la superficie plan~e en vignes en~ 2015 et 2016 : 

Evolution de la superficie plan~e en vignes entre 2016 et 2017: -1.,33" 
, • 

Evolution de la superficie plan~ en vignes entre 2017 et 2018: 6,92" 
Evolution de la super/Ide plantft en lllflns enn 2018 et 2019: 0,051' 

Encépagement ! 10 exploltation(s) 

Cépage Superficie $t(pertc1e ~i1;pfo,tée N;im. aptoitatlon 

- - 12;5724 • 4701-SXXXX 
MFRlOTN lS,8511 

\ 10.8926 47015,000. 
TANNAT!'ti 6,6965 

~.1$54' 4701~xxxx 
COTN 3,5037 3,:1000 47015>00!.X • 

MUSCAT DE HAMBOURG N 3,4945 • 11s1~ 3~~X>QU( 

CABERNET FRANC N 2,7195 1,1491 32429)000\. 

CABERNET SAUVIGNON N 2,7041 
• ·0,4639 4_70isxxxx 

0,1000 4701S>OOOI. 
0,5045 -- . , . .. 

• ·.o,P~!'.>D 47015.~X 

VIUARD NOIR N 0,3080 0,0320 4701SX>tn 

ABOURIOUN 0,1445 

JURANCON NOIR N 0,1362 f -
ALICANTE HENRI BOUSCHET 0,1200 - • 

CHASSELAS B 0,1016 

BOUCHALES N 0,0667 
"' 

MUSCAT HAMBOURG N 0,0380 r 
UGNI BLANCB - 0,0240 

MERILLE N 0,0240 

SEMILLON B O,OlS4 

SAUVIGNON B 0,0150 

.,,.,.,._...,,. ,,._ ,n INdara • ~ caladN par~fril ,,,..., BD-C.tRTOJGNJmwlllraoao 



Exploltatlon d• donnNS dt' Casier Vltlcole lnfonnatW 2019 

INstmlT NATIONAL 
DE L'ORIGl~E ET DE 
LAQUAllTc 

INSEE: 47016 

Appellatl~n(s). d'Orlslne Contr61i!e(s) 

Aubiac 

commune 

Superficie communale• : 1407 Superficie plantée en 2019 : 11,5569 

Taux d'occupation vttlcole 2019 : o,si" 
Evolution de la superficie plantte en vignes entre 2008 et 2019 : 0,00" 
Evolution de la superficie planttt en vignes entre 2015 et 2016: 

Evolution de la superficie plant,e en vignes entre 201.6 et 201. 7: -2,01'6 

Evolution de la superficie planth en vignes entre 2017 et 2018: -14,64" 

Evolution de la supe,fkle planté en vigne, entre 2018 et 2019: 0,00" 

Encépapment 8 exploltatlon(s) 

Cépqe SUperllcie 
Superflae explOtee N.im expl01tation 

CHASSEIASB 3,7350 
7,5079 47169XXXX 

1,933SJ 47169XXXX 

MERLOTN 2,9397 a -
_j.7016)000( - ~~7.71.2_ 

CABERNET FRANC N 2,0201 0,5329 47016XXXX 

TANNATN 1,3882 0~3~ 47Q9i)OQ(X 

CABERNET SAUVIGNON N 0,6809 
0,2320 47016>000( 

ITAUAB 0,334S 
0,120!) 4'7016)00(X 

• •. 

0,1050 47016>000( 

HVBRID.DIV.CUVE 0,1850 

MUSCAT HAMBOURG N 0,1335 

JURANCON NOIR N 0,0400 

COTN 0,0400 
~ 

BOUCHALESN 0,0300 

VAl.p!GUIE N 0,0200 

DANlASB 0,0100 

~a,primmenlteamra • .,..,,,.calcullepar~trwd'ap,wJJD.QtRfflJGN.fam,ill'MJMJ 

1 

f 
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Exploltatlon des donftNI du Casier Vltlcole lnformatlN 2019 

INS'TTIUT NATIONAL 
DE L'ORIGINE ET DE 
lAQUAt.ITT 

INSEE : 

Superficie communale• : 1222 

-47019 

BaJamont 
commune 

Superficie plantée en 2019 : 0,3292 
Taux d'occupation vltlcole 2019 : 0,039' 

Evolution de la superficie plan~ en wones entre 2008 et 2019: 0,OOH 
Evolution de la superficie pion~ en vignes entre 2015 et 2016: 

Evolution de la superfkle plontn en vignes entre 2016 et 2017: -31,641' 

Evolution de la superfkle plantn en vignes entre 2017 et 201B: 0,'1m' 
&olutlon ·•super/Ide plantN en vfi,ra entN ZOJI et lOD: 400J$ 

Encépa1ement 

Cépase 

DIVERS CUVE 

Superficie 

0,1792 

HYBRID.OIV.CUVE 0,1!,00 

2 expJoitation(s) 

Supenîoe ~ploltée Num. exp 01tat1on 

0,1792 47019XXXX 

0,1500 47019)000( 

.,,,,..lllQ'l fll .. n _,.... ._,,.,.,,,,.aalcuMsparplan~trled'..,,.., .BD-OtRm..)GNjanul8rllOIIO 



INSfflUT NATIONAL 
DE L'ORIG~E ET DE. 
LAQUAU1c 

Exploltatlon d• donnNS du Caler Vltlcole lnfonnatls6 2019 . 

INSEE: 47031 

Boé 
commune 

Superficie communale• : 1670 Superficie plantée en 2019: 0,3722 

Taux d1occupatlon vltlcole 2019 : 0,029' 

Evolution de la superficie p/antte en vignes ent,e 2008 et 2019 : 0,00" 
Evolution de la super/Ide plantte en vignes entre 2015 et 2016 : 

Evolution de la superficie plantte en vignes ent,e 2016 et 2017: 0,00" 
Evolution de la superficie plant,e en vignes ent,e 2017 et 2018 : O,~ 

Evolution de la superficie plo~ en vignes entre 201B et 2011: o,"°" 

Encépagement 

C4page Superficie 

2 exploltatlon(s) t 
Superficie e•plo1tee N.,.m explo1tabon 

CABERNET FRANC N 0,2442 
....... o.~122 47031XXXX 

0,1600 47031)1.)00( 
TANNATN 0,0400 .. 
MERLOTN 0,0400 -

COTN 0,0200 

CABERNET SAUVIGNON N 0,0200 

HYBRID.DIV.CUVE 0,0080 

. . 

&q,.rjida uprlnN 111 ha:mru • ~ cakuMe par plammJtrû d'.-,.BD-CARTOJGN}ollw,r aoao 
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Exploitation d• donllNI du (:ufer Vlticole lnformatlH 2019 

INSEE: 47032 

Bon-Encontre 

commune 

Superficie communale* : 2039 Superficie plantée en 2019 : 0, 7425 
Taux d'occupation vltlcole 2019 : 8,049' 

Etlàlutlon de la supetflde plande en vignes entte 2008 et 2019 : O,oml 
Evolution de la superflde plande en vignes entte 2015 et 2016 : 

• Evolution de la superficie plande en vignes entre 2016 et 2017: 0,oml 
El/0/utlon de la super/Ide plande en vlones entre 2017 et 2018 : O,oml 

Evolution de la superflde plantle en ""1na enn 201B et 2019: o,aa. 

Encépagement 3 exploltation(s) 

"page SUperflcle Si.1perfioe exploltèe Num. e•ploitation 

HYBRID.OIV.CUVE 0,4920 0,2535 '47032>000( 

~ 
0,2505 47032XX>J< 

1 
CABERNET SAUVIGNON N 0,1540 

0,1385 47032)00(X • . . . . . 
MUSCAT DE HAMBOURG N 0,0965 f ~. ~ . 

'· -:,-~.-

~a;pri,nm.,. ,___ •-,,.,fiti,1 mlcullepar~d' .... BD-c.Um)JGNjanulrtlOflO 

.. 
,1 

• 



Exploitation des donn6N du Casier Vltlcole lnformatls6 2019 

INSEE: 47040 

Brax 
c:ommuM 

Sup~rficie communale* : 885 Superficie plantée en 2019 : 0,2500 
Taux d'occupation vltlcole 2019 : 0,03% 

Evolution de la superficie planue en vignes entre 2008 et ~019 : 0,00"5 
Evolution de la superficie plant,e en vignes entie 2015 et 2016 : 
Evolution de la superficie plant,e en vignes entre 2016 et 201. 7: -31,03"5 
Evolution de la superficie plant,e en vignes entre 2017 et 2018 : 0,00"5 

El/olutlon de la superflde plantn en tllgna entre 2018 et 2019: o,ao" 

Encépagement 

Cépage 

MERLOTN 

Superficie 

0,1135 

COTN 0,0910 

ALICANTE HENRI BOUSCHEl 0,0455 

1 exploltation(s) 

' 
Supertrc,e expl10,tée Nijm expIortaton 

--0,2500 ., ·4-7040,00CX 
1 ~· • • 

~aprinaû, m hecmra * ~ cakuÙ.parplanimltiwdçrà IJD-CAR10JGNjanJMrllOIIO 



-- -------
Exploitation des donn6e1 du-Cul•r Vltlcol• lnfortnat~ 2019 

INsmur NATIONAL 
DE L'ORIGINE ET DE 
LAQUALIT~. 

INSEE: 

Superficie communale• : 1497 

47051 

Castelculier 
commune 

Superficie plantée en 2019 : 0,5935 
Taux d'occupation vltlcole 2019 : 0,04" 

Evolution de la superflde plan~e en vignes entre 2008 et 2019 : 0,00ft, 
Evolution de la superflde plantde en vignes entre 20l5 et 2016 : 

Evolution de la superficie pla~ en vignes entre 2016 et 2017: -20,1,,.; 

Evolution de la superficie plan~e en vignes entre 2017 et 20~8: O,OOJtl 
Evolution de lti...,,. plontN en vignes enn 2018 et 2011: a,._ 

Encépa1ement 

Cépage 

MERLOTN 

HYBRID.DIV.CUVE 

Superficie 

0,3935 

0,2000 

3 exploltation(s) 

Superficie explo.'tff Num. exploitation 

0,2031 4.7051>UCXX 

0.2000 47051XXXX 

47QSlXXXX 

Su,-J'idaa,,rim'-en heemra • ...,.,,,,.ealmdleparplardntMJwd'QJllis.BD-C.tllfl)...JGNjarwflraoao 
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Exploltatlon del don"'- du casier Vltlcole JnfonnatW 2019 

INSTffl/T NATIONAL 
Dl! l'ORIGl~I! ET DE 
LA QIJALrré 

INSEE: 47060 

Appellatlon(s) d'Orislne Contrtilée(s) 

caudecoste 
comtnUM 

Superficie communale* : 1718 Superficie plantée en 2019 : 0,8368 

~ ----

Taux d'occupation viticole 2019 : 0,05" 

Evolution de la super/Ide plant,e en vignes entre 2008 et 2019 : O,OOJf 
Evolution de la superficie plan~e en vignes entre 2015 et 2016 : 
E\IO/ution de la superficie plantée en vignes entre 2016 et 2017: -16,011' 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2017 et 2018 : O,"°" 

Etlolutlon de la supetflde plantft en vignes entn! 201B et 2019 : o,aa. 

Encépagement S exploltation(s) 

Cépqe Superficie Sup•.rfioe exp o,tee- Nurn exploitation 

BOUCHAI. ES N 0,3793 0,3~93 . 47060XXXX 

0,2600 47060)(,u(JI, 
HYBRID.DIV.CUVE 0,3065 

0,1S30 47060XXXX 
DIVERS CUVE 0,1S30 0,0480 47060MXX 

MUSCAT HAMBOURG N 0,0240 47060XXXX 

CHASSELASB 0,0240 

~ap,&,...,.,. ,__._ • ....,,,.oalouMlpar plmmnftrild'CQril.81).CUJt)JGNjanvJBraoao 

1 ! • 
1 



Exploitation des donné• du Casier Vltlcole lnformatls6 2019 

INSTITUT NATIONAL 
DE L'ORIGINE El' DE 
LAQUAUT~ 

INSEE: 47069 

Colayrac-Saint-Cirq 

commune 

·Superficie communale* : 2154 Superficie plantée en 2019 : 5,1773 

Taux d'occupation Yltlcole 2019 : 0,249' 

Evolution de la superficie plantff en vignes entre 2008 et 2019: 
Evolution de la superflde plantff en 'llifnes entre 2015 et 2016 : 

Evolution de la superficie plantff en 'llones entre 2016 et 2017: 
Evolution de la super/Ide plantH en 'lllgnes entre 2017 et 2018 : 

Etlolutlon de la super/Ide plontff en.,,,,_ entre 201B et Z011: 

-Encépa1ement - 5 exploitation(st 

C'1>ase 

ALPHONSE LAVALLEE N 

MUSCAT DE HAMBOURG N 

CHASSELASB 

DIVERS CUVE 

JURANCON NOIR N 

CABERNET SAUVIGNON N 

COUDERC NOIR N 

VILLARD NOIR N 

CHAMBOURCIN N 

GAMAVN 

HVBRID.DIV.CUVE 

Superficie 

1,6218 

1,5604 

1,0496 

0,2400 

0,1680 

0,1549 

0,1000 

0,0900 

0,0900 

0,0S26 

-0,0500 

Supert,oe hpfoltèe Num e-11J>loitat1on 
• 2,4309· 

2,1764 

...... :,0,2400 

0,1800 

~.iSOO. 

47069")0()( 

4706!000lJI. 

.,1069m.,< . 
47069X>OU( 

4706'~-

su,,.,;/Wa a,,ln ... m,___ • ..,,,.,.,,,. oalculN'JKll'planimMrlild' .. .BD-C.Uff>JGNja,wlm'aaao 



• 

Exploltatlon des donn6et du Casier Vltlcole lnformatllé 2019 • 

INSllTUT NATlONAL 
DE L'ORIGINE ET DE 
LAQUALJTê • 

11'4SEE: 47076 

Appel~ation(s) d'Origlné Contr8léê(s) 

Cuq 

commune 

Superficie communale* : 1683 Superficie plantée en 2019 : 3,4500 
Taux d'occupation vttlcole 2019 : 0,2°" 

Evolution de la supetflde plantte en vignes entre 2008 et 2019 : o,~ 
Evolution de la super/Ide planth en vignes entre 2015 et 2016 : 
Evolution de la superflde plantée en vignes entre 2016 et 2017: 0,OOJI 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2011 et 2018 : -24,95" 

Ellolutlon de la super/Ide pla,:,* en vlflna enn 202B et 2029 : o,aa. 

r 
Encépagement 2 exploltatlon(s) 

Cépage Superficie Supemcie exp!oitèe N.im. explo1tation 

CABFRNFT FRANC N 1,3500 ,-- . 3,0000 47015XXXX 

" 0,4S00 47076AXXX 
TANNATN l,0200 Ir. 

COTN o.~ 
J, 

Ill 
CHAMBOURCIN N 0,1900 

MERILLEN 0,1040 

r.ARFRNIT SAUVIGNON N 0,1040 

JURANCON NOIR N 0,0520 

Supe'fflduaprimMm hedara • ..,,.,._,,.calculaparplanimlt,wdçrù BD-OtRTOJG,Njarwilraoao 



Exploltatfon d• donl'INI du Casier Vltlcole lnfonnatW 2019 . 

INSm\Jf NATIONAL.· 
DE L'ORIGINE ET DE 
LAQUAÜré 

INSEE : -47091 

Estillac 
commune 

Superficie communale• : 805 Superficie plantée en 2019 : 1,6436 

Taux d'occupation vltlcole 2019 : 0,2°" 

Evolution de la superficie plande en vignes entre 2008 et 2019 : o,~ 
Evolution de la superflde plantft en vignes entre 2015 et'2016: 

Evolution de la superficie plantie en vignes entre 2016 et 2017: 37,7°" 
Evolution de la superficie plantie en vignes entre 2017 et 2018: 0,~ 

EwJlutlon • 1a su,-,flde planta en lllfna entre 201B et 2019: 0,00" 
__, ...... 

Encépagement 

c,page Superficie 

MUSCAT DE HAMBOURG N 0,4500 

HYBRID.DIV.CUVE 0,3600 

MERLOTN 0,2879 

DIVERS CUVE 0,2397 

CABERNET SAUVIGNON N 0;1950 

SEMIUONB 0,1010 

MUSCAT HAMBOURG N - 0,0050 

CHASSELASB 0,0050 

1 

., 

-

-

8 exploftatlon(s) 

Superficie bp!oitee Num. explOitatlon 

. 0,4500. 

03259 

0,1100 

47169)000( 

47091>t0.X 

47091~ _ 

47091XAU 

0,0100 47091.XXJOi. 

B,q,er:IIMç,6,._..m ,--.. .,..,,.,,..cr.rlauJNpar~d',,,,,.JID.CARroJGNjanvwaOIIO 



Exploitation des données du Casier Vftlcole lnformatiN 2019 

INSTITUT NATIONAL 
DÉ L'OR~E ET DE 
LAQUAurc 

INSEE: 47092 

Appellatlon(s)'d'Origine Contr61ée(s) 

Fals 

commune 

Superficie communale• : 942 Superficie plantée en 2019: 0,7657 
Taux d'occupation vltlcole 2019 : 0,08" 

Evolution de la superficie plan~ en vignes entre 2008 et 2019 : 0
1
0Mfi 

Evolution de la superficie plantle en vignes entre 2015 et 2016: 

Evolution de la superficie plant,e en vignes entre 2016 et 2017: -20198" 

Evolution ds la superfl~le plantle en vignes.entre 2017 et 2018: -43,60" 
EI/Olutlon de la super/Ide planté en "1gnes enn 2018 et 2019: -ZB,6.11' 

• 
Encépagement 4 uploltation(s) 

c~pase Superficie Sûperficie e"J)ic,;,œe Num. ftP!Oitation 

CABERNET FRANC N 0;1950 0,2910 47145XXXX 

0,27S4 47092XXXX 
VILLARD NOIR N 0,160~ 

0;1570 47092XXXX 
CHASSELAS B 0,1570 00423 47092UX>. ~ 

CHAMBOURCIN N 0,1305 l 
111111 MERLOTN 0,0804 

HYBRIDJJIV.CUVE 0,0423 

s,,q,.,;/it:faaprimM en hedrzra • ~ œkuW. parplanim4trlad'CQril 1W-C.4Rn>...JGNJmu,faraoao 

1 



Exploltatlon dN donllNI du Culer Vltlcole lnformatlN 2019 

INSTITUT NATIONAi. 
DE L'ORIG,!:IE ET DE 
LAQUAU1c • 

INSEE: 

Superficie communale* : 2879 

47100 

Foulayronnes 

commune 

Superficie plantée en 2019 : • 1,6797 

Taux d'occupation vltlcole 2019 : 0,069' 

Evolution de la superficie plan~e en vignes entre 2008 et 2019: o,~ 
E'IOlutlon de la superficie planth en vignes entre 2015 et 2016: 

_. ■ 

Evolution de la superficie plan~e en vignes entre 2016 et 2017 : o,~ 
Evolution de la superficie plan~e en vignes entre 2017 et 2018: 0,~ 

Evolution tM lo supetflde plontN en .,,.,._ entnt Z01B et .2019: O,DM 

Encépagement 8 exploitation(s) 

Cépage Superfkle 
1.1 Supemc,e expo,tee NYm, e,cploitabOff 
J C),5000 47100XXXX HYBRID.DIV.CUVE 1,0597 , 0,3000 47100XXM 

JURANCON NOIR N 0,2100 l ·,. ·o,j~~o. 41iooxxxx· 
CABERNET SAUVIGNON N 0,2000 - 0.1875 47100XXXX -

ALICANTE HENRI BOUSCHET 0,1650 -.~710~ 

• 0,1000 471()(JXJO(A MUSCAT DE HAMBOURG N 0,0300 
1 

0,0980 • . 471.()0)000( 
CHASSELAS& 0,0150 

0,0600 47100XXXX - . 

. . 
_,.,,,..~ Ill,___ • ...,,,.aalcuMepar ~d ... BDCARro.,JGNjanui9rllOIIO 

1 



11 

Exploltatlon dei donn,• du.C..1•-Vltlcole lnfonnatlH 2019 

INSTmlî NATlONAL • 
DE L'ORIGINE ET DE 
l~QUALIT~ 

INSEE : 

Superficie communale• : 511 

47128 

Lafox 
commune 

Superficie plantée en 2019 : O, 7650 
Taux d1occupatlon viticole 2019 : 0,15" 

Evolution de la superficie p/anth en vignes entre 2008 et 2019 : o,~ 
Evolution de la superficie plant,e en vignes entre 2015 et 2016 : 
Evolution de la superficie planth en vignes entre 2016 et 2017: 0;~ 
Evolution de la superficie plan~e en vignes entre 2017 et 2018: O,~ 

Ellolutlon • 1o supetflde plontle en vignes entre 2018 et 2019 : o,aa. 

Encépagement 

c,pase 
VILLARD NOIR N 

Superflc:le 

0,2000 

HYBRID.DIV.CUV~ 0,2000 

CHAMBOURCIN N 

PIANTETN 

0,2000 

0,16!,0 

2 exploltation(s) 

Superficie expldttêe Ni.1m explorat,on 

• o,s&so 4n2sxxxx 
\ 0.2000 

. ' -

. . Superfüuap;b. .... ..1,-... *,upr/fdtacaloulileparpleadn4'erild'a,pràJID.CAR70JGNJam,ilraOIO 



Exploltatfon ·des donllNI du Cali• Vltlcole lnformatW 2019 

INSTITUT NATIONAL 
DE L'ORIGINE ET DE 
LA.GUAud 

INSEE: 47137 

Àppellation(s) d'Or.lglne Cont_r61ée(s) 

Laplume 

comtnUM 

Superficie communale* : 3277 Superficie plantée en 2019 : 20,6964 
Taux d'occupation vttlcole 2019 : 0,63" 

Evolution de la superflde planté en vignes entre 2008 et 2019 : 0,'1m' 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2015 et 2016: 
Evolution de la superflde plan~e en vignes entre 2016 et 2017: -4881' 
Evolution de la superflde planté en vignes entre 2017 et 2018: 0,'1m' 

Evolution de la supw/lde plontN en.,,,,,_ entre 2018 et 2019: -0,.14" 

Encépagement 12 exploltatlon(s) 

Cépage Superficie Superflae explo1tee Num. exp 01tat1on 

EGIODOIAN 5,0000 11,4035 47137XXXX 

CARERNET FRANC: N 4,2942 
6,7928 47137>000( 

·o,s230 ouru~x 
MERLOTN 4,1496 04436 47137XJOO\ 

CABERNET SAUVIGNON N 2,4579 o,~600 4'li~7XXXX· . . .. : 

TANNATN 2,1598 0,3SOO 47U7JOOCX 

COTN 0,S549 
Q~sso . 47-13))00()( ... . . 

01890 47137XXXX 
MUSCAT HAMBOURG N 0,5230 < 

0,.13~. --·4· 

JURANCON NOIR N 0,5080 0.1285 47137WX 

HVBRID.DIV.CUVE 0,4740 . :o,~-- 4'nà1JOOOC : 
DIVERS CUVE 0,2830 

0,0300 4713~ 
...- -CHASSELAS B 0,1240 

CARDINALRG 0,0880 

MERILLt N 0,0670 

MUSCAT DE HAMBOURG N 0,0130 

.,,.,,,., ~Ill,___ • ~ oaloulle parplanbnltrle dçri,BD-OtR7t>JGN}anuierllOIIO 

., 



INS1ITIJI' NATIOf,,,IAI. 
DE L'ORIGINE ET DE 
LAQUALITI! 

Exploltatlon d• donnNS du Celler Yltlcole. JnformatW 2019 

INSEE: 47145 

Layrac 

commuM 

Ap_pèllation(s) d'Orlglne· Contr616e(s) 

Superficie communale• : 3814 Superficie plantée en 2019 : 9,4388 

Taux d'occupation viticole 2019 : 0,25" 

Evolution de la superficie plantte en vignes en~ 2008 et 2019 : o,oo,,; 
Evolution de la superficie plan~e en vignes e~ 2015 et 2016: 
Evolution de la superficie plantte en vignes entre 2016 et 2017: -s,1• 
Evolution de la superficie planth en vignes entre 2017 et 2018: o,ocn.; 

Etlolutlon de la ,upetflde plantn en v1,nes entre 2018 et 2019: 0,00. 

Cépage 

Ml:RI.OTN 

TANNATN 

CABERNET FRANC N 

MUSCAT HAMBOURG N 

CHASSEIJ\S B -
HYBRID.DIV.CUVF 

BOUCHALESN 

GAMAYN 

CABERNET 54UVIGNON N 

MUSCAT DE HAMBOURG N 

COTN 

JlJRANCON NOIR N 

ITALIAB 

DIVERS TABLE 

Superficie ■ 
3,1119 

2,4076 

2,1720 

0,4515 ' 0,3514 

0,3095 

0,1600 

0,1340 ■ 

0,1100 

0,1009 
1 

0,0500 

0,0350 

0,0250 

0,0200 

11 exploltation(s) 

5'.!perticie eii;pr01tée Num. exploitation 

7,8730 47l45XXXX 

0,3095 47l45XXXX 

0,295~. 

0,2700 

0~2~ 

0.,1550 

• ·: o,~oœ 
0,0759 

4714SXXXX 

47145,00C.( 

47145XXXX 

47145>JO<X 

: ~~l4Sl00Cl.( 

47145>00tX 

o,~· ,........... 47.14.S>O<XX ,.. 

00700 

~<>t.~ • 
47145XXXX 

47~45>00CX 

au,,.,;fld,u a,primNI m hlldlrNI •~ ealeu1'e parplanlmMrlad'a,prà JJD.OUlfflJGNjarwflraoao 



1 

.... 

Exploitation dN donn• du Casier Viticole lnfonnatiN 2019 

INSTITUT NA110NAL 
DE L'ORIGINE ET DE 
lAQIJAUTê 

INSEE: 

Superficie communale* : 1283 

47201 

Le Passa1e 
commune 

Superficie plantée en 2019 : 1,2001 
Taux d'occupation viticole 2019 : 0,09K 

Evolution de la superficie plantie en 11/gnes entre 2008 et 2019: o,aa. 
Evolution de la superficie plantie en 11/gnes entre 2015 et 2016: 

Evolution de la superflde planttt en 11/gnes entre 2016 et 2011: O,°"" 
Evolution de la superficie plantie en 11/gnes entre 2011 et 2018: 446,24" 

EwJlutlon de la ,uperflde plantn en vffna entnt 2018 et 2011: o,oow 

■ 

Encépagement 3 exploltatlon(s) 

Cépage SUperftde 
Ill 

S.iperi1cie exptoitee N.um. expto,tat,on 

DIVERS CUVE 0,9804 47201XXXX 

' 0,1325 47201,C,OOC 
HVBRID.DIV.CUVE 0,1325 .. 

.. : ,1~9:1.xxxx_ 0~0~69 
TANNATN 0,0466 0,0203 

MERLOTN 0,0203 

CABERNET FRANC N 0,0203 -· 

s,q,.,Jlda~m iumrw • .,,.,.,_mlm&par~d'GJll'Ù.BD-c.tRmJGN~aoao 

~ 



Exploitation d• données du casier Vltlcole-lnformatlsf 2019 

INS'IIM' NATIONAL 
DE L'ORIGINE ET DE 
LAOOAUT! 

INSEE; 

Superficie communale* : 798 

47158 

Marmont-Pachas 

commune 

Superficie plantée en 2019 : 0,4500 
Taux d'occupation vltlcole 2019 : 0,069' 

Evolution de la superf/de plant,e en vignes entre 2008 et 2019 : O,OMfi 
Evolution de la super/Ide plantte en vignes entre 2015 et 2016 : 

Evolution de la superf/de plantte en vignes entre 2016 et 2017: O,Dml 
Evolution de la superf/de plantte en vignes entre 2017 et 2018 : O,OMfi 

El/olutlon de la su,-r/lde plantft en fllgna entre 2011 llt 2019: 0,00" 

Encépagement 

Cépage 

BOUCHALESN 

Superficie 

0,4500 

1 exploitatlon(s) 

S,Jpert,cle e.1tpfo1tée Num eAplOitat>on 

0,4500 471SBXXXX 

Superjldu UJ)1'imN1en Metarea • ,up,r./ide calculN pm-planûnftris d'ap,ù BD-C.dTOJGNJanvilr IIOIIO 

1 1 

1 
1 



Exploltatlon d• donnNS du Casier Vltlcole lnformatW 2019 

INSTlTUT NA110NAL 
DE L'ORIGINE Et DE 
LAQUAUT~ 

INSEE: 47169 

Appellatlon(s) d'Orlglne Contr61ée(s) 

Moirax 
commune 

Superficie communale* : 1638 • Superficie plantée en 2019 : 25,8581 ■ 

■ 

l 

Taux d'occupation vltlcole 2019 : 1,589' 

Evolution de la superficie plantée en vlQnes entre 2008 et 20l9 : 0,OOH 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2015 a 20l6 : 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2016 a 2017: 4,1°" 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 20l7 a 2018: -l,U" 

Etlolutlon de la super/Ide plantie en .,,,,_ entN 2018 et 2019 : o,aa. 

Encépa1ement J1 14 exploitation(s) 

~ Cép1ge Superficie SUpertiCie aplotee N.rm. e,cploitatof' 

MF.RLOTN 9,3492 -,- 47169>000t . 

5,7377 47169X)OO( 
CABERNET SAUVIGNON N 4,1247 ,, .. 3;~466 ~7;1,~9>qq0( 

CABERNET FRANC N 3,4016 2,4543 47137,0CO. 
.. .. 

TANNAl N 3,0999 ,-,1sis 411&!i1XXXX 

CHASSELASB 2,1173 0,6940 47169>uoot 
~ 

·~ 471'69>00ÔC 
COTN l.,3747 

0,2S78 47169XXXX 
FERN 1,0340 

0,25.7.S. 47~6~ • ·., ' .. 

EGIODOLAN 0,37SO 0,1S00 47169>000C. 

o;~ooo 
.. 

DIVERS CUVE 0,3000 ----- ·4?1~~ 

MUSCAT DE HAMBOURG N 0,1520 
47169XX>O< 

• ·47169XXXX .:, . 
■ 

HYBRID.DIV.CUVE 0,1S00 
00392 47169XXXX 

JURANCON NOIR N 0,1090 

SEMILLON B Q,0885 
----- 1 

ALICANTE HENRI BOUSCHET 0,0800 

SAUVIGNON B 0,0600 

MUSCAT HAMBOURG N 0,0392 

ITALIAB 0,0030 

aq,,,:flda ~ 111 lattcmlw • ...,,,_ oaloulN 'IIGI' ,PlanlnrMrt.d'ap,i, .BD-OUtn::>JGNJa,wflr •oao 

.. 

r 

11 



11 
1 

1 

Exploltatlon des donn'8s du Casier V~lcole lnformatl~·2qt~ 

NSTITUT NA110NAL 
DE L'ORIGINE ET DE 
LAQUAUT! 

INSE'E ; 4nœ 

Pont-du-casse 

commune 

Superficie communale* : 1933 Superflcl~ plantée en 2019 : 0,4532 
Taux d'occupation vltlcole 2019 : 0,029' 

Evolution de la superficie plant,e en vignes entre 2008 et 2019 : 0,OOH 
Evolution de la superficie plan~e en vignes entre 2015 et 2016 : 
Evolution de la superficie plan~e en vlQnes entre 2016 et 2017: 0,OOH 
Evolution de la superficie plon~e ffl vlQnes entre 2017 et 2018 : O,OOH 

EWJlutlon de la superficie p/antft en lllfnes entrw 20JB et 2019: 0,00. 

Encépagement 

1 
2 exploltatlon(s) 

C~pase 

VILIARD NOIR N 

CHAMBOURCIN N 

MERLOTN 

ALICANTE HENRI BOUSCHET 

Superficie 

0,1250 

0,1250 

0,1016 

0,1016 

Si.ipemcie eJCpkJitèe N1.1m. P" ... p101ution 

0,2500 47209XXXX 

\ 0,2032 47109XXXX 

Supat:/ldaa;primlu en__.., • ...,,..,_mkuln par~trwd'.,... BD-C.tRmJGNjanuî,lraoao 



INsmuT NATIONAL 
DE-L'ORIGINE ET DE 
LA<ilUAUfê 

Exploltatlon d• donftNI du Cular Vlticole lnformatld. 20~9 

INSEE: 47225 

Roquefort 

commune 

Superficie communale• : 758 Superficie plantée en 2019 : 0,9712 

■ 

■ 

Taux d'occupation vttlcole 2019 : 0,139' 

Evolution de la superficie planth en vignes entœ 2008 et 2019 : 0,001' 
Evolution de la superficie plant. en vignes entre 2015 et 2016 : 

Evolution de la superficie plonth en vignes entœ 20J.6 et 2017: 0,001' 

_Evolution de la superficie planth en vignes entœ 2017 et 20J.B: 0,001' 
._ Ellolutlon de la super/Ide plantn en vignes entre Z01B et ZOU: o,aa. 

...c:..--=--c; 

1 

Encépa1ement 1, 2 exploltatlon(s) 

Cépage 

MUSCAT HAMBOURG N 

ITAllAB ... RIBOLN 

ALPHONSE LAVALLEE N 

MERl.OTN 

TANNATN 

- CABERNET FRANC N 

CARDINALRG 

CHASSELAS B 

ALICANTE HENRI BOUSCHET 

Superficie 

0,2580 

0,2005 

0,2000 

0,1500 

0,0647 

0,0250 

0,0250 

0,0200 

0,0170 

0,0110 

Superficie expioîtee N11.1m expl01tal!on 

.O,S712 

0,4000 

■ 

47225)000( 

4n3sxnx 

,.,,_,._e:rprirnNra.hlrdmw • ..,,,,,_aalcalNpar~d'a,rris .BD-c.tR7UJGNJam,ier.llOIO 



1 
1 

j 

Exploltatlon dn donl'INI du Culer Vltlcole lnformatls6 2019 

INS11TUT NATIONAL 
DE L'ORIGINE ET DE 

• LAQUAUTê 

INSEE: 47234 

Saint-Caprais-de-Lerm 
commune 

Superficie communale• : 1362 Superficie plantée en 2019 ; 0,4240 
Taux d'occupation vltlcole 2019 : 0,039' 

EI/Olutlon de la superficie plan~e en vignes entre 2008 et 2019 : O,om& 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2015 et 2016 : 

Evolution de la superfkle plantée en vignes entre 2016 et ~11: 0,00. 

Evolution de la superflde plan~e en vignes entre 2017 et 2018 : 0,00. 
EwJlutlon de la supetflde plantn en vlfnes enn 201B et 201.9: o,aa. 

Encépagement 

lj 
2 exploitatâon(s) 

Cl!page Superflde Supêrhcie e11:pl0it.~e N.im uploitation 

HYBRID.DIV.CUVE 0,3490 D,3240 . 47234XXXX 

~ 0,1000 47234X1CX1' 
VILLARD BLANC B 0,0250 

JURANCON NOIR N 0,0250 

CHAMBOURCIN N 0,0250 •-~ -

8tqM,rJÏl:ia a:prim1a m ,__._ • ~ oakulâpœ planlmlt,wdçrùJJD..GUtroJGNjam,ir 110110 

1 



INS'ITM NA110NAL 
DE L'ORIGINE ET DE 

.. LA QUAl.lfl! 

Exploitation del donnNS du·Cular Vltlcoht lnfOl'l'lllltlN 2019 

INSEE: 47246 

Saint-Hilaire-de-Lusignan 

commune 

Superficie communale* : 1695 Superficie plantée en 2019 : 5,5744 __ ~ 
Taux d'occupation vltlcole 2019 : 0,339' 

E'IOlutlon de la superficie plan* en vignes entre 2008 « 2019: O,~ ■ 
E'IDlutlon de la superficie plantie en vignes entre 2015 « 2016 : 
Evolution de la superficie pl~~e en vignes entre 2016 « 2017: ~~ 
E11olutlon de la super/Ide plantie en vignes entre 2017 « 2018: -3,491' 

EIIOlutlan de la IIJIMrflde plande en lllfna entre 2011 et 2019: O,"°" 

Encépagement 14 exploitation(s) 

Cépage Superficie 5-;.perticie e11p otèe N1.1m e-icpLo,taton 

CHASSELASB 3,3932 47246XXXX · 

1,4819 472461000. 
DANLASB 0,4840 

0,33,5.1 4?246JQOO( -
MUSCAT DE HAMBOURG N 0,4nO -- 0,2500 47246JOOOC 

HVBRID.DIV.CW~ 0,2946 wl 47246XXXX 

MERLOTN 0,2687 0,1527 47246.UXX 

MUSCAT HAMBOURG N 0,2650 
o,_1$.~- 47,~~ 

0,1246 47246)000( 
VALDIGUIE N 0,0800 

0;1~~ 4'1~ 
ALICANTE HENRI BOUSCHET 0,0520 0,0900 47246~ 

SAUVIGNON B 0,0500 0,07'1Q 
.._. 

412 46)( lOt 

EGIODOLAN 0,0480 

TA!l!N!\T N 0,(1.15(1 

0,0679 47246)U()(J( 

.. - .O,®~t . .♦'.jl,-c 1W 

0,0300 47246)00(X 
JURANCON NOIR N 0,0390 

CABERNET FRANC N 0,0330 

CABERNET SAUVIGNON N 0,0239 

MERILLEN 0,0130 

BOUCHALESN 0,0040 

ITAUAB· 0,0040 

. . 
&q,.r/idaa;prirml,a laldmw • ~ aalauMt1,1Jtll'planlmMrild'QJri, .BD-C.UroJGNjarwi,r •OIIO 

1 



.. 

Exploltatfon dN donllNI du c.asler Vltlcole lnformatlN 2Q19 

INS11TUT NATIONAL 
DE L'ORIGINE ET DE 
LAQUAI.If~ 

INS~E; 47288 

Sauvagnas 

commune 

Superficie communale• : 1357 Superficie plantée en 2019 : 4, 7694 

Taux d'occupation viticole 2019 : 0,35" 

Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2008 et 2019 : 0,l1m' 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 201S et 2016: 
Evolution de la super/Ide plan~e en vignes entre 20~6 et 2017: O,l1m'. 
Evolution de la superflde plantée en vignes entre 2017 et 201B: 0,"°" 

Ellolutlon de la superficie plantft en vlfnn entre zou et 2019 . 0,00. 

Encépagement 5 exploltation(s) 

Cépage Supetflcle S&.perficie exploitêe Num expf01tat1on 

MUSCAT HAMBOURG N 1.0624 
3,4450 47288XXXX. 

' 0,7090 47288).XX)( 
ALPHONSE LAVALLEE N 0,8576 11 -0,3~19 4728.BXXXX 

DANlASB 0,6979 0,1500 47288XXXX 

MERLOTN 0,3519 0,1135 - 472Ï8X)OOt 

MUSCAl DE ilAMBOlJRG N 0,3150 , 
CAROINALRG 0,2965 

1 

- RIBOLN 0,2950 

CHASSEIAS B 0,2356 

HYBRID.DIV.CUV[ 0,2035 

ALICANTE HENRI BOUSCHET 0,2020 

;;.=: JllPft.NCON NO!R N 0,1520 --- 'Il 

SEMILLON B 0,0500 d 
DIVERS TABLE 0,0500 

.,,.,,,..a;prirnla 111 hedmw •...,,_oalowNparplanfm4trlacf'a,iril .BD-<'.'ARTOJGN}am,iraoao 

11 
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11 

Exploltatlon des donn6• du Casier Vitlcole lnformatls6 2~19 

INSTRUT NATIONAL 
DE L'ORIGINE ET DE 
LÂQUALIT~ 

INSEE; 4729:1 

Sauveterre-Saint-Denis 

commune 

Superficie communale• : 816 Superficie plantée en 2019 : 0,2319 
Taux d'occupation viticole 2019 : 0,039' 

Ellolution de la superficie plan~e en vignes entlY 2008 et 2019 : o,~ 
Evolution de lo superflde plan* en vignes entre 2015 et 2016 : 

EIIOlution de lasupetflde plan* en vignes entre 2016 et 2017: 0,~ 

Ewlution de la superficie plantn en vignes entre 2017 et 2018: o,~ 
Ellolutlon de la supetflde plantle en .,,,,_ entre 2018 et 2019: O,OOJI 

Encépagement 1 exploitatlon(s) 

Cépage 

JURANCON NOIR N 

DIVERS CUVE 

superficie 

0,1681 

0,0638 1 . ' 

N1.1m explo1tat on 

-~1f,~ .. -·.•·: 

- ---

,,..,,...ç,in.._.m,__._ •~crrbMeJltll',Planlnufbw,,.,,,,,..BD-CilroJGNJanvwaaao 



Exploltatlon des donnHS du Casier Viticole lnfonnatla 2019 

INS1T1\JT NATIONAL 
DE L'ORl~E ET DE 
LAQUAl11c 

INSEE: 47300 

Sérignac-sur-Garonne 
commun~ 

Appellatlon(s} d'Origine Contr61ée(s) 

Superficie communale• : 889 Superficie plantée en 2019 : 0,4973 
Taux d'occupation viticole 2019 : . 0,069' 

Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2008 ff 2019: ~001' 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2015 ff 2016: 

. Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2016 et 2017: o,aa. 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2017 et 2018: o,aa. 

Evolution de lo super/Ide plande .,, vignes enn zou et ZOJI: O,OM$ 

Encépa1ement 2 exploitation(s) 

Cépage Superficie 5'.periicïe el(pl01tée NJm exploitation 

CHASSEIASB 0,1515 
\ 

MUSCAT HAMBOURG N 0,1258 

0,3773. 47300XXXX 

0,1200 473()()XXM; 

, 
HYBRID.DIV.CUVE 0,1200 

~aprinNI .n ~ •~caloulnpar planirnltN d'ap,..BD-CARTOJGNja,wleraoao 

1 

1 
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Il 

Exploitation d• donnNS du Culer Vltlcole lnformatW 2019 

INsmuT NATIONAL. 
DE L'ORIGl~E E)" DE 
LAGUAUTc • 

INSEE: 47025 

Beauvllle 
commune 

Superficie communale* : 2306 Superflde plantée en 2019: 0,2850· 
Taux d'occupation vltlcole 2019 : 0,019' 

Evolution de la superficie plan~e en vl(lnes entre 2008 et 201.9: 0,001' 
Evolution de la superficie p/ant4e en vignes entre 201.5 et 201.6 : 
Evolution de la superficie plan~ en vl(lnes entre 201.6 et 201.1 : 0,001' 
Evolution de la superficie plan~ en vignes entre 201.Tet 201.B: 0,001' 

Ellolutlon de la super/Ide plantn en V,,na enfle 2018 et Z019: O,oml 

Encépagement 1 exploltatlon(s) 

Cépage Superficie Superficie e,cploitée N.1m exploitation 

HYBRID.DIV.CUVE 0,1800 47025x.oot 

COTN 0,0400 

•' SEMILLON& 0,0150 

ALICANTE HENRI BOUSCHET 0,0150 

CABERNET FRANC N 0,0100 

SYRAli N 0,0075 

CABERNET SAUVIGNON N 0,0075 

MERLOTN 0,0050 

COLOMBARDB 0,0050 

. . 
Bupsr;fls:l,ueq,,ü,_ 111,__._ • .,,.,,. oalaulle par planlmM,vd'apir BD-C.tR70JGNjanwn'MIO 



■ 

bploitatlon da donn6es du Casier Viticole lnformatls6 2019 

INSTITUT NATIONAL 
DE L'ORIGINE ET DE 
LAQUALIŒ 

INSEE: 

Superficie communale• : 1361 

47030 

.Blaymont 

commune 

Superficie plantée en 2019 : 1,0060 
Taux d'occupation vltlcole 2019 : 0,07'6 

Evolution de la superficie plant,e en vignes entre 2008 et 2019 : 0,OOH 
Evolution de la superflde plan~e en vignes entre 2015 et 2016: 
Evolution de la superflde plant,e en vignes entre 2016 et 2017: -32,36" 
Evolution de la superficie plant,e en vignes entre 2017 et 2018: 0,OOH 

Evolution de la "1,-fk/e plantle en lllfnes entre zou et 2019: 0,OOJI 

Encépagement 

~page 

HYBRID.DIV.CUVE 

superficie 

1,0060 

,. 

4 exploltation(s) 

Superficie ei.:pl01tée N"m. exp:Oitation 

o;4$50 ·4103oxxxx • • 

0,2000 

0,195'1 

47030JOOOC 

- '.4i~Q>QOO<. 
0,1253 47030XXXl 

Bupe,,w.UFim'a en --- • nper,tldeoalculNpar~d'crprwBD-CAR'IOJCINjamMrMMO 



■ 

INSTITUT NA110NAL 
DE L'ORIGINE ET DE 

• LAQUALIT~ 

Exploltlltlon d• donn6• du Casier Viticole lnformat~f 2019 

INSEE: 47062 

Cauzac 
commune 

Superficie communale* : 1458 Superficie plantée en 2019 : 0,4610 

■ 

Taux d'occupation viticole 2019 : 0,03" 

Evolution de la superficie planth en vignes entre 2008 tt 2019 : o,oo" 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2015 et 2016 : 

Evolution de la superficie plan~e en vignes entre 2016 et 2017 : -29,19" 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2011 et 2018 : 0,OOM 

Ewllutlon de la superflde planMe en lllgnes entre 2018 et 20D: o,oo,i 

Encépagement 

~P8Be 

HYBRID.DIV.CUVE 

Superficie 

0,4610 

2 exploitation(s) 

0.1949 47062,oo(X 

.,,.,,,._ apmMU lrl 1-m'II • _,,,.,,,. oaleuMe par planlmlt,û d'a,p1W.ID-C&RTOJQN}anlllart1oao 



.. 

INSTIM NATIONAL 
DE L'ORIGINE ET DE 
LAQUAUT~ 

Exploitation da1 donn6es du· Casier Viticole lnformati5' 2019 

JNSEE: 47082 

Dondas 

commune 

Superficie communale•: 1439 Superficie plantée en 2019: 5,5339 
Taux d'occupation viticole 2019 : 0,38" 

E110lutlon de la supetflcle plantée en vignes entre 2008 et 2019 : 0,00. 
EIIOlutlon de la supetflcle plantée en vignes entre 2015 et 2016 : 
E110lutlon de la super/Ide plantée en vignes entre 2016 et 2017: 0,"°" 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2017 et 2018 : 0,"°" 

Evolution tM la superflde plantie en t111nn enttt 2018 et 2019: 0,00" 

Encépagement 7 exploltation(s) 

Cépage Superficie ~pertîaet ttJCploitée Nu,m expl01taton 

MERLOTN 1,6604 '3,7467 · -41082XXXX 

0,6400 47082XiOOC. 
HYBR1D.DIV.CUVE 1,1626 

47082XXXX .0,42(10 
CABERNET FRANC N 0,8097 0,2526 47082XlOOC 

SYRAH N 0,6117 O~lSbO 47082XXXX 

CABERNCT SAUVIGNON N 0,2900 0,204& 47082XXM 

CHARDONNAV B 0,2500 
o;_ '47~ 

JURANCON NOIR N 0,2425 

PETIT MANSENG B O,l852 

PRUNELARDN 0,1469 

COTN 0,1099 

., M ROI fl;U~NI= 11 0,0600 

MUSCAT HAMBOURG N o,ooso 

SUpfffida e,cpri,n4a en 1uletara • ~ oalcu1'1 pal' ~d'ap1"111 BD-C&RroJGNjanwr 110110 

1~ 



INSTIM NATlONAL 
DE L'ORIG!IE ET DE 
L'.AQUAU111: 

Exploltatlon d• donllNI du Culer Vltlcole InformatfN 2019 

INSEE: 47087 

En1ayrac 

commune 

Superficie commun11e• : 1016 Superficie plantée en 2019 : 0,4400 

■ 

Taux d'occupation viticole 2019 : 0,04" 

Evolution de la superficie plantie en vignes entre 2008 ff 2019: 0,Dml 
Evolution de la superficie plantie en vignes entre 2015 ff 2016: 
Evolution de la superficie plantie en vignes entre 2016 et 2017: O,OON 
Evolution de la superficie plantie en vignes entre 2017 et 201B: -42,45" 

EIIOlutlon de la superflde plande en 'lllna entre 2011 et 2ou: o,aa. 

Encépa1ement 

~page 

HVBRID.DIV.CUVE 

DIVERS CUVE 

Superficie 

0,3100 

0,1300 

2 exploltatlon(s) 

Superfioe e,cplo1tée Num e,cplo1tat·on 

:> 

0,1300 

,,,,,.,,,..a;pri,,dl, 111 heata,a .,,...,,._,_,.parplanimMried'cr,p,w .àD-aJrn>JGN'jarwisr JIIOIIO 



INSlTTUI' I\.IAllONAL 
DE L'ORIGINE ET DE 
• LA QUAUTê. • ' 

Exploitation ·d• dDMNI du Casier Vltlcole lnformatW 2019 

INSEE: 47289 

La Sauvetat-de-Savères 
commune 

Superficie communale* : 686 Superficie plantée en 2019: 0,0000 

. . 

Taux d'occupation vitlcole 2019 : 0,009' 

Evolution de lti superficie plan~e en vignes entre 2008 et 2019 : 0,00" 
Evolution de la superflde plantie en vignes entre 2015 et 2016 : 
Evolution de la superficie plant,e en vignes entre 2016 et 2017: 0,009' 
Evolution de la superficie planth ~n vignes entre 2017 et 2018: 0,~ 

Evolution de la superficie plantn en 11/fnes entre 2018 et 2019 : 0,00" 

-

su,,.,fo;:iau;p,b,.., cn Mdmw • .,,.,,_ calcuMeparpla,mnltritd'a,ri, .BD-OUm:>J GNJam,waoao 

1 



INSTITUT NATIONAL 
DE L'ORIGINE ET DE 
LA.awùrrê 

Exploltatlon des donnNS du Casier Vltlcole lnf'ormatlsé 2019 

INSEf : 47217 

Puymlrol 
commune 

Superficie communale• : 1957 Superficie plantée en 2019 : 1,2819 

~ 

■ 

Taux d'occupation vltlcole 2019 : 0,07'6 

Evolution de la super/Ide planth en vignes entre 2008 n 2019 : 0,OON 
Evolution de la superficie planth en vignes entre 2015 n 2016: 
Evolution de la superficie plant,e en vignes entre 2016 et 2017: 0,OON 
Evolution de la superficie planth en vignes entre 2017 et 201B: O,OON 

Evolutlon de la supe,tlde plantff en..,,,,_ entre 2018 et 2019: 0,00. 

Encépa1ement 3 exploitation(s) 

Cépage Superficie Superficie eiploitée N ... m e,cpl10,tat on 

HYBRID.DIV.CWE 0,6219 
.0;6600. 

0,4800 

. .47217lQOO(· 

47217)WO( 
SAUVIGNON B 0,2200 

Q.14i9- 47217XX>tX • 
MERLOTN 0,2200 -

JURANCON NOIR N 0,2200 

.,,.,,,_. upr6_, 1111 hldmw • ~ oalcuW. par planlmMri, c1..,;.. BD-C.4RTOJGN.,_..,. aoao 



bploltation des don"'- du·Cul•r Ylticol• lnformatlH 2019 

INSTITUT NAT10NAL 
Dl! L'ORIG~I! ET DE 
·LAQUAL11c 

INSEE: 47248 

Saint-Jean-de-Thurac 
commune 

Superficie communale* : 511 Superficie plantée en 2019 : 0~1230 
Taux d'occupation viticole 2019 : 0,029' 

Evolution de la superficie plantée en vignes entre ioos et 2019 : 0,om6 
Evolution de la superflde plantte en vignes entre 2015 et 2016 : 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2016 g 2011: 0,~ 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2011 et 2018 : 0,~ 

Evolution de la super/Ide plantn en vignes entre 2018 et 2019: 0,OMI 

Encépapment 2 exploitatlon(s) 

Cépaae 

DIVERS CUVE 

TANNATN 

MERLOTN 

Superficie 

0,0480 

0,0375 

·0,0375 

SiJ~rfioe càp101tee Nu'TI, ea:ploitat,on 

==~47091XXXX 

47248X>OO. 

1 

~aprimNSm,.___ ._,,,.,,,.mlouMlparplanimMrwdçràBD-C4RTOJGNjanuier•oao 



INS11TUT NATIONAL 
De L'ORIGINE ET DE 
LA QUA.Lllt • 

Exploltatlon d• ·donl'INI du Culer Vltlcole lnformds6 2019 

INSEE: 47255 

Salnt-Martln-de-Beauvllle 

commune 

Superficie communale* : 757 Superficie plantée en 2019: 0,0000 

1 

Taux d'occupation viticole 2019 : o,00% 
Ewlutlon de la superflde plantie en vignes entre 2008 ff 2019: et~ 
E'IOlutlon de la supe,tlde plantée en vignes entre 2015 et 2016: 
E'lolutlon de la superflœ plantée en vignes entre 2016 et 2017: 0,~ 
Evolution de la superflde plantie en vignes entre 2017 et 2018 : O,~ 

Evolution de la ,upetflde plantâ en ..,.. entre zou et 2019: -100,00. 

-

au,.,flda...,,,..en,...,_ •~aakuUsparplanimMrled'apràBD-CAR.70JGNJa,wraoao 

■ 

! 



Exploitation clel donn6el du Caler Vltlcol• lnformatlli 2019 

INSTITUT ~110NAL 
DE L'ORIGINE ET DE 
LAQUAUît : 

INSEE• 

Superficie communale• : 2183 

47260 

commune 

Superficie plantée en 2019 : 0,9648 
Taux d'occupation viticole 2019 : 0,04" 

Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2008 et 2019 : 0,om6 
Evolution de-la superficie plantée en.vignes entre 2015 et 2016: 
Evolution de la superflde p/antie en vignes entre 2016 et 2017: -23,73" 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2017 et 2018 : 0,00" 

Evolution de la 111perflde pla~ en vignes atre 2018 et 2019: o,aa. 

Encépagement 

Cépase 

HVBRID.DIV.CUVE 

Superficie 

0,9648 

3 exploltation(s) 

Superfki• elt.l)l01tée Num. exploitat•o,, 

0,4500 • 47260XXXX 

0,3138 472601('-00l --~-
o;2010 _ 47260XXXX 

Sup,,jld,,.o,,,b1..,..nhecmw •~calouUepar~ d'ap,i,BD-CARTOJGN}anvi,,raoao 



1 

INSTITUT NATIONAL 
DE l'ORIGl~E: ET DE 
LAQUAUTc • 

Exploltatfon d• donn6es du casier Vltlcol• lnform■tlsi 20J,9 

INSEE: 

Saint-Romain-le-Noble 

commune 

Superflc!e communale• : 842 Superficie plantée en 2019: 0,0000 

■ 

Taux d'occupation viticole 2019 : 0,00'6 

Evolution de la superficie plantH en vignes entre 2008 et 2019: 0,00" 
Evolution de la superficie plantle en vignes entre 2015 et 2016: 
E'IOlution de la superficie plan~e en vignes entre 2016 et 2017 : 0,00" 
Evolutlon de la superficie plan~e en vignes entre 2017 et 2018 : 0,00" 

Evolution de la super/Ide plont4e en vl(lna entN 2018 et Z019: O,oœl 

-

au,,.,/lda llqJrimN,111 ~ • .,,.,,,,.aalmdNJIQI' ~tried'cr,p,V.BD-OUm>_JGN}anuisrllOIIO 



~ 
1 

1 

Exploltatlon dH donn6N du Casier Vltlcol• lnformatlN-2019 

INS11TUf·NA110NAL 
DE L'ORIGI~ El'. DE 
lAQUAUTc 

INSEE: 47281 

Saint-Urcisse 

commune 

Superficie communale• : 1094 Superficie plantée en 2019 : 0,9761 
Taux d'occupation viticole 2019 : 0,09% 

Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2008 et 2019 : o,"°" 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2015 et 2016 : 
Evolutlon de la superficie plant,e en vignes entre 2016 et 2017: O,"°" 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2017 et 2018 : 0,009' 

Ellolutlon de la supetflde plantle en vignes enn 2018 et 2011: 0,OOH 

Encépaaement 4 exploltatlon(s) 

Cépage Superficie Superficie explojt~ N~m exp!oitatlon 

_HYBRID.DIV,CUVE 0,4490 ·0,3490 4728UJOCX 

0,3200 4728000CX DIVERSCWE 0,2271 
0,2271 47280000( 

JURANCON NOIR N 0,1000 0,0800 472~1~ _ 1 
CABERNET FRANC N 0,1000 1 

J' 
ALICANTE HENRI BOUSCl·IET 0,1000 

~ GJR, • ., .n ,___ •~ eab,MI ,-plmm.Jtrlad'Cl,PNI.Bl)..OIRff)_;œ-januilraoao 

1 



Exploltatlon d• clonnNS du Culer Vltlcoht lnformatlN 2019 . 

INSmuT NATIONAL 
DE l~ORIGINE ET DE 
LAQUAUTfl. 

INSEE: 

Superficie communale* : 1299 

47305 

Tayrac 

COfflfflUM 

Superficie plantée en 2019 : 8,9314 

Taux d'occupation vltlcole 2019 : o,&K 
Evolution de la supetfkle planth en vignes entre 2008 et 2019 : O,OOM 
Evolution de la superficie plonth en vignes entre 2015 et 2016 : 

Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2016 et 2017: O,OOM 

Evolution de la superficie planth en vignes entre 2017 et 2018 : -6,55,t; 
Ellolutlon de la ,upetflde plantle en.,,,,_ entre 2018 et 2019: o,aa. 

Encépa1ement 

Cépage 

CHAMBOURCIN N 

MUSCAT HAMBOURG N 

HYBRID.DIV.CUVE 

Superficie 

7,5300 

0,7330 

0,6684 

5 exploltation(s) 

Superficie ei<p 01tee Num. eltploitation 

7 5300 47305>000t 

0.5138 47305)()00( 

o,~. 
0,2192 

41305)()()()( · 

47305>000t 

~---- 473QS)O()Q( 

. . 

St,,.,;rc,aa:,,rifflNs,nhmœw ._..,,,,.calcuMeparplanlmMrlad'a,prà.BD-GtR70JGN,lanuleraoao 

. 
' 



■ 

INSllTUT NATIONAL 
Of L'ORIGINE ET DE 
LAQUAUTt • 

Exploltatlon del donllNI du CUier Vltlcole lnformatlN ~11 

INSEE: 47262 

Saint-Nicolas-de-la-Balerme 
commune 

Superficie communale• : 480 Superficie plantée en 2019 : 0,0000 
Taux d'occupation viticole 2019 : 0,0096 

Evolution de la superficie p/antte en vignes entre 2008 et 2019 : o,~ 
Evolution de la superficie plande en vignes entre 2015 et 2016 : 
Evolution de la superficie p/antte en vignes entre 2016 et 2017: 0,om6 
Evolution de la superficie plande en vignes entre 2017 et 2018 : 0,009' 

Evolution de la super/Ide plantie en vlgna entre 2018 et 2019: o,aa. 

.. 

.,,.,,,,....,. .. ., ,rn__,... •~ calcuWeparplanimMried'apra.BD-C.UtroJGNJmwiaramo 



Exploltatlon d• donnNI du Casier vttlco .. lnformatW 2~19 

INSEE : 47269 
INsmuT NATlONAL 
DE l'ORIGI~ ET DE . 
LAQUAUTc Saint-Pierre-de-Ca Irae 

commune 

Superficie communale• : 1323 Superficie plantée en 2019 : 1,2392 
Taux d'occupation vltlcole 2019 : 0,099' 

Evolution de la superfkle planté en vignes entre 2008 et 2019 : O,Dmfl 
Evolution de la superficie plantn en vlgnn entre 2015 et 2016: 
Evolution œ la superflde plant. en vlgœs entre 2016 et 2017: 0,Dmfl 
Evolution de la superf/de plontu en vlgœs entre 2011 et 2018 : 0,Dmfl 

Evolution de lo super/Ide plonde en 1llfne, entre zou et JO!I: o,aa. 

Encépa1ement 5 exploitatlon(s) 

Ctpase 

HYBRID.DIV.CUVE 

DIVERS CUVE 

Superficie 

0,9982 

0,2410 

Superflc,e e1Cplo1tee k1.1m exploitation , 

0,4M2 

0,2940 

Ol~lO • , . ~ 

0.1600 

9,1000 

·471&9~· 

47269)(lù(~ 

47'.:169XXXX --

47234'000( 1 

.47269,0CXX. 

.,,.,,,._ap,b,,._ •,__... *IIIJHl'1ld8oalculnpar ,Plan1maried'a,ril.BD-OUm>JQNjmwlaraGIO 



" .. 

Exploltatlon _.. don"'- du·c.ler Vltlcole lnformatlH 2019 

Nsmur NATIONAL 
DE L;ORIGINE ET DE 
LAQUAUT~ 

INSEE: 

Superficie communale* : 580 

47279 

Saint-Sixte 
commune 

Superficie plantée en 2019 : 0,2300 
Taux d'occupation vltlcole 2019 : 0,04" 

Evolution de la superficie plant,e en vignes entre 2008 et 2019 : 0,oml 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2015 et 2016 : 
Evolution de la superflde plant,e en vignes entre 2016 et 2017: 0,0ml 
Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2017 et 2018 : 0,00" 

Ellolutlon de la supetflde ~ande en vignes entre ZOJ.8 et 201.S : 0,00. 

Encépagement 

Cl!paae 

HYBRID.DIV.CUVE 

Superftcle 

0,2300 

1 e~ploltatlon(s) 

54.tpemoe expl0ttee Num e.ploitar on 

0,2300 47279XXXX 

au,,.,,Jfd,aa:primm en healarN • ~ oalaulleparplanimMrvcl .... .ID-GtRTOJGNjtllPMI' aoao 



1 

-
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Exploitation d• donn6es du Casier Viticol• lnformati16 2019 

INSTJM NATIONAL 
DE !!ORIGINE ET DE 
LAQUALITê 

INSEE: U238 

Salnte-colombe-en-Brullhols 

commune 

Appellatlon(s) d'Orlglne Contr61t\e(s) • 

Superficie communale• : 2124 Superficie plantée en 2019 : 43,9338 
Taux d'occupation Yltlcole 2019 : 2,07'(, 

Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2008 et 2019: 0,00. 
Evolution de la superflde planté en vignes entre 2015 et 2016: 

Evolution de la superficie planté en vignes entre 2016 et 2011: -2,91" 

Evolution de la superficie plantée en vignes entre 2017 et 2018: -0,14" 
fllolutlon de lo super/Ide plantN en vlfnes enn 2018 et 2011: •1AII" 

Encépagement 15 exploitation(s) 

C~page Superficie Superficie e,cploitee Num. e,cpr,oitation 

MERLOTN 18,8820 18,4~$4 4723~ 

15,0436 47238XXXX 
CABERNET FRANC N 12,8660 

• 3,-.4 4723B>00CX 
CABERNET SAUVIGNON N 8,8037 2,4613 47i3B>OOCX 

51\UVIGNON 8 1,6625 1,0650 4723~ 

HYBRID.DIV.CUVE 0,5941 ... 0,7731 47238MXX 

MUSCAT HAMBOURG N 0,4565 
4· ·uxxxx 

. ·.~ 

0,7026 47238XXXX 
fTALIA B 0,3000 

0;420i. 4723~ 
CHASSELASB 0,2200 02543 47238)000( 

.. 

TANNATN 0,0694 . 4723~ . ...... .,. .. 

USTANB 0,0398 

CHARDONNAY 8 0,0398 

0,2154 47238)4.l()()( 

--:o 1800' •
04:12~·-, ' • ·. . 

0,0815 47238XJ0U( 

0;06~~ -~n~tc--

~a;primNs111 hdmw • ..._,,.cakuW.pa,-.r,lanimMried'QJri,.BD-GIR70JGNjmwÎ9ramo 
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1 .... , 
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NOS ~F. TER-PAC-2021-47001-éA!MSS712-
R2FlG9 

lNTERLDCUTEUR. Sylvaine COSTE 

TI:L.éPHONE 

E-MAJL sylvalne.coste@rte.:france.~om 

OBJET PLU SCOT du Pays ci'Agenals 

Madame, Monsieur 

DDT LOT~ET~GARONNE 
1722 AVENU~ DE COLMAR 
DE COLMAR' 
47916 AGEN 

TOULOUSE, le 11/02/2021 

Nous accusons récep~lon du courrier relatlf au porter à connaissance concernant le projet 
d'~laboratlon du ·scoT du Pays d~Agenals et transmis pa_r vos services pour avis le 

:_ 11/02/2021. 

RTE, ·Mseau de Transport d'Electrlclté, est le gestionnaire du réseau de 'transport 
. d'électricité. à haute et très ha~te tension (supérieur à 50 kV) sur l'ensemble du territoire 
métropoUtaln. Dans ce cadre, RTE exploite, maintien~ èt développe les Infrastructures de 
réseau• et garantit le bon fonctionnement, la sécurité et la s0reté du système électrique 
dans le respect de la réglementatlon.technlque, notamment"l'arrêté technique-du 17 mai' 
2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent sàtlsfalre ies distributions 
d'énergie ~lectrlque~ • 

A cet égard, afin de préserver la quàllté ··et la sécurité du réseau de transp~rt--d-'énergle 
électrique (Infrastructure vltale) • de • participer au développement" économique et à 
l'aménagement des territoires ainsi que de . permettre la pri$e en compte, dans la 
planlflcatlori d'urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attlrè l'attentl.on des services 
sur les éléments cl-dessous : • • 

1/ Lu preac:,:lptlona·du document d'orientation• et . d'objectif■ 

Aù regard de:s missions d~ service public de RTÈ, et -afin cie· garantir dans le temps la 
compatlblll~é, ·1a cohérence et la ·pére~nlté du réseau.public de trar,sport d_'élee:trlclté avec 
son environnement; RTE:préconlse que figurent~ au sein des règles.générales du document 
d'orientations et d'objectifs les dispositions suivantes: 

Centre Dc!wloppernent Ing6nlerle TOIJouse. . 
82 chemin 'des courses • 31057TO.ULOUSE CEDEX 1 , -.rte-fnlnœ.com 

RIE Aall de tnnlp0rtd1ieœtdtl6 • IIOdti"11111Yffl9 6 dlrec:llalreetconNII de~~ tu œpllll de.2132 215 6ll0-·R.C,S,Nllnterre-44415111258 



« Les ouvrages du n!seau pub/le de Transport d.'éle_ctrlclté et haute ou très haute tens/pn 
contribuent· à la solidarité des territoires, Il l'accueli des énergies renouvelables,. • 
liattractlvlté konomlque rdglonale et peuv.ent c:oncourlr Il la préservation des e,spaces 
agricoles et "des· continuités kologlques. • • 

i.es documents d'urbanisme contribuent à g~rantlr la pérennité· et les possibilités 
d'évolution dudit r5eau. Ils velllent Il la compatlblllté de /'utilisation du sol sous les /Ignes 
électriques avec le bon fon_ctlonnemen_t: de ce réseau. Ils Identifient le cas kh~nt les 
espaçes. dans lesquels la pérennisation desdlts ouvr~ges peut s'accompagner d'une 
préserva_tlon des terres agricoles ou des continuités ~oglques. » • • 

2/ Le• ouvrage• exlstan~ ~ur le territoire mncem6 par le SCoT 

Nous vous Informons que, sur le territoire couvert. par ce document d'urbanisme, sont 
Implantés plusieurs ouvrages du réseau -publlc de transport d'électrlclté à haute ou' très 

· haute tension. • • 

L'empl~œment de ces ouvrages est dlsponlble sur le site de l'Open Data • de Réseaux 
Energies : https;l{opendata,reseaux-energies.fr/pages/aççuen,. vous pouvez télécharger 
les donnties en vous y connectant. 

Enfin, dans le cadre de la procédure que vous lnlt:tez, nous vous demandons de bien vouloir 
nous transmettre un dossier complet du projet d'arr@t du SCOT afin· d'être en mesure 
d'émettre un avis. D~ préférence, nous souhal~rlons recevoir ce dossier ·via un llen de 
téléchargement. • • • • 

Restant à votre disposition pour v.ous fournir tout renseignement çgmplémentalre que vous 
pourriez désirer,. nous VOUS prions. c:i'agrier, Madame, Monsieur, l'assurance c;le notre 
consldérat:ton distinguée. 

Le chef de NIVloe 
Concertation; Environnement, liera 

C.n1nt D&I TOULOUSE 

r-
Np~ne CALLEWAERT 



Syndicat. mixte 1 

s 0T 
·de Gascogne 

Madame Emmanuelle DUMPSEY 

Service Urbanisme et habitat. 

&f.:CÇ/CSM-2021-13 

1722 avenue de Colmar· 
47920AGEN Cedex9 

~: Association au,c travaux de réyision du SCoT du Pays de l'Agenais • 

A Auch, le 22 avril 2021 

Madame, 

Par courrier du:9 février 2021, vous avèz"salsl lé Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, dans le. 
cadre de la révision du' SCoT du Pays de l'Agenals prescrite le 11 février 2020 afin que nous vous 
transmettions toutes les llif~rm.ations qui pourraient être utiles.à cette démarche. • 

Au-delà des 3 communes limitrophes ·du· SCoT de Gascogne que sont Gimbrède, Pergain
Taillac et Sempesserre, membres de la Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise. et qUi, pour 
les deux première s'inscrivent dans l'aire urbaine, le bassin de vie et d'emplois d'Agen, nos territoires de 
SCQT partagent, des enjeux notamment liés à la Trame Verte et Bleue, au tourisme, à la liaison ferroviaire 
entre Agen et Auch et à la future gare LGV. Par ailleurs, le contrat de coopération signé entre 
l'agglomération d'Agen et le Pays Portes de Gascogne en juillet 2019, intègrent des projets communs 
pourfa -mobiiité ·et le tourisme (ex: vélo-route.-· Agen/ Fleurance), le d~eloppement économique, 
l'agriculture/agroalimentaire, l'agro-écologie, la gestion de l'eau, l'accès à la santé .et la formation des 
i!i!unes •. : Àinsi, il est évident que la complémentarité de nos démarches est.essentielle pour que nos 
projets s'articulent tant dans leur élaboration que dans leur mise en oeuvre à venir. 

Aussi, pour aller dans ce·sens, le Syndicat mixte du SCoT de Gascogne souhaite être associée à 
la démarche de révision du SCoT du Pays de !'Agenais. 

• A cette.fin, il faut not~r que le travail d'él.aborati~n du SCoT de Gascogne a commencé en 2017. 
Son approbation est estimée à la fin de l'ëuinée 2Q22. Les élus se consacrent actuellement aux réflexions 
sur le .DOC. Aussi, nous sou.haitàns, dès aujourd'hui, mettre à la disposition du Syndicat mixte du SCoT. 
du Pays de l'Agenais, le diagnostic téléchargeable ét la.synthèse du l'ADD avec les llens suivants: 

• Diagnostic: 

https://scotdqascogne,comllmages/bjb[[othegue/elaborat[gn/seguence2/Qlagno 
st[ç Y+l deçembce 2018.pdf 

• Synthèse PADD : 

https;{/scotdegasçogne,comnmam{blbHothegue/syndfçat roixteJoutns de cornt 
conœrtatjon/p[aguette feuille de route,pdf 

Syndicat mixte du SCoT de Gascosne 
Z.1 ENGACHIES, 11 rue Marcel Lûquet 
32000AUCH • 

0562 597970 
contact@scotdegascogne corn 
www.scotdegascogne corn 

■ #scotdegascogne 



, 

èoncernant le PADD, au regard des ~olÙtions léglslatlves en cours (Cf. projet de Lol climat 
et Résiliènce), il convh~nt' de noter qu'il ~t également amené à ~oluer prochainement. · • 

. L'~quipe technique du Syndicat mixte se tient à votre disposition pour un échange bilâtéral 
ou da ris le cadre de vos réunions. 

En vous souhaitant bonne réception, Je vous prie d'agréer, Madame,· ,•expression de mes 
meilleures salutation~. • 

La Directrice, 

Claire CERON 

Syndicat mixte du-SCoT de Gascogne 
Z.I ENGACHIES, 11 rue Marcel Luquet 
32000AUCH 

os 62597970 
contact@sçotdegascosne,çom 
www.sçotdegasCQB□e.co ro 



BION 

Nouvelle-
Aquitaine 

Bordeaux,· le- 1 8 HAIS 2021 

Madame la Dlred::r:lœ, 

P61e: DATAR 
Direction: lntall ..... 
tenllDlta .. al: Pro■padlw 
Un~ : SIIADDIT 

Affaire a,lvle P!9r : 
Nlcohlil Martln/Valanlln Tltplar 
~; .. . 
nlcaln.martln•nouvel'"qultalne.fr 
Valentln.b1plerO~l"qublne.fr 

Madame Agnès CHABRIUANGES 
DDT du Lot-et:..Garonne 
1722 avenue de Colmar 
47920 Agen Ced~x_9 

-Vous ave:i_solllclté la Région Nouvelle Aquitaine le 9 février ·dernier· pour contribuer à la 

rédaction du· · c porter-à-connaissance • de _ ·I;Etat ,:jans le cadre de la démarche .de 

révlslo~ du Schéma de cohéren~ ~n1tor1ale (SCOT) du Pays de l'AgepaJs . . 

La révision.de ce SCOT constitue.une opportunité pour contrfbuèr à l'atteinte des obJèctlfs 

de transitions écologlques, • ériergêtlques, foncières ·et territoriales. fixés par la Région · 

dans le Schéma régional· d'aménagement, de développement durable et d'égalité des· 

territoires d~ Nouvelle-Aquitaine (S~pET), approuvé le 27 mars 2020~ 

Affn d'informer: au mleux.l'établlssement·porteur ~e -cette démarche sur les.dispositions 

du SRADDET et leur opposablllté, les liens de téléchargement clu schéma approuvé et 'les 

ressources compÎémen~ires pour· $8 mise en œuvre, Je vous prie de trouver en annexe 

une page de présentation qui, Je l'espère, vous sera lbl! utf le dans la rédaction du porter 

~ connaissal')à!, • • • 

. . 

Dans le souci d'une bonne. mise en œuvre du. SRADDET, les services de la Rêgic;m, 

• coordonnés p,tr l'Unlt~ SRADDET, suivront avec.- attention· cette démarche en· tant que 

-person!'le pùbflque assocJée. • 

La participation à des ~hanges techniques à la defTl&nde de l'établlssement porteur, aux· 

différentes étape51· de l'élaboratlon, puis la formulation d'un avis sur le projet arrlté sont 

les principales modalités de suivi envisagées par la Région. . • 

oa·ns œ cad~~ nos services pourront être a~enés à ,changer, au cours de la procédure, 

pour partager leur lecture du document. et accompagner au mleÛx le porteur vers un 

amén~gement dutable. • 

Heteldellglon 
141'U8~
CS8188.'S •. 
3Y1/7BcldaaultCedex 
T. 0657676000 

IIOIMle-aqulalnu 



L'unité SRADDET èst à votre disposition pour toute pnklslon~ à l'adresse 
sraddet@nouvelle-BQUltBlne.fr, dlffu~ble à l'ensemble des icteurs des territoires.· • 

, Je vous pr1e d'agréer~ Madame la Dlrectrtcè, l'expresston de ma considération distinguée. 

La Directrice de I1nteillgence Ten1~rlale 
et de la Prospective 

• Màr1e DEMOUN-GRATADPUR 



Annexe : Présentation du SRADDET de Nouvelle-Aquitaine 

Le Schêma _résional d'iménasement, de développemei:at dura~le et· d'éaallté des territoires (SRADDEl), 
adopt• le 16 décembre 2019 par le Conseil réslonal, est en vfgueur: depuis son approbation ie 'D mars 2020 
par la Prêfète de Réslon. 

composition .. 
Le. SRADDET est composé des pièces suivantes : 

• Rapport d'obJICtlfs 
o Synthèse de Yétat des lieux (constats et 

enjeux) 
o Stratésle rfglonale 

. o BO. objectifs, opposables daM un rapport 
d~ prise en compta 

Atlas des obJectifs (carte de synthèse, carte de 
la Trame Verte et Bleue) 

- Fascicule de"-'• plMlralail 
o 41 ...._ pûrailes, opposable~ dans un 

rappon de campatlblllt6 
o Indicateurs de suivi et d'évaluation 
o ~•sures d'accompaanen'lent proposës 

- Bilan de la concertation 
- 14annexes 

Ratlonalliatlon des documents_ .._anaux· 
Le SRADDET se substitue aux documents suivants, 
désormais abrogés : 
- Schéma rép)nal de cohllrence écoloalque 

. (S~CE). 
- . Schéma rqlonal du climat, de l'air -et ~e 

• 1•énergle (SRCÀE) 
- Schtlma n!sionàl d'arnénase_rrient et de 

développement durable du territoire (~RADDl} 
- Schéma rqlon~I des Infrastructures . de. 

transports (SRm . 
- Plan lislonal de prévention et de sestlon r:tes 

déchets (PRPGD) 

. Domaines abord& 
Le SRADDET est le cadre lislonal des po!ltlques 

. d'aménapment et de développement durable des 
tenitalres, ses obJectlfs portent sur 12 domaine~ : 
- Equilibre et ésallté des territoires 
- Désenclavement des territoires ruraux 
- Gestion· économe de respaœ • 
- Habitat 
- .lmpl•ntatlon des Infrastructures d'intértt 

régional 
- lnteliTlodalfté et développement des 

transports 
- Lutte contre le changement climatique 
- Ma1trlse et valorlsatlon de réne11le 
- Pollution de l'alr 
- Prévention èt gestion des d6chets . 

Protection et restauration de la bJodlverslttl 
- Numérique 

Ressources compl6mantalras 
- Guide de mise en œuvre du SRADDET 

Diagnostics et . stratéales thématiques 
d~lll6es (en annexe du SRADDET) 
Donn6es des observatoires réllonaùx : . 
o NAFU (espaces naturels, àsrlcoles, 

forestiers et urbains) 
0 ORDEC (déchets et économie circulaire). 
o OREGES (énerile, b~masse, effet de serre) 
o ARB•NA (bfodlversl~) 
o ORT (transports). . 
o ORRNÀ (risques) 
o OCA (llttorÎI aquitaln) 

Pour acœder au SRADDET, plataforme d6dlH : ht;tqs:{Lpartiçlpez,nouvell1-aay1talne.frforgçesses/sRADPET 
Pour plus d'lnfonnatlons, contactez runl~ SRADDET (Consell ~1lonal) : sraddetpnouyelle-aqyJtalae.fr 





Annexe : Présentation du SRADDET de Nouvelle-Aquitaine 

Le Schéma réSlonal d'aménagement, de développement· durable et d'épllté des territoires (SRADDET), 
adopté le 16 décembre 2019 par le Consell régional, ~st ~n visueur dep~ls son approbation le ~7 m■n 2020 
par la Préfète de R'glon .. 

. Composition 
Le SRADDET est composé des·plàces suivantes : 
- Rapport d'objectifs 

o Synthàse de l'état-des lieux (constats _et 
enjeux) .• 

o Stratégie réslonale· 
o 80 obJectlfi, opposables dans un rapport 

de prlsè .en com,œ • • 
Atlas des objectifs (carte de synthèse, carte de 
la Trame Verte et Bleue) 

._ Fascicule de 'ràsles pnllr■l• 
o 41 ·rl!al~i pnéral•, opposables dans un 

• rapport de compatlblltbl 
o Indicateurs de suivi et d'évaluation 
o Mesures d'accompa1nement proposées 

- BIian de la concertation 
• 14annexes 

Ratlonall,atfon des documents r:'ilonaux 
Le· SRADDET se sùbstltue aux documents suivants, 
désormais abrogës: 
- sè:htlma rf&lonal de cohérence é~loglque 

(SRCE) 
- Schéma rqlonal du .climat, de l'air et de 

l'énerale (SRCAE) .... ' . 

- Schéma. rfglonal d~aména1e~ent et de 
développement durable du territoire (SRADDT) 

~ Schéma rqional • des . • lnfra_structures de 
transports (SRIT) 

- Plan rqlonal de prévention et de pstlon des 
déchets (P.RPGD) • 

Domaines abordès 

Le SRADDET est le cadre "81onal des politiques 
' . ' . 

d'aménagement et de développement durable des 
territoires, ses objectifs portent sur 1~ domaines : 
- Equlllbre. e~ é1~llté des territoires • 
- Désenclavement des territoires ruraux 
- Gestion économe de respace 
- Habitat . 
- Implantation des Infrastructure~ d'lntérft 

ré1lonal • .. 
lntermodallté et· développement des 
transports 
Lutte contre le changement climatique 

• Maltrlse et valorlsatlon de l'érierJle 
- PoHutlon de l'air • • 
- Prévention et gestion des déchets • 
- Protection et restauration de la blodlverslté 

Nu_mérlque 

Repources compl6mentaitres 
- Guide dé mise en œuvre du SRADDET 
- Dlaanostlcs • et ·stra.tqle~ thématiques 

dêtalllées (en anne,ce du SRADDET). 
Données des observ~tolres rqlonaux : 
o NAFU • (espaces naturels, . agricoles, 

forestiers et urbains) 
o ORDEC (déchets et économie èl~lalre). 
o • OREGES (énerJle, biomasse, effet de serre) 
o ARB-NA (blodlverslté) 
o ORT (transports). • 
o ORRNA (risques) 
o OCA (littoral aqultaln) 

Pour •~der au SRADDET, plateforme. dédiée : https;//partlçipez.nouvelle--aqultalne.fr/processes/SRADDET 
.Pour plus d'information~, contactez runlté SRADDET (Conseil ~glonal): sraddet@nouveHe-aaultalne.fr 





•• PRéFÈTE 
DE LA Ri!GION 
NOUVELLE-AQUITAINE UJrrd . . . 
.,Utl • . 
Frdrnlid . . . . 

Affaira suivie par : 

Direction _r6glonale 
d• affaire• cultut&II• 
da Nouvelle-Aquitaine 

Agen, le 26 Mvrler 2021 
Phlllppe GONZALèS 
Chef de l'UDAP 
T61 : 05 53 47 08 42 . 
~él : udap.lot-et-garanne@culb.na.gouvJr 

Le chef de l'unité d6partementale de !'architectura et du 
patrimoine de Lot-et-Garonne 

à· 
Dlracllon · Départementale des TenitD.iras 
Service Urbanisme Habitat 
1722 Avenue de Colmar 
47918 Agen-cedex 9 

Objet: Porter il connalaance·du SCOT ~u Paya de l'Agan■18 

Plkè■_jolntas : llata monilmentll hfatorlqu• .et datN d'anttM 
fiche dN •· pro1'g6e 
llate du petit patrtmolna non problg6 

Comme suite è votre demande~ ja vous adn9sse cl-:folnt ·le porter. ·connaissance relevant de mon sèrvlce pour le 
SCOT du Pays_ -de l'Aganals. • • • . 
Le_ptrln'lètre de ce SCOT ê 57 communes contlent-de·très nombreux monuments et sites, claaa68. ou Inscrits·. 
Ces ~onumenbl at 11tes prot"égéa font l'objet deservltud• d'utiDté publique dont la llate estjolr_,18 an annexe. 

Communautti d'Agglom6ratlon d'Agen . . 
!;lie compte 83 monum.ents hllt.oriques et 24 sites protég6s au. titre de la loi du 2 mal 1930 dQnt 2 classés 
Commu~•ut6 d~ commun11 Porte d'Aquitaine en Paya da a,rrw • 
Elle compte 22 monuments protégéS et 5 sites Inscrits 

ce qui fal~ 85, rnonuma~ hlltorlqu~ et 29 ,1tes p~ 

les p6rlrnètres. Indults par la pn:,tection ~a rnonÙmenœ historiques, qu'il■ ioient IOUS rayon de .600 mètres OU SOUi 
fonne de P6dmètres Délimités des Abords, ainsi que le p6rtrnttra des sites Inscrits ou daB1611 aont consultables 
aur la site httg,:11at1aa.patr1moines.cu1tura,fr • 

Dans li onglet« naerçher », rechercher avea le menu déroulant« NOUVELLE-AQUITAINE » puis cc LOT-ET
. QARONNE ,. et cliquer.sur le bowon « Chercher ... » • . . . . • • 
Une fenetre cc üultat' » s'ouvre, il faut.lion charaer les ~ que l'on souhaité consulter .. 
Pour les sites et monuments hiltor:iqués, les couches à charger (en cliquant sur la sphtre bleue) sont : 

• • Immeubles clasiu ou inscrits • Lot«-Garomte - 47 -J"6slementaire • 
- Protection au tibe des abords do monuments historiques (AC 1.) - Lot-et-Garonne ,; 47 - .r4glemeniaire 
- Sites patrimoniaux remarquables (AC4)-Lot-et-Garonne-47-riglementaire . 
- Site classd ou Inscrit - Lot-et-GaroMe - 47 - dalementaire • 

S6lectionper une commune et cliquer iur la loupe pour faire afficher le plan de la comm1111e. • . . . . 

Ou sur le site https://çarto2,up:Jde.dln,deveJgppement-durable,19ymt(rontofflcg?map=ao10&2aa-oefHOZ7-8Qe8-
s&ç69@9§b41s 

Unlt6 *rtementale de rarchlloolu• et du pab1molne de Lot-et-Garonne 
2 bll rue Etlanna Dolet - 47000 AG•n 



La lol da, 7 juillet 201e· relative à la llbertt, __ ~e la création, è rarchlte®,ue et au patrimoine (lot dlie • LCAP) a redéfini 
lès dlapoiltlone appllcabln aux abords de monuments historiques pour en faire un vtrltable outil. de la polltlque an 
faveur du patrimoine culturel : le f:lértniètre 06llmlt6 des Aborda (PDA) _Hl un périmètre adapté aux enjeux • • 
apécffiquea de chaque monument historique. CH pérlmttres concertltl!I et rataonnéa permettent une plus grande 
liaiblllt6 des enjeux patrtrnoni.ux et une meilleure appropriation et compréhension des.abords par lea hllbltants.Cet 
outil don pouvoir trouver son application. 

Patrimoine lde~ltalre non prottg6 
. . . . 

Le pérfrn6tra du-SCOT comprend un grand nombre de patrimoines bMla, sites natui:ela, qui sana faire l'objet 
d'aucune protection réglementalra, participe è la valeur patrfmonJale at paysagère du ten1tolre con~ldêrê. 
Le SCOT, dans aon document d'orientations at d'objactlfa, comme l'lndlque l'article L 141-10 du çode l'ùrbanlsme, 
détarmlne « las espaces at altee naturels, agricoles, foreetlers ou urbain à protéger dont il peut d6flnlr la . 
locallsatlon ou la déllmltatlon •. • • 
Cette déllmltatlon est Ill encourager vivement' pour les centrm anciens, hameaux et paysages remarquablis qui ne 
b6n6ficlent d'aucune protactlon au titre dH monumenta hlatorlquee ou sites protllgés par la le;,! du 2 mal 1930. 
L'outil da_ ~'artlde 151-19 du code !'urbanisme aera prtvlléglé. • 

Un Inventaire du patrimoine Identitaire bêtl et paysager du tenttolra pourrait être rulls6 et faire l'objet d'~d• 
th6matique1 (industdel, ,gricole, ferroviaire, Hé è l'eau,etc). 

. . 
Des llst81 sont jol,_. en annexes par eommunautéa de communes qu'n conviendrait d'abonder. 

La vllle d'Agen ut couverte par un Site Patrtmonlal Rernarq•bla. . •. 
La cathédrale d'Agen est ,..pertoriêe.au patrtmol11e mondial comme c!l6ment des chemins de $alnt Jacques de 
Compoetelle, ce qui engendre une zone tàmpon régie par un plan de gestion. • 
Les convnun• de Moirax, Aitaffort et caudecoete sont ~ana une démarche commune d'éliboratlon. d'un Site 
Patrfmonlal Remarquable Il l'ck:helle de ces 3 com~nes. •• 

. . . 
Ce document devra montrer toute son âmbltlon quant.à la prise en compte de· 11!1 pr61ervatiàn des payaagaa, la. 
qualHé da ~• de vlllea et bourgi, la !Imitation del extenslDns urbaines avec une !'éfleXk)n sur la qualilé de 
ce, demiè~ ·• travera_des projeta d'ensemble. • 

L;article. L 141-1.1 du code de l'urbanisme permet au document d'orientation· et d'objectifs de déftnlr des ·objectifs ê 
atteindre en rnatltre de maintien ou de cr6atlon d'eapaces verts dana les zones faisant l'.objet d"une ouvertui'e • 
J'urbanlsation : cet outll doit pouvoir trouver sa traduction dans le document et doit être emplay•. 

SI le tenttolre comprend encore quelques communes non couvartuni1 par un document d'urtJaniame, l'article 
L 141-18 dsvra être systématiquement appliqué. • 

Nous souhaitons être conviés aux réunlon8 da travall àyant pour objet des thêrnei partlcullera relevant de notre 
compétence (analY19 du bêtl et des paysages, patffmolne, archltecture,etc). 
Nous souhaitons otre anocl6s au dlagn01tic et au PADD. . . 
Nous souhaitons être con1ult'8 sur le projet arrti du Sch6ma .de Cohérence TerrltorlaJ. 
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Ampbilhéllrc pllo l'DIIIIIÎII 

Anc:ia bech6 (Pnfi,c:rure) 

CalMdrlle Slim-Capnia 

Ch■pelle du collëp Saint..capral, 

~• Nobo-Dlmo du Bourg 

Cnixdcmillicn 

DomailledeBaplalle 

ÉaliN del J■coblnl 

BglilC du Manmu 

~ed11S~~ 

r:wi~ Saint•Hillinl (nm1111) 

iFtJII~• ~J'llt-RIII ir; 
f 

Fanllline LODlet 

H61eld'Ambllll'd 

H6bll d'Elcollloubrel 

HOtddeSmn 

~ IIMad llll'antef MR ... ntll .~~l 
MClllÏlllllllll1 Lu Wllipa de l'incieu AmpbidlMn (Cad. Ci 3ljmvillr 1991 COIDllll1DII 
lmcrit ~): ln~ptian pu metal du 31 janyl« 

1991 f'rm, 

!\.40DU.l)ICllt LCl façadel ettoiturel du btlimllll c:mlnll--.--- 9mal 1947 Em 
pll'ltel1ema. l'IIICÎCII Mcb6, aabie1 bete1 dclaprdlcbn: 
t inlerit imcriptionparllffti du9mlli 1947 

- -Mommlm CatMcbla: claamnent pu liste de 1862 ltt.ull62 r 111r 
Cllll6 1 
Maaummtt L■ cbapolle du IXlll6p St-Capraq (anciealu, 11 man 1906 Pllblic 
Cl• 11110 œpitul■illl de Il œlb6clnia); claaCIIIIIJI 

par~ du lerm■n 1906 

Mommumt Ciapelle ~otro-1'.>auio du Bourg : illlaipdon par 22 fiM:ier 1926 communal 
lnlcrit mrtté du 22 lml.-1926 

Monument Croix de mi111i1111 (litœe ~ Mmdla!Foch, r d6cembre 1!170 commmLII 
Cl1116 dmmt 1■ c:ath6clrale saint-c.prail): cl11M111ent 

l..v urti dll 7 cUcemln 1!170 
Mmmmlllt Le1 J)lltlel llli\'allla dll dcmalne de Bapta]le; 28 novembre 2002 Priw 
parlioll-. • le !op, 6 l'exdUlion de l'dtllp et du Joc:al de 
timalt CIIÎIIÎllc ado• 611 ~ llrin (C■d. BP 42) 

• le bttimmt de cuiline du XVllie ti6c:lc (Cad. 
BP42) 
• Il IIIIÏIOD dite "M■iaœ dc,BuuvClir" (Cid. 
BO 235) 
• l'cnnprie(C■d. BO 235) 
• la tà'mo (C■d. BO 234) 
- lejll'clln avec 1e1 tma.- (Cad. BP 42, BO 
234, BO 235) et lel llllMmpnentl 1X1111111e le. 
1111lillr d'IICl:6I (C■d. BO 13) 111111 pcxtallt, lot 
mon de IOUÜDClllllllt, le belWIWn, la 8Killicn 
111 le1 IClll1icn: 
lnlaiption par mti du 28 novem!Q 2002 

-McmumllJt EaliR daJIICObinl: claunentpar~ du 5 15 man 1904 COIDllll1DII 
Cl■- • J!lll'l 1904 

Mlllllllllllllt Bgliltl du MAl1nnl en totalit6 (Cad. BL -484), 29 IIOVllllbre 1995 Privo 
IDICrit ffllç l'CIIIClllble de la parcelle btlie et 1111 dmx 

caun ■t1m111à1 (Cad. c:ourNcrd: BL 414, llOIII' 
Sud: BL 486). imcription par ll'lthl du 29 
n l'll!~e J99~ 

Manmnat L'qli1e du s■m-ec.ir, en tolllitd (Cad. AL 7 d6cembre 2000 c:œumma1 
lntcrlt 748); inllCrlplion par mtb! du 7 dKem.bn 2000 

Monument Rllinll de !'Epile Saint-Hilllte (ancienne); 20juiD.1950 COIIIIIIIIDal 
lmalt imciit tl1111 1w ■JIN du20 juln 1950 
Monument f;;1JJBt;. 11 cllllJpeme de l'igli1e S■int-Hll■lre; - 20 oc:tobre 1920 COIIIIIIIIJW 
lmcrit& dlullllCllt r,u mtt6 du 20 octdne 1920 
... IJJmJJ.. l'qjlilc, à I' emiptlan de 11 ~ 31 dambre 1947 

moderne: iDICriptian pu ll'lthl du 31 &cembn: 

r 947 

bJEJl;, la~ modeme(Cad. BK 400) Il ! fivrler 1988 
(complb l'mth! du 20 octmc 1920 et du 31 
deœmbnl 1947): lmaiptian pu 1111N dn 1er 
flmie:rl988 

- ,_ 
Mca'IIIIICllt Fcmtline en tolalitj, lituée clam et au pllld du 2mm1992 IPrl"° lnlcrit rempart m6diMl (€:ad. BH 794}: inlcrlpdon 

parmetédu2m■n 1992 

Mcaument Lei.~•~ l~• Uritmw de 1'116\el} ~ 
putiellemen Plmnc. 11111:11pa1111 par arret6 du 20 JIIID 1950 
t Îlllcrit 

20juin,1950 Prive 

Mollument Lei fllçadH et 1111 COU\'OrtURIIIID" rue, 11B' cour 16 f6vrl• 1951 Privt\ 
p,rtlellenleu et ■ur jll'din; I' IIClllier et II nmpe en fer fiq« 
t lmc:rtt ÎIIIClipli!JII. pu ~ du 16 limier 1951 

Mcaammt Pa tocalitj, l'mu:ian betel partlder dit HOtel de 10 jmM 2003 Prtvo 
lntcrlt Se\'fn (Cad. BIC 250) IYllll • 21DIPl, le1 

dlfflnntl C011111111111, le mur de clGlln, le pc:mil 
■etuè1 et le 101, Ktaelle cour ln~: 
imc:ription per mttl! dn 10 j■nvicr 2003 

~I IJIOl,au. 



1 .. u11u:,MUNU.Mi:.Nliill11iillV.IU'J UC6UISl0Ah,IU l'VlUlllJI\\J UllAlNlllll rAliillJll~ ,l,/11/0U.U,t, 

c.- l'.PC"I ~1n11., ...... JCaNdcltr..WMH .,.....,. Type 
proprlftal 

1HOce11 Ife VIIIII etd' ~ 
.. ' n 

,'11,1:S M Mmmmmll Lu IIICÏelll Hatlil1 411 V11111 et d' Ealrldml 11am11903 COlllllllllial 
(Ml!a.) CluM _..aumUNe: ~parmtt6 du 18 

ami 1903 

7 .., .. u .. v_,.._,, 

1 

Silif-J M Monument Façac1o-.i-e111rC1Udol'hOtelJ-Vcqlil; Smai 1941 COllllllllDal 
pmtiell11111111 d--.tparmtidu5mli 1941 

1 
tclu116 

ltlblf.l MOllluc(Mul6o) - -M1ES M Mollulllolll Lei fàçadc1 et Ici 10ÏIUIW de 1'1111:Ïa 11M 20jaln 1950 COllllllllllal 
]lll'tie1IIIIII MOllluc; iml:riplicm. par llllti du 20 juin 1950 

I ~ 
1 1 ÎDlcrit 

\(1F'l .,., lflltol Slint-Mlrtin ou Hutot de la Momamml ........... • ........ ,, 1111111111, ae;•111Sa Pm-c: 
Tlllll' lmc:rit &; Mlrlia.ialllipli•p•MIINâaGjllialNO 

clu16 
C1116; Le1 ftlçadOI et 1.H 10ltare■ de l'bOtol 9IOOI 1954 Pn\-i! 

propn1111111t dit 91 del cammmia; l'•Cllier 
principal; lei~; Jo paad IÛCIII, ]1 
blbllatb6qœ; le Nlcm. de llllllique dam la FOiie 
tour: duaement P• mti du 9 IOGt 1954 
{IIIIIUlleetremplace l'mt16 du20juin 1950) 

lllllilÎt: la llllalit6 del pmtÎII DCIII dm6e• de 28 ftmjcr 2018 Priv6 
l'mtel Humt Ife la TClUI' llinal que•• Priv6 
~ CÇllli etjll'dllll {Cid.. BH 676) Priv6 inlc:riptiOD plll' ~ du 28 flvrill' 2018 

>---
Priv6 

Priv6 

Prlv6 

:.LiI:,'1 .... ~ ___ œ,__---....... ,.,-•(<>4BR,.,.__,,__ lman2005 Priv6 
lnaœit du !.-man 2005 

-A,GEN M 11, 11111 bcmy Mmtin Mommllllt Lei deux elCllwl mmuml!lllux jmdlpoll!t,. l juillel 1954 Public 
ou H6te1 Cbawlanly paniellemen 1111111 leur~ en ftr lilr,16: lnlcripdcm. par 

tlmcrit anti du lll'iuillet 1954 
~'îEJli M Immeuble 78, (llllc:iemlcmmt 46), Maaummt La &çadll 1111' C0ID' et la toillÎrll cxmeapaadmte 23novembR]!lfi5 Priv6 

nie Mcnteequleu pmticllmml de l'immn'ble 78 rœ Molltllquim (Cid. BE 
tilllcrit 189): illlc:ripli1111 pu mti du 23 IIOVlllllbre 

l!lfiS 

,\~ ,\/1 MaÏIDII l ptllll de bail MQIIUIDfllt Lei façade■ ec lei couwiturol do la mli11111 l 20juin 1950 Priv6 
(2111C Monccny) pmtiellllllllll i-de bof■: illlcripliOD ]lllr mti du 20 juin 

tln1crit 1950 

_L 1 
A~,EN .-\A Mlillan l pt1111 dD bait, Mammumt Paçadea et llliturll de la IIWIOll l pua de ball 1 27 d6cembre 1993 Blat 

l rae Belllvllle pmtiellfmllD rue BIBllville (Cad.. 345, 346, 347): lntcriptiœ 
timc:rit par mti du 27 dambn 1993 

- -Al,EN M Mailan Art Nouvau Monument Lei façade■ citlc1 toitunB (Old. BB 771): 7 d61lembre 2000 Privcl 
parliollcman inlaiption pc mti du 7 d6xmibR 2000 
timait 

,VJF.jl; \Il MailcmJaill■ Mœmnat BD llllalit6, l'ancim bMel puticulior dit "MlilCII 120 dl!canlns 2002 Priw 
lnaœit Jaill•" (Cad. BK 622): i111Cripli1111 pu mti du 

20damble2002 
Privtl 

' 
t---
Priv6 

\(]El'\ M MlilDllduS#m:hll Mcm.umeat La _.ic de la maiacn du Sllmcbal: c:luaemem 22 juillet 1913 
pmtieUlmllD par meté du 22 juilla 1' l3 

c:ommw,11 

f- - tclau6 
.\LJ8N AA Mmullic;bn n,yalc do toile Mœmnent En totllit6, l'lmcimno llllllllfacture royale de 25 IIOWlllbre 1911 Etat 

(11111:imne) (ICblelle Cla'DII lnlcrit tci1ee (Clld. BC JOB): illlc:riptiœ par IIJtll! du 
Vilma) 2S IICMlllln 1981 1 

Alrl:N AA Mcaumeut IUX marli MIIIIDmlllt Bn tollli!l, le mC111U111mt aux mortl 111116 place 21 octobn 2014• CXlllllllunal 
Jnait Amland Palllilree (Old. BC dcmalno (lllbllc: 110D 

cadu!N) : inlc:ripticn pu mm! du 21 octobn 1 
2014 -~îrt:N À.A Pa1aill de Jllllice M0llllllllllt La 11111 4" Pal Perdaa III la Cour d'Alli-du 2manl979 Public 

penlellemen Pallie de Jllltico ~Cid. BC 86): imcription par 

-- tÎ111ait antt6 du2mar1 979 . , 
..\\il:W M Pont,QDIJ (voir auai LE Monument En 11Dt11it6, le poa1.c:an,1 qui mJtm\,o la 121 auDt 2003 Etat 

PASSAGE) llllcrit 0armme, av« lea deux bmim d'llltanlo at lcum 
~-. L'~UIO et lee buailll d'altade dtmt 

1_J 
lmplantj1 en aval rm- 11 tmitairl de la 
c:ormnune du PuUill (nm Cldutre, dœiaine 
public): imcriplicm par antt6 dn 21 aoGt 2003 
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C:.U 111mu■e E:1'{."I Nom ........ ..._.dll'IDIIII MH .,. ...... ,.,,. 
,nprlllld 
n 

En totlllid, le dlspolitif lu! au pont canal, à 1.ljolllet 2012 ! 

• tavOlrleadellllbullÏDld'alllilmllllOllt• awl, 
Ilia. à c:hlquo extrimiii! du poat, IN~• 
gruda beuina awl ■wc lcml qua1n16c1111N 
ccrreepondotel et ]jlW: qualnl mlÏlml 
d'éc:llllitn, le■.berpa plaatml1 d'lltnt 
(dicmiu1 de hliqD) lt la mailCIII dN Pœtl et 
Cbaau6el lbritlDI le 11rYice de pltioa du 
di1politif, le 1œl, à l'lllldullcm do la mailCIII _. 
Ponti et eiau..-, sltll6o eur le domaino 
public,~e-caduln!e. Lebu■inamOlll 
et•• berpe IOllt 1itul!1,ur la IXIIIIIIIUllO· 
d'Aaea. • Je rem du di■pa■ilif (ballin d'lltllllle 
aval, IN troia plllldl bulÎDI aval, 1111 quatre 
6clutel etmai111m d'éc:1111im, 1111-gu) e■t 
llltu6 IUr la CIIIIIIIIIIIIII du Pu■qe. La~ 
dCI Pœtl et CbnllNI •t aitu6e à Apn Cad. 
BI 5): imcripliœ par urti du 12 juillet 2012 
(compütDl'IDJ'N du 21/08/2003) 

AGEN AA TM&lre Ducoumaiu' MOIIUllllllt 'l'hMbe municipal a llllalité (Cid. BH 304): 4 llOVOll!bre l ~ CCllllllunal . Imcrit ÏD.CrÎptÎCIII DC IIJti du 4 IIOVlllllbre 19116 
AOBN M TourduQapdet Mollummll Tour da tblpeill: inmiption p■r mti du 20 20juin 195(! Pri'Vll 

ilnlCrit 1iuû, 1!1,0 
AGEN AA Pmmmade, P6riatyle du Omler lSilll IIIIC:rit 

-- -Elllcm1!1e fcrm6 par la pianenade, le pailtyle 
du Gravier et 1.-. ebonll immédillll (11,63 

1 UCIVllllbre 1!146 

1 
HA): 11111 lmc:rit le ls aovcmbni 1!146 

~Ir('', AA Qurtim de■ Comür:e■ Site llllcrit Enanble fcrm6 par le qlllrtis dm Cumia, 8d6clmbrel!l71 
(2,53 HA) ; sllll lmcrlt le 8 dkemln 1!171 

· -

~GE}, AA CœurdeVille Siœlnlcrit Pmmnble fcrm6111t 11 Ccmmune d'Aam p■r le 5 ucivcmbre 1!175 
• Cœm de Ville: llilll lmc:rit le 5 IIOWlllbre 1!175 

--ASTAFFORT AA Moulia 6 l'Entr6e du Villap et 

i= 
Elllcmblc l.bm6 par le vinx malllin et IN rivea 16 fivrler 1!146 

Riw,duOa, du0-■ (2,6!1HA): ■itcilllcritle 16 fJlvrill' 
1946 

AL"BIAC AA Et:]iM Sllnte-Marle Egli18 S■inte-M.-le: clwelllC,it p11 lllthl du 20 jilillet l!JOS llOlllllljlllÙ 
·om 20 iwllet 1908 

AL"BIAC AA Bomg (immeuble, mu ou bali■ lt Site lnlcrit Elllcmble du bourg (3,88 HA) : ■iœ inscrit le 6 6juin 1942 
leur1111lru, - liuin. 1942 . 

BEALVILLE Porte Cbltcau (111c:iamo cu11m de Mollummll L'•llli•■l•lllilÎBl••I•---• n•••--19;1§ Priw 
d'Aquitaine et pnd■nnario) plltieUemen .... , ... de BNIMll11 iBNliJâ• J• _.. 
PaytdeSsre tilllcrit ftll •••--l!lal 

En~ IN pa,t!et lUivuœ,da m-.u de 10 limer 2006 

1 1 

Beauville: le logis, le 101 de 1a cour 111b!ricnn 
(Cid. H 8'). et lel llllcicœol comtÏIIII 
m6dlnalel awc le ■al de lmr parœll1 d'u■i.a. 
(Cid. H 88): illacriptiou pu 1111et11 du JO tmi1r 
2006 (ICI tub■tiluc 6 l'mti du 11 dllœmbre 

- l"l.ll.. 
ffl' ,M-Vi[ LI Porte ËalilO Slillt Jacqua Moaunleot IJ,m:iL l'dlllil• de Be■uwle: illlcription par 23 mal. 1 !125 cammUIII.I 

d' AqUÏTIIÎDe et InlCrit.t 1uel6 du23mai lffl lCad.OH.223) 
l'ly1de Sein clu116 .tllut.le dodtlr de 1'68lilo de BOlll'lillo: 

clullllllllltp■r mti du 16 ■eptem~ 1!129 
16 ■eptembre 1!12!1 

lc:dmtil6tel'11nttUu23111■i 1!1'51 
BEALVILLE Porte 4li 10 Slillt-Capni11 Mmmmmlt L'6glile Saim-Capni, de Mm:aax: cl■-lllt 20 ■eptembre 1922 j ccmmunal ·-·1·- Cl•6 pu Inti du 20 llllptcmbre 1!122 (Cid WA 23) 

1P.2•1 de Sem: -
1 

Ill::,'\ VII J.l: &ml Col1lne de Mircoux Sihl llucrit ColliDe de Mmcux (6,62 HA) : die illlcrit le 24 jllllviar 1!155 
d'Aquitmw• 24 janvier 1!155 ' 
P.. . de Semi 

l:IM\JVJLLll. i.t'ŒIII - l'..e Vll.lœ de la OVmme et li partie Oueat du 21 octobre 1!1'5 YILllml 1111 la Ume et perllo !llhl IDICllt 
d'Aquitaine et aue• du Boura 1 bomg de BeauYllle (60,04 HA) ; n illlcrit 1o 
P1n·~deSem 2loetcbrel!l5S 

.IILAYMOl'iT .l'«te tJah■e dl .Wa;ymcml (.:'lotr.Oame IMoaumont 1'6ali■e de BlayDIOllt illlcriplicm JIii' ■nti dl14 4 dpmbre 1951 I ccmmUllal 
d'Aquitaine et de l'Auampli011) 1Dlerit • cl=mbre 1!151 (Cid OA 100) • 

·~· de Serre. '1îf";;v-4ti~ Porte Eali■e Sainte-Fay MoalllllODt L'd8]llo Sainte-Fay 1111 tolllit61'11C le ■a1 dl! - 8 octobre 1!1!18 1 WITl11J_flllll 
d' Aquilalne et lnlcrit clmetl6nl qui lui ett llltaliDI (Cllll. WJC 12): 

il'li.,·1d11Scm 1inacrir11ion ~ .. 1 mtœ du 08 oc:tobre 111911 
BO~ AA C!nites de■ C6tmax de Oucogne Silelntmlt EDNlll.ble fœm6 eur IN 1X11111111111D de BOE, 

LAYRAC et MOIRAX p■r le■ chuta de■ 
1 aeptmabre 1!171 

œtcnx de Guoop.e 31116,18 HA) : lite IIIICrit 
le lcr~Vî..Jô!!!.ln 1!171 

IBON-ESCO!mU! AA CMlall deCuàllnoubel Moilumcat Lo ebltmu de CutlllllJllbel (Cid. B 347): 8100t 1!166 Priw 
Imcrit illlcriptiDD p■r mtul da 8 IOO! 1 !166 

-BIDI-BNC01',"TRE AA ËalilO S■mt.Rldegoude MOIIIIIIIIIII L'6g)lle S■lnlD-Radegœde: c1u■emmt par 3 lllphlmbre 1 !112 COllllll1llla1 
0.16 mffl du 3 ■-pltlmbre 1!112 (Cad. AW 47) 

t 
BON-ENCONTRE AA Abcrd■ de l'EgliN Sllinle Site Imcrit Bnumble Cllllllitu6 pu lei lbardl de 1'6glile . 15,luiD 1942 

Rqedœde SIIÎllte-RadqJoadc (1,84,HA) : lite imcrit le 15 
iuinl~ 

CASTELCULIER AA Bgli■e de Cllbllllllllt MOIIUIIIOIII Etllilo de Cllblllllllit: illlCliptian par ,rrtt6 du 22 fmler 1!126 CXJlllllllllW 
l111crit 22 l!ms l!l.26 rCad. OB 1531 

CAUDBCOSTE AA CbatllludeSuelllll Mmmmmlt Le■ flçldoa et toiture■ du chltclu (Cid. B 252), • 24 mm 1!1!17 Prlw 
partiellmneu le pipmmier eu totaliœ (Cid. B 257). ·11 ljrlllclc 

1 

tQIICril ail• divWe m 11«ix partie■ par 1a vao 
CXl11111111Ule N" 10. avec let qualnl pilim clé Ml 
ancicm portail■ (Cad. B 255 • A 258): 
imlcripticnp■rmtidu24man 1911'1 

CAUDBCOSTE AA Place Centrale. de■ ~-■ et SihllnlCl'it Enumbloftmné)llll'l■ PlaccClllllnle(ditc 114 dkembre 1!171 
l\111ti"' de l'IIICÎamc biltide pilce de■ mmoanion) et le■ \'Utip■ do 

l'mlllllOButide Cl,79 HA): meimcritle 14 
d6ccmhre 1971 



LJlll~.MU.NUM!:.111111.111111\JNv U~II u~,-- ~l l'Vl<.IJ:IU'/\\IUII.IU.N~~J rAIII ~ ll,l:llUC,IS ,1, 1 NOi m.t. 
c...- IPCI '"'""' ........ laoad dll'll'ltM MH O..w ■mt~ 'l'Jlle .......-. 
t'A 1. otc:os TE AA J Site de Naellel Siœllllllrit Site de N-U-. (24.09 HA) : lit■ illlcrlt le 10 101111n 1!117 ( ----- 111anl!ll7 -CAl.d.Af' Pon■ Cbtlwudee■imc Mcaummt Entolaliœ,lecbataadeCmmclltlll 28 danln 1995 Privl! 

d' Aqaitlim Il l'IIIICrit batimmta dn c:œJ1D11111 (C■d. D 64): imèrlpticn 
, .... ,ùSerre narmti du 28 cMlcem.bn 1995 

C•\1}2AG Porte • ~ -Sun-Cm Mœumat En tlltlliN, 1'6alll0 Slint-cJalr (Cm!, :S 342): 30juin2000 COIIIIIIUDII 
d' Aqultalneet 1119crit wcdptioapar mrti du 30 juin 2000 
Pm I do Serre - ' CAL'ZAC Pone ,f:.;lke Sllinto-.Bulalie Maaamat En totaliœ, 1'6sllae Sllnœ-Eul1He (Cid. D 30juin2000 'cmmnWIII 
d' Aqullline et IDIIClit 294) : inamlptiOD pu llltM di> 30 juin 2000 

CAL'ZAC ~ de Serre 1Cbtlwu et 11111 1bonl1 Site llllclit ' Chlllml et - llbard■ (68,56 HA) : liœ llllcrit le 1.5 mal 1984 
d' Aqultllne 11 15mai 1984 

""" ' de Semi COLAYRAC-SAJNT- M l'làmi de Maabrm Sitellllait Elllcmbletbrm6 aarla ~UDCI de 12 f6vrlcr l 982 
CIRQ COLA VRAC et FOULAYRONNES par le 

Platmu de Mcabnn (257,19 HA} : lit■ iDIIClit 
lel2!hria:1982 

-m.OAYRAC Porte Chlmm de Cambebcmnllt Mcirum.t ~ "" . Ill filçada ctle■ toiture■ du d!Dau 111 22 mal 1964 Privl! 
d' AquitliPo ec !malt & de I• chapelle - totllitl!: inlcriptiOD par ~ 
Pa)'ldeScm dlUI! du 22 mai 1964 

•• , 1e...,, 1111, (Wei• 18Kef) •..., 1 xpllLalsu 1118' 
............. Nft .... E,1 .... 111111• 
............ Mtr1Jet•P111lli•ilii1• .. • 
•••---•llllll11M118"'9M1111ill 
'--•~-" ••'11•,at ..... • 1-
...... 1111, 

- ,-
.QUà en totalitl!, le dcqoa du dibiu de 13 ac:tobnl 1988 
CombClbcmet (Cid. A 18): clwcmcm pu 
jmttl!. du 13 octcb1e 1988 (COlilplete l'llllti du· 

1
22 mai 1964 et II eabltltlll i l'aneté du 1er 
aeptllllbre 1986) 

BNGAYRA~ Parte ~-d'Enp.yraç (Saint-Pierro Moaumat . !Le chlllur III l'lillide de 1'6gllle d'Enpync: 1S juillet 19'l0 c:ammllllll 1 d'Aquitaine Il IIIXUIDI) pllltiollcmen cl1118111111t pif anti du 15 jaillit 1920 

- p_,1deSem - td■IN 
B$TILLAC M Olb.DdeMon11w: MClilUiDCDI 

l
wllMI-Allillllei•llllipli•,-_..• i!:IAfM'IPi' Pri\06 

1 

Cluu aa8'wi.ur,1, 
Le dlltcau de Maatlœ i Ellills (Cid. D 290): 5111m 19S8 
cluamartparlllti du5111an 1958 (lilillllc 

--- l'lllti du 22 llmicr 19'l6• 
ESTILLAC AA 

j
C&olaphe de MODtlw: (m Mœuaumt Le œDDlaphe de Mmtluc, litu dalla le parc du 11 am11947 Privll 
Chllelu d'&tlllac) Jmcrit cbltmu d'F.llilllll:: in■c:riplion par ■nttl! du 11 

-- aw1947 
f;;.'>llLI 11r M BomJ et ilbonll du Chtteau Silll lntcrit Enlemble fanno pu le bolq et lei libcxda du 15juin1942 

cbllelu dé Montluc (20, 76 HA) : lite illscrit le 
15 iuin 1942 

j;;\LS 
'" ChllmadeFal1 Mouumcllt LN ftiçad■1, lol 1llihlnl et 11 cYcontlon du 23 mil 1953 Priw-

panic11emen xvnr. IÜICle du ..ion• de la lll1e 6 mmaer: 
1 in■crit in■c:ripti.OD par mti du 23 Avril 19.53 

FOULAYRONNES M llgliu d' Arque■ Monmneat 'l,l6s]il11ÎBIIIÏpli•,--... à3Gi1611■-- laDHe•lliel9al C0lallllmal 
hllcrit ¼9af 

1 
L'qli11: inllCliption p■r mti du I d4!ceinbnl 8 d6l:rmln 1941 
1941 (ammlut nmpl1e1 l'inti du 30 
dic:mnbn 1925) 

- +Êgliae de Monlll'lu FOULAYRONNES M Mouumal: :En totalid, 1"81iae de Monbran (Cid. H 1S6): 11 man1980 œmmww 
llllcrit immipliou pif mti dll 11 man 1910 

-FOULA YRO1''NES AA Gaiame du Cblœau d'.Anae SlteClulll Garenne dli CbilNU d'Anlle (16,48 HA) : IÎIII 
1
11 juillc 1!)4:l 

clu■6 le 11 iœllll 1!142 . 
FOULAYRONNES AA Plllliau de Monlnn Site llllc:rit Pmemble ftnl6 a lo■ CDlllllllllllll de 12 fmi•l982 

FOULA YR.Oll."?ŒS ec COLA Yl<AC par le 
plalmu'dcMcamm(257,19HA}: lite inlcritle 

- 12 flmicr 1982 
' FOULA YRONN:6S AA Site de Tali- Sitclmcrit Pmemble fbrm6 par Je 91te de Tallw1 59,S2 61U111992 Privl! 

HA} : 1it1 imcrit le 6 111an 199'l 

L'l1-n); V• ChtleludeLlfox Mœmuat LN ftiçad■1 et 10itww de la )llltie Bit, lkçadCI 21 dambn 1951 Privll 
pilltÎelltllllllil Ill tolturee de la partie Olielt, cbûon et ddtelet 
tlDlcdt inlcriptiœ JIii' mti du 21 déœmbn 1951 1 ---L'if'IJ). I•" Mqoir de Pradel Monumc:nt Le Mmair (Ced. B 33): inlllriptlon per Inti 5mm 1959 Pri\14! 

--- Jmcrit du S mari 19.59 --l.~l•U. ~IL ('.-/', :t!gllie de C.-ux Mclaumat Le■ l'IICII de l'Btlllae de e■-: illlCZiptiOD 30 cWœmbnl 1925 ~ 
I' ' 1lllc:ril par ■nttl! d1130 cYcembte 1925 

1 
1 

rLAl'Ll 1 \IF. Al, ÉIJÎII S■int-Balbaem;y - Monmneat 1.•,,u .. ,___,,...., .... as&mw illllowl9'19:II COlllllilllW 
Clau6 ~ 

En totali~ 1'6ali• Saim-Barth61emy de 26juiD2006 

1 
1 

Laplume (Cid. M 75): c:luNaunt par mti dll 
26 juin 2006 (11 llllbetltue t l'aneté du 2.5 llwl• 
192~ 

I.AT'Ll.:'-fl: AA Vill■p (point de l'\IO du hlllleau 8=1Dmit Point de 'Ylle du hameau de Cazeaux, Ill 12jmm•t945 
de C-ux, CID dinmOD du dh9c:liOD du pnmDDIDlnl de Laplume (Cid. 36 6 
pnmOlltoire de Laplume) 108) (3,13 HA): IIÏIII fnlll'lt le l2j111'iict 1945 

i.,,, '!""li ~c· IM ~dcGoulclll Moœmmt Le 111m et le petit bwal &\'OC leur d6cor de 2lllptlmbrel981 Prlw 
pmtilllemen toila ~ .. 111 ra: de cblll■■6e dlL i:Ulllau 

1 
tilllClit de Goalea1 (C■d. P 3}: iD■cripti.011 par mrti d11 

21 -,icmfuc 1911 



Lollllr..MVl'IUIYZN lO·t11Ul,/JU' •UISll lJJt, l:AI\ r.l ,l'\JlC.U:, llil\lJ UU~r.1.r.l!.13 UJl·.,_ • . ·::~r (-- ·src·1 .;~.., ...... Baadtel'anftl MR n.Nmlttf 

-c-
l n'llAf 1 \,\ Églqod'AJnw MOlllllllellt Le, choeur i dlCYCC an, nif Ill dodlllr"mar: • 19 OClobre 19S4 COlllllllml] 

pade1111111111 mi:ripticm par mtll6 du 19 œ1llble 1954 

-- tiDlait 
LAYRAC AA Ep1e Slint-Martin Moinnncmt L'dlliN: alCIIICllllp.-mtNdu·lOjuilllll 20 juill• 1908 œmmmlll - - -- Cl1u6 1908 
LAYRAC AA Taur de l'llldmne jgliae Mmmmcmt LI -ilOIN llnllllt de docblr: imcripâon 7 jP!Vier 1926 ~WIil 

- -- liÏ9crlt lp_, mtlll du-~ imm 1926 
LA~1Ut IAA Mailtlll !bite de Boil-Rallud Mœummit 11.ea lllçldll• • .. toillll'Ù de la~ forte do 14 llmer 1973 Priw 

1 
particUcmeD Boia-Rlmud, i I' exdullca de■ d6pcmdlllca■ 
t Ï!!■Crit • (Ciel I 131): ln■c:rlpdon par mti du 14 fmicr 

• 1973· 
LAYRAC 

i~A 
aw1mc1e■ cotu11XdeOucap1 Site Intcrlt •1En,m~ formj 1111' i. ccmmm de BOB, • 1 ■cptrmbn: 1971 

1 LAYRAC 1t MOIRAX JIil' 1-c:hm■ de■ 
ect.uxdcOuçogas(3196,18HA):1illlilllcn~ t 
le 1 ;;.T'~ttl.brc 1971 -1 11\\Îtni AA Plaœ iComin1JemJIIDte SftolnlClit l!mamblc fmmd, m l■. COlllllllllle de LAYRAC 28 nOVll!lbre 1972 

J 
JIil' 11 Pl- Jean Jan■ (Plaœ i Camffn■) 
(0,59 HA) : ■iœ iDlait le 28 DIMlllln 1972 

1 -
1 

LAYRAC AA Site do Ooula11 CIi de Mcmrcpo1 Silcllllcrit Bnlemble tbrm6 iur la CXlllllllUIIII de LAYRAC . 21 aepœmbre 1981 

1 
JIii' le litede OOULENS III de MONREPOS 
419,51 HA): mteinlcdtle 21 IIJIÙIDbre 1981 

1 
MOIRAX fM ~ ltk 'uiiiinrnent L -..iiN: claaemcmt pl!' tille de 1846 Lim 1846 œmmllllll 

_ ,.... Cl1111é 
MOIRAX r Pri~ de Sllplpac CIi • abard■ Site Clau6 Prillri de SjBl)UIIIIC Il• abmd■·(3,16 HA) : 8 ac:tobn: 1976 

1 

IÎkl duR le 8 œtobn: f976 (CCllllp16111 l'mti 

1 1 

d'illlc:ripticm del chutm clll ~ de 
O-Op du Ier ■cptcmln 1971) 

MOIRAX r~ tG &.If!! Sitelmcrit Pude du ltourg(5,67 HA): liteiDlaitle8juin 8juin 1942 
1942 

MOIRAX M. Chulll de■ a'lta1111 de GIICXIIPIII SttelDlcdt Bn11mble formj 1111' 1• CODIIIIUDOI do BOB, 
LAYRAC et MOIRAX pu 1■ chutel de■ 

1 ■eptlmbrl 1971 

cote1ux do Gueot!De: ■ite imc:rit le 1 ■cptcmln 
1971 -PASSAOBOe) AA t,li11 Sai!D-Jelumne de Fmulc! Mœmnent F.n IOtlli~ ••~e Samto-Jcmane de l'lm:I: 1 ftvriwlOOI COIIIIIIIIDll 

imcrit IMIC IOD dachcr ilCIII! Cii lOD pl'lio (C■.d. AD 

- -tPœt-c:mal (voir l.1llli AGEN) 

41): iDlcriptiœparuretlldu lar1'1vriwl001 

f,\SS,'.flE /k1 iM Mœmnent En IOtllit6, le pont-œul qui lllj11Dbe I■. 21 ICJ6t 2003 Etat 
lnllClit Guomae, a,rec:1ell deux bulÏDI d'llbllte et 1111111 

édlllCII, L'éd111e-et le■ bauina d'atllllte 411!11 
implallli!■ en a,,■,1 11D' le ~taire dl la 
llCIIIIIIIIIQO du l'uMp 1111:r le damllÎllc public;-
Cldutn!: illllcriptiœ JIil' mtœ du li I06t 2003 

En IOl.llid, le diapDliliflij Ili pont CIIW, i l 12juillet 2012 
•wir lei duc bualu d'lltellte 1111oat et l\lal, 
llilul i chique extr6mi .. du pont, 1-troll 
gnada bullÙIII IMll IWIC 111111 qualnl slu111 

. correapondaatm et 10llf qualnl .aÎIODI 
d'édlllien, lei blll'plplll!IM d'llllnl 
(chllmlnt do balqe) et le mai- cl■ Ponti et 
OiaulM■ ■brita111 le 1emco de 111llon du 
dlspoaltlf, le tout, A l'exdluiœ do la ,mailOD del 
Ponll CIi ai.,_., duM 1111' lo domaine 
public:, parcelle- Cldulne. Le bulÎD IIDClllt 
OI - bmp1 tcint ai.1111!1 li.' la COIIIDl1IDI 
d'Apn, et lo n1t1 du di11pDlilif(b111iD d'attmœ 
IMI, lei bols gnada blllÎIII ...t, 1111 ~ 
éd- it mlilœa d'édlllion, le■ bcrp=■) ■t 
lita IUI' la IXlllllllllllll du Pu■qe. La IIIIIÙlllD 
de■ Ponti et Cbau■-111 ■t ai.tuée i Apn Cacl 
BJ '): Îllll:l'ÎplÎIIII par 1Jiti du 12 jllill• 2012 
(c:ompl6œ l'anti du 21/08/2003) 

-l'.A~~A~if'(IOI AA L'AIWe œ c:M!u da cbjte111 d6 Site Iualt Ali-, do~ do l'Atlu du c.b&teau do 9 uuv11111w111944 
B■ureprd BelUreprd (0,.39 HA) : ■ite illlc:rit le 9 

IICMlllbre 1944 
POl'l'T-DIJ-CASSB ' AA Fcli• Suin.Fay de Jllnullm Monwnmit l!D tolllit$, t•~ s.mt.Foy-clo-J111111alcm t, juin 1973 IXlllllllllllll 

( IIDl3IIIIIC) laait (Cad. A 179): illlc:riplion par antN du , jlliD 

--c-- 1973 ~ _ -
PUYMIROL Pllr1e Ch-.udo Pech-Redon MCIIIIIIIIIIII ... 1.1 ....... ................. ·-·· ;:, ..... " 11191 Pri,,. 

d' Aqultlllle 1t pmticllcmm •, l'ÎIINIÏ-• lep■; IN 61 ... là llsi,all. 
P1Y1deSare t in■cr.it .. ,. .. elli1111•e;lapi6e1Na11111N 

. ........... .......... ,.., .. 
~ 
•,..ï■ illapila • • •••IIINlla ,. . ..,.. .... , ...... ,_ ....... _ .... 

lta■-• MIIIIII• •lllli- ■I'•■-
... 111 ........ ~--•'•li••· 
.. _, .... Pe ..... (Qiil, ,f;ifalij . 

1 
.. ....-,. ••••• • a;i ••, ..... 11191 

&l~, la lelialla ...... 11111 ll,1•11 Il 
........ , __ , .... 11 .... ---· 

H~'IIÎII• 

(Q .. ,t, aill➔. iMllipli1111,-•M • lil •Al 
1911, l-1■ Il -,laed' .. 116 lla a;i ,~ 
1:11 totlli .. lei parti■ ■ui'Vllllcl da c:liatcau de 19mm2008 
pech.Rmaa: 
-le logil (Cad. A 328); 
-1■ COIDDIIIDI (Cid. A 328); 
-1■ llllllr inliri111111 l'wc • nwn de cl611n 1t 
portaill (Cacl A 321); 
-1■ pulta (Cid. A 328); . 
•l■ ■oit CIi 1-ÙIIU_III et la parcolle d'ueiotte 

. du ■ammOI du "l'cch" (C■d A 66,): . 
Ûllaiptiœ JIil' ■rtei. du 19 mm 20«!8 (■e 

1 • IRlb■titlllll l'mth! du Il IIYll11996) 



ldlUll,MUl'IUMill'U-'.tl.l-'l"~;IJUl!aLIIU'AAll,l l'UKlll,Ll'rll;.'UIIAINll,ll,l l"Al-'IJl!.lll!IUUI ·, .• ",: .... tt.lNDI~. 
., ', ·Commu• jfPCI l l','0171 l'ntldaa IEnladderantlfMH .,... ...... Type 

an,IMlal 
re 

l'L 't.Mtru'..IL .Porte ~ile Non-Dame du Ormd Mœllllllllll l,a 'llllil .. ~ .. , .. cléPli,lmlel! --- • 22 limier· 1927 commuul 

I
d' Aquilaim Il Cum1 ,Jllll:lit , 1 .. ~ 1 ·-

PayadeSme :En lmliN, l'.U-Nau.Dime du Orand- 25 juillet 2003 

1 

Caltli dll Pllymiml (Cid. AB 127): UIICriptiœ 
par 111ti da 25 juillet 2003 (ae 111bltitœ t 

1-
l'Oll'follô da22 !ît:~Til'I' 1<7ln 

t'~Y7,tUbJL l'orle Mailcm du XVIIIe likle (mairie) MCl11IIIIOllt La~ etla couverture de la 1Dai1011 da ,2311vrierl951 comm1111al 
Id' Aquillliœ Il pmtiellamm XV!Ue li6clo li1e .rue Prllu:ipale: !mi:rlpUœ P• 
Pit, • do Sein tilllcrit ·- 1111t111 ·dll 23 t'6Yrier 1951 

Vl'VMlll~ll.i iPoÏti .EnMnble bm6 par Ill Doms Site ID1c:rit EnllaDble bm6 pu le bourg, (Cid IKlicm AB 20 flvrier 1975 
Id' Aqullame Il 1t B eu totaliœ) (143,83 HA) : lite ÏJIIC:rit le 20 
1Pn 1dellmn ~...Jm.. - -ROQLl!FORT M ;CT1Ml!;!>J Mœumcm: 1!n 1lllllliœ INpanill 111iW111111 du rJJtteau de 11 lllplllllln 2001 Priwl 

pmtiellelDm Roqœttst 
t ÎIIICril - la hlllNlllle (Cid. C 645), 

• le lop1 (Cid. C 6-M) 1 -111 CClllll11IIII (ôul. C 646) 
• l'IIIQIU!te (Cllll C 647,649 et 650) 
- le 1ou1-1ol arcMolopque _de la totaliœ de ca 
parcelle1 
: lil9Crlpùœ JIii' ll'J'8N du li MJPlembnl 2001 

- Êpile de Saint-Capniill-Clo-Laoa SAINT-CAPRAIS-DB- M Moaumenl Le choeur de l'.ille de Salnt-Capnl1 de Lmm: 7 jlllWII' 1926 COIIIDIIIIIII 
LERM pmtiallemm iucriptiœparlllti du7J111'VU1rl926 

-- thuc:rlt • 
SAJNT-HILAJRE.DB- M J ~h" de LUll111111-0nmd Monument L'lljli■c de Llllipaa-Ormd: ÎIIICriplÎOD pu 20juin 1950 CllllllllllUI 
LL'SlGNAN wcrit mtœ du20juin 19'0 
SAlNT•HILAIRB-DB- M è9Jill de Slult-Hilain: Mommieat L'qli11 de Sllint•Hilan: inll:l:iplion par mti 7 j111vier 1926 CQllllll1lllal 
LUSlONA.~ wcrit du 7 .IIIVÎlr 1926 
SAINT•MAllTIN•DB- Porte Égli■c Saint-Sixle Mmmmellt L'qli11 Saint-Sixte (CIII. 2D 28): illlcripliim, 13 JIIIIVI• 2000 ccmm111111 
BEAUVILLB d'Aquitaine Il lnlc:rit par lll'Jti dl1 13 j111vler 2000 

Pm 1uSmre 
SAINT-MAURIN Porte A~e (IIIClmme) 1~ Lcil nRI de l'abbaye, mairie IXllllplÎIO: 20 jm11ct 1908 IXlllllll1lllal 

d' AquillÏIIII et da-t pu artl6 du 20 juillet 1908 
PayadeSme 

Priri 
Priv6 
Priv6 - Priv6 

Lcil qualrO trawee du do!lro: clUICIDCllt par 9 eeplealbre 1901 COlllllluul 

-~ - Inti du 9 aeptmnbre 1908 
SAJNT-MAUlUN Porte Î!gliae SmMll'lin d' Anglan Mœument L'6gll91 Saint Martin d' Anglan : cl•ement par 11 fmicr 1930 llŒllllmlll 

d'Aquitaiœct CIUlè 111ti du 11 fmulr 1930 
l':l~"• deSerre 

SAINT-MAURIN Portll ~ile SIIÎllt•Pian del Pa:h Mœumeat En totlli", 1•,gli11 Saint-Pierre ciel Pech (Cad 9 juillet 1998 COllllllunll 
d' AquillÏIIII et JDlcrit c;l 9'll) et le loi du c:imetiln atteDlllt (Cad. 0 
Pa)'ldcScm: 922): iDlcrlption per met6 du 9 juillet 1998 

r - -SAINT-MAù'lUN 
l~111no. 

Mcm11111111t IIIX lllllrtl Monument En tot1Jit6, le lllOIIDmalt IIIX mœtl IYell - - 21 octobre2014 llCllllllluul 
llllerit 1q111n1 èt II çl6turc qui l'mtmre, lit116 dcwnt 

Payl de.Sem l'6gli11 (Cad. C dmmine public non c:adutnl) : 
ÛllmNÏOII r,a, urti du 21 œldn 2014 -SAINT-MAURIN Porte Moulin de FCfflllUll Mammimll. LCl t.çadm et toitma de l'cmanblc del 27 clambn 1991 Priri 

d' Aquilllno et pmtielllDIOQ bttimmita COlllpOIIDt le inllllliD et 11 IIWICIII 
PayadeS11m1 tilllcrit farte, le -ribule avec 1011 d6oor de poutrel 

Priv6 peimel, l'clc:llicr inlmcur, l' Cllllllllble du 10111 

1 
loi et, a l'cxtâim', Ica clouvm et le bic( du 

1 IIICJulia de F1m1111e (CIIII. D 328, 332, 335 et 
336): illlcriptiœ par artl6 du 27 cl6c:cmln 
1991 

SAR."l'-NJCOLAS-DB- M Qjtuu de SIIÏDt Pbilip et IOD Pa Site IDICdt CbtlelU de Salnl•Pln'lip et ICll pan: ( 4,29 HA) ; 2S ■cpteDJln'll944 Priv6 
LA-BALERMB lrite inlerit le 25 ·-• ""' bre 1944 --
SAINT-URClSSE Porœ Ê8llle Slinle,Crolx 

~

Mœu;-t En tlàliœ, l'6pi11 s.illle-Croix (Cacl B '39) : lljuiu2015 llŒIIIIIIIW 
d' AquitaiDe et illlc:ripliou p11 med du 11 juin 2015 

tl'.tâ\ 1 de Semi 
~ 'êi.i,ene ranle SliDle Croix li 90I abonll (1,46 SAINT-URCISSE PŒtll Chapelle SIÎlltl O'Oix 11 juillet 1942 

d' AquilBÏDII et HA): lite llllc:rit le 11 juillet 1942 
11, ... . de Serre 

SAINTB-COLOMBE- M eatile de Mouma1 Moaumellt ;1,,.-.11 .. P.6')i11-•• •M---1 20 juillll 1908 OOIIIIIIIIIIII 
RN,MUILHOIS ClalM - - ... 1, -- •• 

1 
Egli• dll mOllll'IIII: claumlmt par m8œ du 
30 mai 1932 (llllllule I'~ du 20 juilllt 1908) 

• 30mai 1932 

SAINTE-COLOMBE- M 1:-:ylnc de Sainte-Cokmbe MODIIIIIIIIII L'6gli91 de Slinte,Colcmbe: msc:riptiœ par - 7jmvi.-1926 - ëc,immuial 
EN-BRUILHOIS ' IDlcrit anti du 7 i111vilr 1926 • - -SAUVETAT-DB-

l~IIÎDI. 
1:!!til.c St-Pian MCllllllllllllt LOI quatre c:bçimux 1'011111111 IÏIIIÏI i la 21mai 1957 CIJl!llllllllal 

SAVERES (LA) pmtiel1cmm retomlNle del ll'QI del :Z ablldio!CII de l'6gll,1 de 
Payadc!lmc tilllcrit La-Sauvet111-de-Smn1 (Cad. A3 628): 

l1nacrimiC11 .....,,,.~le dll 21 JIW 1957 
MuwrERRB-SAn..-r- M ChAtelU de Slint Dmil et NI Sitelmmit EnHmblo i'um6 ,ur la C01111111111e de S.veterre 10-cl6combre 1986 priwl 
DENIS Abcna JIii' le CbttNII de St-Denù GI 101 lbm:dl (13,84 

HA) : lite iDlait le 10 !Wœaibre 1916 

1 \ YR.i\C Porte .êïîî11 Salnt-Am9nd Mollun1eat ED~ 1'6plc pmoilllillc Saiat-Amml lljDiD 1991 COIIIIIIIIDII 
d'Aquitaine et JnlClit (Cllll C 462): imcriptiœ pc ~ du 18 juin 
1-adeScmi 1998 



• LISTE PATRIM0INE NON-J>ROTEGE·DEI:JA.QGOOMERATION IiAGEN E'i''PàRTE D'AQUITAINE ET-PA.YS:llE.' ·.,. •• 
• • . :- .. •. · ... '.· SERRE . · • -27101:j/20z; 

iNom 
_ ,_ 

Comm•• EPCJ Protection 

-
AGEN AA !Maison du poète Jasmin-31 pnp 

·avenue de Gaulle • • --
AGEN AA Académie des sciences Lettres et • pnp 

Arts -
AGEN· AA Vestiges gallo-romains : 

substructions d'une villa, 
PPP 

mosaiques, monnaies 
AGEN AA Quartier des cornières aux arcades pnp 

massives 
AGEN AA Riv~s de la Garonne et du canàl pnp 

latéral - ,-

AGEN AA Droguerie cpez Thomas pnp 

IAA 
--

AGEN- Remparts· pnp -
AGEN AA Ermitap pnp 

AGEN AA Bibliothèque municipale - Hôtel pnp 
de.Lacèoède 

AGEN AA IHôtelCa~rol !8ème 1760 • pnp 

AGEN. AA Bm:ique de la Caisse d'Epargne . pnp 

AGEN AA Bâtiments des Caisse d'Epargne pnp 
MB;ison· à galerie cours· Washington 

--
AGEN AA pnp 

AGEN AA Mll.ison cours Washington pnp 

AGEN AA ~aison ·d'Architectes (Ed. Payen) pnp 
au Passage près du pont canal .. 

AGEN AA Collège Jules Ferry - Porte du Pin· pnp . 
. ' 

,- -1AGEN AA Temple protestant de l 'Églisè Unie pnp 

AGEN AA Abattoirs IUT pnp -
AGEN AA Télégraphes chappe (To~) pnp 

-AGEN AA Cn,:ietièrè Gaillard/chapelle pnp 
Tombeau/Portail 

AGEN AA Lycée Bm:nard Palissy. pnp 

AOEN AA Chap~lle du Lycée Bernard Palissy pnp 

AGEN AA· Église de l'ermitage pnp 

AGEN AA Chapelle Sainte Foy pnp 

AGEN AA Chapelle de la Miséricorde, rue des pnp 
Autàs 

AGEN AA 1 Hospice Saint-Jacques pnp 
(actuçllement conseil 
départemental .• 

AGEN ·AA Notre Dame de la Paix pnp 

AGEN AA Eglise Novation pnp 

AGEN AA Assemblée de Dieu d' Agep pnp 

1 

ÂGEN AA St Pierre de Gaillard pnp 

1 



• ··\ÈIS~ ~A ~cmiKN~~:~'fBci~:P.E 1/Aô<:H.OMERATIC>N D'AGEN ET·P~RT-e·D'AQUJT~}:T P~7~2~· 
.· · ·• .• • · :- '' • SERRE · 

Comm■na EPCI Nom Protection-

AGEN AA Eglise St Paul pnp 

AG:8N AA Eglise Saint Phébade pnp 

1 

AGEN IAA Eglis~ La Capelette pnp 

AGEN AA Eglise Saint'Jacques (Centre. 
Cultuel) 

pnp 

AGEN AA Lycée Saint Captais pnp 

AGEN AA Cenue Hospitalier La Candélie pnp 

AGEN AA Chapelle des Carméli~s actuel pnp 
Collège Chaumier 

AGEN M Allégories France-Victoire : 
-

pnp 
victoire ailée+ soldats (s) 

AGEN ·AA Stations télégraphique Chappe - pnp 
T~ur visible - tour rond système 

1 
Milan 

lpnp AGEN AA Direction télégraphique d'Agen -
.b~timent visible - répartiteur 
disnaru 

AGEN AA Frat.ernité des Soeurs de la pnp 
Providence de la Pommeraye 

AGBN AA Eglise Adventiste du 7ème joW" pnp 

- --AGEN AA Mosquée pnp --
A~EN AA Cultuelle israélite du Lot ·et pnp 

Garonne 
. . 

AGEN AA. Communauté des Filles de Marie ·pnp· 

AGEN AA' Eglise Réformée de France pnp 

AGEN AA Eglise Protestante Evangélique 
IMethodiste 

pnp 

AG~ AA !Eglise Jeanne Jugan (Maison des pnp 
-Petites Soeurs des Pauvres - « Ma 
Maison») 

AGEN AA Maison des Petites Soeurs des pnp 
Pauvres - « Ma Maison » • 

ASTAFFORT AA Substructions d'une villa gallo-
romaine à la Joanncnque 

pnp 

ASTAFFORT AA Rem~ (vestiges) !3ème- !4ème pnp 

ASTAFFORT AA anciennes portes .(vestiges) pnp 
ASTAFFORT AA Maisons à colombage 1 Sè/16èm.e pnp 

ASTAFFORT AA Château Boiron ! 9ème pnp 



LISTE J>ATRIMOJ,NE NON,·P,ROTEQE DEJ}AGGLOMBAA,TI~N;,Dt~GEN•·ET··pQRTE D'AQUITAINE ET-·PAYS:~;;,> 
. • . • SERRE · . : ::.: · "'2l/OfJf20JC.11. 

Comm■HI EPCI Nom Protection 

AST~ORT IAA, Château Fondragon 1_8ème/19èn!,e .. pnp. 

-
ASTAFFORT AA Château La.joannenque pnp . 18ème/19èine 
ASTAFFORT AA. Château Pé-du-Casse début 20ème pnp 

( 1902,-19031 -
ASTAFFORT AA. Manoir du Parc .16ème/19ème pnp 
ASTAFFORT AA Château~ Parays 18ème/19ème pnp 

ASTAFFORT AA· Domaine de Barrau lpnp 
ASTAFFORT· AA Église St-Félix ipnp 

ASTAFFORT AA Église Ste-Geneviève ·_ pnp 

ASTAFFORT. AA Égljs~ Ste Quitterie de pnp 
Barbo'nvielle 

ASTAFFORT AA Vieille croix dite des huguenots pnp 
ASTAFFORT AA Croix à Sain,t-Jean pnp 
ASTAFFORT AA Croix Fondragon • pnp 
ASTAFFORT AA - Croix Pouchiou . pnp 
ASTAFFORT AA Croix la Couartère pnp - --
ASTAFFORT AA Calvaire de Bouc pnp 
ASTAFFORT AA Calvaire route de .miradoux/route pnp __ ,_,_ d'écoinarché 
ASTAFFORT AA Calvaire devant la Poste pnp 
ASTAFFORT AA Calvaire à l'~trée d~ la porte du pnp 

Gers 
ASTAFFORT AA Statue.de la Vierge de la 

Plateforme 
pnp 

ASTAFFORT AA Pigeonnier pnp 
ASTAFFORT AA Château Martin pilp 

AST~ORT AA Moulin·· pnp --
ASTAFFORT AA hameau de BARBONVIELLE PQ.P 
ASTAFFORT AA hameau de.MARTELLE pnp 

ASTAFFORT AA rives du. Gers pnp 
ASTAFFORT AA Moulin à eau de Roques pnp --
ASTAFFORT AA. Moulin à eau ~e la Bayne pnp 
ASTAFFORT. AA Lavoir'de Pouchiou pnp 
ASTAFFORT AA - Lavqir de la Tannerie IPDP 
ASTAFFORT AA -- Lavoir- du Plapier ·pnp 
ASTAFFORT IAA Lavoir de St Jean pnp 
ASTAFFORT AA La source DDD 



LIS~'llPA~OJNE N~ ~~QTEG~-n~t.'AGGL()~tlt:>N.D'AGEN ~T _PORrE D'AQUITAINE E'f-'P-4.Ys.~2- ~-
. . .. ,. . SERRE ""21/0~ • 

Commune, IEPCI Nom j Protection 

ASTAFFORT AA La petite écbaugette de l'Arche en p.np 
Agenais, au bout de la Plateforme· 

ASTAFFORT AA '. La fontaine de Frayminet pnp 

ASTAFFORT AA Les ~ahanes à vignes pnp 

ASTAFFORT AA Civils_~ Veuve·- femme_en pleurs pnp 

ASTAFFORT AA monuments aux morts cantonal de pnp 
ia guerre de ·1870 (entre la RN 21 
et la Music'Halle ). Belle statue 
représentant la défense du drapeau 
par le général Chanzy 
linauuuration·en 1911 l 

AUBIAC AA Vestiges gallo-romains à la pnp 
Glaisette 

AUBIAC AA Château d'A.ubiac !8ème pnp 

AUBIAC AA Parc du châteàu d' Aubiac pnp 

AUBIAC AA Site du bourg pnp 

AUBIAC AA- Moulips (2 Tours) .. pnp 

AUBIAC AA Moulin à eau pnp -
Moulin d' Aubuic . AUBIAC AA PEE ,-- - --

AUBIAC AA Ensemble du bourg C:tBB HA) : pnp 
site inscrit-le 6 j uin 1942 

BAJAMONT . . AA agiise St Martin de Serres • pnp 

BAJAMONT AA Église de St-Arnaud pnp 

BAJAMONT 
IAA 

I Mai~ forte médiévale de St- pnp 
Gemme - >---

BAJAMONT AA Etang pnp 

BAJAMONT AA Cbiteau de Bajamont-13ème 
(vestiires) • •• • 

pnp 

BAJAMONT AA 1Pigeonnier pnp 

BAJAMONT AA. Pigeonnier pnp 

BAJAMONT M Moulin pnp 

IPprte ! Grotte préhistorique de Dondas 
-

BEAuviLLE pnp 
d'Aquitaine et 
Pavs de Serre 

BEAUVILLE Porte Pigeonnièr pnp 
d'Aquitaine et 
Pavs de Serre · 

BEAuvn,LE Porte Pigeonnier pnp 
d'Aquitaine et 
Pavs de Serre 1 

BEAUVILLE· Porte ' . Tumulus-refuge à Noé pnp 
d'Aquitaine et 
Pays de Serre 

BEAUVILLE Porte Silos funéraires à Marcoux pnp 
d'Aquitaine et 

1 Pavs de Serre -
BEAUVILLE Porte Tête sculptée au lieu-dit Moulin à pnp 

d'Aquitaine et vent 
P.f!)'S de Serre 1 



'·'•, ·.~ :; _..· .. usm.P-ATRIMOINE ~ON PROTÈGE DE L'AOOLOMBRAT:I0NB!AOBN,'E:J';~R.,'.fB~D'A:QUITAfNE ET p~~~()2~ 
·sERRE ·, ·:· ·· ••• · · ,111 .. r·-- EPCI Nom Protection 

Porte Restes de voie ~maine près du. pnp BEAUVILLE 
d'Aquitaine et château de Màssanes • 
Pavs de Serre 

BEAUVILLE :Porte • •. Ancienne bastide perch~ sur un pnp 
d'Aquitaine et . promontoire 
Pavs de Serre 

BEAUVILLE Porte· 
d'Aquitaine et 

Remparts (~stes) pnp 

Pays de Serre 
BEAUVILLE Porte .. • • • jPl.ace à arcades· pnp 

d'Aquitaine et 
PaV5 de Serre --BEAUVILLE Porte Vieille maison à colombage pnp 
d'Aquitaine et 

1 Pavs de-Serre 
BEAUVILLE Porte Château de Mass~es pnp 

d'Aquitaine et 
Pays de Serre • 

BEAUVILLE Porte Châte&;u de Malherbe remanié pnp 
d'Aquitaine et 18èni.e • 

1 Pays de Serre 
IÉglue ~ s, Mvtin c1e Pau BEAUVILLE Porte pnp 

d'Aquitaine et 
Pavs de Serre 

·-BEAUVILLE Porte Calvaire pnp 
d'Aquitaine et 

1 -- 1 Pays de Serre 
BEAUVILLE Porte Cimetière de Marcoux pnp 

d'Aquitaine et 
Puvs de·Serre 

BEAUVILLE Porte Relief accidenté et varié : vues pnp_ 
d'Aquitaine et 

- Pavs de Serre -BEAUVILLE Porte Site du bourg· pnp 
d'Aquitaine et 
Pavs de Serre --

BEAUVILLE .Porte Site du yallon de la Garibbe pnp 
d'Aquitaine ~ 
Pavs de Serre 

BEAUVILLE· Porte Collines de Marcoux • • pnp 

1 

d'Aquitaine et 
Pa) s de Serre 

BEAUVILLE Porte· .. ,· Lac du Vallon de Gerbai pnp 
d'Aquitaine et 

1 P~ sde Serre 
BEAUVILLE Porte Civils-.Famille en deuil pnp 

d'Aquitaine et 
Pavs·de Serre 

BLAYMONT Porte • Château lSème À mâchicoulis pnp 
d'Aquitaine et 
Pa') s de Serre --

BLAYMONT Porte Château de Lamamnie pnp 
d'Aquitaine et 

-- Pa> s de· Serre 
BLAYMONT Porte 

d'Aquitaine et 
Église St-Victor pnp 

Pavs de Serre ,_ ' 



:: • ••• USTE PA TRlMOINE NO~-p~0Too,J;:_ J?~:iV:A@G~~~~N-D':AGÊN.'ET.·:p()RTE D'AQUITAINE ·ET"P:4.Y.S.,-IllL-.~ 
. . . . SERRE.'. · -Zî IDfSfl.O"~ 

Commaaes IEPCJ Nom Protection 

BLAYMONT Porte 
d'Aquitaine et 

Cimetière 4u Bourg pnp 

Pa,, s de Serre 
BOE AA Château de Lamothe-Béz.at !6ème pnp 

- vestiges d'un donjon l 2ème 

- - --
BOE AA Château Le Bayle pnp -
BOE AA Château Pélissier pnp 
BOE AA. Château La Couronne pnp . -BOE AA Château Saint-Marcel pnp 
BOE AA Chapelle du Château Saint-Michel· ~p 

BOE AA Château Beau-Séjour pnp 
BOE AA Château Castres . pnp -BOE AA Maison _forte de Lamotbe..Magnac pnp 

"17ème -
BOE AA Maison forte·d'Alot 11ème pnp 
BOE AA Église St_ S1;1lpice _ pnp 

BOE AA Église de· S~t Pierre de ·oaulJert pnp 

-BOE AA Église Sainte Ruffetje (détruite) pnp-

BOE AA Tour Lacassagne pnp 
BOE AA Ensemble formé sur les communes pnp 

1 

de Boé, Layrac et Moirax par les 
chutes des coteaux de. Gascogne: 
site inscrit.le 1er septembre 1_971 • 

!BON-ENCONTRE: AA présence préhistorique au plateau pnp 
de Castillon : vestiges de l'âge du 
bron7.e 

!BON-ENCONTRE AA Vestiges gallo-romains: pnp 

1 
substructions d'une villa, 
mosaYaues. monnaies 

BON-ENCONTRE AA· Château de Pléneselve : vestiges pnp· 
13ème, reconstruit 16ème,' souvent 
remanié -

BON-ENCONTRE AA Château de la Frégate flllP 
BON-ENCONTRE 

-- ,-,- . 
-AA Chapelle de la Frégate pnp 

BON~ENCONTRE AA Château ·de Labatut_ pnp 
' ' 

Château de Redon BON-ENCONTRE AA pnp - -
BON-ENCONTRE AA Château de Martinet (ruines)' pnp 

13ème/16ème 
BON-ENCONTRE AA Manoir de Paradou 16ème pnp 
BON-ENCONTRE AA Manoir de Lalande pnp 
BON-ENCONTRE AA Ancien prieuré du Deffez de l'ordre pnp 

de.Grammont • -
BON-ENCONTRE AA· Église Notre Dame pnp 

--BON-ENCONTRE AA ÉsJ.ise de Saint Ferréol pnp 

BON-ENCONTRE AA Église St Etienne à« Cassou·» pnp 
1 



-,:~)~;.,:c:,:.1,1~.PATRIMOlNE·NON P~OTEGE D~ L'AGGLOMERATIONU-AGEN-E1'Œ(9R'fE}B'AQUl,:'.AI~lrE'Ii>iîJ&~o2~ 
SERRE : 

leommunea EPCI 1Nom Protection 

BON-ENCONTRE AA ChàpelJes de la Frégate, du château· prip 
de Lalande, de Castillon . . 

BON-ENCONTRE •· AA Chapelle et statue de Notre Dame pnp 
de· la Roqual 

BON-ENCONTRE . AA Statue de-la Vierge .. pnp 
BON-ENCONTRE AA Cim,etiere d~ ! 'Église Sainto-

Rade<.!onde . 
pnp 

BON-ENCO~TRE AA Abords dt?. l'Eglise Sainto- pnp 
Rad.ejlonde ( site inscrit) 

BON-ENCONTRE AA Ferme de Tortis pnp 
BON-ENCONTRE AA Stations télégraphique· Chappe - pnp 

Tour v~sible - tour carré système 
Flocon . . . 

BRAX. AA vestiges préhistqriques pnp 
BRAX AA 

1 
Château Birrail pnp 

BRAX AA Chapelle du château Barrail pnp 
QRAX AA Château Lassalle • • pnp 
BRAX AA Tour au Château Lassalle· pnp --BRAX AA Château Laville .pnp 
BRAX AA Église St Pierre 'pnp 

BRAX IAA C~pelle Mirie Altemeyer pnp 
BRAX AA ·vallée de la Garonne .pnp 
CASTELC~ A.A Vestiges d'une villa gallo-romain~ pnp 

CASTELCULIER AA Château fort de Castelculier pnp 
'(ruines) 

CASTELCtT.LIER AA Château de Saint-Amans pu.p 
CASTELCULiER AA .Château de la Sévelotte (ruin~s) pnp 
CASTELCULIER AA Moulin de Roudigou pnp 
CASTELCULIER AA Église Saint-Amans .pnp 

CASTELCULIBR AA Rives de la Séoune • pnp 
CAUDECOSTE AA. · Place des Cornières et vestig~s de. pnp 

l'ancienne bastide 
CAUDECOSTE .AA Maison$ à pans de bois et pnp 

encorbellement -CAUDECOSTE AA ~hâteau (ruines) pnp 
• CAUDECOSTE AA Château de Nazelles 17ème pnp 
CAUOECOSTE ÀA Église Ste M_arie ~leine pnp 

.. 

C~UD~OSTE AA Site du bourg pnp 
CAUDECOSTE AA èhâteau~s pnp: 
CAUDECOSTE AA La Chartreuse de Muret pnp · 
CAUDECOSTE AA Rempart pnp 

CAUDECOSTE AA Rempart pnp 

CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart pnp -CAUDECOSTE AA Rempart pnp - _,_ 

CAUDECOSTE AA Rempart pnp --



Commun• 'EPCI ~om Protection 

- -
CAUDECOSTE AA Rempart pnp -
CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart pnp -
CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDEÇOSTE AA. Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart· pnp 
CAUDECO$TE AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart - ancienne boulangerie pnp 
CAUDECOSTE .AA Rempart pnp - -
CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart - Mairie - Presbytère pilp 

CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart - Mairie pnp 

CAUDEGOSTE AA Rempart_ pnp 
·-

CAUDECOSTE AA Rempart pnp. 
CAUDECOSIB IAA Rempart pnp 
'-

CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA fR.empart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart pnp 

- -
CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
C~UDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDECOS'm AA R,empart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart pnp _ 
CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA . . Rempart pnp 
CAUDECOSTE '-AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA - Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart pnp 
CAUDECOSTE . AA Rempart . pnp 
CAUDECOSTE AA Rempart pnp - --
CAUZAC Porte Vestiges d'un établissement gallo- pnp 

~•Aquitaine et ~ain : mosarques (Cauzac-le-
Pavs.de Sen-e • Vieux) --

CAUZAC Porte Château de Moncuquet . pnp 
d'Aqujtaine et 
Pays de Serre 

CAUZAC Porte Vieux pont de pierre en dos d'âne pnp 
d'Aquitaine et 
Pays de Serre. 1 



-Commua• EPCI Nom Protection 

p p 

CAUZAC Porte I Moulin à eau lpnp 
d' A. quitàine et 1 

lpnp 
Pays de Serre --

CAUZAC Porte Église St Caprais 
d'Aquitaine et 
Pavs de Serre 

CAUZAC. Porte Cimetière pnp 
d' Aquitaine•et 
Pav s de Serre ·-

CAUZAC Porte , Chapelle du Château de pnp 
d'Aqui~eet M~ncuquet 
Pavs de Serre 1 

CAUZAC Porte ILac Ste-Eu)alie pnp 
d • Aquitaine et I 
Pa\·s·de Serre 

CAUZAC Porte· . Lac de Combes pnp 
d'Aquitaine et ' • 
Pa\ s de Serre ~ 

CAUZAC Porte,. . Rives de la Séo~e pnp 
d',Aquitaine et • 
Pavs de Serre 

CAUZAC Porte Site vallonné pnp 
d'Aquitaine et 
Pays de _Serre 

COLAYRAC-SAINT- AA 
1 

Grottes creusées dans le roc à pnp 
CIRQ· . Tuquet et à.Franc . -
COLAYRAC-SAINT- AA· . vestigés d'un établissement gallo- ·_pnp 
CIRQ • romain à Lary 

COLAYRAC-SAINT- AA Vestig~s de voie romaine au pnp 
CIRQ Fangot - -
COLAYRAC-SAINT- AA Tertre fortifié 13ème à Naux pnp 
CIRO 
COLAYRAC-SAINT- AA Maison forte Lary !5ème pnp 
CIRQ 
COLAYRAC-SAINT- AA Maison forte Naux l 6ème pnp 
CIRQ -
COLAYRAC-SAINT- AA Maison forte Pellegµignon ! 6ème pnp 
CIRQ • 
COLAYRAC-SAINT- AA Maison forte le Bédat l 6ème pnp 
CIRO 
COLA.~C-S~- AA Maison forte Franc l 8ème pnp 
CIRO . -
COLA YRAC;.SAINT.:. AA Manoir de Roque J 4ème pnp 
CIRQ 
COLA Yl½C-SAINT- 'AA !Manoir~ lLaa!pèle rnme pnp 
CIRO . . 

COLAYRAC-SAINT- AA hâteau Jean Boé . Î pnp 
CIRQ -
COLAYRAC-SAINT-· AA Pigeonnier du Château Jean Boé pnp 
CIRQ 
COLAYRAC-SAINT- AA 1 Château Tourtarel pnp 
CIRO - -
COLAYRAC-SAINT- AA Toquet Château ~p 
CIRQ --
COLAYRAC-SAINT-

rAA 
Pigeonnier du Toquet Château pnp 

CIRQ - -



!Commun• 
- ~ 

EPCI Nom Protection 

1 

COLAYRAC-SAINT- AA Église ~aculée Co~ception · pnp. 
CIRQ 

COLAYRAC-SAINT- AA Église s~ Cirq et s~ Juliette pnp 
CIRQ 
COLAYRAC-SAINT- AA Rives de la Garonne pnp 
CIRQ 

-COLAYRAC-SAINT- AA Plateau de Montréal pnp · 
CIRQ 

COLAYRAC SAINT- AA Stations télégraphique Chap_pe - pnp 
CIRQ Tour vi,sible tour ronde système 

Milan 

CUQ AA Vestiges du vieux Chtieau pnp --
CUQ AA Pigepnnier pnp 
CUQ AA Pigeonnier pnp 
CUQ AA Moulin de Cuq pnp 
CUQ AA Moulin à vent 'pnp --
CUQ AA Château Dian •• pnp 
CUQ AA Domaine Campian pnp 
CUQ AA château d'Andiran pnp 
CUQ. AA- Église N~ Dame ·de la Nativité lpnp 

àAndiran . 
CUQ AA Église St Caprais PJ?.P· 

-
CUQ AA Rives de l'Auroué pnp 
CUQ AA Site Vallonné. pnp 
DONDAS Porte. Grotte sépulcrale néolithique pnp 

d'Aquitaine et 
Pavs de Serre -

DONDAS Porte Château_ de Dondas pnp 
d'Aquitaine et 

1 
~ 

fu..s de Serre 
DONDAS Porte Cbiteau de Montfort pnp 

d'Aquitaine et 
Pavs de Serre . 

DONDAS Porte Château ~e C~lles pnp_ 
d'Aquitaine et 
Pays de Serre -

DONDAS Porte- Château de Pavois pnp 
d'Aquitaine et·· 
Pays de Serre 

DONDAS Porte Château de Bastaillac (ruiné) pnp 
d'Aquitaine et 
Pavs de Serre - --DONDAS· Porte. Église ·St Martin pnp 
d'Aquitaine et 
Pays de Serre - -

DONDAS Porte Église St Louis dite de Gandaille pnp 
d'Aquitaine et 
Pav-s de Serre 1 
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EPCI Nom Protection 

DONDAS Porte 
d'Aquitaine et 

Église St-Julien de Lasserre pnp 

.Pays de Serre 
DONDAS Porte Rives de la Oandaille et .de la pnp 

d'Aquitaine et Séoune· 
Pa, s de Serre • 

DONDAS Porte Site vallonne pnp 
d'Aquitaine et 
Pays de Serre 

ENGAYRAC.- Porte Chapelle Saint Martin pnp 
d'Aqui~eet 
Pa, s de serre· 

ENGAYMC Porte Slte. vallonné pnp 
d'Aquitaine et 

. . ' . 

Pavs de Serre 
ENGAYRAC Porte. Soldats - sentinelle pnp 

d'Aquitaine et 
-Pa.vs de Serre 

ESTILLAC AA Château de Buscon 14ème/15ènie pnp 

ESTILLAC AA Église St Jean-Baptiste pnp 

ESTILLAC AA ~drome d'Agen-la-Garenne pnp 

ESTILLAC AA Village et abords du château pnp 

FALS AA Église St Marcel et spn cimetière pnp 

FALS AA .s~tè Vallonné. Vallée du Gers pn'p 

FALS AA· Parc du Château· pnp 

~
s AA- Piegonnier .. pnp 

ALS AA Château .. pn.p 

FALS AA Calvaire pnp 
- . - · 

FALS AA Lavoir (fontaine)- pnp 

FALS AA Moulin de la Garenne (ruines)· pnp 

· FALS AA Les façades~ ies toitures et la pnp 
décoration· du XVIIIe siècle du 
salon et de la salle à manger: 

1 
inscription par arrêté du 23 avril 
1953 

FOULAYRONNES AA Grottes préhistoriques.· pnp 

FOULAYRONNES AA Tumulus de-TaliV4'S pnp 

- - 1 Vestiges gallo romains : mosaïques FOULAYRONNES AA pnp 
àCayssB;C • • • • 

FOULAYRONNES AA !Hôpital de Monbran (ancienne 
résid~nce des évêques d'Agen) 

.pnp 

FOULAYRO~S AA Château Arasse pnp 

FOULAYRONNES AA Moulin d' Arasse pnp· 

1 
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-
FOULAYRON$S AA. Moulin Blanc pnp 

FOULAYRONNES AA Pigeonnier pnp 

1 
FOULAYRONNES AA Chateau Artigues pnp 

-FOULAYRONNES AA. Château 'Talives pnp 

FOULAYRONNES AA Maison forte Guillot pnp 

FOULAYRONNES AA Maison forte le Cujula pnp 

FOULAYRONNES AA Maison forte Vérone pnp 

FOULAYRO~S AA Pigeonnier pnp 

FOULÀYRONNES AA Chateau B<:>rer pnp 

-FOULAYRONNES AA Moulin pnp 

- 1 
FOULAYRONNES AA Grotte. pnp 

FOULAYRONNES IAA Grotte ·lpnp_ 

1 

FOULAYRONNES AA Château· plip 

FOULAYRON?!IBS AA Château de Doumens _(ruipes) pnp 

- --FOULAYRONNES IAA F~tàine ~p 

FOULAYRONNES AA Moulin pnp 

FOULAYRONNES AA Piegannier pnp 

-FOULAYRONNES AA Château de Pauilhac pnp 

--
FOULAYRONNES AA Château Lasserre pnp 

-
FOULAYR.ONm,:S AA Pigeonni_er pnp 

1 
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Commune1 EPCI Nom l Protection 

FOULAYRO~S AA Maison· pnp 

-
FOULAYRONNES· AA Fontaine des Voleurs· pnp 

FOULAYRONNES. AA Église St Jacques le Majeur à pnp 
Paulhiac 

1 -
FOULAYRONNES AA Église· St Martin lpnp 

FOULAYRONNES AA Egli~ S~-Pierre~ès:.L~ens pnp 

FOULAYRONNES AA Site de l'église· de Foulayronnes au pnp 
fond d'un vallon 

LAFOX -AA Église Saint Christophe ·pnp 
. 

1 1 
-
LAPLUME AA Reste de· voie rom.aine 'pnp 
LAPLUME AA Mairie (remparts soutenant les 

locaux e la mairie)' . . 
pnp 

LAPLUME AA Ecole maternelle (remparts pnp_ 
soutenant l;école) ·. 

LAPLUME AA Remparts (~staurés en 2008) pnp 
-,-

LAPLUME AA Porte des Maures pnp 
LAPLUME AA Porte du Roubinat pnp 
LAPLUME AA Cabane de vigneron pnp 

LAPLUME AA Contrefort .. pnp -
fpnp LAPLUME M. ~le élémentaire (reinpart 

soutenant l'école et l'accueil 
pê,ri scolaire J 

LAPLUME ÀA. C)lâteau Grand-Rogès pnp 

LAPLUME AA Église de .St Vincent à Plaie~ pnp 

LAPLUME AA Église Notre Dame .au Brimont pnp 

LAPLUME AA Parc du Château de Lassalle pnp 
LAPLUME AA Château Lassalle-Brimont pnp 
LAPLUME. AA Pigeonnier du château Lassalle- pnp 

Brimont 
LAPLuME AA Château pnp 

·--LAPLUME M Pigeonnier pnp. 
LAPLUME AA Moulin pnp 
LAPLUME AA Lavoir pnp· 
LAPLUME AA Château pnp 
LAPLUME AA Château de Villeneuve pnp 

LAPLUME AA Château La Faure pnp . 
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Commu11e1 EPCI Nom j P:roteetlon 

LAPLUME AA Lavoir pnp 
LAYRAC AA Tumulus de St-Marc pnp 
LAYRAC AA Maison de maitre et son Pigeonnier pnp 

LAYRAC AA Tumulus de la Mothe-Goulens pnp 
-LAYRAC AA. Dolmen de la Gran-Peyro pnp 
LAYRAC AA Ruines romanes de Gouiens pnp 
LAYRAC AA Tumus ~e St-Marc et de la Mothe- pnp 

Goulens • • 
LAYRAC AA Château de '3oulens pnp 
LAYRAC AA Place à cornières de fol'.Dle • pnp 

triangulaire 

LAYRAC AA Église paroissiale (restes)??? pnp 
LAYRAC AA Église St Pierre de Goulens pnp .. 

LAYRAC AA Château pnp 
LAYRAC AA Moulin pnp 
LAYRAC- AA Pigeonnier du domaine de pnp 

!LAYRAC AA 
Cav~ac 
Calvaire du domaine de Cavagnac pnp 

LAYRAC AA Domaine de Cavagnac pnp 
LAYRAC AA Moulin pnp 
.LAYRAC AA Pigeonnier pnp 
.LAYRAC AA Pigeonnier pnp 
LAYRAC AA Domaine aveè pigeonnier pnp 
LAYRAC AA Château Fongrave_ pnp. 

LAYRAC AA Domaine Maquisat pnp 

-
LAYRAC AA Domaine Bouhoben pnp --
·LAYRAC AA Domaine As Peyrès pnp 
LAYRAC AA Château Les Mages· pnp 
LAYRAC AA Cliâteau de Randé pnp 
LAYRAC AA Château pnp 
·LAYRAC AA Château de Lagravade pnp 
LAYRAC: AA Château Sairit-Marc pnp 
LAYRAC AA Pigeonnier pnp 
LAYRAC AA Pigeonnier • pnp 
LAYRAC AA - Moulin ·du Gers pnp 
LAYRAC AA· Le Moulin pnp 
LAYRAC AA Chute ~s coteaux de Gascogne pnp . . --
LAYRAC AA Château de Cavagnac pnp 
LAYRAC AA Vallée du gers pnp 
MARMONT:-PACHAS AA Château de Latuque: pnp 
MARMONT-PACHAS M Pigeonnier pllp 
MARMONT-PACHAS· AA Pigeonnier pnp 
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Commanea EPCI !Nom Protection 

MARMONT-PACHAS AA Église Notre. Dalile pnp 

MOIRAX AA Reste de la voie· romaine pnp 
MOIRAX AA Église pnp 
MOIRAX AA Bâtiments monastiques· pnp 
MOIRAX M· V allée de la Garonne pnp 
MOIRAX AA Puits. construit pnp 

MOIRAX AA Cimetière : tombe de Jegun de :pnp 
Maran (botanjstc) -MOIRAX AA pont romain pnp 

MOIRAX AA moulin à vent dorit il ne reste que pnp 
le bâtf en dur 

MOI;RAX 'AA moulin à .vent dont il ·ne reste que pnp 
le bâti en dur 

MOIRAX AA grange 
' 

pnp 
MOIRAX AA grange pnp 
MOIRAX M. 

' . 
grange pnp 

MOIRAX AA maison (ann~ 1640/17~2/l 790) pnp 

MOIRAX AA' maison prip 
MOIRAX AA maison pnp 
MOIRAX AA maison pnp -MOIRAX AA maison pnp --
MOIRAX AA ~aiSQD. (années 180_0 et 17S0) pnp 
MOIRAX AA maison.(année 17S0) pnp 
MOIRAX AA Calvaires (6 à 10) dénombrement pnp 

non achevé 
MOIRAX AA' Pigebnnier «·pied-de-mulet» pnp 

lpoulailler . --
MOIRAX AA Pigeonnier « pied .. de-mulet » pnp 
MOIRAX AA Pige'onnier « pied-de-mulet » pnp ,._ -
MOIRAX AA Pige~ier « pied-de-mulet » pnp 
MOIRAX AA Pigeonnier « pied-de-mulet » pnp 
MOIRAX AA Pigeonnier « pied-de-mulet » pnp 

------MOIRAX AA Pigeorinier - carré avec lucam~ pnp 
MOIRAX AA Pigeonnier- carré sans lucarne pnp 
MOIRAX AA Pigeonnier - carré sans lucarne pnp 
MOIRAX AA Pigeonnier - carré· sans lucarpe pnp 
MOIRAX AA Pigeonnier..,.. carré sans lucarne pnp -MOIRAX AA Pigeonnier-. carré avec lucarne pnp 
MOIRAX AA Pigeonnier;... carré avec lucarne pnp 
MOIRAX AA Pigeonnier...: carré avec lucarne pnp 
MOIRAX AA Pigeonnier-·carré avec lucarne pnp 

~ . . . t---

MOIRAX AA Pigeonnier- carré proportions pnp 
lat\loioues 

MOIRAX AA Château pnp 
!MOIRAX. AA Lavoir pnp 
MOIRAX AA Mur _d'enceinte du campas et· pnp 

remr,ar1 
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MOIRAX M Mur d'encein:te -du c~pas ét . ~p 
remoan 

MOIRAX AA Mur 4iencei.irte du campas et pnp 
rem_parl 

MOIRAX AA Rempart avec chemm de ronde pnp 
MOIRAX AA Rempart .. pnp 
MOIRAX AA Rempart pnp 
MOIRAX AA- Rempart pnp 
PASSAGE (le) AA Quelq1,1es reste$ attestant pnp 

l'existence d'une impo$Dte villa 
g,allo-i'omaine. • 

PASSAGE (le) .M. Allée de Beauregard pnp 
PASSAGE (le) AA Monastère Notre-Dame de pnp 

- Bea~ai:d • 
PASSAGE·(le) AA Église St Joseph 1875 pnp 

PASSAG~ (le) AA jÉsl~se·~ Dolmayrac pnp 

PASSAGE (le) AA Chapelle de l\fm;ibusc. pnp 
PASSAGE (le) AA Chitea1,1 de Bèàure~ pnp 
PASSAGE (le) AA Château Tournis pnp --
PASSAGE (le) AA Maison Frésonis pnp 
PASSAGE (le) AA Maison Pounchoun pnp 
PASSAG~ (le) AA Lavoir pnp 
PASSAGE (le) AA Vallée de la Garonne pnp 
PASSAGE (le) . AA Canal latéral pnp 
PASSAGE (le) AA Civils -·Famille en deuil pnp --
PONT-DU-CASSE AA Villa gallo-rom.aine à Mérens pnp· 

lrestes) -PONT-DU-CASSE. AA - Chapelle pnp 
PONT-DU-CASSE AA Chiteau dè Lacassagne pnp 

c- --
PONT-DU-CASSE AA Pigeonnj.er du château de pnp 

LaccasS8.!tne 
PQNT .. DU-CASSE AA Pigeonnjer pnp 
PONT-DU-Ct\SSE AA Pigeonnier lpnp 

PONT-DU-CASSE AA Château jpnp 1 
PONT-DU-CASSE AA ChateauBorie pnp 
PONT-DU-CASSE AA Moulin pnp 
PONT-DU-CASSE AA Moulin pnp 
PONT-DU-CASSE AA Vallée de la Masse pnp 
PUYMIROL p~·- Pigeonnier de Pastech pnp 

d'Aquitaine et 
Pavs de Serre 

PUY1dlROL Porte 
d'.Aquitaine èt 

Pigeonnier de Las Bruges pnp 

Pavs de Serre 
PUYMIROL Porte Pigeonnier de Laman pµp 

d'Aquitaine et 
- Pays de.Serre -PUYMIROL Porte 

d'Aquitaine et 
Pigeonnier de Naudou pnp 

Pavs de Serre 
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PUYMIROL Porte. Pigeonnier de Foulon d' ~:uul pnp 
d'Aqui~e~ 
Pm. s de Serre 

1--; - . . 

Pigeonnier de Mere~ PUYMIROL· Porœ pnp 
d'Aquitaine et 
Pavs de Serre 

!PUYMIROL Porte Pigeo~er de Sarré pn:p 
d'Aquitaine et 
Pu,· s de Serre 

!PpYMIROL Porte Pigeonnier de Ferréol 1 pnp 
d'. Aquitaine et 
Pavs de Serre 

PUYMIROL Porte . .. Pigeonnier de Ferréol 2 pnp 
d'Aquitaine et 

1 Pavs de Serre 
PUYMIROL Porte Pigeonnier de la Boissière Basse pnj,·' 

d'Aquitaine et 
Pays de Serre . 

PUYMIROL Porte 
d'Aquitaine et 

Pigeonnier de Boulet pnp. 

-- Pa}'S de Serre 
PUYMIROL· Porte Pigeonnier de Oaffi.er 1 pnp 

d'Aquitaine et 
Pavs de Serre 

PurMJROL Porte Pigeonnier de Oaffi.er 2 pnp 
d'Aquitaine et 
Pavs de Serre 

PUYMIROL Porte Pigeonnier de Toumoi:i pnp 
d'Aquitaine et 

IPigemmier de Gaillo, 
Pavs de Serre 

lpnp 
--

PUYMIROL Porte 
d'Aquitaine et 
Pays de Serre 

PUYMIROL Porte Pi~eonnier de Pech Brugal pnp 
d'Aquitaine et 
Pavs de Serre 

PUYMIROL Porte Cavernes préhistoriques de la pnp 
d'Aquitaine et Combe.du~ 
Pavs de Serre • 

P~OL Poiw 
d'Aquitaine' et 

Ruines romaines de·Mercadé ~p 

.__ Pays de Serre• 
PllYMIR.OL Porte Maosaîques gaUo--rom.aines au pnp 

d' Aquitairie•et Chastelet 
Pavs de Serre 

PUYMIROL Porte •, F~rtificatipns et remparts du pi1p 
d'~uitaine et XIIIème siècle (restes) 
Pt.1vs de Serre ,.... ~ 

PUYMIROL Porte 
d'Aquitaine et 
Pavs de. Serre 

Bourg;... centre Bastide 13ème pnp 

PUYMIROL Porte Halle aux grains· aujourd'hui salle pnp 
d • Aquitaine et Ides :t!tes 
Pa; s de Serre 
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Commanes EPCI Nom Proteetion 

PUYMIROL Porte· 
d'Aquitaine et 

Rues Cornières pnp 

Pays qe Serre 

PUYMIROL Po~ !Maison cornières lSème pnp 
d'Aquitaine et 
Pays de Serre 

1 

PUYMIROL Porte Hôtels 17ème lpnp 
d'Aquitaine et 
Pays de Serre 

PUYMIROL Porte .. 
d'Aquitaine et 

Château de Naudoux pnp 

Pavs de Serre 
PUYMIROL Porte 

d'Aquitaine et 
Chitt,au de Tayrac (V) pnp 

Pavs de Serre 
PUYMIROL Porte Église St.Julien pnp 

I
d' Aquitaine et 
Pavs de Serre 

PUYMIROL Porte Église de Fraysses pnp 
d'Aquitaine et 
Pays de Serre --

PUYMIROL Porte V allée de la Séoune (V) · pnp 
d'Aquitaine et 
Pavs de Serre --

PUYMIROL Porte Le moulin dé« La Prade·» (V) pnp 
d'Aquitaine et 
Pav s de Serre 

ROQUEFORT AA Vestiges gallo-romains de pnp 
Sotirdig-nac 

ROQUEFORT AA Pile gallo-romaine (restes) pnp --
ROQUEFORT AA Château d~ Roqu~fort 13è/14ème pnp 

ROQUEFORT AA Domaine Falmont pnp -
ROOTJF.FORT ·AA "Pioennnier nnn 
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ROQUEFORT IAA Église pnp 

-
SAINT-CAPRAIS-DE- AA Églis~ de Margasteau pnp 
LERM 

, SAINT-GAPRAIS-DE- AA 
LERM 

Pigeonni~ pnp 

• SAINT-CAPRAIS-D~ AA Pigeo~er pnp 
LERM 
'-:-- --
SAINT-CAPRAIS-DE- M Moulin· pnp 
LERM 
SAINT-lilLAIRE-DE- AA Souterrain-refuge du Cardonnet pnp. 
LUSIGNAN 
SAINT-HILAIRE-DE- AA 
LUSIGNAN 

Château de Lusigttan (vestiges) plip 

-
SAINT-HILAIRE-DE- AA Château. du Perron pnp 
LUSIGNAN. 
'--

Église de Cardonnet 
r-- --

SAINT-~-DE- AA pnp 
LUSIGNAN 
SAiNT-IIlLAIRE-DE- M. Église de Maurignac pnp 
LUSIGNAN 
SAINT-HILAIRE-DE- AA Tour (ruines) pnp 
LUSIGNAN • . 
SAINT-HILAIRE-DE- AA P_igeonnier pnp 
LUSIGNAN 
SAINT-HILAIRE-DE- AA Vallée de la Garonne pnp 
UJSIGNAN --SAINT-JEAN-DE- Porte Château de Croquelardit pnp 
THURAC d'Aquitaine et 

Pavs de Serre • 
SAINT-JEAN-DE- Porte .. Château du Noble pnp 
THURAC d'Aquitaine èt 

Pavs de Serre 
SAINT-JEAN-DE- Porte Égl~se St Jean Baptiste pnp 
.THURAC 4' Àquitaine et 

1 PUcv·s de Serre . 
SAINT-JEAN-DE- ·Porte. V allée de la Garonné pnp 
THURAC d'Aquitaine et 

Pavs de Serre ._ 
SAINT-JEAN-DE- Porte Canal latér~ de _la ·oaromie pnp 
TIIURAC d'Aquitaine et 

Pa}'.S de Serre 
SAINT-JEAN-DE- Poite Stations télégraphique Chappe - pnp 
THURAC· 1 d'Aquitaine et Ruine de la tour visible - tour 

Pa,·s de Serre ronde .s,;1stème Milan -,-

SAINT-MARTIN-DE- Porté Manoir de Galaup 1 Sème ~ pnp 
BEAUVILLE d'Aquitaine et !6ème 

,____ Pays de Serre 
SAINT-MARTIN-DE- Porte Manoir de Cardelùs t 6/18ème pnp 
BEAUVILLE d'Aquitaine et ln:mani6 • • • 

Pavs de Serre 
SAJNT-MARTIN-DE- Porte . · Manoir de Rissant 16èine_remanié pnp 
BEAUVILLE d'Aquitaine et 

Pnvs de Serre 
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-
SAINT-MAR~-DE- Porte Église St-Martin. pnp 
BEAUVILLE d'Aquitaine et. 

Pavs de Serre 
SAINT-MARTIN-DE- Porte .. 

BEAUVILLE d' Aq:uitaine et 
Panorama de Puym.iroulet pnp 

Pavs de Serre 
SAINT-MAURIN Porte Château de Fenussac pnp 

d'Aquitaine et 
Pays de Serre --

SAINT-MAURIN Porte La Halle pnp 
d'Aquitaine et 

J Pays de Serre 
S.AiNT-MAURIN Porte 1Maisons à colombage pnp 

d'Aqui~e et· 
Pavs de Serre 

SAINT-MAURIN. Porte 
d'Aquitaine et 

Chapelle de ~enussac pnp 

Pavs de Serre 
SAINT-MAURIN !Porte • V allons de l 'E!Jeomeboeuf pnp 

d'Aquitaine et 
Pavs de Serre 

SAINT-MA-qRIN IPorte Chrisme de tradition pré-romane pitp 
d'Aquitaine et 
Pavs de Serre 1 

SAINT•MAURIN Porte ICivils - Homme pnp 
d'Aquitaine et 
Pays de Serre 

SAINT-~COLAS-D~ AA Château de St-Philip pnp 
LA-BALERME 
SAINT-NICOLAS-DE- AA- 1Église pnp 
LA-BALERME 
SAINT-NICOLAS-DE- IAA Pigeonnier pnp 
LA-BALERME. 

SAINT-*COLAS.DE- IAA V allée de la Garonne pnp 
LA-BALERME 

·-
SAINT-PIERRE-DE- AA Chapelle Sainte Marie (Monastère pnp 
CLAIRAC Sainte Marie de la Garle) 

SAINT-PIERRE-DE- AA !Egiise_ Saint Pi~ lpnp 
CLAIRAC 
SAINT-PIERRE-DE- AA Eglise Sainte Madeleine pop 
CLAIRAC. 
SAINT-PIERRE-DE- AA Pigeonnier '~p 
CLAIRAC 

,_ 
SAINT~PIBRRE-DE- AA Pigeonnier pnp 
CLAIRAC 

SAINT-PIERRE-DE- AA Moulin Saint Pierre pnp 
CLAIRAC. 

SAINT-ROM.AIN-LE- Porte Château de Goth pnp 
NOBLE d'Aquitaine et· 

Pavs de Serre 
SAINT-ROMAIN-LE- Porte Église St Romain pop 
NOBLE d'Aqui~eet 

Pnvs de Serre 
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SAINT~ROMAIN-LE- Porte· Canal latéraJ·de la Garonne pnp 
NOBLE d'Aquitaine et 

Pavs de Serre -·SAINT-ROMAIN-LE- Porte Port sur le canal latéral pnp· 
NOBLE d'Aquitaine èt 

Pav s "de Serre 
SÀINT-.ROMAIN-LE-- Porte Stations télégraphique Chappe .:... · pnp 
NOBLE d• Aquitaine et • Tour visible - Tour ronde système 

Pays de Serre Milan • • 

SAINT-SIXTE AA Château de Port-de-Bonneau pnp 
~AlNT~SIXTE AA Église pnp 
SAINT-SIXTE AA Châq,au de Saint-Sixte pnp 
SAINT-SIXTE AA Châ~u Chast.an.et - pnp 
SAINT-SIXTE AA - Pigeonnier pnp 
SAINT-SIXTE AA Vallée de la 'Garonne pnp -
SAINT-URCISSE Porte 

d'Aquitaine et 
Marioir de Logis 16ème pnp 

Pavs de Serre 
SAlNT-URCISSE Porte Églis.e de Saint-Urcisse pnp 

d'Aquitaine et 
Pays de Serre 

SAINT-URCISSE Porte Église gothique Notre-Dame pnp 
d'Aquitaine et d' Aureillac 
Pays de Serre • • • 

SAINT-URCISSE Porte Ruisseaux pnp 
4' Aquitaine et 
Pay-. de Serre 

SAINTE-COLOMBE- M Menhir de Mourrens pnp 
EN.a BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE:- AA 
EN-BRUILHOIS 

] J\ncienne voiè romaine pnp 

SAINTE-COLOMBE- AA 
EN-BRUILHOIS 

Manoir du Bo:usquet 19ème pnp 

SAINTE-COLOMBE-- AA 
EN-BRUILHOIS 

Manoir de Pommaret 18ème pnp 

SAINTE-COLOMBE-- AA 
EN-BRUILHOIS 

Pige0Jl1:1iet du manoir.de Poiilmarct pnp 

SAINTE-COLOMBE- AA 
EN-BRUILHOIS 

Pigeonnier pnp 

SAINTE-COLOMBE- AA 
EN-BRUILHOIS 

Pigeonnier pnp· 

SAINTE-COLOMBE-- AA Pige~ier pnp 
EN-BRUILHOIS -- -
SAINTE-COLOMJ3E-- AA 
EN-BRUILHOIS 

Moul,in à vent pnp 

SAINTE-Cü;LOMBE- AA Église Notre-Dame de-Goulard pnp 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- '-AA· IRemp~-:- agence postale _pnp 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- AA Rempart - mairie pnp 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- AA. Rempart - épicerie pnp 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE-- AA 
EN-BRUILHOIS 

Rempart - maison octroi pnp 
-~ -



-r--
Communes EPC] Nom Protection 

-SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN~BRUILHOIS .. 

SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS .. 

SAiNTE-COLOMBE- AA Rempart· pnp·· 
EN~BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- AA ~part pnp. 
EN-BRUILHOIS 
S~COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS .. 

SAINTE-COLOMBE- AA Rempart .PDP 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- AA Reinpart pnp 
EN-BRUILHOIS 
·SAINTE-COLOMBE- AA· Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS 
S~COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- AA IRempatt pnp_ 
EN-BRUILHOIS ' - ,_ 
SAINTE-COLOMBE- AA. Rempart l_pnp 
EN-BRUILHOIS -
S·AINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS -
SAINTE-COLOMBE- AA !Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN;.BRUILHOIS· 

. . --
SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS . 
SAINTE-COLOMBE-

!EN-BRUILHOIS 
AA Rempart pnp 

SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- AA Rempart ·pnp 
EN-BRUILHOIS 
·SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- AA Rein.part pnp 
EN-BRUILHOIS · 
SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp 

1 EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- AA 
EN-BRUILHOIS 

Rempart pnp 

-
SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp_: 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS ,-

SAINTE-COLOMBE-. AA Rempart pnp_ 
EN-BRUILHOIS • 
SAINT&COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN:.BRUILHOIS. 



:::•:.:·:t.?d::il~PA:rRJMOINE N0N·PROTEGE DE L'AGGLOMEIM:TION:D'A'.GENJ!T>t>DR1FB-1iJf.A'QŒT-A1Nllf•ET PAYSc n"Eo· ·2· ~ 
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Communes EPCI Nom 1 Proteetlo;-

SAINTE-COLOMBE- AA ~part pnp 
EN-BRUILHOIS. 
SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- M Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS· 
SAINT&.COLOMBE- AA. Rempart- pnp 
EN-BRUILHOIS. • 
SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp' 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- AA 
EN-BRUILHOIS 

Rempart pnp 

SAINTE-COLOMBE-· AA RemJ?.art pnp· 
.EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- AA Rempart· pnp 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE-COLOMBE- AA 
EN-BRUILHOIS . 

l,lempart pnp 

SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pilp 
EN-BRUILHOIS. 
SAINTE-COLOMBE- M 
EN-BRUILHOIS 

Rempart pnp 

SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS . 
SAINTE-COLOMBE-
EN-BRUILHOIS -

.AA Rempart pnp 

sAINTB,:coLOMaE-.- AA' 
EN-BRUILHOIS 

~part . PDP 

SAINTE-COLOMBE- AA 'Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS -- -SAINTE-COLOMBE- AA Rempart pnp_ 
EN-BRUILHOIS 
·sAlNTE-COLOMBE- AA 
EN-BRUILHOIS 

Rempart pn.p 

SAINTE-COLOMBE:. AA 
'EN-BRUILHOIS· 

Rempart pnp 

--
S~COLOMB~ 
EN-BRUILHOIS 

AA Rempart pnp 

SAiNTE-COLOMBE- AA Reµipart. pnp 
EN-BRUILHOIS 
·SAINTE-COLOMBE- AA ~empart pnp 
EN-BRUILHOIS --
SAINTE-COLOMBE'.'. 
EN-BRUJLHOIS 

·AA R~part pnp 

SAINTE-COLOMDil- AA Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS 
SAINTE.COLOMBE- AA Rempart pnp 
EN-BRUILHOIS 

. . . - -,SAINTE-COLOMBE- · AA· 
EN-BRUILHOIS 

.. Rempart pnp 

SAUVAGNAS AA Voie romaine pnp 
SAUVAGNAS AA Bome milliaire de Roudoulous (au pnp 

lmusée.d'Al!.en} . 
SAUVAGNAS AA Château de Baratayre plip 
SAUVAGNAS AA Pigeonnier du Château de pnp • 

1 Baratavre 



!Commun• EPCI Nom Proteedon 

-
SAUVAGNAS A.A Pigeonnier pnp .' 
SAUVAGNAS AA Pigeonnier • pnp 
SAUVAGNAS AA Église pnp 
e- -
SAUVAGNAS AA Église de Roudoulo~ (ruines) pnp -
SAUVAGNAS AA Bois pnp 
SAUVETAT-DE--. Porte Nécropole gallo-romaine de Las pnp 
SAVERES (LA) d'Aquitaine et· Brugues - .. 

Pays de Serre 

1 

SAUVETAT-DE- Porte Souterrain refuge dè la. Mouline pnp 
SAVERES (L~) d'Aquitaine et 

Pays de Serre 
SAUVETAT-DE- Porte Pont 14ème pnp 
SAVERES (LA). d'Aquitaine et 

➔ •s de Serre~ 
SAUVETAT-:DE- orte . Statue de St Pierre 1 Sème en bois pnp 
SA VERE~ (LA) d'Aquitaine. et polychrome 

Pavs de.Serre 
SAUVETAT-DE- Porte Vierge à l'enfant 16ème en bois pnp 
SAVERES (LA) d·' Aquitaine et doré 

- Pays de Serre-
SAUVETAT-DE- Porte jÉglise de St-Damien pnp 
SAVERES (LA) d'Aquitaine et 

Pays de. Serre 
SAUVETAT-DE- Porte Cimetière antique •• pnp 
SAVERES (LA) d'Aquitaine et 

Pava.de Serre • 
SAUVETAT-DE- Pprte . . Vallée de la Séoune pnp 
SAVERES (LA) d' Aquitainé et 

Pavs de Serre 
SAUVETERRE-SAINT- AA Église pnp 
DENIS - -
SAUVETERRE-SAINT- AA Château (vestiges)· pnp 
-DENIS •. 

SAUVETERRE-SAINT- AA Chitéau St Denis pnp 
DENIS 
SAUVETERRE-SAINT- AA Parc·du chiteiju St Denis pnp 
DENIS 
SAUVETERRE-SAINT- AA Château du Saumon· pnp 
DENIS 
SAUVETERRE-SAINT- AA Pont suspendu PJ?,P 
DENIS 
SAUVETERRE-SAINT- AA Eglise pnp 
DENIS 
SAUVETERRE-SAINT- AA Cimetière accolé à l'église de pnp, 
DENIS Gudech 
SAUVETERRE-SAINT- AA Pigeonnier pnp 
DENIS 
SAUVETERRE-SAINT- AA Pigeonnier pnp 
DENIS 
SAUVETERRE-SAINT- AA 
DENIS. 

P.igeonnier pnp 

·- --
SAUVETERRE-SAINT- AA Pige~ier pnp 
DENIS 
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Commana EPCI ,~om Protection 

SERIGNAC-SUR- AA ~glise pnp 
GARONNE 

SERIGNAC-SUR- AA Cimetière pnp 
.GARONNE· -SERIGNAC-SUR- ·AA Château du Ha pnp 
GARONNE 

SERIGNAC-SUR- AA Manoir Menjoulan avec son pnp 
GARONNE pigeonnier 

-
SERIGNAC-SUR- AA Manoir de Rozières pnp 
GARONNE 

SERIGNAC-SUR- AA Manoir de Jouanisson p'np 
GARONNE 

TAYRAC Porte Menhir de la Croix.-du-Diabl~ pnp 
d'Aquitaine et 
Pa\' s de Serre 

TAYRAC Porte Vestiges d'édifices gallo-romaiD;s pnp 
d' Aquitame et 
Pavs de Serre 

TAYRAC Porte , Château de la Tourasse pnp 
d'Aquitaine et 
Pa\·s de Serre 

TAYRAC Porte Église Notre dame pnp 
d'Aquitaine et decambot 
Pavs de Serre 

TAYRAC Porte Vallée de la Séoune pnp 

1 

d'Aquitaine et: 
Pays de Serre 







Les productions départementales· dè•-grtnulats: -~ 2018 

Les productions du SCoT du Pays de.L'Agenais - 201_8 

Les ~ites produçte~rs ~~~s-ce sc·oT - 2«;)18 
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Les productions départen1entales . 
de granulats en 2018 
Lot-et-Garonne 
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1 Prot;luçtions départementales de gr~i;lulats ·-- 2018 

201&-

ratio tonnes/ Jlabitânt 2015 -·• 10 

* Données issues de renquêtè annuelle de branche de l'UNICEM 
** Dont 90% sur postes mobiles 
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-Productions.de granulats -. ·201_8 
Zoom surie SCoT·du Pays de L'Ag_enais 

19% des productions départementales 
concentrées sur 24% des sites 

alluvionnaires 

! 

2018" 

>620 
>98% 

recyclage 1 Yr-< 10 
<2% 

prod. SCoT 630 

ratio tonnes/ habitant 201·5 - - t•.-· ·6,1 

• Données issues de-l'enquête annuelle de branche d~ l'UNICEM 

Nb carrières 
it PFfixes 

5 

6 

·En 1 000 tonnes 
·en% 

• En Nb 

Ratio légèrement inférieur à 
la moyenne départèmentale 
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Là l·ocali_sation des sites de productio·~ dè granulats -

1 
. . 

2018 
1 Carrières de granulats naturels et plateformes fixes de recyclage 

! 

f-- 7t 

....... alluvionnaires 

■ ·roches calcaires 

■ recyclage 

Zone du · 
SéoT du Pays de L'Age~ais 

44communes 
....... 

!=:=Y.: 
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Les sites producteurs e-n 2018 

Zoom sur le SCoT du Pays de L' Agenais 
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j Les sites pro<tu~teurs de g"ranu_l~ts - ·2018· 
1 Carrières de granulats naturels-et plateformes fixes de recyclag~ 
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1 EntreprisesayantNpondu à renquêteamuelleen 2018 
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1 - DONNEES GENERALES POPULATION 

► Contexte démographique (S:<?Ur,ce INSEE- Recensement de la population) 

La population niun~cipale 2018 _(source IN~EE - Recense~ent de la population) du 
territoire du SCOT du Pays çle l'agenais comprend 101 583 habitants, soit environ 
1/3 de la population totale du département de Lot1t--Garonne (331 970 habit.ants) 

La répart_ition par EPCI ~t la s~ivan~e : 

• Agglomération d'Agen: 9·5 339 habitants, 
• CC Porte d~Aquitaine en Pays de Serres: 5 244 habitants. 

Globalement, la . popvlation du SCOT connait une. •volution d•mographigue à la 
hausse sur la ptlriode 1999-2018 avec un taux de.variation annuel moyen -de+ 0,7 %, 
taùx supérieur à la moyenne _dtlpar:tementale (+ 01%). • • 

.Le ta"ux d~ vari~tion annuel moyen est identique-dans les 2 EPCI (+0,7%). • 

Sur la période 1999· / 2017 (donntles 1999 / 2018 non disponibles actuellement), la 
variation de la population du territoire est principalement liée au solde· migratoire 
a_pparenf(+ 9 430 habitants), le solde naturel étant positif mais plus faible (+3 843 
• habitants). : • 

Sur la période 2013 -2018. le taux de variation annuel moyen est légèrement négatif, 
·il est de •. 0,1 % à l'échelle ·du. SCOT, taux i~entique au taux annuel moyen 
dtlpartemental (· 0,1%) .. 

Ce taux est également de - 0,1 % dans les 2 EPCI. . . . . .. · ' 

. . . 
La baisse est notan:unent très marquée sur la commune d'Agen•où le taux de 
croissance· ann~el est de· 0,8 % sur cette-ptl_riode~ • • • 

1722, avenue de Colmar• 47111 AGEN C.dax 1 • T616phone IM5 63Il32SI•T616copleIM513113315 
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► 1 ndice ·de jeunesse (source INSEE - Recensement de la populat ion) 

L'indice deje~nèsse 2017 ( .. de 20 ans i 60 ans et+) moyen sur le territoire du SCOT 
est de 0,8 ce qui signifie qu'il y·a plus de.pèrso.nnes âgées que de jeunes: (indic~ <'1). 

N6anmoins, cet indice·est sup6rieur à l'indice moy~n pt,ur l'ensemble du Lot-~-
. Ga~on_ne (0,7). 

Par EPCI, l'indice de jeunesse 2017 est de: 

• Agglomc!i'ation d'Agen: 0,8. . 
• CC Porte d'Aquitaine.en Pays de Serres: 0,7 

' ,, 

La plupart des communes de l'agglomération d'Agen ont un indice de jeunesse 
supérieur ou égal à 0,7. • 

Les communes ayant l'indic~ de jeunesse le plus faibie se situent dans· la CC Porte 
d'Aqui~alrie en Pays de Serres: • • 
- Dondas (0,4), 

. - Saint-Martin-de-Beauville (0,5)~ 
- Saint-Maurin (0,5), 
·- Bèauville (0,5). 

.. .. 
PRCFET 
DE LOT•ET•GARONNE 

~ 

Dlrectlon.cNpllrtiemenlllle 
.. tilnllolru ................... =:=~.,. .. - .. ' 
..... ,g ... - .......... -·-·•-~•--= .. ~-

lndlcll de Jeun .... 2017 

Légende 
lrdœ de,leunme 
211171SCIIIIIIIIIIIIII 
• •<D.5. 

- 0.9•0.7· 

- D,7· 1.0 

- 1.0-1.s 
• ·>1.S 

._.,.~,..,..0.1 
CILlrrffm,, !!l'tl 
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R4partition de la population par clas~es d'lges 

La· répartition de 1a·population 2017 du SCOT par classes d'âges.montre la. 
prc!d_omin_ance des classes d'lges moyennes et él~vties par rapport aux classes 
d'~ges jeunes, la classe 50/54 ans étant la plus représentée. • 
Néanmoins, les classes d'âges je,,mes sont plus représent~es qu'a1.,1 niveau' 
départemental :- • • 
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► Revenus médians des ménages (Source: FUocom 2015, MTE d'après DGFiP) 

Le revenu bru_t imposable médian des ménages par unité de co~sommation (U.C) des 
2 EPCI faisant partie du SCOT était.en 2015.de: 

• Agglomération d'Agen: 19 527 €/UC 
• CC Porte. d'Aquitaine en Pays de-Serres: 19184 €/UC 

' ' 

Ces revenus sont supérieurs au revenu brut médiari départemental q,u~ était de. 
18 257 C/VC en 2015. • 

Néanmoins, s~r.la c~i:nmune d'Agen, ce revenu étai~ ~i~n in~érie~r.: 16 737 €/UC. 

NB: Unlt6 de Con1omm1tlon (UC): Système de pondération attribuant un coefficient à chaque membre 'du ménage 
et permettant de comparer les niveaux de vie de ménages de·tailles ou de compositions dlfffrentes. Pondération 
utilisée : 1 UC ppur le premier adulte du ménage • 0,5 UC pour les autres personnéS de 14 ans ou plus - 0,3 UC pour 
les enfants de moins de 14 11ns . 

. ► Projections démographique:5 indicatives (source INSEE OMPHALE 2011) 

Des projections d'évolution de population à l'horizon 2050 ont été réalisées par 
l'INSEE selon le modè.le OMPHALE, avec plusieurs scénarios qui traduisent 
différentes hypothèses d'évolution _des comportements·(fécondité, mortalité, 
migrations). • 

Ces projections sont ·réalisées à partir du recensement 2013. 

Elles ne peuvent cependant pas s'assimiler à des prévisions·: les hypothèses retenues 
ne sont pas probabilisées. 

Les taux de croissance annuels moyens calculés sont donc ind~~atifs. 
1 

Dans le scénario dit• central» i'e taux de croissance annu.el inoy~n. entre 2013 et 
2050 pour la. Nouvelle Aquitaine est estim~ à +0,44 % (-0,11 % pour le sofde naturel et 
+ 0,55 %·pour If:: solde migratoire) . .-. • • 

Le taux de croissance annuel. moyen du Lot-et-Garon·ne entre 2013 et 2050 est 
de+ 0,23 % (-0,~2 % pour le S'olde naturel et+ 0,45 % pour le solde migratoire). 

·ce taux peut éventueliement perm~ttre de réaliser une. estimation de l'évolutioh de 
'la -population. • • 
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Il - DONNEES GENERALES-SUR LE ·LOGEMENT (source 
INSEE - Recensement de la population 2017) 

Le territoire du SCOT comprenait en 2017 environ 55 067 logements. 

L'essentiel de ce pa.rc ·est constitué de résidences ·principales (86 %). 

Le ta·ù~ de résidences secondaires.du S~OT est très faible: 2,2 % 

.10;12 % 
• 2,2%· 

· 1,05 % 

• SCOT d."u. Pays del'Ai~nàis 

■ 1. R61ldençes principales 
2. Logements 
.occ•lonnets . . 
3. R61ldences 
secoridalre1 
4. lo.-ements vac• 

Au niveau département~!, le taux de ·résidences secondaires 2017 est plus élevé 
(5,6 %) • 

11,31 %" 

5,57 %· 
0,67% 

Lot-et-Garonne· 

!Lot-et-Garonne 
• ,. R61ld1nc11 prlnclpelH 

2. Log■menbi" occ•lonn•I• 
3. RHld1nce1 11cond11, .. 
,. Lo111menbl vacanll. 
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Au ni:veau dès EPCI, le taux dé résidences secondaires sur la CC Porte d.'Aquitaine en 
Pays de Serres est de 12,4 %, largement supérieur au taux moyen départemental. 

CC Ponaci•Aiplllam 1ft "--dl ...... 

CACl'.Agln 

i 1 

t 1 1 1 1 ., 1 1 1 t • -- - - - - - - --

■ 1. prlnclpllN 
·2. occalonnlll 

3.R eecond•• 
._ LcllllllllD ftClllls 

' ' 

Le taux de· loIements vacants 2017 est d~ 10,7 % sur l'ensemble du territoire du 
SCOT'(environ 5_903 logements concernés). 

Il es~ en augmentation par rapport à 2012,. année où le taux de vaca~ce. était de 
10,4 % (5 4?5 logements vacants en 2012). • 

Ce taux de. vacance 2017 est néanmoins légèrement inférieur au taux département~! 
qu~ est de 11,4 "• 

Le tal!x de vacance 2017 par EPCI est.de: 

• Agglomération d'Agen: 10,8 % (5.615 logements vacants) . 
• ç:c Porte d'Aquitaine en Pays de Serres : 9,7 % (288 logements. vacants). 

1722, aven• de Colmar-47111 ABEN Cedex 1 -T616phone 0553Il32U-T616cople05153 Il U Il 

8138 



. ; 

:Lo.-ment1 vacants 2017 -~ PdFET . 
DE LOT-ET-GARONNE El • 

s 

Les taux de vacance les plus élevés se situent dans les communes de : . ' . 

Légende 
'IUde-2017 (~) 
- U!i'lli_ • 

- UUA'Ni 

- U.4U!N 
- 156211'111 
- >20 .. 
Cl Limites d'EFCl 

faa.mo,11, di4a11E11itiltill.11A'Ni 

- Agen: 15 %--3 242 logements vacants - soit plus de la moitié des iogements 
vacants du territoire • 
- Blaymont: 14,2 % - 21 logements vacants; 
- Puymi-rol ·: 14 % - 71 logemts vacants. . . . ' 
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► Typologie des logements 

La typologie prédominante du parc du SCOT. est celle du logement individuel :65,6% 
de· .maisons et 33,7 % d'app~rtem~nts. Ce tau~ de· logements individuels est 
c~pendant bien inférieur au taux fl'.lOye·n départemental (79,8%). 

0,72% 

33,72% 

.0,74% 
19,49%· 

sco:r d~ Pays d~ l'Agenais 

15,51% 

Lot-et-Garonne 

■ 1.Mll10111 
1. AppllllllHntl 
1.Auh•CLal-•~r. 
oh_.re d'lllltel, lllllltllllon cl■ 
~rtune, pllce_ lndlp1ncllnta) 

Lot•n-G•onn1 
■ 1,M■leoM 

2. App1rhlm■nt1 
3 .. Aulre■ (Lilgement
foyer, ch•m•re d116tel, 
habitation de fo1111ne, 

•• pièce lnd6pendante) 
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Dans la ·cc Porté d'Aquitaine en Pàys_de Serres, le taux d'appartements n'est que 
de 3,8 % ·alors qu'il est de 35,4 % dans l'agglom4ration d'Agen . 

. ,.,,....., . 
• z. ApPlltlffllnle 

I.Aulnl°(~lhnlr9 ....... 
~ ......... .., .................. , 

► Statut d'occupation des résidences principales 
. . 

Le ~tatut d'occupation prédominant des résidences principales du SCOT est celui de 
propriétaire (56,2%) , ce taux étan_t inférieur au taux départemental (64,4%). • 

La pa~ des locataires est "evé~: 41,5 % sur l'ensemble d~ territoire du SCOT (33,1 % 
au niveau départemental). • • 

Environ 12,2 % dès résidences principales sont des logements HLM, taux 2 fois plus 
importa-nt qu~ la moyenne départementale (6,4 %). • • 
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SCOT du Pays de I' Agenais 

------2,19% 
·12,17% 

Lot-et-G~ronne 

·26,28% 

·2.64% 

Locllbllre ou •...aoadlllre 
■ d"un lo1ement lou6 meubl6 

ou d"une chambre d1t6tal 
LQcllbllni ou IOa.lGCatlllre 
d'un lo1ement lou6 vide HLM 

Locatillni ou •...aoadlllre 
d"un lo1ement loué vide non 
HUI 
Lo16 gratuitement 

■ Proprl'1alre 

1 Lot-et-Garon·nel 
Locataire eu ••,.oadlllre 

■ d"un logement lou6 meubl6 
ou· d'une chambre d116tal. 
Locllbllre ou·ao..,.ocatalre 
d'lin logament loué vide HUI 

Locllbllre ou aoa.locatalre 
d'un logament loué vide non 
HLM· .. 
Log6 gratultemant 

■ Proprlêtalre 
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Au niveau des EPCI, les.taux d~ propriétaires sont de: 

• Agglomé.ration d'Agen : 55 % 
• CC P.orte d'Aquitaine en Pays de Serres: ~9,2 %. 

► Taille moyenne des logements 

Les logements de pètite taille (1-2 pièces) ne rèprésentent que 13,2 %. du paré total 
de logements du SCOT et ceux de grande taille (5 pièces ou. plus) représentent 
32,2% des logements. • • • • 

. Le$ logements cte taÜle moyenné (3 à 4 pièces) sont les plus représentés avec 40;5 % 
des logements~ 

-----,3,73% 
1,52',r. 

13,42 % 11,22% 

■ 1 p1•ce 
2plkN 
3pl•c• 
4plkN 

■ SplkN. 
1p1•~•ouplua 

■ Hon loge•-~lnalnt 

Au niveau ·départemental,:la répartition est assez proche, même ~i le ·taux·de. peti~s 
logements est plus faible: 8,5 ~ de petits logements, 39,1 % de .logements de taille 
morenne et 34;8% de grands logeme·nts. • 
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1 

► Répartition des logements par année de construction 

Le tableau suivant permet de connaître; en 2017, la répartition des logements par 
année de· construction : • • • • • 

-
· taux da logements taux de logements taux de logements 

construits avant construite de 1946 è construits an 1991 
1946en % 1990an % ou aprteen % 

SCOT du Pays da l'Aganals 21,1% ·48,1% 30,8% 

C~d'Agan. 19,6% 49,2% 31,3% 

cc Porte d'Aquitaine en Paya da Serres. 48,0% 27,7% 24,3% 

Lot-et-Garonne 30,4% .43,7% 28,9% 

Le SCPT comprend 21,1 % de logements très anciens (coostruits·avant 1946), ce taux. 
éfant inférieur à la moyenne départementale (30,4%). • 

Ce taux de logements anciens est cependant particulièrement cUevé dans la CC 
Portes d'Aquitaine en Pays de Serres où il atteint 48 %. 

· ► Le pa.rc lo4:ati'f social (sources : RPLS, SNE, Anah, DDT47) 

1- Le parc socjal principal (public.· privé. et communal. hors lonments foyers et 
rjsidences sociales du parc public) • . . . ' 

• L'essentiel -~u pa~c soc!al (public(*), privé et communal) du SCOT du Pays de 
l'agenais- est constitué· d'environ 8 221 logements au · 1•r janvier 2020 . (sc;,urces: 
DDT47' / Anah / RPLS). • 

(*). Ne sont pas comptés_dans ce total les logements non.·compr.is dans le Répertoire. 
sur le Parc Locatif' Social (RPLS) : logements-foyers. qe personnes handicapées, de 
-personnes Agées, de je~nes travailleurs, et. de tra_vailleurs migrants ainsi que les 
résidences sociales. • • 

Ces logements sociaux (tous pa_rcs confondus - hors logem~nts non· compris dans 
RPLS) représentent environ. 1i,4 % des résidences principales, ·ce taux étant plus 
61evé que le taux départemental (environ 9,9 %). • 
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La màjorité de c~s logements sont. des logements publics (7 233 logements - soit 
sa %-du p~rc social), dont 1 3&5· sont situés en ~ua'rtier_ Priorit~ires. de la Politique de 
la Ville (QPV) à Agen. • 

Le parc privé conventionné ne représente qve 11,5 % du pa.rc _social (948 logements) .. 

La part de logements commu~aux conventionnés est très faible (0,5%). 

■ Logements privés 
conventionné, . 
Logements publics 
sociaux (RP~) . 
Logements com
munaux conve 
tionnés· 

• • . SCOT du Pays de l'agenais 
Parc locatÎf social au 1erjanvier 2020 

Le taux de logements sociaux est'très•faible sur la C.C Porte d'Aquitaine.en Pays de 
Serres (3,6%) : • • • 

Log11111nts prlvtl 1..agem.,.. Loglmlllla Total logemlllla TIWI epprmlmllffl de 
publlca IOCleus. commun1WC IDglffllfflll IOl:l■UII / convenlol'.'ln• ·IRPU) • com,ent1onn. IOCl■us. 

rnlèrence■ prlnclP■f• 

• AGGLOMERATION D'AGEN 111. 7114 r, am . 11.1~ 

CC P0RIE D AQUITAINE EN PAYS Œ SERRES 32 39 , 11 14 3,1% 

SCOT du Paye de l'qenal■ 148 ' '1233 .40 8221 17,"' 
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2-·Le parc soçja1 dans les communes soumises à l'article-SS de la loi $RU 

7 communes de l'agglomération d'Agen sont concernées par l'article-SS de la loi SRU 
qui leur im.pose un taux minimum de 20 % de logements sociaux. • 

Seulé la com,mune d'Agen a un parc social suffisant pour respecter cette obligation, 
les 6 autres communes (Boé, Bon-Encontre, Foulayronnes, Layr,c, Le. Passage, Pont-
du-Casse) ayant des taux de logements sociaux insuffis.anti. • ' 

La cqmmune _de Layrac a fait _l'objet d'une exemption des obligati.ons de l'article 55. 
de la loi SRU, po.ur les annelas 2020 à 2022. 

' ' 

Pour autant, cett·e commune devra, tout comme les 6 autres, poursuivre •S~s
engagements déjà pris en la matière afin de respecter ses obligàtions réglementaires 
de r·attrapage. • • 

■JI 
PRiFET 

• DE LOT•È.T•GARONNE -,::., 

Dl..t1oncl•p11 ........ la 
cl• tlrl'llolNI • 
...... 1 .............. 
--=111111-~lrllllMf _, .. ., . ===~ 1119±* ......... ___ ,._., 

Comlilunu ICIUIIIINS à 
l'artfcla !15' de la loi SRU 

Légende 
Oimmun.SIW •• 
Tuc de lagllllll!IIIII 
IOCllu• a, llr JIIIVMI' 2020 
.. 'Il,. 

- 10.0•15,0 
; 1!1.0 • ZG.O 

r:;;j:.20 . 

C•■--■-l,pllêel 
• dl Zll20 6 2022 . 

Au 1•r ja_nvier 2020, il manq·uait au t"otal da-ns ces 6 communes environ 753 
IC>gements sociaux pour répondre aux objectifs fixés dans la_ lo_i SRU. 

NB: Le· calcul de ces taux de logements sociaux tient compte de l'ensemble·des logements, y 
compris les logements foyers et les résidences sociales non compris dans RPLS. 
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~- La demande en logements sociaux 

Le taux de tension 2020 sUrle territoire du SCOT (s~urce· SNE 2020- hors mutations 
internes) est de.3,1 (1 698 demandés en stock fin 2020 / 550 demandes sati$faites en 
~020). 

Ce taux est moins é~evi! que le ~aux _moyen d~partemental_ (3,6 en 2020).· . 

. Il est partic_ulièrement faible sur ia CC Porte d'Aquitaine en Pays de Se~res: 

• .Agglomération d'Agen: 3,1 . 
• CC Porte d'Aqu_itaine en Pays de Serres :·1;~ 

1011,ce SNE .;. llltractlan 15 fell 2021 dlrnlnd• en 11Dck lln 20III Allltbutlona 2020 T-loil 2020 (hcn 
mutdona lntlm•> 

.. 
l.aNt-Glronn1 28113 821 3,1 

CA Agglom6rllllon d'Agen 1117 142 3,1 

CC Porta d'Aqullaln■ •n P•P cle lelTM 11 • 1,4 

SCOT du Paya clel'Agelâ t• 11111 l, 1 

Agan 18' Hl _3,1 

Bo6 N 11 1,2 

Bon-Enconlnt 112 41 • 2,3 

FcuayrannN .. • .. 1,1 

•Layrac 41 11 4,1 

LIPuug■ • 211 1DI 2,1 

Panlrdu.CHH 72 21 2,1 

La tension est particulièrement élevée sur. les communes suivantes: 
- Boé: 6,2 (93 dema'r1des en stock·fin 2020/ 15 demandes satisfaites en 2020) 
.; Layrac: 4,5 (49 demà_ndes en stqck fJn 2020 / 11 qemandes satisfaites en 2020) 
-Agen: 3,8 (884 demandes en stock fin 2020 / 235 demandes satisfaites en 2020) 
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Concernant 1 • les · attributions de logements sociaux en 2020 sur 
l'agglomération d'Agen: . 
- 11,09 " .des attribution• ont ,t, effectuées à destination des ménages du 1_•r 
quartile (seuil de ressources: 7800 euros) en dehors des quartiers prioritaires 
. de la ville, 
- 64,46 % des attributions o~t été effectuées à destination des ménages des 
autres quartiles dans les QPV. 

4- Les loyers du parc public 

Dans environ 1/3 ·des logem~nts du parc public du SCOT (33,9%), l~s loyers sont 
inférieurs.aux loyers plafonds de la Caf, alors que ce-taux de logements à bas loyer 
est.de·40,7 % au niveau départemental. 

Seulement 1/4 des logements HL.M (24,2%) situés hors Quartiers Prioritairej de la 
Politique de la Ville (QPV) ont un loyer inf.ri·eur au loyer ·plafond Caf (donc ·sans 
reste à charge pour le locataire),·le taux d,parte-:ne'ntal étant de 34,2 '-'· 

-Ces- logements à bas loyer représentent la grande majorité (70%) du parc eri QPV. 

SCOT du Paya de l'Agenals - Parc publlc 

Loyers par rappo~ aux plafonds CAF • •oui-ce RPLS 2020. 
logements n à Tli conventlann6s 

Il! ..... dt Ill• d• ..... i.,. phifaild 
CAF • 

QPV (11N !gis) HORS~ (4 "82 lgta) ENSEMBLE (ISÛI ""'1. 

l!n1nl :I.Dal llill -•au IO)IIII' PIIIOIII 
Cl,F. 

ll!nwD•lDll~-1--...... r:. . 
• .lnllllawllllla,-rpl-.lCAF 
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Lot-et-Oaronni - Parc publlc 

Loyers par rapport aux plafonds CAF - source RPLS 2020 • 
logements n à T& ~onventlonn•s 

• ---cl• P'•• ·" • laylr pldlllll e.\F .. . . 

i!allll :.o .... ~ ..... .,., pllfoncl 
e.\F • 

EIIINOIIH .. ...._.,dU lo,-pldlnd 
. e.\F . • 

■ lnllrl-• la,-pllll'Dncl CAF 

QPY (1 m 1gta} 
-"T-'--

H0":9 ql'V (7 711 li•) ENSEMBLE (1525 lgt9) 

.A rioter qu'environ· 5 573 rnénages locataires du. parc privé du SCOT· du Pays de 
I' Agenais (soit 42,8% des m~nages locataires dù paire • privé)_ s~nt éligibles ~u. ·parc 
public bas loyer (type PL.Al- source FILOC:.OM 2015). • . . . 

► Les taux de ménages propriétaires occupants modestes et 
très modestes {Sourcf! : FU~om 2015, MTE d'apràs DGFiP) 

. Sur le. territoire d·u. SCOT,. les ménages propriétaires occupants modestes et très 
modestes représentaient en 2015: • • • 

- PO. modestes: 3 264 ménages soit 12;6 % du total 'des· m·énages propriétaires 
occupants - ce taux. est 'légèrement inférieur au taux départem~ntal _qui _est .de 

·13,7 %; • • 

- PO. très modest~s : ~ 153 ·ménages soit 19,9 % du total des ménages propriétaires 
occupants..;. taux bien inférieur au taux départemental qui est de 2~,2 % ~ • 

Ce taux de .ménages très m~deste~ est·cependant un peu ·plus élevé sur la CC Porte 
d'Aquitaine en Pays de·serres: 29,7 %. 
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► Construction (source: SITADEL2 - logements commenci6s en date rfeHe) 

--

Logements commenc4s en date réelle 
• SCOT du Pays de I' ~genais 

Le nombre total de logements co,rlmencés (constructions ·n•uves + travaux sur 
constructions existantes) entre 2009 et 2018 sur le périmètre gu SCOT est de 
·3 687 logemèn.ts (soit envi,·on.369 logements/an). • 

Le nombre annuel de constructions était en· forte b~issé· de 2013 à 2015.· Il est 
ensuite reparti à la hausse en 2016 puis en 2018. • 

Cette-tendance se retrouve globalement à l'échelle départementale: 

Lot-et-Garonne 
2001 -

D 
zttz Ht3 2114 Zl'II 2011 ZD11 ZDtl 
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'600-· 

400-

1300-

1 
J. 
1 200-

100-

Dé~ai~ par EPCI 

Z1 19 
0 - - ! 

15 19 l!I 10 • 11 - 9 

2008 2010 2011 2012 2011 2014 2011 2018 2017 2018 

e CAd'Agen 
CC·Porte diAqun.Jne en Pay9 
d181rre1 • • 

Il n'y a· cependant. pas de hausse des constructions en 2018 au niveau· de la CC Porte 
d'Aquitaine en Pays de Serres.· • • 

Logements commencés en date réell~ - rtlpartition neuf/ existant 

1 -
1 
J . -

310 
355 :m 

m 
3D3 ·215 

m 
Z55 

m 

126 

91 

-r • 
2II09 2110. 2011 2012. 2813· 2014 · 2815 • 2016 ·21111 2018 

lgt-~ 

■ nouvelle conltrùctlon 
travaux1urconatructlon 
IXlllttante' 

Le nombre de travaux sur con~tructions existantes (extensions, changements_ de 
destination, ... ) représente _en 2018 une part importa rite des c~nstructions (21%, soit 
94 loge_ments sur 446) _et expliq~e une· partie de la hausse des constructions entre 
2017 et·2018. • • 
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L'analyse par superficie de terrain ci-après· montre que 34,9 % des logements 
h1dividuels neufs commenc,s entre 2009·et 2018 ont tité construits sur des terrains 
de plus de 2500 m2 (proche du taux départemental qui est de 34,6% ). 

Logements individuels neufs commencés sur 10 ans par ·superficie de terrain 
SCOT .du Pays de I' Agenais . • 

21.55% 

34,11-%-
■ 0UOOm2 
■ 1201 Il 1800 m2 

18011121001112 
8011l120Dm2 

■ Ali delll dl 2IOO m2 . 

12,1 % 

1S.14% 10,32% 

Plus d'1/4 (26,5) % ont étti construits sur des petits terrains (= < 900 m2), ce taux 
étant suptirieur au taux départem~nt (19,8%). • • • 

Lot-et-Garonne 

Lot-et4arome 
• OHCIClm2 

1201 Il 18GO m2 
1801 6 2600 m2 
801 Il 12CICI m2 

■ Au d11l dl 2IOO m2 

Au niveau de la CC Port;e d'Aquitaine· en Pays_ de Serres, 62 % des logements 
individuels neufs ont ét~ co_nstruits s~r.des terrains de plus de 1800 m2

: 
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Détail par EPCI-.... 
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En qui concerne la constr~ction de· logements ·neufs, une part très importante 
concerne des logements collectifs. en 2018 (113 logements -sur 352). Il s'agit· de 
logements· coilectifs construits Sl!r les communes de Boé (33 logements) et Le 
Passage (80 .logements); • 

Les 115 lc;>gements construits en résidence en· 2016 se trouvent sur la commune 
i::JiAge~.. • 

Logements neuf commencés par· ann4e et catégorie· de logement 

i 

Il 

Données SITADEL2 en date.réelle • 

19 Il i& • 
19 l!I. ... 

■ Nb••• com oollecllfll 
Nb lgt com 1n rtlldenoe 
Nb lgt com lndlvlduer. 
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► Nombre de Prêts à Taux Zéro 

Le nombre total de Prêts à taux Zéro souscrits sur la période 2015 / 2019 sur le 
territoire· du SCOT ~u Pays de l'agenais est de 676. Il est en hausse en 2019 après 
une forte baisse en 2018. 

2511 

11111 

!111 

a 

SCOT ciu Pays de l'agenais 
Nombre total de prêts à taux zéro 

Cette évolution est si~ilaire à cél~e·co~statée au niveau départe~ental: 

Lot'4t4aronne 
IGO 

- 574 

457 
41111 - 372 

21111 

0 

215 

2015 201& 21117 2111 201!1 
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A!,.1 niveau des 2 EPCI, on· retrou~e la même évolution : 
--

168 
176 • 

150 

• 100 • 

68 

0 
2018 . 2017 2018 2019 

■ ~d'Agen 
CC Porte d'Aqultaln1 1n 
PBY9d181rn1 

Sur.les 5 an·nées, ces prêts concernai_ent principale.ment des l_ogements neufs, avec 
une .· répartition également. comparable· avec • celle·. constatée au niveau 
départementai . (57,5 % •de· ·PTZ pour des logements neufs en Lot-et-Garonne et 
59,3 % sur le te_rr_itoire du SCOT): 

39,64% l!lâdu-logernem 

■ 1. Anden . 
Z. Neuf • • 
3 . . Eta1 non reliNlgn6 

Là répartitio".' par type de loge·ment .montre une utilisation de ces pr~ts quasi
exclusivement po~r de l'individuel (96,1 % des PTZ.). 
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► Habitat Indigne 

La Commission Partenariale Départementale de Lutte cont re l1Habitat 
1 ndigne (Source :DDT4n 

Depuis la mise en place du dispositif partenarial de iutte contre l'habjtat indigne (fin 
2006), la commission a enregistré, fin ~01~, 1 561 saisines sur 14;!S communes du 
territoire du SCOT d!J Pays de I' Agenais (dont 1 2.64 à Agen). 

Cela représente environ la maitié de l'ensemble des saisines enregistrées dans le 
département_sur cett;e période (3 257 iais_ines). • • 

Les données du Parc Privé Pot entieltement Ind igne (PPPI) (Source : Fllocom 201i, 
MTE d'apràs DGFiP .- traitement PPPI Anah) 

D'après les données FILOCOM 2015, le taux de logements poten.tielle~ent indignes 
(taux calculé. ·par rapport .à l'ensembl~ des· résidences principales privées) est de 
7,1 % sur l'èl'.'lsemblè du territoire du SCO~, inférieur au tau~ départemental (8,9%). 

Ce taux est cependant élevé dans la cc P~rte d'Aquitaine en Pay~ de' Serres: 

• Agglomération.d'Agen: 6,8 % (2 578 logements concernés) 
• ~C Porte d'Aquitaine en Pays de Serres : 13 % (~86 logements concernés) 

Dans l'agglomération d'Agen~_bien que ce taux soit plus faible, le nombre de 
logeme~ts conc~rnés est très important.. . • 

Le taux.2015 de logements _PPPl·construits avant·1$49 dans ·1e territoire du SCOT est 
. de 65,6 %; inférieur au taux départemental (73 %). • 

Le parc ancien occupe. cepe.ndant une place plus importante dans le parc privé 
potentiellement indigne de la CC Porte d'Aquitaine en Pays de Serres: 77,6 %. 
Ce taux est-de 64,2 % dans l'agglomération d'Agen). • 

Le taux de p~opriétaires occ~pants dans· le parc PPPI 2015 du SCOT est de ·31,8 %, 
inférieur au taux départemental (41%). 

L~-tau~ de loc;atairas d._, privé dans le parc PPPI 2015 du SCOT est de 65,2 % (taux 
dépar~eme_ntàl : 53,4%). • • 

Le nombre de logements du PPPI qui se troµvent en.copropriété est de :· 
• Aggl~mération .d'Agen: 313 (soit 12,1 % des logements du PPPI), 
• CC Porte d'Aquitaine en P.ays de Serres: donmie secrétisée (compris entre 

0 et 11). 
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Notâ : Sont considén§s comme « potentiellement indignes • les logements de catégories cadastrales 6, 7 et 8, dont on sait qu'ils étaient de qualité _mc!diocre voire ~lab~ (en 1970, lors de IJ mise en place du classement cadastral par la DGI)' et qui sont aujourd'hui occupés par des ména~ j bas revenus .. Le éroisement de ces données permet de ~terminer un Parc Priw Potentiellement Indigne j ne pas confondre avec l'habitat indigne ou l'habitat insalubre. • 

► Les loyers du parc privé en 2019 (Source DDT4.7 / Caf47) 

Les dor-,nées de l'observatoire des loyers du· parc • privé fournies par la Caf -47 perme~ent d'~stimer le ·niveau moyen des loyers 2019. 

Au niveau du· SCOT, le montant moyen des loyers '(moyenne des loyers ·moyens au m2) p~r EPCI est de : • • 

• Agglomératlon ._d'Agen_-: a;aa cim2 ._. 
• CC Porte d'Aquitairie_en Pays de Serres: 5;86C/m2. 

Agen est la seule commune où le loyer rnoyen est supérieur à 9€./m2 (9,38 €/m2 en w~- _· . • . 

La moyen~e départementale est c;fe 7,46 €/m2-en 2019. 

► Interventions sur le parc priv, 

Bilan des 5 dérnières· années (2016 - 2020) (source : lnfo.centre Anah): 

Le nombr~ • de logemen~s subvention·n•~ entre 2016 et 2020 • par 1·•Anah sur. le périmètre du SCOT du Pays de I' Agenais _est dè_ 655, soit environ 131 logements/a~. . . . . ' 

Sur ces 655 k>gemen_ts,- 272 on~ été agréés dans le cadre. du ·programme ~ Habiter Mieux_s,~nité.»~ soit 54 iog~·ments / an .. · • • • • • 

La majorité de ce$ logements se trouvent sur le territoire de I' Agglomération d'Agen: • ••• • · · • 

• Agglomé:ration d'Agen: 617 logenients subventionnés, 
• CC Porte· d_' Aquitaine en Pays de -Serres : 38 logements subventionnés. 

78,6_ % de ces logements appartiennent à. des propri'1:alres occupànis. 

Seuls 25,3 % de ces logements agr."s se situent en iêcteur programmé Anah (166 logements sur un total de 655). • • 
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Programmes en cours sur le p4rimètre du SCOT; 
. OPAH-RU à A1en· (2019-2023) . . . 

L' OPAH-RU actuell~ de la corrimurie d'Agen couvre la période 20~9-2023. 

Peux périmètres d'intervention ont été défÎnis :Le premier périmètre élargi concerne 
les propriéta.irès occl,lpants et le deuxièrne périmètre, recentré sur le centre 
ancien, concerne lés propriétaires bailleurs, 

P6rlmàtres ~e l'OPAH-RU d'Agen 
,. • .. 

:~ 
. 

-I -·~·i . 
... ' 1 1 

t 1 

Jlru dl!,J•..:ln 
': ~ITltll'f' o,, m'" prnntt""' tftlt ~ ~,r:: r:,criJp,-wttS 

•• ~~ 4. IOIW• 1115 in>(Jk.'l.t.rm bdlllan 

.. 

t 

• .. ~ .. 
- ~ -- -
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Les obje~ifs•globaux sont évalués à 205 logements minjmum,.répartis comme suit_: 

• 60 logements occupés P.8!r leur propriétaire 
• 120 logemen~s locatifs appartenant à des bailleurs p~ivés 
• 25 façades • 

La résorption de la va_c·ance est un· objectif majeur de cette OPAH-RU. 

La carte suivante figur~_les opérations en cours eh Lot-et-Garonne: ... • PRCFET . 
DE LOT-ET-GARONNE Agence 
llltnl . -~" -· 1:,,, ·•l'habitat 

- oP 
- OP 
□Pl 

Dlrwçtlon d6pert9menll!lle 
de1terrltol1N 

., ( { ........... ,, ,,,. ; • 

7/ ~1 
J -'i 

OpMltlom pro~rnm6e9 • 2021 
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► Les copropriétés fragiles ou en difficulté (source: Anah - registre 
national des coproprlë~s) 

T -
Nomb19d• 

--
Nomb,ede NomntMortqu•d• Nomnd• 

CO~~lf6M■ (■oun:■ cop=: 
Nomade Iola a 

T■ux copro=ttli• copro~• 
FI CIIZ011 ■v■c Ml= H 

u■age d'el\reglllrlfflent •n::a:tit•· •n= • 
EPCI 2011) M 2021 d'h■llllallan po1e llllnlent. pDtiln11e fflllnten 

hgllNtlt dllllcullll (2) 

A1111lom6ratlon d'Agen 721 111 1117 70,2% IO 12 

CC Poltll d'Aqull■lne en Pey■ de Senw 11 1 1 ,,,... 0 0 

-- -
ICOT Paya de rA1111n11■ 7'1 112 IIOI .,196 IO 12 

(1) aprapz_Ulil potDlllllmllllt fNalla = . 
- -dlaparla~{.chmpapmdlaal->B % 
• dme ilnlr'lfdqllell, B, P, G auc:1-1Dc111111111utaalndle-11975 . • . . · 
--daaJNll' Ill œpl'llplliralnl/ mlll'9II ....... ~ aœptlDamllll·• travaiz < 25 'Il. (Il ZtlD loll n malnl)~ < 15 % (Il p1u1·11e 200 loll) . . ' . ,,,. . . 
(2J tvpZUjlllfla~en dllllmlla! • IDIIIIWda■ par la ~/mlll'III opû--_...., aœplla_.. lttnvm >= 25 'Il, (Il 200 IDIIDII lllllilll)au >= 15 % (Il p]al de 200 • ..., . • 

Sur le territoire du SCOT, le. nombre de copropriétés inscrites au registre national de 
l'Anah est de 512 (au 04. février 2021), dont une seule se -'trouve dans la CC Porte 
d'Aquitaine en P•ys de Serres. • • 

Le taux d'enregistrement (nombre.de copropriétés enregistrées/ nomi;,re théorique 
de copropriétés présentes sur le territoire) est de 69,1 % à· l'échelle· du SCOT. • 

Il est· supérieur au· taux moyen départementài (59,1 % au 04 février 2021). ·. . . 

Ce taux est très faible au n_iveau_de la CC Porte.d'Aquitaine en ~ays de Serres (7,7"). 

Lé territoire comp~e : 

~ 50 copropriétt!s classées • potentiellement fragiles • , dont ◄7 à Agen. 
- 62 copropriétt!s • potentiellement en ~ifficulté •• dont 54 à Agen. • 

► Les Gens du Voyage 

En application de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, !e _département de Lot-et
Garonne s'est doté d'un schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du 
voyage .. 

. . 
Le schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage pour· la période 
2020-2025 a été approuvé le 4 mars 2020 co•njointement par la préfète .et la 
présidente du Conseil départemental.· • 
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Les prescriptions concernent 11 communes de plus de s·OOO habitants et leur EPCI 
ayant la êompétence obligatoire 11création, am~_nagemerit, ·entr_etien et gesti~n des 
aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs". • • 

Le schéma s•articule a~tour de trois orientations stratégiques : 
- Renforcer la cohérence et· le pitotage du schéma, ._ • 
- Renforcer l'accompagnem~nt et la prise en compte des problématiques dans les 

. domaines de la santé, .de la scolarité, dé l'insertio_n sociale et/ou pr.ofessionnelle, 
- Renforcer et compléter le dispositif d'accueil et d'ha.bitat. • 

. . . 
• En vertu de l'articl~ L 10.1-2 du Code de l'Urbanisme, les SCOT, PLU et cartes • 
communales doiv~nt ~enir ç:ompte des besoins en habitat de toutes-les catégories 
·d~ poj:>u.iation, y compris les besoins en habitat des gens du voyage, itinérants ou 
non. • 

Le décret n° 2019-1478 du 26 décembre 2019 précise dans quelles conditi.ons peut se 
faire l'installation de résidences mobiles sur des terrains familiaux locatifs. Ces 
terrains· sero~t localisés dans les zones U, AU ou secteurs constructibles des zones N 
·des PLU. 

S'agissant de populations en _voie de sédentarisa"tionr ii conviendra de veiller à cè 
que ces terrains se trouvent à proximité des différents ·services (établissement 
scolaires, commerces .. ~). • • •• 

_Sur. le territoire.du SCOT, 4 aires d'accueil-se trouvei')t dans l'agglomération d'Agen, 
elles regroupent au total.74 places. 

Une aire de-grarid passage de 100 places se situe sur la commune d~ Lafox. 

• Le ich,ma pr,voit la -crdation : ... 
•• de 9 places supph.lmentaires à Bon-Encontre, 
-d'une aire dè 25 places sur-la commune de Foulayronnes. 

Aucune aire d'accueil n'est envisagée_sur le territoire de la_c·c Porte d'Aquitaine en 
Pays de ~erre~. • • 

Le sch,ma prévoit ,gaiement l'am,nagement de. 24 à 30 places· sur.des terrains 
,amiliaux locatifs dan~ l'agglori'.',ration agenaise. • • • 
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.Ill - RES~ME DES PRINCIPA~ES DONNEES· 

• ·Taux d'évolution de la population élevé (~0,7 %/an) et supérieur à la moy~nne 
départemen~le·(+0,4 %/an) entre.1999 et 2018, mais en légère baisse (~,1 %/an) 
entre 2013 et 2018 (identique au taux départemental),- particulièrement' marquée 
à Agen-(-0,8 %/an). • • 

• Popuiation globalement un peu moins âgée. qu'a·u niveau départementa! (indice 
de jeunesse du SCOT : 0~8), surtout··dans l'agglomération àgenaise, et avec des 
revenus plus élevés (sauf à Agen où les revenus sont' _bien plus ~aibles): • • . 

. . 

• Faible taux de résidences-secondaires (2,2%) mais ta~x élevé dari·s la._CC Porte 
d'Aquitaine ~ri Pays de Serres (12,4%). • • 

• Taux de vacance (10,7%) globalement inférieur à la ·moyenne départemen~ale 
(11,4%) mais en hausse par rapport à 20i2.e.t taux très élevé à Agen (15%) qui 
concentre plus d·e la moitié des l_ogements·vacants du territoire. 

. . 
• Taux·de·logements collectifs (33,7 % d'appartements) plus élevé-qu'au niveau 

~épartemerital (19,5 %). • 

• 41,5 % des résidences principales sont occupées par des locataires (33,1 % au 
nive·au départemental). • • 

• Taux de logements trè~ anciens (avant 1~46) peu él~vé dans l'agglomérat.ion 
d'Agen (19,5%) mais-supérieur à la moyenne départementale (30,4%) dans la CC 
Porte d'Aquitaine en Pays de ~erres (48%) • 

• Taux de logements.sociaux globalement élevé (17,4%) au niveaü-du SCOT mais 
très faible (3,6%) sur li CC Jiorte d'Aquitaine en. Pays de Serres. Taux iniuffisant~ 
au regard de la loi SRU -dans 6 des 7 communes concernées, seule la co·mmune 
d'Agen d6~asse le seuil des 20 % _imposé par la loi. • • 

• Demandes en logements sociaux: Taux de tension (3,1)_glo~aiement moins ,levé 
qu'au ~ivea,u dépa_rtemental (3,6),.sauf à Boé (6,2), Layrac'(4,5) et_Agen (3,8) • 

• Seuls 1/4 d·es logements HLM situ,s hors QPV (24,2") ont un loyer inférieur au 
loyer plafond Caf (34,2 % au niveau d4partementaJ). 

• 42,8%.des ménagés locataires du parc privé sont éligibles au parc public b~s l9yer 
soit.environ_ 5 573 ménages. ·.. • • 

• Taux de propriétaires o~cup~nts très modestes· sur la CC Porte d'Aquitaine en 
Pays de Serres (29,7% des PO) ·légèrement supérieur à la moyenne • 
départementale (28,2%)~· • • • • • 

• Nombr~ de constructions en hausse en 2018 .. 
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•. Taux de logements individuels: neufs construiti sur des grands.'terrains (>1 800m2) 
tllevé sur la cc·Porte d'Aquitaine en Pays de Serres (62")· 

• Taux de logements privés potentiellement indignes (PPPI) élevé (13%) sur la CC 
Porte d'Aquitaine en Pays de Sertes (taux dépa~temental : 8,9%) .. • 

• 12,1 % des logements dÙ PPPI de l'agglomération agenaise (environ 313 
logements) sont en copropriété • 

• Seuls 1/4 des logements s~bventionnés par l'Anah entre 2016 et 2020 se situent 
en secte~r prQgrammé. .. 

• 512 coprqpriétés inscrites au registre mais une.seul~ dans la CC Porte d'~quitaine 
• en Pays de Serres. • 

• 50-copr~priétés potentiellement fragiles et 62 potentiellement e·n difficulté (la 
plupart ~e trouvent à Agen). • 

• • Gens du Voyage : le schéma départemental prévoit de créer 9 places 
suppiémen~aires à Bon-Encontre, une aire de 25 plac;es sur la commune de 
Foulayronnes, 24 à 30 places sur des terrains familiaux locatifs dans 
l'agglo~ération agenaise. 
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IV - LES _ENJEU>( DE L'ETAT 

►- Objectifs quant~tl~ 

Le nivea(f de production de logements devra être cohérent avec les perspectives 
-d'évohJtion de population actualisées (démographie, desserreme_ht des ména~s , ... ). 
Il devra être réparti entre EPCI et entre communes, en tenant compte de l'armature 
urbaine et du projet de territoire. • • 

Les objectifs en matière de production de logements qui ·seront définis dans le SCOT 
du Pays de l'Agen_ais devront être repris et affinés au besoin dans le PLUlh de • • 
!'Agglomération d'Agen, ce document devant être compatible avec les orientations 
du SCOT. 

Cette· production de IOgements devra être partafte entre offre noUveUe et 
.valorisation du parc existant, · • • 

· Le taux de vaca".'cè à l'échelle du SCOT est en ·hausse, et il est très important à Agen. 

De nompreuses _copropriétés à Agen sont potentiellement fragiles ou en difficulté. 
La requaHfic~tion du parc privé constitue donc un autre enjeu important du SC()T. 

Le ·scoT devra encourager la mise.' en. 0el.!Vre des dispositifs (Prog,ramme Action 
.Coeur de Ville, Opération de Revitalisation des Territoires) de· nature_ à enrayer le 
phénomène de délaissement des cèntres andens. tant. au. travers de l'utili~ation 
d'ou~ils de type incitatifs, voire coercitifs, que d'actions _sur les espaces publics, sur 
les activit~s économiques, associatives et autres:· 

• Parallèl~ment il est indispensable de prendre des dispositions d'urbanisme pou·r 
lutter contre l'étalement. urbain et le développement de zones co_mmerciales 
périphérique~. 

Par ailleurs si le taux de logements sociaux est globalement élevé· sur le territoire du· 
SCOT, il est insuffisant dans les communes soumises à l'article 55 de .la •1oj SRU, ài 
l'exception d'Agen. • 

Il' m_anque plus _de 750 ·,logements sociaux dans. les communes concernées. pour 
atteindre les objectifs fixés par la loi SRU. 

De plus, le taux de tension de la de.mande en logeniènt social est élevé à Boé, L~yrac 
et Agen. 

Le SCOT devra donc définir éJes objeçtjfs ambitieux en matière d'offre de logements 
soçiaux, publics et privés, notamment sur les COl'f'.\munes concernées par l'article 55 
de la loi ·sRU ainsi que sur ·les communes disposant de services notamment de 
transport. 
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► DlversM de l'offre de logementJ et ninovatlon 

Le SCOT devra prescrire la produ_ction de logements répondant aux besoins de tous 
. les publics et notamment des_plus fragiles; 

Ainsi, ce document s'attachera à répondre a~x besoins des ·ménages du 1er quartile 
en favorisant la construction de logements hors quartiers prioritaire$ de la -ville sur la 
commune d'Agen· au même titre que les autres communes de l'agglomération 
.bénéficiant des services et des transports coll~ctifs. • 

Cette div~rsification des logements favorise~a- la mixité sociale et géraéràtionnelle; 

Afin de satisfaire aux objec;:~ifs de limitation de l'étalement urbain et ·de gestion 
économe de l'espace·tout_en permettant une offre de.logement adaptéè à chaque 
besoin, le SCOT devra également jnçjter à • la .djyersjfjçatjon d§s t;xpes d'habitat: 
individuel groupé, petits coll~ctifs-ou logements intermédiaires, .... 

. . 

Le potentiel de logements indignes est élevé sur la CC Porte d'Aquitaine en Pays de 
~~ • • 

De nombreuses copropriétés à Agen sont potentiellemen~ fragilt~s ou en difficulté. 
Le SCOT devra donc accompagner les démarches de réhabHitation du parc privé. 
notamment du parc occupé. • • • 

Le SCOT pourra, dans ses prescripti~ns, inciter à ·la rénoyation 'énergétigue des 
bitiments pour les logements individuels mais également coliectifs (en portant une 
attention particulière sur. les coprop.riétés -potentiellement fragiles o~ en difficulté) . 

11 .corivieridra de répondre aux· besoins· spécifigues de certaines. populations 
(personnes âgées Ol;J handicapées. jeunes· actifs, étudiants et apprentis, gens ·du 
voyag~): 

- en proposant des typologies de logements et des niveaux de loyers adaptés, . . 

- en incitant a l'adaptation du parc au vieillissement, 

- en accompagnant lès projets de sédentarisatiori des gens du voyag~, afin. 
notamment de népondre aux prescriptions du schéma départemental d'accueil et 
d'habitat des gens du vorage. 
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Objet : Porter à connaissance du P_LW du SCOT du Pays de I' Agenais 
PJ : 1-tableau 

.. 

1 nondation : 

Le rjsgue sur le ter"ritoire: . ' . . 

. De. nombreux cours d'eau sont présents sur le'.seé:teur des Pays de !'Agenais, comme· S!Jr la 
pll!p~rt du territoire Lot-et-Garonnais. • • • • 

Les crues de la Garç,nne sont" des crues de plaine_ relativ:em~n_t lei:-ites. Eiles sont .suivies par _lè 
Service de Prévention des Crues (SPC de To'ulouse) à l1aide des échelles de Lamagistère (82) •. 
et d'Agen. •• • • • 

La ·pll:JS forte crue connue sur la. période de relevés hydrométriques est celle de 1875. Les 
grandes crues· du siècle dernier (1930 et 1952) ont caus~ de nombreux dégâts; compte-tenu 
de l'importance de la zone inondable, et so~t encore pour la plupar_t dans les mémoires. Hor
mis ces d~üx fortes c~ues, les dernières relativement impqrtantes sont celles de 1981 et 2021. 
On peut également citer les c;rue~ de 2003 et 2009, bie.n· q~e peu débordantes. L'une des .èa- • 
. ractéristiques de~ 2 plus importantes crues est d'.avoir une zone inonda oie. relativement éten
due. 

Les crues du Gers sont souyent des crues rapides pour les plus impo,:tantes, propres au bassin 
du Lannemezan, pouvant engendrer des écoulements dommageables dans le secteur fré
que·mment jnc;mdable; elles peuvent également _être beaucoup plus lentes et durables pour 

• Direction départementale des tefritoires 
1722 avenue de Colmar-" 47916 AGEN CEDEX 9 
Téléphone :. 05.53.69.33.33 • 
www.1ot.:et-garonne.gouv.fr 



les moins importantes. Pour le Ge'rs, la crue de référence .est c:eÎle· du _08 juillet 1977 étudiée 
· dans la Cartographie des ·zones·inondables du· Gers Aval (Layrac, Fals et Astaffort) dé janvier 
1999. D'après•l'analyse. s~atistiquè de SOGELERG INDUSTRIE; là èrué ét!,Jdiée présente une 
période de retour nettement supérieure à 100 ans, tout au· moins pour la partie en amont de 
Layrac, hors de l'influence de la. Garonr:ie. Le Gers traverse majoritairement des zones culti
vées (cc!réales). Sur la zon~ étudiée (17 km linéaires), la rivière présente une fa.ible pente régu
lière et de nombreux méandres. Le lit mineur est fortement impacté par .des seuils et des ou
vrages de franchissem~nt routier qui diminuent loçalem~nt la pente qe la ligne d'eau. La par
tie aval .-du Gers (à partir. du·centrè-ville _de Layrac) présente une physiono·mie·différente: le 
lit majeur s'élargit brusquement. pour rejoindre la vallée inondable de l'a Garonne. Sur êette 
po_rtion, la Garonne influence fortement le Gers, jusqu'à obtenir des niveaux de crues supé
rieurs à cene de juillet 1977 (1875, 1930, 1952). _ .. 

C(?mme pour la Garonne, le Gers est équipé• d"un système d'alerte (stëÏtions hydrométriqu~s 
de Montestruc et de Layr.ac) . 

. Les crues'des autres affluents situé~ sur le territoire du SCOT- dont les bassins versants sont 
plus ou moins. importants '." sont ~n général bien plus rapides que celles de la Garonne. Les 
évènements de référence pour ces cours d'e~u sont !es phénomènes orageux de 1977, 1993, 
2007 et_ 2008.. Leur •période de 'retour ést difficile à estimer précisément, à l'image de la 
conjonction d'événements qui a conduit à la crue exceptionnelle du Labourdasse et du Mi-
nisire le 10 juin 2008. • • • • 

Ces crues sont d'autant plu~ dangereuses qu'il n'existe aucun système d'alerte. 

Les dieues :· 

Poür Agen et les communes proches (Le Passage et-Boé), les digues.projetées.ont pou.r objec
tif la protection des secteurs les plus urbanisés. "Les .deux _premières opérations du pro
gramme de travaux (digue au droit de la future liaison Beaurega~d-RD813 et protection tren-
tennale du bourg·de Boé) sont réalisées: • • 

Est égale~ent prévu la réalisation d'un Quv.rage de protection entre les giratoires de· Riols et 
le pont ·de Pierre, la fin des trav.aux de cett~ troisième tranche es~ fixée à décembre 2023. • . 

La fermeture de la protectio!'l· au droit du quartier Valence à Agen fera .l'objet d'une q~a-
trième tranche. • 

. . 
Ces travaux sont subventionnés p.Jr l'~tat, la Région et l'Agglor'nération·d'Agen. 

Ces _travaux ont' pour· objectif une pr!)tection pour une crue centenr:,ale, à. l'e~ception du 
quartier des lies à Agen et du bourg de Boé, qui seront protégés pour une ~rue tre.ntennale .. 

Pour les autres digues du secteur ·du SC.OT, il s'agit d'ouvrages plus .a_nciens, de moindre jm
portance, souvent privés; dont le r0le essen~iel. est de préserver les terres agr.icoles. 

Une préservatjon ancienne de la zone inondable de_la Garonne: 
La première régJementation de la zone inondable de ·1a ·Garonne remônte au Plan des Sur-
faces Submersibles du -04 ju_in 1957. •. • 

Ce premier document ~ été remplacé en ·2000 sur !'Agenais p~r un Plan de. Prévention des 
-Risq.ues Inondation et Mouvements de Terrain. Ce document a été mis en révision par arrêté . . . 



préfect~ral en date du 07 janvier· 2095, uniquemen.t pour la partie Inondation et appro~vé 
en.date dµ 25 août ou 7 ~eptembre 2010 selcm !es.co_mmunes. 
Conduite .pa_rallèlement à l·a .révision des PER et PPR des s~cteurs du. Marmanda.is et des 
Confluents, cette révision a permis ·de mettre en cohérence l'ensemble des PPR i'nonda~ion 
de la vallé.e de -la Garon·ne. dans· le département; d'avoir un règlemënt ·commun et une. pré
sentation homogène du zonage; en revanche, c~aque com~u~e touchée a son propre docu
ment. 

Ùne ~cuvelle révision a été prescrite en 20i.4 afin de· prendre en compte la cru~ de 1875 
co1T1nie crue_ de référence pour les débo~dements de la Garonn·e, (;'!n lieu. et place de la crue 
de·mats 1930. • • 

Cette rév_ision. a permis également de prendre· en· compte-ia c~rtographie de l'aléa· plus .ré
cente pour.le débordement du Labo~rdasse pour. l'événement du 10 juin 2008. 
Ces nouveaux PPR ont été approuvés en date du 19 février 2018. 

Le SCOT doit respecter les P,.~R en v~gueur. 

Situations selon les··communes: 

A 1~ fin d~ programme de protèction,·Agen, sèra l'une des.~ommunes les .• mieux protégées. li 
en va .de même pour une partie de Boé et Le Passage. • • 

Toujours sur la Garonne, il convient de rioter que· 2 autres communes ~ont particulièrement 
inondées: Salnt ~icolas de la Balerme.(inoridablè à 80 % et en totalité pour le bourg) et ~au-
veterre Saint Denis (inondable· à 100 %). • • 

.En dehors de. la G~ronne, nombreuses sont les com~unes qui subissent les variations de dif
férents cours d'eau : au nord d'Agen on peut notamment citer Pont du Casse (La Masse), Co
layrac-Saint- Cirq (i..a S~gone), Lafox et Castelculier (La Séoùnej ou encore La Sàuvetat de $a-

. vères (La Petite Séoi,Jne); au sud d 1Agen,·Layrac (Le ~ers) et au sud-ouest d'Agen, Roquefort, . 

. Bfax et. Estillac (Le Ministre et/ou. Labourdasse). • 

Les différents ouvrages tèls que le canal latéral à la Garonne, les vo:ies ferrées,·J•autoroute . 
A62 orit des conséquem:es .notables sur les zones d'inondation de la Garonne et d~ ses af.:. 
fluents. • 

Mouvements-de terrain : 
' . . 

Retrait-gonflement de~ argiles • 

Un -matériau argile.ux voit sa consistance se modifier en fonction de sa teneur en eau: dur et 
cassant _lorsqu'il est desséc:~é, il devient·pia"Stiqùe et maliéable à partir d'un c;:ertain niveau 
d'humidité. De plus, ces-modifications de consistance s'acèompagnent de variations de vo
lume, ·dont l'a'rnplituçle peut être parfois spectaculaire; Les sols _argileux se ·rétractent en pé
riode de sécheresse, ce·qui se traduit par des tassements différentiels qui peuv~nt oc~asion
ner des· dégits parfois importants aux constructions. L'amplitude de ce tassem~nt est d'au-· 



. ' . . . 
tant plus importan~e que la couche de sol argileux concernée est.épaisse et .qu'elle est ricl)e 

• .en minéraux gonflants. Par ailleurs, la pré~ence- de drains et surtout d•arbres {dont les racines 
pompent l'eau· du sol jusqu'à 3 voire 5 m de ·prof~ndeur) accentue l'ampleur di,, phénomène 
en augmentant l'épaisseur de s~I asséché. • • 

Certaines régions· sont plus particulièrement touchées ·et ceci en étroit~ corrélation avec la 
• nature géologique du- sol ;·c'est-le cas en particulier de l'ensemble des coteaux·molassiques 
du Sud-Ouest; __ entre Agen et Toulouse. le Lot et Garonne se place ainsi parm.i les départe
ments les plus exposés. En effet, selon l'étude réalisée par le BRGM en ,?002, toutes· le~ com
munes du ctépartement ·sont potentiellement concernées. La majorité du territoire est 
concernée par un niveau d'aléa moyen (sur les. coteaux); d~ns. la plainé alluviale et l~s pre-
mières terrasses, le.niveau d'aléa est faible. • • 
Parmi les 46. commur:,es dU SCOT, toutes sauf une (Sauveterre St Denis) font l'objet d;un PPR 
retrait-gonflement des argiles approuvé en février 2016 ou janvier 20i8 ; sur ces 46. com
munes, 43 ·ont un taux.de présence du risque supérieur à 90 % de leur territoire et compris 
entre 49 et .57 % pour fes 3 autres. Ce type de PPR qui impose des règles de ·construction 
pour les habitations neuves et des prescriptio.ns pou,r les habitations existantes, n'a pas· d'in'." 
cidence directe sur l'urbanisme~ • 
La commune de Sauveterre St denis dont le territoire ·est totalement impacté par. èe risque 
(100 % en aléa «moyen»), des' dispositions constructives adaptées sont conseillées, au' re-
gard de celles prescrites dans les· PPR approuvés. • 

Mouvements de terrain C1lissements et chutes de blocs}: 

D'vn point .de vue· géologique, les secteurs de coteaux.sont cori~itués par des formations 
calcaires et marno7argileuses, d'âge_ Tertiaire (Stampien, Aquitanien et Burdigalien). Les diffé
·rentes couches calcaires se présentent à l'affleurement avec une disposition tabulaire. o•~n 
point de vue hydrogéologique, des nappes superfici.elles peuvent se rencontrer au niveau des 
passées détritiques des molasses de l'Agenais, mais èes dernières m~ntrent généralement de 

. faibles capacités. - . 

. Le contexte géologique ~t géomorphotogique e~.donc favorable à deux types dé mouve-
ments de terrain : •• 

- lès glissements de terrain qui sont susceptibles· de sè produire· sur le versant dès. collines 
constituées pa~ les molasses de !'Agenais. Ce ;type d'évènement peut se rencontrer sur l'én
semble des versants cjes coteaux et-des plateaux pentés, 
- les chutes de blocs et de pierres et les éboulements, au niveau des formations calçaires des· 
corniches. • • 

Leur intensité est fonction de différents éléments,.seuls ou associés: morphologie du.site, na-
. tu~e des sols, valeur de la pente, volume .et ~nergie des événements, proximité d'une zone à 
mouvements de terrain .. 

Compt~ tenu de .son relief, une grande partie du. territoire du SCOT est concerné par ce 
risque.· Toutefois, à ce jour, seules 14 !=OmmÙnes du Pays de l'Agenais se réfèrent à Un.règle
ment: 5 sont.soumises _à des périmètres de risque établis en application de l'ancien R.:.111-3 



du Code de l'Urbanisme valant aujourd'hui PPR, le Côteàu de !'Ermitage à Agen fait l'objet 
d'une zorie de protection èt les 8 autres se réfèrent au PPR Mouvements de terrain de _!'Age
nais. 

i;,e nouvelles carte d'alé~ ont été réalisées sur 11 de ces communes. 

1 ncendie de forêt 

On parle de· feu 'de forêt lorsqu'_un feu concerne une surface minimale c;i'un hectare d'un seul 
tenant et qÙ'une partie au moins des- étages arbustifs et/ou arborés (parties· hautes) est dé
truite. On étend la notion de feu de forêt aux incendies concern·ant des·for·mations subfÔres-
tièresde petite taille": le maquis, la·garrigue, ·1es landes.. • • 

Pour se déclencher et se propager, le feu à besoin ~es troisconditions·suivantes: 

- une source de chaleur (flamme, éti_ncelle}: tr·ès souvent·l'homme est à l'origir'1e des feux de· 
forêt pa~· imprudence (travaux agricoles et forestiers, mégots, barbecues, dépôts d~()rdu_re), 
accidents QU malveillance; • ' 

- un appo_rt d'oxygène: le vent qui acti~e la combustion et ~avorise la •dispersion d'éléments 
inca!ldescént lors d'_un incendie; • 

. - un combustible (végétal) :· lé risque de feu est plus li'é à l'état de la forêt (sécheresse, disposi
tion des différentes.strates, état d'entretien, densité, relief, teneur.en eau ... qu'à !'_essence fo-
restière elle-même (chêne, conifères ... ). • 

Un atlas départemental du risque incendie de forêt a été porter à la connaissance des collec.;. 
tivités en-juin 2013. •. 

Dans le. département de Lot-et-Garonne, qeux massifs sont plus particulièrement touchés 
par ce risque. Il s'agit du massif des Landes de Gascogne et du massif~Ù Fumélois. Le SCOT 
'de l'Agenais n'est.pas situé_dans ces massifs. • 

Technologique 

Le risque industriel majeur peut se définir par tc;>ut événement accidentel susceptible.de $e 
produire_ sur un site industriel, entraînant des conséquences gr~ves sur le. personnel du site, 
lè5, installations, les populations avoisinantes et les. écosystèmes. 

La directive europêénne.SEVESO_ impos~-u~e base régÏementaire commun·e a.ux installations 
engendrant des risques majeurs. E11e donne également des recommandations .quant à la sé
curité et à l'informàtion des populations ·résidant autpur d'industries qui, par la natu·re de 
leurs activités et/ou des produits qu'elles utilisent (si leur q·uantité dépasse un seuil fixé par la 
directive), ont été. çon·sidéré~s corr,me plus.particulièrement .génératrice de risq_uei~. 
Ces industries sont dites « SEVESO ». 
Le territoire du SCOT de ·1•Agenais comprend deux sites «SEVESO» seuil haut qui ont fait 
l'objet d'un.PPR :-Euticals à Bon-Encontre et De Sangosse à Pont-du-Casse.-



, . 
Rappel des Se~itudes .et Contrain~es· (cf tableau) 

A - Servitudes : 

Inondation : 

R-111-3 Inondation (valant PPR) de mars 1995_: concerne uniquement la commune de Baja·
mont. 

PSS Gers (valant PPR) de mai 195'.4 : Astaffort, Fals. 
PPR de Pont-du-Casse de mai 1996. • 

PPR Agenais partie inondi:ition de févri,er 2018 :·19 communes. PPR Agen modifié en.janvier 
2020.·· • • 
. . 
Pour les communes de. Saint Hilaire de Lusignan, Cotayrac Saint Cirq, Lafox, Cast~lculier, 
Agen, Caudecoste, Saint Sixte, Saint-Nicolas. de la Balerme, Le ~assage; Brax, le risque inonda~ 
. tion par débordeme.nt des principaux affluents (La Séoune, La Masse, Le Courbarieux, • La s·é
gone, Le Saint-Martin, L'Auroue; Le Labourda~sè, L~ Ministre, le Bourbon, Le Mo~dot) ëi été 
intégré aux PPR. • 

Mouvement de Terrain : 
PPR Agenais partie Mouvements de terrain d'avril 2000: 8 communes 

PPR Retrait gonflement des Argiies: 45 communes. N.B.: ce type de PPR qui impose de~ 
règles de construction n'a pas d'incidence directe sur l'urbanisme. 
R-111-3 Mouvement de terrain (valant PPR): 5 communes 

• Zone de protection de ,•Ermitage : spécifique à un quartier d'Agen 

Technologique : . 
PPR d'Euticals de décembre 2010: Bon-Enc.ontre 

PPR de De Sangosse de décembre 2010: Pont~u-Casse 

B - Contraintes : 

lnond3tion : . . 
PPR du Bruilhois _prescrit en janvier 2011': 3 communes 

Atlas cartographique Nord Agena.is de févri~r 2001 : 21- communes. 
Atlas des petits cours d'eau.de juin 2013: 5 communes • 

Cartographie dès Séounes de mai 2007: 14 commun·es. • 

Cartographie de !'Auroue d'octobre 2008 :. 4 communes. 

Cartographie des zo~es inondables du Gers a.val de janvier 1999 ; 3 communes. 

Mouvement de·terrain: 
Risque Retrait-Gonflement des Argiles (étude BRGM de 2002) : Sauv~gnas 



Etude chutes de blocs RD 227 d'ao0t 2oœ·: St-Romain-le-Noble . . 
Nou"elles c·artographies de l'aléa : 14 corrymun_es 

Incendie de forét : 
Atlas départemental incendie de forêt de juin 2013 : toutes les com~unes 

Synthèse 

a - Privilégier à l'échelle du SCOT les secteurs .non inondables pour le d_éveloppement du ter
ritoire: 

- en confortant la préservation _du champ d'expansion des crues de la· Garonne et en respec-
. tant les zonages ~ès PPR, • • 

- en n'inscrivant pas de nouvelles zones d'urbanisation dans la zone inondable dès principaux 
affluents: leurs crues sont rapides et il-n'existe pas de système d'alerte, 

b - Mieux ·prendre en compte les conséquences probables en m·atière d'inondation et/ou de 
mouvements de terrain à l'échelle du territoire : 

- pour tout a·ménagement de cours d'eau Sl!r'. Pensemble des communes concernées· et à 
proximité, 

·- pour tout projet d'habitat, quelque-soit son·enyergure, 

- . pour tout projet d'infrastructure majeur sur l'ensemble des communes concernées et à 
pro~m~ •• 

Je souhaite qu~ l'unité. PR soit consultée sur le prc;,jet arrêté du SCOT. 

Michel LAPOUYALERE 






